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Éditeur offi ciel du Québec

PROVINCE DE QUÉBEC

41E LÉGISLATURE

1RE SESSION

QUÉBEC, LE 23 MARS 2017

CABINET DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR

Québec, le 23 mars 2017

Aujourd’hui, à quatorze heures trente minutes, il a plu à 
Son Excellence le Lieutenant-gouverneur de sanctionner 
les projets de loi suivants :

no 63 Loi concernant la vérification de l’identité des 
personnes incarcérées au moyen de leurs 
empreintes digitales

no 102 Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime 
d’autorisation environnementale et modifiant 
d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert

La sanction royale est apposée sur ces projets de loi par 
Son Excellence le Lieutenant-gouverneur.
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Éditeur officiel du Québec
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2

NOTES EXPLICATIVES

Cette loi modifie la Loi sur le système correctionnel du Québec 
afin de permettre aux Services correctionnels du ministère de la 
Sécurité publique de vérifier l’identité des personnes incarcérées au 
moyen d’un procédé permettant la prise de leurs empreintes digitales, 
et ce, sans leur consentement. La loi précise, par ailleurs, que les 
Services correctionnels ne pourront communiquer ces empreintes 
digitales à un corps de police que dans les cas où elles seront 
nécessaires aux fins d’une poursuite pour une infraction à une loi 
applicable au Québec.

La loi inclut une mesure transitoire afin que ses dispositions 
visent également les personnes déjà incarcérées à la date de la 
sanction de la loi.

LOI MODIFIÉE PAR CETTE LOI :

– Loi sur le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1).
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3

Projet de loi no 63
LOI CONCERNANT LA VÉRIFICATION DE L’IDENTITÉ DES 
PERSONNES INCARCÉRÉES AU MOYEN DE LEURS 
EMPREINTES DIGITALES

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. La Loi sur le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1) est 
modifiée par l’insertion, après l’article 18, du suivant :

« 18.0.1. Malgré le premier alinéa de l’article 44 de la Loi concernant  
le cadre juridique des technologies de l’information (chapitre C-1.1), les 
Services correctionnels peuvent, sans le consentement des personnes incarcérées, 
vérifier ou confirmer leur identité au moyen d’un procédé permettant la prise 
de leurs empreintes digitales à l’entrée et à la sortie d’un établissement de 
détention. ».

2. L’article 18.1 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa 
suivant :

« Malgré le premier alinéa, les Services correctionnels ne peuvent 
communiquer à un corps de police les empreintes digitales d’une personne 
incarcérée prises conformément à l’article 18.0.1 que si ce renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour une infraction à une loi applicable au 
Québec. ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

3. Les Services correctionnels du ministère de la Sécurité publique peuvent, 
sans le consentement des personnes incarcérées qui leur ont été confiées avant 
le 23 mars 2017, prendre les empreintes digitales de ces personnes aux fins de 
l’application de l’article 18.0.1 de la Loi sur le système correctionnel du Québec 
(chapitre S-40.1), édicté par l’article 1 de la présente loi.

4. La présente loi entre en vigueur le 23 mars 2017.
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NOTES EXPLICATIVES

Cette loi apporte plusieurs modifications à la Loi sur la qualité 
de l’environnement, principalement afin de moderniser les régimes 
d’autorisation environnementale qu’elle prescrit, notamment pour 
mieux prendre en compte les enjeux liés aux changements climatiques.

Cette loi prévoit un nouveau régime d’autorisation ministérielle 
applicable au dépôt et à l’analyse des demandes d’autorisation ainsi 
qu’à la délivrance de ces autorisations, alors que des dispositions 
spécifiques viennent compléter ce régime général pour tenir compte 
de la nature de certaines activités et de l’impact particulier qu’elles 
peuvent avoir sur l’environnement et la santé. Le régime d’autorisation 
proposé remplace, outre le régime actuel de certificat d’autorisation, 
le régime d’attestation d’assainissement applicable à certains 
établissements industriels, le régime d’autorisation applicable à 
certains prélèvements d’eau, le régime d’autorisation relatif aux 
installations de gestion et de traitement des eaux, celui régissant 
l’installation et l’exploitation d’équipement visant à diminuer ou à 
prévenir les rejets de contaminants dans l’atmosphère de même que 
le régime de permis relatif à la gestion de matières dangereuses.

Plus précisément, la loi vient clarifier, dans la Loi sur la qualité 
de l’environnement, les éléments qui sont pris en considération dans 
le cadre de l’analyse d’une demande d’autorisation et encadrer le 
pouvoir du ministre de prescrire des conditions dans une autorisation 
en vue de protéger la qualité de l’environnement et d’éviter de porter 
atteintes à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort 
de l’être humain, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens. 
À cet égard, elle énonce clairement que, dans le cadre de l’analyse 
d’une demande, le ministre pourra tenir compte des émissions de gaz 
à effet de serre attribuables à un projet et prescrire dans une 
autorisation des mesures visant à les réduire. En outre, elle propose 
de clarifier les motifs sur lesquels le ministre peut se baser pour 
refuser de délivrer une autorisation.

Cette loi modifie également la Loi sur la qualité de l’environnement 
afin de faciliter la réalisation de projets pilotes en introduisant la 
possibilité, pour le ministre, de délivrer, à certaines conditions, une 
autorisation à des fins de recherche et d’expérimentation lorsque le 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 1937

projet a comme objectif d’évaluer la performance environnementale 
d’une nouvelle technologie ou d’une nouvelle pratique.

En matière d’accès à l’information, cette loi donne un caractère 
public à davantage d’information de nature environnementale. Elle 
établit, notamment, que les autorisations ministérielles seront rendues 
publiques dans un registre accessible sur le site Internet du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques, avec la majorité des documents qui en 
font partie intégrante de même que les études sur lesquelles se fonde 
une autorisation.

Les modifications proposées à la Loi sur la qualité de 
l’environnement visent aussi à simplifier le processus de cession d’une 
autorisation, laquelle, plutôt que de requérir une autorisation 
préalable du ministre, se fera de plein droit, sous réserve de certaines 
modalités à respecter.

Cette loi donne la possibilité au ministre de désigner, par 
règlement, des activités qui, aux conditions, restrictions et interdictions 
qui y sont déterminées, sont admissibles à une déclaration de 
conformité. La loi attribue aussi au ministre le pouvoir d’exempter, 
par règlement, des activités de l’obligation de faire l’objet d’une 
autorisation. Le gouvernement pourra également exercer ces pouvoirs 
en prenant un règlement visant à encadrer un secteur d’activité 
particulier.

La loi donne la possibilité au ministre et au gouvernement, selon 
le cas, de soustraire un projet à une autorisation préalable, aux 
conditions qu’ils déterminent, lorsque sa réalisation est urgente afin 
de réparer ou de prévenir un sinistre réel ou appréhendé.

En outre, la loi propose diverses modifications aux dispositions 
de la Loi sur la qualité de l’environnement qui régissent la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. Plus 
particulièrement, le gouvernement pourra, exceptionnellement, 
assujettir à cette procédure un projet qui n’y est pas soumis par 
règlement, lorsqu’il est d’avis que le projet comporte des enjeux 
environnementaux majeurs, par exemple en matière de changements 
climatiques. Elle intègre dans cette loi des dispositions visant à 
donner la possibilité au public de faire part au ministre de ses 
observations sur les enjeux que l’étude d’impact d’un projet devrait 
aborder. De plus, lorsqu’une telle étude sera jugée incomplète, le 
ministre pourra la déclarer irrecevable. Outre le mandat d’enquête 
et d’audience publique, la loi introduit la possibilité, pour le ministre, 
de confier au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement des 
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mandats de médiation ou de consultations ciblées et vient clarifier 
la notion de frivolité d’une demande de consultation publique faite 
au ministre.

La loi propose de permettre au gouvernement de soustraire des 
portions d’un projet qu’il autorise à une autorisation ministérielle 
subséquente. Elle prévoit la création d’un registre public des 
évaluations environnementales dans lequel les documents relatifs à 
un projet et produits dans le cadre de la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement seront rendus accessibles 
au public. La loi prévoit donner la possibilité au ministre de conclure 
une entente avec toute autorité compétente, lorsqu’un projet est 
également soumis à une évaluation environnementale en vertu d’une 
loi d’une autorité législative autre que le Parlement du Québec, afin 
de coordonner ou d’unifier les procédures d’évaluation.

La loi renferme également des modifications aux dispositions 
régissant le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, dont 
le processus de sélection des membres du Bureau, en accordant au 
gouvernement le pouvoir d’établir une procédure de sélection, 
laquelle peut prévoir la constitution d’un comité de sélection.

La loi propose d’établir dans la Loi sur la qualité de 
l’environnement un processus d’évaluation environnementale 
stratégique, lequel vise à favoriser une meilleure prise en compte des 
enjeux environnementaux ainsi que des principes de développement 
durable lors de l’élaboration des stratégies, plans et programmes 
des ministères et organismes gouvernementaux.

La loi apporte divers ajustements aux pouvoirs d’ordonnance et 
aux autres pouvoirs d’intervention du ministre en considération du 
nouveau régime d’autorisation proposé. Elle étend la priorité que la 
loi accorde actuellement à certaines créances du ministre. En outre, 
la loi donne le pouvoir au ministre ou au gouvernement, selon le cas, 
de limiter l’exercice d’une activité réalisée en conformité avec la loi, 
de la faire cesser ou d’y fixer de nouvelles conditions, en vue de 
remédier à une situation qui présente un risque sérieux pour la santé 
ou pour l’environnement en raison d’informations nouvelles ou 
complémentaires devenues disponibles ou sur la base de connaissances 
scientifiques nouvelles ou complémentaires.

La loi prévoit également des modifications aux dispositions de 
la Loi sur la qualité de l’environnement qui ont trait, notamment, à 
la protection et à la réhabilitation des terrains, aux pouvoirs 
réglementaires de même qu’aux dispositions pénales et à celles 
relatives aux sanctions administratives pécuniaires. Elle prévoit de 
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nouvelles mesures pour mieux encadrer la cessation de certaines 
activités et la réalisation de certains projets sur un lieu d’élimination 
de matières résiduelles désaffecté, de même que des modifications 
au régime d’attestation d’assainissement applicable aux ouvrages 
municipaux d’assainissement ou de gestion des eaux, entre autres 
pour remplacer le mécanisme de renouvellement actuel par un 
exercice de révision périodique plus souple.

La loi modifie certaines dispositions relatives au système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de 
serre en vue, notamment, de permettre, par règlement du ministre et 
dans les cas prévus par la loi, de déterminer les émissions de gaz à 
effet de serre des émetteurs concernés.

Par ailleurs, la loi propose de donner la possibilité aux 
communautés autochtones de bénéficier de la compensation 
actuellement versée aux municipalités pour les services qu’elles 
fournissent en vue d’assurer la récupération et la valorisation des 
matières résiduelles. Elle prévoit également des simplifications au 
processus d’approbation et de consultation applicable dans le cadre 
de l’élaboration et de la révision des plans de gestion des matières 
résiduelles par les municipalités régionales.

La loi prévoit des modifications à l’encadrement applicable à 
l’accréditation des laboratoires en élargissant sa portée à d’autres 
types d’établissements ou de personnes ainsi qu’à d’autres types 
d’activités et en prévoyant certaines règles relatives à la délivrance, 
à la modification, à la suspension, à la révocation ou à la cession de 
ces accréditations.

Par ailleurs, cette loi modifie la Loi sur le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs afin 
d’établir un nouveau mode de gouvernance du Fonds vert, dont la 
création du Conseil de gestion du Fonds vert, lequel a pour mission 
d’encadrer la gouvernance du Fonds et d’assurer la coordination de 
sa gestion dans une perspective de développement durable, d’efficacité, 
d’efficience et de transparence. De plus, la loi institue le Fonds de 
protection de l’environnement et du domaine hydrique de l’État, 
affecté au financement de toute mesure que le ministre peut réaliser 
dans le cadre de ses fonctions et qui n’est pas liée à une matière visée 
par le Fonds vert.

La loi modifie la Loi sur le régime des eaux afin d’éliminer 
certains dédoublements avec les obligations prescrites par la Loi sur 
la sécurité des barrages. À cette fin, elle vient notamment abroger 
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les dispositions exigeant l’approbation, par le gouvernement, des 
plans et devis d’un ouvrage avant sa construction.

Cette loi modifie le Règlement relatif à l’application de la Loi 
sur la qualité de l’environnement afin qu’il ne soit plus requis de 
joindre à une demande d’autorisation ministérielle une attestation 
de conformité à la réglementation municipale. Elle modifie par 
ailleurs la Loi sur la qualité de l’environnement afin d’obliger la 
personne qui transmet au ministre une telle demande d’en transmettre 
une copie à la municipalité sur le territoire de laquelle le projet visé 
par la demande sera réalisé.

Elle contient également des dispositions modificatives à 
différentes lois et à différents règlements pour assurer leur concordance 
avec les dispositions nouvelles.

Enfin, cette loi prévoit des dispositions transitoires visant 
principalement à assurer le passage entre les régimes d’autorisation 
actuellement prévus par la Loi sur la qualité de l’environnement et 
le nouveau régime d’autorisation qu’elle propose.

LOIS MODIFIÉES PAR CETTE LOI :

– Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001);

– Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1);

– Loi sur l’aquaculture commerciale (chapitre A-20.2);

– Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant 
à renforcer leur protection (chapitre C-6.2);

– Charte de la Ville de Gatineau (chapitre C-11.1);

– Charte de la Ville de Québec, capitale nationale du Québec 
(chapitre C-11.5);

– Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

– Code municipal du Québec (chapitre C-27.1);

– Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal 
(chapitre C-37.01);
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– Loi sur la confiscation, l’administration et l’affectation des produits 
et instruments d’activités illégales (chapitre C-52.2);

– Loi sur la conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01);

– Loi sur la justice administrative (chapitre J-3);

– Loi sur les mines (chapitre M-13.1);

– Loi sur le ministère des Transports (chapitre M-28);

– Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs (chapitre M-30.001);

– Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2);

– Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des générations 
(chapitre R-2.2.0.1);

– Loi sur le régime des eaux (chapitre R-13);

– Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2);

– Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement (1987, 
chapitre 25);

– Loi concernant la délimitation du domaine hydrique de l’État et 
la protection des milieux humides le long d’une partie de la rivière 
Richelieu (2009, chapitre 31);

– Loi visant l’augmentation du nombre de véhicules automobiles 
zéro émission au Québec afin de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et autres polluants (2016, chapitre 23).

LOI ABROGÉE PAR CETTE LOI :

– Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement (1992, 
chapitre 56).

RÈGLEMENTS MODIFIÉS PAR CETTE LOI :

– Règlement sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2, r. 2);
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– Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 3);

– Règlement sur les carrières et sablières (chapitre Q-2, r. 7);

– Règlement sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26);

– Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les 
entreprises (chapitre Q-2, r. 40.1);

– Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1);

– Règlement sur les usines de béton bitumineux (chapitre Q-2, r. 48).
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Projet de loi no 102
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT AFIN DE MODERNISER LE RÉGIME 
D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE ET MODIFIANT 
D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES NOTAMMENT 
POUR RÉFORMER LA GOUVERNANCE DU FONDS VERT

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

PARTIE I

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

1. La Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) est modifiée par 
l’insertion, avant le chapitre I, de ce qui suit :

« DISPOSITION PRÉLIMINAIRE

Les dispositions de la présente loi visent la protection de l’environnement 
de même que la sauvegarde des espèces vivantes qui y habitent, dans la mesure 
prévue par la loi. Elles favorisent la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et permettent de considérer l’évolution des connaissances et des 
technologies, les enjeux liés aux changements climatiques et à la protection 
de la santé humaine, ainsi que les réalités des territoires et des collectivités qui 
les habitent.

Elles affirment le caractère collectif et d’intérêt public de l’environnement, 
lequel inclut de manière indissociable les dimensions écologiques, sociales et 
économiques.

Les objectifs fondamentaux de cette loi font que la protection, l’amélioration, 
la restauration, la mise en valeur et la gestion de l’environnement sont d’intérêt 
général.

Elles assurent le respect des principes de développement durable, tels que 
définis dans la Loi sur le développement durable (chapitre D-8.1.1) ainsi que 
la prise en compte des impacts cumulatifs. ».

2. Le chapitre I et la section I de cette loi en deviennent respectivement le 
titre I et le chapitre I.
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3. L’article 1 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe 5°, du suivant :

« 5.1° « rejet de contaminants » : tout dépôt, tout rejet, tout dégagement ou 
toute émission de contaminants dans l’environnement; »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 8°, de « l’émission » par « le 
rejet »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 11°, des suivants :

« 11.1° « élimination de matières résiduelles » : toute opération visant le 
dépôt ou le rejet définitif de matières résiduelles dans l’environnement, 
notamment par mise en décharge, stockage ou incinération, y compris les 
opérations de traitement ou de transfert de matières résiduelles effectuées en 
vue de leur élimination;

« 11.2° « valorisation de matières résiduelles » : toute opération visant, par 
le réemploi, le recyclage, le traitement biologique, dont le compostage et la 
biométhanisation, l’épandage sur le sol, la régénération ou par toute autre action 
qui ne constitue pas de l’élimination, à obtenir à partir de matières résiduelles 
des éléments ou des produits utiles ou de l’énergie; »;

4° par la suppression du numéro d’ordre de chacun de ses paragraphes et 
leur ordonnancement selon l’ordre alphabétique;

5° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« De plus, dans la présente loi, l’utilisation de l’expression « activités » 
s’entend également de travaux, constructions ou ouvrages, à moins que le 
contexte n’indique un sens différent. ».

4. La section II du chapitre I de cette loi en devient le chapitre II du titre I.

5. L’article 2.2 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, dans le deuxième alinéa, de « l’émission, le dépôt, le 
dégagement ou »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « des émissions, des 
dépôts, des dégagements ou des rejets » par « des rejets de contaminants »;

3° par la suppression du cinquième alinéa.

6. La section II.1 du chapitre I de cette loi en devient le chapitre II.1 du 
titre I.
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7. L’article 6.2 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de « à temps partiel »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Malgré les premier et deuxième alinéas, lorsque le mandat d’un membre 
expire pendant les travaux relatifs à une affaire dont il a été saisi, son mandat 
se prolonge jusqu’à la fin de ces travaux. ».

8. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 6.2, des suivants :

« 6.2.1. Le président est responsable de l’administration et de la direction 
générale du Bureau.

« 6.2.2. Le gouvernement établit une procédure de sélection des membres 
qui doit notamment prévoir la constitution d’un comité de sélection.

Un membre peut être nommé de nouveau sans qu’il soit nécessaire de suivre 
la procédure de sélection établie en vertu du présent article.

« 6.2.3. Le Bureau et ses membres ne peuvent être poursuivis en justice 
en raison d’un acte accompli de bonne foi dans l’exercice de leurs fonctions. ».

9. L’article 6.3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Il doit tenir des audiences publiques ou des consultations ciblées dans les 
cas où le ministre le requiert. À la demande du ministre, le Bureau doit 
également tenir des médiations. »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « sections II et III du 
chapitre II » par « chapitres II et III du titre II »;

3° par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant :

« Sauf dans le cadre de l’application de l’article 31.3.5, le ministre publie, 
sur le site Internet de son ministère ou par tout autre moyen qu’il estime indiqué, 
un avis de tout mandat d’enquête qu’il confie au Bureau. ».

10. L’article 6.4 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 6.4. Le Bureau peut exercer simultanément plusieurs mandats 
d’audiences publiques, de consultations ciblées et de médiation.

Ces mandats sont conduits par un ou plusieurs membres du Bureau désignés 
par le président. ».
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11. L’article 6.6 de cette loi est modifié par le remplacement du premier 
alinéa par le suivant :

« Le Bureau adopte des règlements pour sa régie interne. Il doit également 
adopter des règles de procédure relatives au déroulement des audiences 
publiques et des consultations ciblées de même que des médiations. Ces règles 
doivent notamment prévoir des modalités régissant la participation du public 
par tout moyen technologique approprié. ».

12. L’article 6.7 de cette loi est modifié par le remplacement de « soixante » 
par « 15 ».

13. Les articles 6.11 et 6.12 de cette loi sont abrogés.

14. La section III.1 du chapitre I de cette loi en devient le chapitre III du 
titre I.

15. L’article 19.7 de cette loi est modifié par le remplacement de « d’un 
certificat d’autorisation » par « d’une autorisation ».

16. La section IV du chapitre I de cette loi est remplacée par ce qui suit :

« CHAPITRE IV

« RESPONSABILITÉS EN MATIÈRE DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT

« SECTION I

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« 20. Nul ne peut rejeter un contaminant dans l’environnement ou 
permettre un tel rejet au-delà de la quantité ou de la concentration déterminée 
conformément à la présente loi.

La même prohibition s’applique au rejet de tout contaminant dont la présence 
dans l’environnement est prohibée par règlement ou est susceptible de porter 
atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être 
humain, de causer du dommage ou de porter autrement préjudice à la qualité 
de l’environnement, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens.

« 21. Quiconque est responsable d’un rejet accidentel dans l’environnement 
d’un contaminant visé à l’article 20 doit, sans délai, faire cesser le rejet et 
aviser le ministre.
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« SECTION II

« PROCÉDURES D’ENCADREMENT DE CERTAINES ACTIVITÉS

« §1. — Autorisation ministérielle

« 22. Sous réserve des sous-sections 2 et 3, nul ne peut, sans obtenir au 
préalable une autorisation du ministre, réaliser un projet comportant l’une ou 
plusieurs des activités suivantes :

1° l’exploitation d’un établissement industriel visé à la section III, dans la 
mesure qui y est prévue;

2° tout prélèvement d’eau, incluant les travaux et ouvrages que nécessite 
un tel prélèvement, dans la mesure prévue à la section V;

3° l’établissement, la modification ou l’extension de toute installation de 
gestion ou de traitement des eaux visée à l’article 32 ainsi que l’installation et 
l’exploitation de tout autre appareil ou équipement destiné à traiter les eaux, 
notamment pour prévenir, diminuer ou faire cesser le rejet de contaminants 
dans l’environnement ou dans un réseau d’égout;

4° tous travaux, toutes constructions ou autres interventions dans un cours 
d’eau à débit régulier ou intermittent, un lac, un étang, un marais, un marécage 
ou une tourbière;

5° la gestion de matières dangereuses, dans la mesure prévue à la  
sous-section 4 de la section VII.1;

6° l’installation et l’exploitation d’un appareil ou d’un équipement destiné 
à prévenir, à diminuer ou à faire cesser le rejet de contaminants dans 
l’atmosphère;

7° l’établissement et l’exploitation d’une installation d’élimination de 
matières résiduelles;

8° l’établissement et l’exploitation d’une installation de valorisation de 
matières résiduelles, incluant toute activité de stockage et de traitement de 
telles matières aux fins de leur valorisation;

9° toute construction sur un terrain qui a été utilisé comme lieu d’élimination 
de matières résiduelles et qui est désaffecté ou tous travaux visant à changer 
l’utilisation d’un tel terrain;

10° toute autre activité déterminée par règlement du gouvernement.
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Est également soumise à une autorisation préalable du ministre la réalisation 
d’un projet comportant une autre activité susceptible d’entraîner un rejet de 
contaminants dans l’environnement ou une modification de la qualité de 
l’environnement, dont les activités suivantes :

1° la construction d’un établissement industriel;

2° l’exploitation d’un établissement industriel autre que ceux visés au 
paragraphe 1° du premier alinéa;

3° l’utilisation d’un procédé industriel;

4° l’augmentation de la production d’un bien ou d’un service.

« 23. La personne ou la municipalité qui demande une autorisation au 
ministre doit à son soutien lui fournir les renseignements et les documents 
suivants :

1° la description de l’activité et sa localisation;

2° la nature, la quantité, la concentration et la localisation de tous les 
contaminants qui sont susceptibles d’être rejetés dans l’environnement, le cas 
échéant;

3° tout autre renseignement ou document déterminé par règlement, ceux-ci 
pouvant varier en fonction des catégories d’activités ainsi que du territoire où 
elles seront exercées.

Les renseignements et les documents visés aux paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa ont un caractère public, sous réserve du premier alinéa de 
l’article 118.5.3. Un règlement pris en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa 
peut également déterminer parmi ces renseignements et ces documents ceux 
ayant un caractère public.

Ce règlement peut également prévoir les conditions et les modalités 
applicables à une demande d’autorisation, notamment l’utilisation d’un 
formulaire déterminé, lesquelles peuvent varier en fonction des types de 
constructions, d’ouvrages, de procédés industriels, d’industries, de travaux ou 
de toute autre activité.

Toute demande ne comprenant pas les renseignements et les documents 
déterminés par règlement ou ne satisfaisant pas aux conditions et modalités 
qui y sont prévues n’est pas recevable pour analyse par le ministre.

Lorsqu’il transmet sa demande d’autorisation au ministre, le demandeur doit 
également transmettre une copie de celle-ci à la municipalité sur le territoire 
de laquelle le projet visé par sa demande sera réalisé.
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« 23.1. La personne ou la municipalité qui demande une autorisation au 
ministre doit, dans sa demande, identifier les renseignements et les documents 
n’ayant pas un caractère public en vertu de l’article 23 et qu’elle considère être 
un secret industriel ou commercial confidentiel ainsi que justifer cette 
prétention.

Si le ministre n’est pas d’accord avec les prétentions du demandeur quant à 
la confidentialité des renseignements et des documents identifiés au premier 
alinéa et décide de les rendre publics, il doit donner avis de sa décision au 
demandeur par écrit. La décision du ministre est exécutoire à l’expiration des 
15 jours qui suivent la transmission de l’avis.

Le présent article n’a pas pour effet de restreindre la portée de l’article 118.4.

« 24. Dans le cadre de l’analyse des impacts d’un projet sur la qualité de 
l’environnement, le ministre prend notamment en considération les éléments 
suivants :

1° la nature et les modalités de réalisation du projet;

2° les caractéristiques du milieu touché;

3° la nature, la quantité, la concentration et la localisation de tous les 
contaminants qui sont susceptibles d’être rejetés dans l’environnement, le cas 
échéant;

4° lorsque le projet découle d’un programme ayant fait l’objet d’une 
évaluation environnementale stratégique en application du chapitre V, les 
conclusions de cette évaluation;

5° dans les cas prévus par règlement du gouvernement, les émissions de 
gaz à effet de serre attribuables au projet ainsi que les mesures de réduction 
que celui-ci peut nécessiter.

Le ministre peut également prendre en considération les risques et les impacts 
anticipés des changements climatiques sur le projet et sur le milieu où il sera 
réalisé, les mesures d’adaptation que le projet peut nécessiter ainsi que les 
engagements du Québec en matière de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre.

Le ministre peut exiger, dans le délai et selon les modalités qu’il fixe, un 
plan de gestion de matières résiduelles précisant la nature et la quantité estimée 
de matières résiduelles qui seront générées par l’activité sur une période donnée 
et leur mode de gestion ainsi que tout autre renseignement, document ou étude 
supplémentaire qu’il estime nécessaire pour connaître les impacts du projet 
sur la qualité de l’environnement avant de prendre sa décision.
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« 25. Lorsqu’il délivre une autorisation, le ministre peut prescrire toute 
condition, restriction ou interdiction qu’il estime indiquée pour protéger la 
qualité de l’environnement et pour éviter de porter atteinte à la vie, à la santé, 
à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux écosystèmes, aux 
espèces vivantes ou aux biens, lesquelles peuvent notamment porter sur :

1° des mesures d’atténuation des impacts de l’activité sur l’environnement, 
la santé de l’être humain ou les autres espèces vivantes ainsi que des mesures 
de protection de la qualité de l’environnement, incluant des mesures visant à 
régir l’exploitation de l’installation, de l’établissement ou de l’activité visée;

2° un programme de suivi environnemental et la transmission de rapports 
de suivi, de même que toute autre mesure de surveillance et de contrôle, incluant 
l’installation d’équipement ou d’appareil à cette fin;

3° des mesures visant à respecter les caractéristiques et la capacité de support 
du milieu récepteur et de son écosystème;

4° la période au cours de laquelle une activité doit être réalisée;

5° la gestion des matières résiduelles;

6° les mesures de remise en état des lieux et la gestion postfermeture en cas 
de cessation des activités;

7° la formation d’un comité de vigilance;

8° des mesures visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
attribuables à l’activité;

9° des mesures d’adaptation requises en raison des risques et des impacts 
anticipés des changements climatiques sur l’activité ou sur le milieu où elle se 
réalisera.

Toutefois, avant de prescrire toute condition, restriction ou interdiction en 
vertu du présent article, le ministre doit notifier à l’intéressé le préavis prescrit 
par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) et lui accorder 
un délai d’au moins 15 jours pour présenter ses observations.

« 26. Le ministre peut, s’il l’estime nécessaire pour assurer une protection 
adéquate de l’environnement, de la santé de l’être humain ou des autres espèces 
vivantes, prescrire dans une autorisation toute norme ou toute condition, 
restriction ou interdiction différente de celles prescrites par règlement du 
gouvernement, pour l’un des motifs suivants :

1° il juge que celles qui sont applicables sont insuffisantes pour respecter 
la capacité de support du milieu récepteur;
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2° il juge que celles qui sont applicables sont insuffisantes pour protéger la 
santé de l’être humain ou les autres espèces vivantes.

Le ministre peut, pour chacune des normes, conditions, restrictions ou 
interdictions qu’il peut prescrire en vertu du premier alinéa, prévoir dans 
l’autorisation une date pour leur mise en application en fixant des exigences 
et des échéances d’application.

Toutefois, avant de prescrire toute norme, condition, restriction ou interdiction 
en vertu du présent article, le ministre doit notifier à l’intéressé le préavis 
prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) et 
lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour présenter ses observations. Ce 
préavis doit également préciser les critères selon lesquels la norme, la condition, 
la restriction ou l’interdiction pourra être prescrite.

« 27. L’autorisation, incluant les documents qui en font partie intégrante, 
contient les renseignements suivants :

1° la description de l’activité et sa localisation;

2° la description et la source des contaminants de même que les points de 
rejets dans l’environnement;

3° les conditions, restrictions, interdictions et normes particulières 
applicables à la réalisation de l’activité;

4° les mesures de suivi, de surveillance et de contrôle applicables, telles 
que les méthodes de prélèvement, d’analyse et de calcul de tout rejet de 
contaminants ainsi que les méthodes de prélèvement, de conservation et 
d’analyse des échantillons.

Les renseignements visés au premier alinéa ont un caractère public, sous 
réserve des renseignements constitutant des secrets industriels ou commerciaux 
confidentiels en vertu de l’article 23.1 ainsi que des autres renseignements 
visés au premier alinéa de l’article 118.5.3. Dans la même mesure, les études 
et autres analyses soumises par le demandeur et sur lesquelles se fonde 
l’autorisation délivrée par le ministre ont également un caractère public.

Le présent article n’a pas pour effet de restreindre la portée de l’article 118.4.

« 28. En outre des cas prévus par la présente loi, le gouvernement peut 
prescrire, par règlement, pour toute activité ou catégorie d’activités qu’il 
détermine, une période de validité de l’autorisation.

Le gouvernement peut également déterminer par règlement des activités ou 
des catégories d’activités pour lesquelles l’autorisation peut faire l’objet d’un 
renouvellement, selon les conditions et modalités qui y sont déterminées. Un 
tel règlement peut également prévoir les dispositions de la présente loi qui sont 
applicables à un renouvellement d’autorisation.
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« 29. Sous réserve des sous-sections 2 et 3, lorsqu’un projet visé à 
l’article 22 a pour objectif d’évaluer la performance environnementale d’une 
nouvelle technologie ou d’une nouvelle pratique, le ministre peut délivrer 
l’autorisation à des fins de recherche et d’expérimentation et permettre à une 
personne ou à une municipalité de déroger à une disposition de la présente loi 
ou d’un règlement pris en vertu de celle-ci.

Outre les renseignements et les documents prévus à l’article 23, cette 
demande d’autorisation doit également être accompagnée d’un protocole 
d’expérimentation décrivant, notamment, la nature, l’ampleur et les objectifs 
visés par le projet de recherche et d’expérimentation, son impact appréhendé 
sur l’environnement et, le cas échéant, les mesures de protection de 
l’environnement et de suivi des impacts requises.

En plus des éléments mentionnés à l’article 24, le ministre prend en 
considération dans le cadre de son analyse la pertinence des objectifs escomptés 
par le projet de recherche et d’expérimentation de même que la qualité des 
mesures proposées dans le protocole.

Le ministre fixe la durée de l’autorisation accordée à des fins de recherche 
et d’expérimentation. De plus, le titulaire d’une telle autorisation doit soumettre 
au ministre des rapports de ses activités selon la fréquence et les modalités 
déterminées par le ministre.

« 30. Le titulaire d’une autorisation ne peut effectuer un changement aux 
activités autorisées par le ministre sans obtenir au préalable de celui-ci une 
modification de son autorisation, dans les cas suivants :

1° le changement est susceptible d’entraîner un nouveau rejet de contaminants 
dans l’environnement, une augmentation des rejets déjà autorisés ou une 
modification de la qualité de l’environnement;

2° le changement vise l’augmentation de la production d’un bien ou d’un 
service au-delà de la quantité autorisée;

3° le changement est incompatible avec l’autorisation délivrée, notamment 
avec l’une des conditions, restrictions ou interdictions qui y sont prévues;

4° il s’agit d’une modification à une installation d’élimination de matières 
résiduelles ou à une activité de gestion de matières dangereuses;

5° tout autre cas prévu par règlement du gouvernement.

Le ministre peut, dans le cadre d’une demande de modification d’une 
autorisation relative à une activité visée à l’article 22, modifier toute condition, 
restriction ou interdiction prescrite pour une activité déjà autorisée dans le 
cadre du projet ou en imposer de nouvelles lorsque cela est nécessaire pour 
tenir compte de l’impact de la modification demandée et protéger l’environnement.
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Avant de prendre une décision en vertu du deuxième alinéa, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations.

« 31. Les articles 23 à 27 et le premier alinéa de l’article 28 s’appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à toute demande de modification faite en vertu 
de l’article 30.

Dans le cas d’une demande de modification d’une autorisation à des fins de 
recherche et d’expérimentation, le troisième alinéa de l’article 29 s’applique, 
avec les adaptations nécessaires. De plus, le protocole requis en vertu du 
deuxième alinéa de cet article doit être mis à jour par le demandeur, le cas 
échéant.

« 31.0.1. Le titulaire d’une autorisation doit aviser le ministre dans les 
plus brefs délais de tout changement à ses coordonnées.

« 31.0.2. Toute personne ou municipalité qui veut poursuivre ou réaliser 
l’exercice d’une activité autorisée en application de la présente sous-section 
doit obtenir de son titulaire la cession de l’autorisation concernée. Ce dernier 
doit, à cette fin, transmettre au préalable au ministre un avis de cession contenant 
les renseignements et les documents prévus par règlement du gouvernement.

En outre, le cessionnaire doit joindre à cet avis la déclaration prévue à 
l’article 115.8 et, le cas échéant, toute garantie ou assurance-responsabilité 
requise par règlement du gouvernement pour l’exercice de l’activité visée.

Dans les 30 jours suivant la réception des documents mentionnés aux premier 
et deuxième alinéas, le ministre peut notifier au cédant et au cessionnaire un 
avis de son intention de s’opposer à la cession pour l’un des motifs prévus aux 
articles 115.5 à 115.7. Si le ministre n’a pas envoyé un tel avis à l’expiration 
de ce délai, la cession est réputée complétée.

L’avis d’intention du ministre doit donner au cédant et au cessionnaire un 
délai d’au moins 15 jours pour lui faire part de leurs observations.

Dans les 15 jours de la réception des observations ou de l’expiration du délai 
pour ce faire, le ministre notifie sa décision au cédant et au cessionnaire.

Une fois la cession de l’autorisation complétée, le nouveau titulaire a les 
mêmes droits et obligations que le cédant. De plus, toute garantie ou assurance-
responsabilité fournie conformément au deuxième alinéa fait partie intégrante 
de l’autorisation.

Malgré le présent article, l’autorisation à des fins de recherche et 
d’expérimentation prévue à l’article 29 est incessible.
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« 31.0.3. Le ministre refuse de délivrer ou de modifier une autorisation 
lorsque le demandeur ne lui a pas démontré que le projet est conforme à la 
présente loi ou à ses règlements.

Également, en outre des motifs de refus prévus par d’autres dispositions de 
la présente loi, le ministre peut refuser de délivrer ou de modifier une 
autorisation lorsque :

1° le demandeur n’a pas fourni, dans le délai fixé par le ministre, tous les 
renseignements, documents ou études exigés aux fins de l’analyse de la 
demande;

2° le ministre est d’avis que les mesures qui seront mises en œuvre dans le 
cadre de la réalisation du projet ou de sa modification sont insuffisantes pour 
assurer une protection adéquate de l’environnement, de la santé de l’être humain 
ou des autres espèces vivantes.

Avant de prendre une décision en vertu du présent article, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations.

« 31.0.4. Le titulaire de l’autorisation doit fournir au ministre, à sa 
demande, tous les renseignements qui lui sont nécessaires à l’évaluation de la 
conformité d’un rejet de contaminants aux normes prévues par règlement du 
gouvernement de même qu’aux conditions, restrictions ou interdictions prévues 
dans l’autorisation.

« 31.0.5. Le titulaire d’une autorisation doit, dans le cas des activités ou 
des catégories d’activités déterminées par règlement du gouvernement et dans 
le délai qui y est prescrit, informer le ministre de la cessation définitive des 
activités autorisées. En outre des mesures de cessation d’activité qui peuvent 
être prévues par un tel règlement ou par l’autorisation, le titulaire doit également 
se conformer aux mesures que peut exiger le ministre pour éviter le rejet de 
contaminants dans l’environnement et assurer notamment le nettoyage et la 
décontamination des lieux, la gestion de matières résiduelles, le démantèlement 
d’équipements et d’installations et un suivi environnemental.

La cessation définitive de l’activité pendant deux années consécutives 
emporte l’annulation de plein droit de l’autorisation, à l’exception, le cas 
échéant, de toute mesure qui y est prévue et qui concerne la remise en état des 
lieux en cas de cessation d’activité ainsi que la gestion postfermeture. Toutefois, 
le ministre peut, sur demande du titulaire, maintenir l’autorisation en vigueur 
pour la période et aux conditions, restrictions et interdictions qu’il fixe.
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« 31.0.5.1. Sous réserve des sous-sections 2 et 3, le ministre peut délivrer 
à une municipalité une autorisation générale relative à la réalisation de travaux 
d’entretien d’un cours d’eau visé à l’article 103 de la Loi sur les compétences 
municipales (chapitre C-47.1) de même qu’à la réalisation de travaux dans un 
lac visant la régularisation du niveau de l’eau ou l’aménagement du lit.

Le ministre fixe la durée de l’autorisation générale, laquelle ne peut excéder 
cinq ans. Les dispositions de la présente sous-section sont applicables à 
l’autorisation générale, à l’exception des articles 29 et 31.0.2.

« §2. — Déclaration de conformité

« 31.0.6. Le gouvernement peut, par règlement, désigner des activités 
prévues à l’article 22 ou 30 qui, aux conditions, restrictions et interdictions 
qui y sont déterminées, sont admissibles à une déclaration de conformité en 
application de la présente sous-section.

La personne ou la municipalité doit produire cette déclaration de conformité 
au ministre au moins 30 jours avant de débuter l’activité et attester que sa 
réalisation sera conforme aux conditions, restrictions et interdictions déterminées 
en vertu du premier alinéa.

Les dispositions de ce règlement peuvent varier en fonction de catégories 
d’activités, de personnes ou de municipalités, du territoire concerné ou des 
caractéristiques d’un milieu. Ce règlement peut également prévoir toute mesure 
transitoire applicable aux activités en cours qui deviennent admissibles à une 
telle déclaration à la date de son entrée en vigueur.

Les activités déclarées conformément à la présente sous-section sont 
soustraites de l’application de la sous-section 1.

« 31.0.7. La déclaration de conformité fournie au ministre doit comprendre 
les renseignements et les documents déterminés par règlement du gouvernement, 
selon les modalités qui y sont déterminées.

Ce règlement peut notamment exiger que la déclaration soit signée par un 
professionnel ou toute autre personne compétente dans le domaine visé, lequel 
doit attester que l’activité projetée satisfait aux conditions, restrictions et 
interdictions que peut déterminer le règlement du gouvernement. Il peut 
également exiger que cette déclaration soit accompagnée d’une garantie 
financière.

« 31.0.8. Un règlement pris en vertu de l’article 31.0.6 peut également 
exiger la production, après la réalisation de certaines catégories d’activités 
qu’il détermine, d’une attestation de conformité aux conditions, restrictions et 
interdictions applicables, signée par un professionnel ou toute autre personne 
compétente dans le domaine visé, selon les modalités qui y sont prévues.



1956 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 Partie 2

« 31.0.9. Toute personne ou municipalité qui poursuit les activités d’un 
déclarant doit en aviser le ministre dans les plus brefs délais et attester qu’elle 
poursuivra ces activités conformément aux conditions, restrictions et 
interdictions prévues par le règlement du gouvernement et lui fournir, le cas 
échéant, la garantie financière visée au deuxième alinéa de l’article 31.0.7.

« 31.0.10. Les dispositions de la présente sous-section n’ont pas pour 
effet de restreindre tout pouvoir que peut exercer le ministre dans le cas où une 
activité ayant fait l’objet d’une déclaration de conformité en application de la 
présente sous-section est réalisée en contravention de la présente loi ou de l’un 
de ses règlements.

De plus, la personne ou la municipalité qui exerce une activité en contravention 
aux conditions, restrictions ou interdictions déterminées dans un règlement 
pris en vertu de l’article 31.0.6 est réputée exercer son activité sans l’autorisation 
requise en vertu de la sous-section 1 et est passible des recours, sanctions, 
amendes et autres mesures applicables dans ce cas.

« §3. — Exemptions

« 31.0.11. Le gouvernement peut, par règlement et selon les conditions, 
restrictions et interdictions qui peuvent y être déterminées, exempter de 
l’application de la sous-section 1 certaines activités visées à l’article 22.

Un tel règlement peut exempter de l’application des dispositions de cette 
même sous-section toute partie du territoire du Québec, toute catégorie de 
personnes ou municipalités ou d’activités qu’il détermine et prévoir, le cas 
échéant, des conditions, restrictions et interdictions pouvant varier selon le 
type d’activités, le territoire concerné ou les caractéristiques d’un milieu.

Le gouvernement peut aussi, par règlement, soumettre des activités exemptées 
en vertu des premier ou deuxième alinéas à une déclaration d’activité selon la 
forme et les modalités qui y sont prescrites.

Un règlement pris en vertu du présent article peut également prévoir toute 
mesure transitoire applicable aux activités concernées qui sont en cours à la 
date de son entrée en vigueur.

« 31.0.12. Le ministre peut, en tout ou en partie et selon les conditions, 
restrictions et interdictions qu’il détermine, soustraire une activité de 
l’application de tout ou partie des dispositions de la présente section ou d’un 
règlement pris en vertu de la présente loi lorsque sa réalisation est urgente afin 
de réparer tout dommage causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3) ou pour prévenir tout dommage que pourrait causer un 
sinistre appréhendé.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 1957

Le ministre peut, en tout temps, modifier les conditions, restrictions et 
interdictions déterminées en vertu du premier alinéa lorsqu’il l’estime nécessaire 
pour assurer une protection adéquate de l’environnement et pour éviter de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de 
l’être humain, aux écosystèmes, aux autres espèces vivantes ou aux biens. ».

17. La section IV.1 du chapitre I de cette loi en devient la sous-section 4 de 
la section II du chapitre IV du titre I.

18. L’article 31.1 de cette loi est modifié par le remplacement de « section 
et obtenir un certificat d’autorisation » par « sous-section et obtenir une 
autorisation ».

19. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 31.1, du suivant :

« 31.1.1. Le gouvernement peut, exceptionnellement et sur recommandation 
du ministre, assujettir à la procédure prévue dans la présente sous-section un 
projet qui n’est pas visé par l’article 31.1 dans l’un des cas suivants :

1° il est d’avis que les enjeux environnementaux que peut susciter le projet 
sont majeurs et que les préoccupations du public le justifient;

2° le projet implique une technologie nouvelle ou un nouveau type d’activités 
au Québec pour lesquels il est d’avis que les impacts appréhendés sur 
l’environnement sont majeurs;

3° il est d’avis que le projet comporte des enjeux majeurs en matière de 
changements climatiques.

Le ministre doit, dans les trois mois suivant le dépôt d’une demande 
d’autorisation au registre prévu à l’article 118.5, informer le demandeur de son 
intention de recommander au gouvernement d’assujettir le projet à la procédure 
prévue dans la présente sous-section.

Le ministre peut également assujettir un projet à la procédure prévue dans 
la présente sous-section lorsque le demandeur lui en fait la demande par écrit, 
en précisant les motifs à son soutien. ».

20. Les articles 31.2 et 31.3 de cette loi sont remplacés par les suivants :

« 31.2. Quiconque a l’intention d’entreprendre la réalisation d’un projet 
visé à l’un des articles 31.1 et 31.1.1 doit déposer un avis écrit au ministre 
décrivant la nature générale du projet. Lorsqu’il dépose son avis au ministre, 
il doit également en transmettre une copie à la municipalité sur le territoire de 
laquelle le projet serait réalisé.
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« 31.3. À la suite de la réception de l’avis prévu à l’article 31.2, le ministre 
transmet à l’initiateur du projet, dans un délai raisonnable prescrit par règlement 
du gouvernement, une directive qui précise la nature, la portée et l’étendue de 
l’étude d’impact sur l’environnement que celui-ci doit préparer.

Cette directive peut également prévoir le délai dans lequel l’étude d’impact 
doit être transmise au ministre. À défaut par l’initiateur de transmettre l’étude 
dans ce délai, le ministre peut actualiser la directive.

Le cas échéant, la directive doit tenir compte des conclusions de toute 
évaluation environnementale stratégique effectuée en application du chapitre V 
dans le cadre de l’élaboration du programme duquel découle le projet.

« 31.3.1. Après avoir reçu la directive du ministre, l’initiateur du projet 
doit, dans le délai prescrit par règlement du gouvernement, publier un avis 
annonçant le début de l’évaluation environnementale du projet de même que 
le dépôt au registre des évaluations environnementales constitué en vertu de 
l’article 118.5.0.1 de l’avis prévu à l’article 31.2 et de la directive du ministre. 
L’avis annonçant le début de l’évaluation doit également mentionner que toute 
personne, tout groupe ou toute municipalité peut faire part au ministre, par 
écrit et dans le délai prévu par règlement du gouvernement, de ses observations 
sur les enjeux que l’étude d’impact devrait aborder.

À la suite de cette consultation, le ministre transmet à l’initiateur du projet 
et publie au registre des évaluations environnementales les observations et les 
enjeux soulevés dont la pertinence justifie l’obligation de leur prise en compte 
dans l’étude d’impact.

« 31.3.2. Après le dépôt au ministre de l’étude d’impact sur l’environnement 
relative au projet, celui-ci la rend publique dans le registre des évaluations 
environnementales.

« 31.3.3. Lorsque le ministre estime que l’étude d’impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu’elle doit aborder selon la directive ou ne 
tient pas compte de manière satisfaisante des observations et des enjeux soulevés 
lors de la consultation prévue à l’article 31.3.1, il soumet à l’initiateur du projet 
ses constatations et lui indique les questions auxquelles il doit répondre dans 
son étude d’impact afin qu’elle soit recevable.

« 31.3.4. Lorsque le ministre juge l’étude d’impact non recevable malgré 
les réponses fournies par l’initiateur du projet, le cas échéant, il lui transmet 
un avis à cet égard.

Cet avis met fin à l’évaluation environnementale du projet.

Avant que le ministre ne prenne une décision en vertu du premier alinéa, il 
doit notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 1959

« 31.3.5. Lorsque le ministre juge l’étude d’impact recevable, il indique 
par écrit à l’initiateur du projet d’entreprendre la période d’information publique 
prévue par règlement du gouvernement.

Une personne, un groupe ou une municipalité peut, durant cette période, 
demander au ministre la tenue d’une consultation publique ou d’une médiation 
relativement à ce projet.

À moins qu’il ne juge la demande frivole, notamment s’il estime que les 
motifs invoqués au soutien de la demande ne sont pas sérieux ou qu’une 
consultation publique ou une médiation relative aux préoccupations soulevées 
ne serait pas utile à l’analyse du projet, le ministre en transmet une copie au 
Bureau.

À la suite de l’analyse des demandes reçues, le Bureau doit recommander 
au ministre, dans le délai prescrit par règlement du gouvernement, le type de 
mandat visé au cinquième alinéa qui devrait lui être confié.

Le ministre confie par la suite au Bureau l’un des mandats suivants :

1° tenir une audience publique;

2° tenir une consultation ciblée relativement aux préoccupations identifiées 
par le ministre ou par rapport aux personnes, aux groupes ou aux municipalités 
devant être consultés;

3° tenir une médiation, lorsqu’il juge que la nature des préoccupations 
soulevées le justifie et qu’il existe une possibilité de compromis entre les parties 
intéressées.

Lorsque l’étude d’impact est jugée recevable et que, de par la nature des 
enjeux que soulève un projet, la tenue d’une audience publique apparaît 
inévitable, notamment lorsque des préoccupations du public le justifient, le 
ministre peut mandater le Bureau de tenir cette audience sur le projet sans que 
l’initiateur n’ait à entreprendre l’étape prévue au premier alinéa.

« 31.3.6. Lorsque la médiation n’a pas permis d’en arriver à une entente 
entre les parties, le ministre peut mandater le Bureau de tenir une audience 
publique ou une consultation ciblée s’il estime que la nature des préoccupations 
soulevées lors de la médiation le justifie ou qu’une telle audience ou consultation 
pourrait apporter des éléments nouveaux utiles à l’analyse du projet.

« 31.3.7. Au terme de chacun des mandats mentionnés au cinquième 
alinéa de l’article 31.3.5, le Bureau fait rapport au ministre, dans le délai prescrit 
par règlement du gouvernement, de ses constatations ainsi que de l’analyse 
qu’il en a faite. ».
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21. L’article 31.5, modifié par l’article 23 du chapitre 35 des lois de 2016, 
ainsi que les articles 31.6 et 31.7 de cette loi sont remplacés par les suivants :

« 31.5. Lorsque le ministre juge le dossier de la demande complet, incluant 
l’étude d’impact, il transmet sa recommandation au gouvernement.

Lorsque l’étude d’impact vise des travaux liés à la production ou au stockage 
d’hydrocarbures, le gouvernement doit, avant de rendre sa décision, prendre 
connaissance de la décision de la Régie de l’énergie soumise par le ministre 
des Ressources naturelles et de la Faune en vertu de l’article 45 de la Loi sur 
les hydrocarbures (2016, chapitre 35, article 23).

Le gouvernement peut délivrer une autorisation pour la réalisation du projet, 
avec ou sans modification et aux conditions, restrictions ou interdictions qu’il 
détermine, ou refuser de délivrer l’autorisation. Cette décision peut être prise 
par tout comité de ministres dont fait partie le ministre et auquel le gouvernement 
délègue ce pouvoir.

Le gouvernement ou le comité de ministres peut, s’il le juge nécessaire pour 
assurer une protection adéquate de l’environnement, de la santé de l’être humain 
ou des autres espèces vivantes et sur la recommandation du ministre, fixer dans 
cette autorisation toute norme ou toute condition, restriction ou interdiction 
différente de celles prescrites par un règlement pris en vertu de la présente loi.

La décision est communiquée à l’initiateur du projet dans les meilleurs 
délais.

« 31.6. Le gouvernement peut, dans son autorisation, soustraire tout ou 
partie d’un projet de l’application de l’article 22, aux conditions qu’il détermine.

En outre, il peut permettre que tout ou partie d’un projet puisse faire l’objet 
d’une déclaration de conformité en application de la sous-section 2. Dans ce 
cas, la déclaration doit attester que la réalisation des activités visées sera 
conforme aux conditions, restrictions et interdictions prévues par l’autorisation 
gouvernementale de même qu’aux normes fixées par règlement leur étant 
applicables, le cas échéant.

« 31.7. Le titulaire d’une autorisation du gouvernement doit, avant 
d’effectuer un changement aux travaux, aux constructions, aux ouvrages ou à 
toutes autres activités autorisés par le gouvernement qui ne sont pas assujettis 
par règlement en vertu de l’article 31.1, obtenir au préalable une modification 
de son autorisation, si ce changement est soit susceptible d’entraîner un nouveau 
rejet de contaminants dans l’environnement ou une modification de la qualité 
de l’environnement, soit incompatible avec l’autorisation délivrée, notamment 
avec l’une des conditions, restrictions ou interdictions qui y sont prévues.

L’article 31.4 s’applique à une demande de modification de l’autorisation 
faite au ministre.
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Le gouvernement peut, dans son autorisation et pour certaines activités qu’il 
détermine, déléguer au ministre son pouvoir de modifier une autorisation, dans 
la mesure où les modifications ne sont pas de nature à modifier de manière 
substantielle le projet. En ce cas, les dispositions de la sous-section 1 sont 
applicables à cette demande de modification, avec les adaptations nécessaires.

« 31.7.1. Le gouvernement ou un comité de ministres visé à l’article 31.5 
peut, aux conditions qu’il détermine, soustraire en tout ou en partie un projet 
de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, 
dans le cas où la réalisation du projet est requise afin de réparer tout dommage 
causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) ou 
pour prévenir tout dommage que pourrait causer un sinistre appréhendé.

En ce cas, le gouvernement ou le comité de ministres détermine les 
dispositions des sous-sections 1 et 2 qui sont applicables au projet, le cas 
échéant.

« 31.7.2. Le gouvernement ou tout comité de ministres visé à l’article 31.5 
peut également soustraire un projet d’établissement ou d’agrandissement d’un 
lieu d’enfouissement de matières résiduelles servant, en tout ou en partie, au 
dépôt définitif d’ordures ménagères collectées par une municipalité ou pour le 
compte de celle-ci à l’application de la totalité ou d’une partie de la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement si, à son avis, la 
situation nécessite que le projet soit réalisé dans des délais plus courts que 
ceux requis pour l’application de cette procédure.

En ce cas, le gouvernement ou le comité de ministres doit délivrer une 
autorisation pour le projet et l’assortir des conditions, restrictions et interdictions 
qu’il juge nécessaires pour protéger l’environnement. De plus, la décision doit 
faire état de la situation qui justifie cette soustraction.

La période d’exploitation d’un lieu d’enfouissement faisant l’objet d’une 
telle décision ne peut cependant excéder un an. Une décision prise en vertu du 
présent article ne peut être répétée qu’une seule fois à l’égard d’un même projet.

« 31.7.3. Toute décision rendue par le gouvernement en vertu de l’un des 
articles 31.5, 31.7.1 et 31.7.2 lie le ministre lorsque celui-ci exerce par la suite 
les pouvoirs prévus aux sous-sections 1 et 2.

« 31.7.4. Les articles 31.7.1 et 31.7.2 ne s’appliquent pas au territoire 
visé au deuxième alinéa de l’article 31.9. Le gouvernement peut toutefois, pour 
des motifs liés à la défense nationale, à la sécurité de l’État ou pour d’autres 
motifs d’intérêt public, soustraire exceptionnellement un projet, en tout ou en 
partie, de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
applicable sur ce territoire. ».
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22. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 31.8, du suivant :

« 31.7.5. Une autorisation délivrée en vertu de la présente sous-section 
est cessible suivant les dispositions de l’article 31.0.2. ».

23. L’article 31.8 de cette loi est modifié par le remplacement de « et 
prolonger, dans le cas d’un projet particulier, la période minimale de temps 
prévu par règlement du gouvernement pendant lequel on peut demander au 
ministre la tenue d’une audience publique » par « , la sécurité de l’État ou la 
localisation d’espèces menacées ou vulnérables ».

24. L’article 31.8.1 de cette loi est modifié par le remplacement des premier, 
deuxième et troisième alinéas par les suivants :

« Lorsqu’un projet visé à l’un des articles 31.1 et 31.1.1 est également soumis 
à une procédure d’évaluation environnementale prescrite en vertu d’une loi 
d’une autorité législative autre que le Parlement du Québec, le ministre peut 
conclure avec toute autorité compétente une entente visant à coordonner les 
procédures d’évaluation environnementale, y compris par l’établissement d’une 
procédure unifiée.

L’entente doit, dans le respect des objectifs poursuivis par la présente 
section, prévoir :

1° les conditions applicables à la réalisation de l’étude des impacts sur 
l’environnement du projet;

2° la tenue d’une période d’information publique ainsi que des consultations 
ciblées ou des audiences publiques, le cas échéant.

L’entente peut également prévoir la constitution et le fonctionnement d’un 
organisme responsable de la mise en œuvre de tout ou partie de la procédure 
d’évaluation environnementale.

Les dispositions de l’entente portant sur les matières énoncées aux deuxième 
et troisième alinéas sont substituées aux dispositions correspondantes de la 
présente loi et de ses textes d’application. ».

25. L’article 31.9 de cette loi est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par l’insertion, après le paragraphe a, du suivant :

« a.1) déterminer le contenu minimal d’un avis prévu à l’article 31.2; »;
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b) par l’insertion, après le paragraphe b, du suivant :

« b.1) déterminer les paramètres d’une étude d’impact sur l’environnement 
afin d’évaluer les émissions de gaz à effet de serre attribuables à un projet ainsi 
que les risques et les impacts anticipés des changements climatiques sur le 
projet et sur le milieu où il sera réalisé; »;

c) par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) prescrire les modalités de l’information et de la consultation publique 
relative à toute demande d’autorisation pour certaines ou toutes catégories de 
projets visées à l’un des articles 22, 31.1 et 31.1.1, y compris la publication 
d’avis dans les journaux par l’initiateur de projet, la teneur et la forme de tels 
avis, le délai pendant lequel les personnes, les groupes et les municipalités 
peuvent faire des observations et demander la tenue d’une consultation publique 
en vertu de l’article 31.3.5 ou d’une médiation et le délai imparti au Bureau 
pour tenir une audience publique, une consultation ciblée ou une médiation et 
faire rapport; »;

d) par le remplacement, dans le paragraphe c.1, de «  des articles 31.2 à 
31.5 » par « de la présente sous-section »;

e) par le remplacement du paragraphe d par le suivant :

« d) prescrire le mode de publicité des audiences publiques, des consultations 
ciblées et des médiations tenues par le Bureau et identifier les personnes 
auxquelles les rapports d’audience, de consultation et de médiation et les études 
d’impact doivent être transmis; »;

2° par l’ajout, à la fin du quatrième alinéa, de la phrase suivante : « De même, 
le ministre peut prolonger le délai imparti au Bureau par règlement pour tenir 
une audience publique, une consultation ciblée ou une médiation et faire 
rapport. »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le ministre propose au gouvernement, tous les cinq ans, une révision des 
dispositions réglementaires prises en vertu du paragraphe a du premier alinéa. 
En outre, un règlement pris en vertu de ce paragraphe peut prévoir toute mesure 
transitoire applicable à une activité qui devient assujettie à la procédure et pour 
laquelle une demande d’autorisation faite conformément à l’article 22 est 
pendante. ».
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26. La section IV.2 du chapitre I de cette loi est modifiée par le remplacement 
de ce qui précède la sous-section 2 par ce qui suit :

« SECTION III

« ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS

« §1. — Dispositions générales

« 31.10. L’exploitation d’un établissement industriel appartenant à l’une 
des catégories déterminées par règlement du gouvernement est soumise à une 
autorisation du ministre en application du paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 22.

Les dispositions de la présente section s’appliquent à l’autorisation relative 
à l’exploitation d’un tel établissement industriel, en outre des dispositions 
prévues à la sous-section 1 de la section II, et visent à encadrer l’exploitation 
de ces établissements, notamment en vue de favoriser une diminution de leurs 
rejets de contaminants dans l’environnement.

« 31.11. Lorsque les normes réglementaires relatives aux mesures de 
surveillance et de contrôle, notamment les méthodes de prélèvement, d’analyse 
et de calcul de tout rejet de contaminants et les méthodes de prélèvement, de 
conservation et d’analyse des échantillons, ainsi que celles relatives à 
l’installation et à l’opération de tout appareil ou équipement destiné à mesurer 
la concentration, la qualité ou la quantité de tout contaminant rejeté, sont 
insuffisantes pour assurer une surveillance et un contrôle adéquats du rejet de 
contaminants résultant de l’exploitation d’un établissement industriel, le 
ministre peut fixer dans l’autorisation toute exigence supplémentaire qu’il 
estime nécessaire.

Le ministre peut également prescrire dans l’autorisation toute modalité de 
transmission des états des résultats recueillis, le cas échéant.

« 31.12. En outre de ce que le ministre peut prescrire dans une autorisation 
en vertu de l’article 25, il peut également prescrire l’obligation au titulaire 
d’effectuer des études relatives à la provenance des contaminants, à la réduction 
de leur rejet et à leurs impacts sur la qualité de l’environnement, les écosystèmes, 
les espèces vivantes et les biens de même que sur la vie, la santé, la sécurité, 
le bien-être et le confort de l’être humain, ainsi que des études relatives à 
l’analyse de risque et à l’élaboration de mesures de prévention et d’urgence 
environnementales.

« 31.13. Après avoir analysé une demande d’autorisation relative à 
l’exploitation d’un établissement industriel, si le ministre a l’intention de 
délivrer l’autorisation, il transmet au demandeur l’autorisation qu’il propose.
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Le demandeur peut, dans les 15 jours de la date de la transmission de 
l’autorisation proposée, présenter ses observations écrites au ministre et lui 
demander des modifications au contenu de l’autorisation. Sur demande, ce 
délai peut être prolongé d’au plus 15 jours.

Si le ministre a l’intention de refuser la délivrance de l’autorisation, il doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai de 15 jours pour présenter 
ses observations écrites. Sur demande, ce délai peut être prolongé d’au plus 
15 jours.

« 31.14. Lorsque le ministre refuse d’intégrer dans l’autorisation tout ou 
partie des modifications soumises par le demandeur conformément au deuxième 
alinéa de l’article 31.13, il informe par écrit ce dernier, lors de la délivrance 
de l’autorisation, des motifs qui sous-tendent sa décision.

« 31.15. Outre les renseignements prévus à l’article 27, l’autorisation 
relative à l’exploitation d’un établissement industriel contient les éléments 
suivants :

1° les normes relatives aux rejets de contaminants applicables, prévues par 
règlement du gouvernement;

2° les mesures nécessaires pour prévenir la présence accidentelle d’un 
contaminant dans l’environnement;

3° tout programme correcteur exigé par le ministre en vertu de l’article 31.27, 
le cas échéant;

4° toute condition, restriction ou interdiction supplémentaire que le ministre 
peut prescrire en vertu de la présente section;

5° tout autre élément déterminé par règlement du gouvernement.

Le deuxième alinéa de l’article 27 s’applique aux renseignements et 
documents visés au premier alinéa.

« 31.16. Le titulaire d’une autorisation relative à l’exploitation d’un 
établissement industriel doit informer le ministre, dans le délai et selon les 
modalités prévus par règlement du gouvernement, de tout événement ou incident 
entraînant une dérogation aux dispositions de son autorisation ainsi que des 
mesures prises pour atténuer ou éliminer les effets de cet événement ou de cet 
incident et pour en éliminer ou en prévenir les causes.

« 31.17. Le ministre peut, de sa propre initiative, modifier une autorisation 
relative à l’exploitation d’un établissement industriel dans les cas suivants :

1° les exigences supplémentaires fixées par le ministre en vertu de 
l’article 31.11 relativement au contrôle et à la surveillance du rejet de 
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contaminants, incluant notamment les modalités de transmission des états des 
résultats recueillis, doivent être ajustées afin de permettre un meilleur contrôle 
des sources de contamination;

2° une modification aux conditions, restrictions ou interdictions régissant 
l’exploitation de l’établissement est rendue nécessaire à la suite de l’autorisation 
d’une nouvelle activité visée à l’article 22 ou de la modification d’une activité 
autorisée.

Lorsque le gouvernement adopte, en vertu de la présente loi, un règlement 
applicable à l’exploitant d’un établissement industriel et que ce dernier est 
titulaire d’une autorisation relative à son exploitation, le ministre doit ajuster 
le contenu de cette autorisation afin de tenir compte de l’adoption des nouvelles 
normes réglementaires qui lui sont applicables.

Avant de prendre une décision en vertu du présent article, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations.

« 31.18. Une autorisation relative à l’exploitation d’un établissement 
industriel est délivrée pour une période de cinq ans.

Dans les délais et selon les modalités déterminés par règlement du 
gouvernement, le titulaire doit soumettre au ministre une demande de 
renouvellement de son autorisation, pour la même période.

Malgré l’expiration de la période prévue au premier alinéa, l’autorisation 
demeure valide tant qu’une décision relative à la demande de renouvellement 
de l’autorisation n’a pas été prise par le ministre.

Les articles 23 à 27 s’appliquent au renouvellement, avec les adaptations 
nécessaires.

« 31.19. Les articles 31.11 à 31.14 s’appliquent à une demande de 
renouvellement d’une autorisation relative à l’exploitation d’un établissement 
industriel, avec les adaptations nécessaires. De la même manière, les 
articles 31.13 et 31.14 s’appliquent à une demande de modification de 
l’autorisation faite en vertu de l’article 30.

Lorsque le ministre n’a pas l’intention d’intégrer dans l’autorisation tout ou 
partie des modifications soumises par le demandeur conformément au deuxième 
alinéa de l’article 31.13, il doit l’informer par écrit des motifs qui sous-tendent 
cette intention avant la publication de l’avis relatif à une consultation publique 
tenue en vertu de l’article 31.20 ou 31.22, le cas échéant.

« 31.20. Dans le cas du premier renouvellement d’une autorisation relative 
à l’exploitation d’un établissement industriel, le ministre doit faire publier, 
selon les modalités prévues par règlement du gouvernement, un avis annonçant 
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la tenue d’une consultation publique portant sur la demande de renouvellement 
et rendre disponible le dossier de la demande pour une période d’au moins 
30 jours.

Cet avis doit indiquer que tout groupe, personne ou municipalité peut, dans 
le délai et selon les modalités prévus par règlement du gouvernement, soumettre 
des commentaires au ministre.

Le ministre transmet une copie de cet avis au secrétaire-trésorier ou au 
greffier de la municipalité locale sur le territoire de laquelle se trouve 
l’établissement industriel.

Le dossier de la demande comprend l’autorisation proposée par le ministre 
de même que tout autre document déterminé par règlement du gouvernement.

« 31.21. Lorsque le ministre a l’intention d’apporter des modifications au 
contenu de l’autorisation proposée à la suite de la période de consultation 
publique requise en vertu de l’article 31.20, il transmet au demandeur une 
proposition d’autorisation renouvelée, telle que modifiée, de même que les 
motifs qui sous-tendent ces modifications.

Le demandeur peut soumettre ses observations au ministre et lui demander 
des modifications au contenu de l’autorisation proposée dans un délai de 
15 jours suivant la date de cette transmission. Sur demande, ce délai peut être 
prolongé d’au plus 15 jours.

Toutefois, si le ministre a l’intention de refuser de renouveler l’autorisation, 
il notifie au demandeur le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorde un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations. Il transmet également cet avis dans le cas où il n’a 
pas l’intention d’intégrer dans l’autorisation renouvelée tout ou partie des 
modifications soumises par le demandeur.

« 31.22. Dans les cas prévus par règlement du gouvernement, les 
articles 31.20 et 31.21 relatifs au premier renouvellement d’une autorisation 
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à toute demande de modification 
d’une autorisation faite par son titulaire en vertu de l’article 30 ainsi qu’à toute 
demande de renouvellement subséquente.

« 31.23. En outre des motifs prévus par d’autres dispositions de la présente 
loi, le ministre peut suspendre ou révoquer, en tout ou en partie, une autorisation 
relative à l’exploitation d’un établissement industriel lorsque le titulaire ne 
prend pas toutes les mesures nécessaires pour atténuer les effets de la présence 
accidentelle dans l’environnement d’un contaminant attribuable à l’exploitation 
de l’établissement ou pour en éliminer ou en prévenir les causes.
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Avant de prendre une décision en vertu du présent article, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations.

« 31.24. Lorsque le titulaire d’une autorisation relative à l’exploitation 
d’un établissement industriel prévoit cesser partiellement ou totalement 
l’exploitation de cet établissement, il doit en aviser le ministre dans les délais 
déterminés par règlement du gouvernement. En outre des mesures de cessation 
d’activité qui peuvent être prévues par règlement du gouvernement, le titulaire 
doit également se conformer aux mesures que peut exiger le ministre pour 
éviter le rejet de contaminants dans l’environnement et assurer notamment le 
nettoyage et la décontamination des lieux, le démantèlement d’équipements et 
d’installations et un suivi environnemental.

La cessation de l’exploitation d’un établissement industriel pendant deux 
années consécutives emporte l’annulation de plein droit de l’autorisation relative 
à son exploitation, à l’exception, le cas échéant, de toute mesure qui y est 
prévue et qui concerne la remise en état des lieux en cas de cessation d’activité 
ainsi que la gestion postfermeture. Toutefois, le ministre peut, sur demande du 
titulaire, maintenir l’autorisation en vigueur pour la période et aux conditions 
qu’il fixe.

De plus, le ministre peut suspendre ou révoquer une telle autorisation ou 
refuser une demande de modification ou de renouvellement de celle-ci lorsque 
le titulaire a cessé partiellement ses activités.

« §2. — Dispositions particulières applicables aux établissements industriels 
existants

« 31.25. La présente sous-section prévoit des dispositions particulières 
régissant la délivrance de la première autorisation relative à l’exploitation d’un 
établissement industriel existant requise en vertu de la présente section.

Pour l’application de la présente sous-section, on entend par « établissement 
industriel existant », l’établissement industriel qui est en exploitation à la date 
de l’entrée en vigueur d’un règlement pris en vertu de l’article 31.10 et 
assujettissant à l’application de la présente section la catégorie d’établissements 
industriels à laquelle il appartient.

« 31.26. L’exploitant d’un établissement industriel existant doit soumettre 
au ministre sa demande d’autrisation dans les délais et selon les modalités 
déterminés par règlement du gouvernement.

À défaut par l’exploitant d’un établissement industriel existant de soumettre 
au ministre une demande d’autorisation conformément au premier alinéa, le 
ministre peut lui ordonner de cesser de rejeter dans l’environnement un 
contaminant résultant de l’exploitation de cet établissement tant que ne lui aura 
pas été soumise une demande d’autorisation conformément à cet alinéa.
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Malgré l’article 115.4, l’ordonnance prend effet le trentième jour suivant la 
date de sa notification à l’exploitant de l’établissement industriel ou à toute 
date ultérieure qui y est indiquée, à moins que l’exploitant ne soumette avant 
la prise d’effet de l’ordonnance une demande d’autorisation conformément au 
premier alinéa.

Les articles 31.11 à 31.15, 31.18, 31.20 et 31.21 s’appliquent à la délivrance 
d’une autorisation relative à l’exploitation d’un établissement existant, avec 
les adaptations nécessaires. Les articles 31.20 et 31.21 sont également 
applicables à leur premier renouvellement dans les cas prévus par règlement 
du gouvernement.

« 31.27. Le ministre peut exiger que le demandeur lui soumette, dans le 
délai indiqué dans l’avis exigé à cette fin, un plan de gestion des matières 
résiduelles produites par l’établissement industriel ou présentes sur le site de 
l’établissement.

« 31.28. Lorsque, dans le cadre de l’analyse d’une demande formulée en 
vertu de la présente sous-section, le ministre constate que le demandeur 
d’autorisation ne respecte pas une norme relative au rejet de contaminants dans 
l’environnement prévue par règlement du gouvernement, il peut exiger que le 
demandeur lui soumette, dans les 60 jours suivant la date de la notification 
d’un avis écrit ou à toute date ultérieure indiquée dans l’avis, un programme 
correcteur ayant pour but d’amener le demandeur à se conformer à cette norme 
à l’intérieur d’une période maximale de deux ans.

Le ministre peut, lors de la délivrance de l’autorisation, imposer le 
programme correcteur avec ou sans modification.

À défaut par le demandeur d’avoir soumis un programme correcteur dans 
le délai qui lui est imparti, le ministre peut lui imposer, lors de la délivrance 
de l’autorisation, tout programme correcteur qu’il estime nécessaire pour 
amener le titulaire à se conformer à cette norme à l’intérieur d’une période 
maximale de deux ans et, à cette fin, fixer les conditions, exigences, échéances 
et modalités du programme.

« §3. — Pouvoirs réglementaires

« 31.29. Le gouvernement peut adopter des règlements pour :

1° déterminer la forme d’une autorisation relative à l’exploitation d’un 
établissement industriel;

2° fixer les droits annuels payables par le titulaire d’une autorisation relative 
à l’exploitation d’un établissement industriel, lesquels peuvent varier selon 
l’un ou plusieurs des facteurs suivants :

a) la catégorie de l’établissement industriel;
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b) le territoire sur lequel est situé l’établissement industriel;

c) la nature ou l’importance des activités de l’établissement industriel;

d) la nature ou l’importance du rejet de contaminants résultant de 
l’exploitation de l’établissement industriel;

e) la période pendant laquelle l’exploitant est titulaire d’une autorisation 
relative à l’exploitation d’un établissement industriel;

3° déterminer les périodes au cours desquelles le paiement des droits annuels 
doit être effectué ainsi que les modalités de paiement;

4° soustraire de l’application d’une partie de la présente loi certaines 
catégories de constructions, travaux, ouvrages et activités réalisés sur tout ou 
partie du site d’un établissement industriel pour lequel une autorisation relative 
à l’exploitation d’un établissement industriel a été délivrée ainsi que certaines 
catégories de procédés industriels utilisés dans le cadre de l’exploitation de 
cet établissement. ».

27. La sous-section 2 de la section IV.2 du chapitre I de cette loi est modifiée 
par le remplacement de qui précède l’article 31.35 par ce qui suit :

« SECTION III.1

« OUVRAGES MUNICIPAUX D’ASSAINISSEMENT OU DE GESTION 
DES EAUX

« §1. — Champ d’application

« 31.32. La présente section s’applique aux ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux usées et aux ouvrages municipaux de gestion des 
eaux déterminés par règlement du gouvernement.

« §2. — Mesures d’encadrement

« 31.33. Le ministre détermine les conditions, les restrictions et les 
interdictions applicables à l’exploitation d’un ouvrage visé à l’article 31.32.

Ces conditions, restrictions et interdictions visent notamment :

1° les normes relatives aux rejets de contaminants;

2° les normes de débordement;

3° les méthodes de prélèvement, d’analyse et de calcul des rejets de 
contaminants;
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4° les méthodes de prélèvement, de conservation et d’analyse des échantillons 
d’eau, d’air, de sol ou de matières résiduelles;

5° les normes relatives à l’installation et à l’opération de tout appareil ou 
de tout équipement;

6° l’imposition d’un programme correcteur dans les cas qui l’exigent;

7° l’imposition d’un plan directeur de gestion des eaux municipales dans 
les cas prévus par règlement du gouvernement;

8° les mesures nécessaires pour prévenir la présence accidentelle d’un 
contaminant dans l’environnement.

Le ministre délivre à cette fin une attestation d’assainissement.

Avant de délivrer une attestation en vertu du présent article, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations. Cet avis doit être accompagné de l’attestation qu’il 
envisage de délivrer.

« 31.34. Le ministre peut exiger de l’exploitant d’un ouvrage visé à 
l’article 31.32 toute étude ou expertise dont il estime avoir besoin pour 
déterminer les conditions, les restrictions et les interdictions applicables à 
l’exploitation d’un tel ouvrage. ».

28. L’article 31.35 de cette loi est abrogé.

29. Les articles 31.36 à 31.40 de cette loi sont remplacés par les suivants :

« 31.36. Lorsqu’il détermine les conditions, les restrictions et les 
interdictions applicables à l’exploitation d’un ouvrage visé à l’article 31.32, 
le ministre tient compte des facteurs suivants :

1° la catégorie à laquelle appartient l’ouvrage ainsi que son emplacement 
géographique;

2° la nature, la quantité, la qualité et la concentration de chaque contaminant 
rejeté dans l’environnement et provenant de l’exploitation de l’ouvrage visé;

3° la nature, la provenance et la qualité des eaux traitées par l’ouvrage visé;

4° les impacts du rejet de contaminants sur la qualité de l’environnement, 
les espèces vivantes, les écosystèmes et les biens ainsi que sur la vie, la santé, 
la sécurité, le bien-être et le confort de l’être humain.
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« 31.37. Le ministre peut, s’il l’estime nécessaire pour assurer une 
protection adéquate de l’environnement, de la santé de l’être humain ou des 
autres espèces vivantes, établir dans l’attestation toute norme ou toute condition, 
restriction ou interdiction différente de celles prescrites par règlement du 
gouvernement, pour l’un des motifs suivants :

1° il juge que les normes applicables sont insuffisantes pour respecter la 
capacité de support du milieu récepteur;

2° il juge que les normes applicables sont insuffisantes pour protéger la 
santé de l’être humain ou les autres espèces vivantes.

Le ministre peut, pour chacune des normes, conditions, restrictions ou 
interdictions qu’il peut établir en vertu du premier alinéa, prévoir dans 
l’attestation une date pour leur mise en application en fixant des exigences et 
des échéances d’application.

Toutefois, avant de prescrire toute norme, condition, restriction ou interdiction 
en vertu du présent article, le ministre doit notifier à l’intéressé le préavis 
prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) et 
lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour présenter ses observations. Ce 
préavis doit également préciser les critères selon lesquels la norme, la condition, 
la restriction ou l’interdiction pourra être prescrite.

« 31.38. L’exploitant d’un ouvrage visé à l’article 31.32 doit :

1° respecter les normes, conditions, restrictions et interdictions applicables 
à son ouvrage;

2° fournir, à la demande du ministre, tous les renseignements nécessaires 
à l’évaluation de la conformité de l’ouvrage avec les normes prévues par 
règlement du gouvernement ainsi que celles déterminées par le ministre en 
vertu de la présente section.

« 31.39. Le ministre doit modifier une attestation d’assainissement et 
ajuster tout programme correcteur applicable dans les cas suivants :

1° les normes prévues par règlement sont modifiées;

2° les conditions, les restrictions, les interdictions ou les normes particulières 
prévues dans une autorisation délivrée en vertu de la présente loi ont des 
répercussions sur le contenu de l’attestation.

Il peut également modifier une telle attestation dans les cas suivants :

1° l’exploitant visé lui a soumis une demande de modification;
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2° les normes relatives à l’installation et à l’opération d’appareil ou 
d’équipement utilisé aux fins de réduire ou d’éliminer le rejet de contaminants 
doivent être ajustées afin de permettre un meilleur contrôle de l’exploitation 
des ouvrages visés;

3° les méthodes ou les normes relatives au contrôle et à la surveillance du 
rejet de contaminants, y compris les modalités de transmission des états des 
résultats recueillis, doivent être ajustées afin de permettre un meilleur contrôle 
des sources de contamination;

4° une installation de gestion ou de traitement des eaux est cédée à une 
municipalité ou est raccordée à un ouvrage exploité par une municipalité et 
elle a des répercussions sur le contenu de l’attestation.

Avant de prendre une décision en vertu du présent article, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations.

« 31.40. L’attestation d’assainissement doit faire l’objet d’un exercice de 
révision par le ministre tous les 10 ans.

Si des modifications sont requises au terme de cette révision, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations.

« 31.40.1. Lorsque le ministre reçoit une demande d’autorisation pour 
une activité visée à l’article 22 qui concerne un élément d’un ouvrage visé à 
la présente section ou qui peut avoir un impact sur celui-ci, il doit tenir compte, 
dans l’analyse de cette demande, outre les éléments prévus à l’article 25, des 
conditions, restrictions, interdictions et normes particulières applicables à 
l’ouvrage en vertu de la présente section. ».

30. L’article 31.41 de cette loi est modifié :

1° par la suppression des paragraphes 1° et 2°;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 3° et après « déterminer », de « le 
contenu et »;

3° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° déterminer les modalités selon lesquelles doit être faite toute demande 
de modification d’une attestation d’assainissement ainsi que les documents qui 
doivent y être inclus et prescrire les renseignements qui doivent y être 
contenus; »;

4° par la suppression du paragraphe 5°;



1974 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 Partie 2

5° par le remplacement du paragraphe 6.1° par le suivant :

« 6.1° fixer, pour un exploitant d’un ouvrage visé à l’article 31.32, des droits 
annuels pouvant varier selon la nature ou l’importance du rejet de contaminants 
résultant de l’exploitation de l’ouvrage; »;

6° par la suppression du paragraphe 7°;

7° par le remplacement, dans les paragraphes 8° et 9°, de « titulaire d’une 
attestation d’assainissement » par « exploitant d’un ouvrage visé à 
l’article 31.32 »;

8° par la suppression des paragraphes 9.1° à 15°;

9° par le remplacement du paragraphe 16° par le suivant :

« 16° soustraire certaines catégories d’ouvrages municipaux d’assainissement 
ou de gestion des eaux de l’application de la présente section; »;

10° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« 17° déterminer les cas où le ministre peut imposer un plan directeur de 
gestion des eaux municipales et les modalités applicables à la transmission, 
aux effets et à l’entrée en vigueur d’un tel plan. ».

31. La section IV.2.1 précédant l’article 31.42 de cette loi est renumérotée IV.

32. L’article 31.43 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier 
alinéa et après « l’être humain, », de « aux écosystèmes, ».

33. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 31.50, du suivant :

« 31.50.1. Si le ministre est fondé à croire que des contaminants visés à 
l’article 31.43 peuvent être présents dans un terrain concerné par un projet qui 
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu de l’article 22 et pour 
lequel les dispositions des articles 31.51 ou 31.53 ne sont pas applicables, il 
peut exiger, dans le cadre de l’analyse de la demande, qu’une étude de 
caractérisation du terrain lui soit soumise.

Si l’étude révèle la présence de contaminants qui sont susceptibles de porter 
atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être 
humain, aux écosystèmes, aux autres espèces vivantes ou à l’environnement 
en général ainsi qu’aux biens, le ministre peut exiger du demandeur qu’il lui 
soumette les mesures qu’il entend prendre pour éviter une telle atteinte, 
notamment par le retrait ou le traitement de tout ou partie des contaminants ou 
leur confinement.
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Le ministre peut prescrire dans l’autorisation du projet toute condition, 
restriction ou interdiction relative aux mesures visées au deuxième alinéa. ».

34. L’article 31.51 de cette loi est modifié :

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante : « Un avis 
de la cessation de l’activité doit être transmis au ministre dans le délai déterminé 
par règlement du gouvernement. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « les êtres humains, 
les autres espèces vivantes et l’environnement en général ainsi que les biens » 
par « la qualité de l’environnement et pour éviter de porter atteinte à la vie, à 
la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux 
écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens ».

35. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 31.51, des suivants :

« 31.51.0.1. Lorsqu’une personne ou une municipalité projette de changer 
l’utilisation d’un terrain ayant fait l’objet d’une étude de caractérisation 
conformément au premier alinéa de l’article 31.51 et que cette étude révèle la 
présence de contaminants dont la concentration excède les valeurs limites 
réglementaires, cette personne ou municipalité peut présenter au ministre, pour 
son approbation, le plan de réhabilitation requis en vertu du deuxième alinéa 
de cet article, en lieu et place de celui qui a cessé ses activités sur le terrain. 
Dans ce cas, les dispositions de la sous-section 3 de la présente section 
s’appliquent à cette personne ou municipalité.

À défaut par la personne ou la municipalité visée au premier alinéa de mettre 
en œuvre, en tout ou en partie, les mesures prévues au plan de réhabilitation 
dans les délais prévus au calendrier d’exécution, celui qui a cessé ses activités 
sur le terrain est tenu de remédier à ce défaut en fonction des valeurs limites 
réglementaires qui lui sont applicables en vertu de l’article 31.51. Si ces valeurs 
sont différentes de celles applicables au plan de réhabilitation approuvé par le 
ministre, celui qui a cessé ses activités doit soumettre au ministre, pour 
approbation, un plan modifié en conséquence. L’article 31.60 s’applique à cette 
modification, avec les adaptations nécessaires.

« 31.51.0.2. L’approbation d’un plan de réhabilitation en vertu du premier 
alinéa de l’article 31.51.0.1 est subordonnée au dépôt d’une assurance 
responsabilité ou d’une garantie financière qui satisfait aux exigences fixées 
par règlement du gouvernement, laquelle est destinée à couvrir les frais liés à 
la réalisation d’un plan de réhabilitation en fonction des valeurs limites 
réglementaires qui sont applicables en vertu de l’article 31.51. ».

36. L’article 31.51.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
premier alinéa, de « les êtres humains, les autres espèces vivantes et 
l’environnement en général ainsi que les biens » par « la qualité de l’environnement 
et éviter de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l’être humain, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens ».
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37. L’article 31.54 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième 
alinéa par le suivant :

« Le plan de réhabilitation est transmis au ministre et doit énoncer les mesures 
qui seront mises en œuvre pour protéger la qualité de l’environnement et éviter 
de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort 
de l’être humain, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens. Il énonce 
également les mesures destinées à rendre l’utilisation projetée compatible avec 
l’état du terrain. Il doit enfin être accompagné d’un calendrier d’exécution et, 
le cas échéant, d’un plan de démantèlement des installations présentes sur le 
terrain. ».

38. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 31.54, du suivant :

« 31.54.1. Lorsque la réalisation d’un projet qui requiert une autorisation 
préalable du ministre en vertu de l’article 22 implique également le changement 
d’utilisation d’un terrain suivant les dispositions de la présente sous-section, 
le ministre ne peut délivrer cette autorisation avant d’avoir reçu du demandeur 
l’étude de caractérisation requise en vertu de l’article 31.53.

Lorsque sont présents dans le terrain des contaminants dont la concentration 
excède les valeurs limites réglementaires, l’autorisation du projet est subordonnée 
à l’approbation, par le ministre, du plan de réhabilitation exigé en vertu de 
l’article 31.54, lequel fait partie intégrante de l’autorisation. ».

39. L’article 31.57 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
premier alinéa, de « les êtres humains, les autres espèces vivantes et 
l’environnement en général ainsi que les biens » par « la qualité de l’environnement 
et éviter de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l’être humain, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens ».

40. L’article 31.61 de cette loi est modifié par le remplacment de 
« l’environnement ou pour l’être humain » par « la qualité de l’environnement 
ou pour la vie, la santé, la sécurité, le bien-être ou le confort de l’être humain, 
les écosystèmes, les espèces vivantes ou les biens ».

41. L’article 31.65 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le deuxième 
alinéa et après « payer, », de « de même que les motifs pouvant entraîner le 
retrait temporaire ou permanent d’un expert de cette liste, ».

42. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 31.68, des suivants :

« 31.68.1. Le gouvernement peut, par règlement, désigner des mesures 
de réhabilitation de terrains contaminés qui, aux conditions, restrictions et 
interdictions qui y sont déterminées, sont admissibles à une déclaration de 
conformité. Les dispositions de ce règlement peuvent notamment varier en 
fonction des types de contaminants présents dans un terrain, des caractéristiques 
d’un milieu et des méthodes utilisées.
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La déclaration de conformité doit être produite au ministre au moins 30 jours 
avant la mise en œuvre des mesures de réhabilitation et être signée par un expert 
visé à l’article 31.65, lequel doit attester que la réhabilitation sera réalisée 
conformément aux conditions, restrictions et interdictions prévues par le 
règlement du gouvernement.

Cette déclaration doit également comprendre les renseignements et les 
documents déterminés par règlement du gouvernement, selon les modalités 
qui y sont déterminées.

De plus, dès l’achèvement des travaux, le déclarant doit transmettre au 
ministre une attestation d’un expert visé à l’article 31.65 établissant que la 
réhabilitation a été réalisée conformément aux conditions, restrictions et 
interdictions déterminées en vertu du premier alinéa.

« 31.68.2. Celui qui réalise des mesures requises pour la réhabilitation 
d’un terrain conformément à l’article 31.68.1 n’est pas tenu de soumettre au 
ministre un plan de réhabilitation de ce terrain en application des dispositions 
de la présente section.

« 31.68.3. Les dispositions des articles 31.68.1 et 31.68.2 n’ont pas pour 
effet de restreindre tout pouvoir que peut exercer le ministre dans le cas où les 
mesures de réhabilitation d’un terrain visées par une déclaration de conformité 
faite en application de ces articles sont réalisées en contravention de la présente 
loi ou de l’un de ses règlements.

De plus, la personne ou la municipalité qui réalise la réhabilitation d’un 
terrain en contravention aux conditions, restrictions et interdictions prévues 
dans un règlement pris en vertu du premier alinéa de l’article 31.68.1 est réputée 
réaliser cette réhabilitation sans l’approbation d’un plan de réhabilitation par 
le ministre requise en vertu de la sous-section 1 et est passible des recours, 
sanctions, amendes et autres mesures applicables dans ce cas. ».

43. L’article 31.69 de cette loi est modifié par la suppression, dans le 
paragraphe 2.1°, de « et relative à la vente ou à l’entreposage de produits 
pétroliers ».

44. L’article 31.74 de cette loi est modifié par la suppression, dans ce qui 
précède le paragraphe 1°, de « des articles 31.85 et 31.86 ainsi que ».

45. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 31.75, du suivant :

« 31.74.1. Les dispositions des sous-sections 1 à 3 de la présente section 
s’appliquent, en outre de celles prévues aux sous-sections 1 et 4 de la section II, 
à tout prélèvement d’eau. ».

46. L’article 31.75 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du premier alinéa;
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2° dans le deuxième alinéa :

a) par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

« Les prélèvements d’eau suivants ne sont pas assujettis à l’obtention 
préalable d’une autorisation du ministre en vertu de l’article 22 : »;

b) par la suppression du paragraphe 3°.

47. L’article 31.76 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « Le pouvoir d’autorisation 
dévolu au ministre par la présente sous-section » par « Tout pouvoir d’autorisation 
visé par la présente loi relatif à un prélèvement d’eau » et de « du changement 
climatique » par « des changements climatiques »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « que prend le ministre » 
par « prise »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Au surplus, une telle décision tient compte, outre les éléments prévus à 
l’article 24, des éléments contenus dans un plan directeur de l’eau ou un plan 
de gestion intégrée du Saint-Laurent élaboré en vertu de la Loi affirmant le 
caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection 
(chapitre C-6.2), des observations communiquées par le public relativement à 
ce prélèvement d’eau ainsi que des conséquences du prélèvement sur :

1° les droits d’utilisation d’autres personnes ou municipalités, à court, moyen 
et long terme;

2° la disponibilité et la répartition des ressources en eau, dans le but de 
satisfaire ou de concilier les besoins actuels ou futurs des différents usagers 
de l’eau;

3° l’évolution prévisible des milieux rural et urbain, en lien notamment avec 
les objectifs du schéma d’aménagement et de développement ou du plan de 
développement de toute municipalité régionale de comté ou communauté 
métropolitaine concernée par le prélèvement, ainsi que sur l’équilibre à assurer 
entre les différents usages de l’eau;

4° le développement économique d’une région ou d’une municipalité. ».

48. Les articles 31.77 et 31.78 de cette loi sont abrogés.

49. L’article 31.79 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 31.79. Les articles 23 à 27 s’appliquent au renouvellement d’une 
autorisation relative à un prélèvement d’eau prévue par la présente loi.
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« 31.79.1. Le gouvernement ou le ministre, selon le cas, peut refuser la 
délivrance, la modification ou le renouvellement de l’autorisation relative à un 
prélèvement d’eau s’il est d’avis que ce refus sert l’intérêt public.

Ils peuvent aussi modifier de leur propre initiative une autorisation relative 
à un prélèvement d’eau pour le même motif.

Avant de prendre une décision en vertu du présent article, le gouvernement 
doit accorder au demandeur ou au titulaire de l’autorisation un délai d’au moins 
15 jours pour présenter ses observations écrites.

Également, avant de prendre une décision en vertu du présent article, le 
ministre doit notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 
15 jours pour présenter ses observations. ».

50. L’article 31.80 de cette loi est modifié par le remplacement de ce qui 
précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

« 31.80. En outre des conditions, restrictions et interdictions prescrites 
en vertu de l’article 25, lorsqu’il décide de délivrer, de modifier ou de renouveler 
une autorisation relative à un prélèvement d’eau, le gouvernement ou le 
ministre, selon le cas, peut prescrire toute condition, restriction ou interdiction 
portant sur : ».

51. L’article 31.82 de cette loi est abrogé.

52. L’article 31.83 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 31.83. Le titulaire d’une autorisation relative à un prélèvement d’eau 
doit informer le ministre, dans le délai prescrit par règlement, de la cessation 
définitive de son prélèvement.

Le ministre peut imposer au titulaire toute mesure :

1° pour éviter de porter atteinte aux droits d’autres utilisateurs;

2° pour éviter le rejet de contaminants dans l’environnement;

3° pour assurer le démantèlement d’équipements et d’installations;

4° pour assurer un suivi environnemental.

La cessation définitive du prélèvement d’eau emporte l’annulation de plein 
droit de l’autorisation visant ce prélèvement, à l’exception, le cas échéant, de 
toute mesure qui y est prévue concernant cette cessation. Toutefois, le ministre 
peut, sur demande du titulaire, maintenir l’autorisation en vigueur pour la 
période et aux conditions qu’il fixe. ».
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53. Les articles 31.84 à 31.87 de cette loi sont abrogés.

54. L’article 31.104 de cette loi est renuméroté 45.5.1 et il est déplacé 
immédiatement avant l’article 46. Il est modifié par le remplacement, dans le 
premier alinéa, de « présente sous-section ou de l’Entente » par « sous-section 2 
ou de l’Entente visée à l’article 31.88 ».

55. L’intitulé de la sous-section 4 qui précède l’article 32 de cette loi est 
remplacé par le suivant :

« §4. — Gestion et traitement des eaux ».

56. L’article 32 de cette loi est remplacé par ce qui suit :

« 1. CHAMP D’APPLICATION

« 32. Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 22 
et de la présente sous-section, est une installation de gestion ou de traitement 
des eaux :

1° un système d’aqueduc;

2° un système d’égout;

3° un système de gestion des eaux pluviales.

Le gouvernement peut, par règlement, définir les termes mentionnés au 
premier alinéa.».

57. Les articles 32.1 et 32.2 de cette loi sont abrogés.

58. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 32.3, de ce qui suit :

« 2. MESURES SPÉCIFIQUES APPLICABLES AUX AUTORISATIONS 
VISÉES AU PARAGRAPHE 3° DU PREMIER ALINÉA DE L’ARTICLE 22 ».

59. L’article 32.3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Outre les exigences établies par tout règlement du gouvernement, le 
demandeur d’une autorisation relative à une installation de gestion ou de 
traitement des eaux qui n’est pas exploitée par une municipalité ou qui est 
exploitée par une municipalité à l’extérieur des limites de son territoire doit 
soumettre à l’appui de sa demande un certificat du greffier ou du secrétaire-
trésorier de la municipalité sur le territoire de laquelle l’installation est située 
attestant que cette municipalité ne s’objecte pas à la délivrance de l’autorisation 
pour le secteur desservi par cette installation. »;
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2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « du permis, le sous-
ministre » par « de l’autorisation, le ministre »;

3° par la suppression du troisième alinéa.

60. L’article 32.4 de cette loi est abrogé.

61. L’article 32.5 de cette loi est abrogé.

62. Les articles 32.6 et 32.7 de cette loi sont remplacés par ce qui suit :

« 32.6. En outre des conditions, des restrictions et des interdictions que 
le ministre peut prescrire en vertu de l’article 25 lorsqu’il autorise une 
municipalité à exécuter des travaux pour une installation de gestion ou de 
traitement des eaux dans un secteur qui est aussi desservi par une installation 
qui n’est pas exploitée par une municipalité ou qui est exploitée par une 
municipalité à l’extérieur des limites de son territoire, le ministre peut imposer 
l’acquisition de gré à gré ou par expropriation des installations existantes.

« 3. AUTRES MESURES 

« 32.7. Malgré toute disposition contraire, l’exploitant ou le propriétaire 
d’un système d’aqueduc ou d’égout ne peut en cesser l’exploitation sans 
soumettre au préalable au ministre, pour approbation, les mesures de 
remplacement qui seront mises en place pour assurer, à l’égard des personnes 
desservies, le maintien de leur approvisionnement en eau ou le traitement de 
leurs eaux ainsi que le calendrier de mise en œuvre associé à ces mesures.

L’exploitant ou le propriétaire doit maintenir son système en exploitation 
jusqu’à ce que les mesures de remplacement approuvées soient effectives.

Dans l’exercice du pouvoir d’approbation prévu au premier alinéa, le ministre 
peut prescrire toute condition, restriction ou interdiction qu’il estime nécessaire 
et modifier les mesures qui lui sont soumises ou leur calendrier de mise 
en œuvre.

Avant de prendre une décision en vertu du troisième alinéa, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations. ».

63. L’article 32.8 de cette loi est abrogé.

64. L’article 32.9 de cette loi est abrogé.

65. L’article 33 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 33. Nul ne peut aménager ou exploiter, selon le cas, un terrain 
d’amusement, une colonie de vacances, une plage publique, un parc de maisons 
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mobiles ainsi qu’un terrain de camping ou tout autre terrain utilisé à des fins 
similaires et destiné à la location ou à la copropriété, sans que celui-ci ne soit 
pourvu d’un système d’aqueduc et d’égout autorisé en vertu de la présente loi 
ou, dans le cas où aucune autorisation n’est requise, sans qu’il ne soit pourvu 
d’un système conforme aux normes déterminées par règlement du gouvernement.

« 33.1. À moins que son développement ne remplisse les critères déterminés 
par règlement du gouvernement, quiconque souhaite réaliser un développement 
domiciliaire ou de villégiature défini par règlement du gouvernement ne peut 
obtenir un permis de lotissement d’une municipalité avant :

1° d’avoir soumis au ministre le plan qu’il souhaite mettre en place pour 
assurer l’alimentation en eau du développement ainsi que sa gestion des eaux 
usées et pluviales et leur traitement;

2° d’avoir obtenu l’approbation du ministre sur le plan visé au paragraphe 1°, 
lequel peut l’approuver, avec ou sans modification et aux conditions, restrictions 
ou interdictions qu’il détermine.

Avant d’apporter des modifications ou de prescrire des conditions, restrictions 
ou interdictions en vertu du présent article, le ministre doit notifier à l’intéressé 
le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative 
(chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour présenter ses 
observations. ».

66. L’article 34 de cette loi est abrogé.

67. L’article 35 de cette loi est renuméroté 45.3.3 et est modifié par le 
remplacement, dans le premier alinéa, de « d’aqueduc, d’égout ou de  
traitement des eaux » par « liés à la gestion ou au traitement des eaux ».

68. L’article 37 de cette loi est renuméroté 45.3.4 et est modifié par le 
remplacement de « un système d’aqueduc, d’égout, de traitement ou de  
pré-traitement des eaux ou à le raccorder » par « une installation de gestion ou 
de traitement des eaux ou à raccorder une telle installation ».

69. L’article 39 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 39. L’exploitant ou le propriétaire d’un système d’aqueduc ou d’égout 
peut percevoir une taxe, un droit ou une redevance des personnes desservies 
par le système dans les cas et selon les modalités prévus par règlement du 
gouvernement. Il fixe à cet effet le taux applicable pour l’utilisation du système 
selon les conditions et les modalités prévues par règlement du gouvernement.

Une personne desservie peut refuser le taux qui lui est imposé, selon les 
conditions et les modalités prévues à cet effet dans un règlement du gouvernement.
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Si l’exploitant ou le propriétaire et la personne desservie ne peuvent 
s’entendre sur le taux applicable, cette dernière peut soumettre une demande 
d’enquête au ministre.

Après son enquête, le ministre peut imposer le taux applicable ainsi que le 
moment de sa prise d’effet, selon les critères prévus à cet effet dans un règlement 
du gouvernement.

« 39.1. Lorsqu’un approvisionnement en eau ou le traitement ou la gestion 
des eaux est fourni à une municipalité par une autre municipalité ou par un 
autre exploitant ou propriétaire d’une installation de gestion ou de traitement 
des eaux, la Commission municipale fixe les taux de vente d’eau ou du service 
de gestion ou de traitement des eaux entre les parties concernées lorsque celles-
ci sont incapables de s’entendre à cet effet.

À la requête d’un intéressé, la Commission municipale peut annuler ou 
modifier un contrat ou un règlement relatif à une installation de gestion ou de 
traitement des eaux si le requérant établit que les conditions en sont abusives.

La Commission municipale, lorsqu’elle exerce un pouvoir conféré par le 
présent article à l’égard d’une entente entre deux municipalités, est tenue de 
respecter les règles de partage des coûts édictées par les articles 573 à 575 du 
Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) et les articles 468.4 à 468.6 de 
la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19). ».

70. L’article 41 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 41. Toute municipalité peut, avec l’autorisation du ministre, acquérir de 
gré à gré ou par expropriation des immeubles ou des droits réels situés en 
dehors de son territoire et requis pour la mise en place d’une installation de 
gestion ou de traitement des eaux ou l’aménagement ou la protection d’un site 
de prélèvement d’eau. ».

71. L’article 42 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 42. Dans le cas où l’exploitant d’un système d’aqueduc ou d’égout autre 
qu’une municipalité ne peut acquérir à l’amiable un immeuble ou tout autre 
droit réel requis pour l’exploitation de son système, il peut, avec l’autorisation 
du ministre, exproprier l’immeuble ou les droits réels concernés. ».

72. L’article 45.2 de cette loi est renuméroté 45.5.2 et il est déplacé 
immédiatement après l’article 45.5.1, tel que renuméroté par l’article 49 de la 
présente loi.
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73. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 45.3, de ce qui suit :

« 4. POUVOIRS D’ORDONNANCE

« 45.3.1. Le ministre peut, aux conditions qu’il détermine, ordonner à 
une municipalité d’exploiter provisoirement l’installation de gestion ou de 
traitement des eaux d’un exploitant ou d’un propriétaire, lorsque cette 
installation n’est pas exploitée par une municipalité, et d’y effectuer des travaux, 
lorsqu’il le juge nécessaire pour assurer aux personnes desservies un service 
adéquat. L’ordonnance peut également fixer la répartition des coûts afférents 
à cette exploitation ou à ces travaux entre les personnes desservies ou entre 
ces personnes et l’exploitant ou le propriétaire, selon le cas.

Le ministre peut aussi, lorsqu’il le juge nécessaire pour la protection de la 
santé publique, ordonner à une municipalité d’acquérir une telle installation, 
de gré à gré ou par expropriation, ou de mettre en place une nouvelle installation 
en se portant acquéreur de gré à gré ou par expropriation des immeubles et des 
droits réels requis pour cette mise en place.

Le ministre peut rendre à l’égard d’une municipalité toute autre ordonnance 
qu’il juge nécessaire en matière d’alimentation en eau et de gestion ou de 
traitement des eaux.

« 45.3.2. Le ministre peut rendre à l’égard d’une personne exploitant une 
installation de gestion ou de traitement des eaux ou du propriétaire d’une telle 
installation les ordonnances qu’il juge appropriées relativement à la qualité du 
service, à l’extension du système, aux rapports à faire, au mode d’exploitation, 
aux taux et à toutes autres matières relevant de son pouvoir de surveillance et 
de contrôle. ».

74. L’article 46 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 46. Le gouvernement peut, par règlement :

1° classifier les eaux;

2° définir des normes de qualité physique, chimique et biologique de l’eau 
selon ses différents usages pour l’ensemble ou une partie du territoire du 
Québec;

3° déterminer des normes de qualité pour toute source d’alimentation en 
eau et des normes d’exploitation pour toute installation de gestion ou de 
traitement des eaux;

4° prohiber ou limiter le déversement, dans tout système d’égout ou tout 
système de gestion des eaux pluviales, de toute matière qu’il juge nuisible;

5° déterminer le mode d’évacuation et de traitement des eaux usées et des 
eaux pluviales;
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6° régir la production, la vente, la distribution et l’usage de tout appareil 
de purification de l’eau et de tout produit ou matériau destiné à l’établissement 
ou à l’exploitation d’une installation de gestion ou de traitement des eaux;

7° prescrire, relativement à toute embarcation à moteur, des normes sur 
l’échappement d’huile ou d’essence, sur l’élimination des matières résiduelles 
et sur les cabinets d’aisance;

8° prohiber ou limiter l’utilisation à des fins de plaisance des rivières ou 
des lacs par des embarcations à moteur afin de protéger la qualité de 
l’environnement;

9° déterminer des normes de construction en matière d’installation de gestion 
ou de traitement des eaux;

10° prohiber ou régir la distribution d’eau au volume destinée à la 
consommation humaine;

11° définir le sens de l’expression « développement domiciliaire ou de 
villégiature » qui se trouve à l’article 33.1;

12° établir les devoirs, droits et obligations des personnes desservies, du 
propriétaire et des exploitants relativement au fonctionnement et à l’exploitation 
d’une installation de gestion ou de traitement des eaux qui n’est pas exploitée 
par une municipalité ou qui est exploitée par une municipalité à l’extérieur des 
limites de son territoire et prohiber les actes préjudiciables à son fonctionnement 
et à son exploitation;

13° établir les devoirs, droits et obligations des personnes desservies et des 
exploitants d’une installation de gestion ou de traitement des eaux exploitée 
par une municipalité lorsque la santé publique l’exige;

14° établir des catégories de personnes desservies ou d’exploitants;

15° établir des normes relativement au forage et à l’obturation des puits;

16° régir tout prélèvement effectué dans les eaux de surface ou les eaux 
souterraines, notamment en fonction des différents usages, y compris le captage 
d’eaux souterraines dont l’utilisation ou la distribution est régie par la Loi sur 
les produits alimentaires (chapitre P-29), notamment pour :

a) déterminer le nombre de personnes à partir duquel un prélèvement d’eau 
servant à leur alimentation est subordonné à l’autorisation du ministre malgré 
le fait que son débit maximum journalier soit inférieur à 75 000 litres par jour;

b) soustraire, dans les cas et conditions indiqués, tout prélèvement d’eau à 
l’application de la présente loi ou des règlements pris pour son application;
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c) subordonner, dans les cas et conditions indiqués, tout prélèvement d’eau 
soustrait à l’autorisation du ministre à la délivrance d’un permis par la 
municipalité où est situé le site de prélèvement;

d) interdire, pour l’ensemble ou pour une partie du territoire du Québec, 
tout prélèvement destiné à satisfaire les besoins en eau d’une ou plusieurs 
catégories d’usages qu’indiquent les règlements et prévoir qu’une telle 
interdiction a effet même à l’égard des demandes d’autorisation qui, présentées 
avant la date d’entrée en vigueur de l’interdiction, n’ont pas encore fait l’objet, 
à cette date, d’une décision du ministre ou du gouvernement, selon le cas;

e) déterminer les cas et conditions dans lesquels plusieurs prélèvements 
d’eau, existants ou projetés, sont réputés constituer un seul et même prélèvement 
compte tenu notamment du lien hydrologique entre les eaux visées par les 
prélèvements, de la distance entre les sites de prélèvement ou de l’usage auquel 
sont destinées les eaux prélevées;

f) prescrire des normes sur la qualité de l’eau ou sur la quantité d’eau qui 
peut être prélevée dans les eaux de surface ou les eaux souterraines, ou qui 
doit être retournée au milieu après usage et sur les conditions de ce retour, sur 
l’utilisation de l’eau prélevée ainsi que sur la préservation des écosystèmes 
aquatiques ou des milieux humides;

g) prescrire des normes sur l’installation et l’entretien d’équipements ou de 
dispositifs permettant de connaître la qualité de l’eau ou la quantité d’eau 
prélevée ou retournée au milieu;

h) déterminer les mesures ou plans que doit appliquer le titulaire d’une 
autorisation de prélèvement d’eau afin d’assurer la conservation et l’utilisation 
efficace de l’eau prélevée et prescrire les conditions dans lesquelles il doit 
rendre compte au ministre des résultats obtenus;

i) prescrire des règles de répartition des eaux de manière à concilier les 
intérêts ou les besoins des diverses catégories d’utilisateurs;

j) prescrire des normes applicables aux installations de prélèvement d’eau, 
à leurs aires d’alimentation et à leurs aires de protection;

k) prescrire, pour les cas où une norme oblige la délimitation de l’aire 
d’alimentation ou d’une aire de protection d’une installation de prélèvement 
d’eau, l’obligation pour le propriétaire ou pour toute autre personne qui a la 
garde d’un terrain susceptible d’être visé par cette délimitation d’en permettre 
le libre accès à cette fin à toute heure convenable, conditionnellement toutefois 
à ce que lui soit notifié un préavis d’au moins 24 heures de l’intention de 
pénétrer sur ce terrain ainsi qu’à la remise en état des lieux et, le cas échéant, 
à la réparation du préjudice subi par le propriétaire ou le gardien des lieux;

l) prescrire les documents ou les renseignements qui doivent être transmis 
au ministre par celui qui prélève ou projette de prélever de l’eau, ainsi que les 
conditions de cette transmission, notamment les analyses de vulnérabilité d’une 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 1987

aire de protection ainsi que les études ou rapports sur l’impact réel ou potentiel, 
individuel ou cumulatif, de tout prélèvement ou projet de prélèvement sur 
l’environnement, sur les autres utilisateurs et sur la santé publique, et 
déterminer, parmi ces documents ou renseignements, lesquels ont un caractère 
public et doivent être rendus accessibles au public;

m) établir des modalités de consultation du public;

17° déterminer les qualifications des personnes physiques affectées à 
l’opération des équipements municipaux d’assainissement des eaux. ».

75. L’article 46.2 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième 
alinéa par le suivant :

« Le ministre peut également, par règlement, prévoir des modalités et des 
critères lui permettant de déterminer les émissions de gaz à effet de serre par 
défaut des émetteurs qui ne les ont pas déclarées ou dont la déclaration 
d’émissions ne peut être vérifiée de manière satisfaisante. ».

76. L’article 46.8 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le paragraphe 2° du premier alinéa et après « réalisé », 
de « , conformément au protocole pris en vertu du deuxième alinéa, »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Le ministre peut, par règlement, établir des protocoles afin de déterminer 
les projets admissibles à la délivrance de crédits compensatoires ainsi que les 
méthodes de réalisation et de quantification des réductions d’émissions de gaz 
à effet de serre de ces projets. »;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « à la Gazette officielle 
du Québec » par « sur le site Internet de son ministère ».

77. L’article 46.9 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
deuxième alinéa, de « mis en réserve » par « conservés ».

78. L’article 46.12 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, des alinéas 
suivants :

« Malgré le deuxième alinéa, le ministre peut suspendre tout droit d’émission 
sans donner à l’intéressé un avis préalable dans les cas suivants :

1° lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire que l’intégrité du système 
de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre est 
en cause, notamment lorsqu’il constate que des transactions relatives à des 
droits d’émission sont irrégulières;
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2° lorsqu’un émetteur ne satisfait pas à son obligation de couverture des 
émissions de gaz à effet de serre pour une période prévue par règlement pris 
en vertu du premier alinéa de l’article 46.6;

3° lorsqu’une entité avec laquelle une entente a été conclue en vertu de 
l’article 46.14 avise le ministre d’un cas visé au paragraphe 1°.

Dans les cas prévus au troisième alinéa, l’intéressé à qui est notifiée une 
telle décision peut, dans le délai qui y est indiqué, présenter ses observations 
au ministre pour en permettre le réexamen. ».

79. L’article 46.15 de cette loi est modifié par l’insertion, après le 
paragraphe 1°, du suivant :

« 1.1° déterminer les personnes ou les municipalités pouvant faire une 
demande d’inscription au système et les qualités requises à cette fin ainsi que 
les motifs pour lesquels le ministre peut refuser une telle inscription; ».

80. L’article 46.16 de cette loi est abrogé.

81. L’article 46.17 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième 
alinéa par le suivant :

« Le gouvernement doit rendre public le rapport dans les 30 jours de sa 
réception. ».

82. L’article 48 de cette loi est abrogé.

83. L’article 49.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « 25 » par « 115.4.1 »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « 25 » par « 114 ».

84. L’article 53.1 de cette loi est abrogé.

85. L’article 53.4 de cette loi est modifié par l’insertion, après le troisième 
alinéa, du suivant :

« La Société québécoise de récupération et de recyclage élabore tout plan et 
programme en application de la politique, lesquels sont soumis à l’approbation 
préalable du ministre. ».

86. L’article 53.4.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
premier alinéa, de « le ministre » par « la Société québécoise de récupération 
et de recyclage ».
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87. L’article 53.5.1 de cette loi est modifié par la suppression de « liées à la 
planification régionale de la gestion des matières résiduelles. Plus 
particulièrement, il peut transmettre à la Société les plans de gestion qui lui 
sont soumis par les municipalités, pour que celle-ci en effectue l’analyse et lui 
formule ses recommandations. ».

88. L’article 53.7 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Toute municipalité régionale doit élaborer et maintenir en vigueur un plan 
de gestion des matières résiduelles. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « commission » par 
« consultation publique ».

89. L’article 53.8 de cette loi est modifié par le remplacement de « 53.12. 
Cette délégation est toutefois subordonnée à l’autorisation du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs » par « 53.11 ».

90. L’article 53.9 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
cinquième alinéa, de « troisième alinéa de l’article 53.7 » par « deuxième alinéa 
de l’article 53.7 ».

91. L’article 53.11 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Un projet de plan de gestion des matières résiduelles doit être adopté par 
résolution du conseil de la municipalité régionale. Cette résolution indique le 
délai à l’intérieur duquel le projet de plan sera soumis à la consultation 
publique. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « Copie de cette 
résolution doit être transmise au ministre ainsi qu’à » par « Copies de cette 
résolution et du projet de plan de gestion doivent être transmises à ».

92. L’article 53.12 de cette loi est abrogé.

93. L’article 53.13 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 53.13. La municipalité régionale doit élaborer une procédure de 
consultation publique pour tout projet de plan de gestion, laquelle doit 
comprendre la tenue d’au moins une assemblée publique sur le territoire 
d’application du plan. ».

94. L’article 53.14 de cette loi est modifié par le remplacement de « un 
sommaire du projet de plan doit être publié dans un journal diffusé sur le 
territoire de la municipalité régionale concernée, accompagné d’un » par « la 
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municipalité régionale rend public sur son site Internet et par tout autre moyen 
qu’elle juge approprié un sommaire du projet de plan ainsi qu’un ».

95. L’article 53.15 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « commission » par 
« municipalité régionale »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« À l’issue de ces assemblées, la municipalité régionale dresse un rapport 
des observations recueillies auprès du public et des modalités de la consultation 
publique. Ce rapport est rendu accessible au public dès sa transmission au 
conseil de la municipalité régionale. ».

96. L’article 53.16 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de « au ministre » par « à la Société québécoise de 
récupération et de recyclage »;

2° par le remplacement de « commission » par « municipalité régionale ».

97. L’article 53.17 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « 60 jours qui suivent la 
réception du projet de plan, faire connaître à la municipalité régionale son avis 
sur la conformité de ce projet » par « 120 jours qui suivent la réception du projet 
de plan, transmettre à la municipalité régionale un avis de conformité du plan »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « Le ministre » par « La 
Société québécoise de récupération et de recyclage »;

3° par la suppression du deuxième alinéa;

4° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « du ministre » par « de 
la Société »;

5° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « le ministre » par « la 
Société » et de « prononcé » par « prononcée »;

6° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Après la réception d’un avis de conformité de la Société ou si le projet de 
plan est réputé conforme en vertu du troisième alinéa, la municipalité peut, par 
règlement, adopter tel quel ce projet en tant que plan de gestion des matières 
résiduelles. ».

98. Les articles 53.18 et 53.19 de cette loi sont abrogés.
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99. L’article 53.20 de cette loi est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par le remplacement de « S’il estime qu’un » par « Si la Société québécoise 
de récupération et de recyclage estime qu’un projet de »;

b) par le remplacement de « le ministre » par « la Société »;

c) par le remplacement de « avant l’entrée en vigueur du plan, notifier à la 
municipalité régionale concernée un avis de refus » par « dans les 120 jours 
qui suivent la réception du projet de plan, notifier à la municipalité régionale 
concernée un avis de non-conformité »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« L’avis précise les motifs de non-conformité ainsi que les modifications à 
apporter et à transmettre à la Société dans les délais indiqués. ».

100. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 53.20, des suivants :

« 53.20.1. Dans le délai fixé par l’avis de non-conformité de la Société 
québécoise de récupération et de recyclage ou dans tout délai supplémentaire 
qu’elle peut accorder, le conseil de la municipalité régionale doit remplacer le 
projet de plan par un nouveau projet conforme aux modifications demandées.

« 53.20.2. La Société québécoise de récupération et de recyclage peut, 
dans les 60 jours qui suivent la réception du nouveau projet de plan, transmettre 
à la municipalité régionale un avis sur la conformité des modifications 
apportées.

Si la Société ne s’est pas prononcée sur ces modifications dans les 60 jours 
qui suivent leur réception, le projet de plan modifié est réputé conforme à la 
politique du gouvernement.

Après la réception d’un avis de conformité de la Société ou si le projet de 
plan modifié est réputé conforme en vertu du deuxième alinéa, la municipalité 
peut, par règlement, adopter tel quel ce projet en tant que plan de gestion des 
matières résiduelles.

« 53.20.3. Un plan de gestion entre en vigueur le jour de l’adoption, par 
le conseil de la municipalité régionale, du règlement prévu au quatrième alinéa 
de l’article 53.17 ou au troisième alinéa de l’article 53.20.2 ou à toute date 
ultérieure déterminée par ce règlement.

La municipalité régionale rend publics, sur son site Internet et par tout autre 
moyen qu’elle juge approprié, le plan de gestion des matières résiduelles ainsi 
qu’un sommaire de ce plan et un avis de son entrée en vigueur. ».
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101. L’article 53.21 de cette loi est modifié par le remplacement du premier 
alinéa par le suivant :

« Sur recommandation de la Société québécoise de récupération et de 
recyclage, le ministre peut, au lieu et place de la municipalité régionale et en 
vue de s’assurer que le plan de gestion soit conforme à la politique du 
gouvernement ou pour prévenir toute atteinte à la santé ou à la sécurité publique, 
exercer les pouvoirs réglementaires de cette municipalité régionale dans les 
cas suivants :

1° la municipalité régionale n’a pas modifié son projet de plan de gestion 
dans le délai fixé par l’avis de non-conformité transmis en vertu de l’article 53.20 
ou dans tout délai supplémentaire que la Société a accordé;

2° les modifications apportées par la municipalité régionale au projet de 
plan ont également fait l’objet d’un avis de non-conformité de la Société. ».

102. L’article 53.22 de cette loi est abrogé.

103. L’article 53.23 de cette loi est modifié par le remplacement des 
deuxième et troisième alinéas par les suivants :

« Le plan de gestion doit être révisé tous les sept ans par le conseil. À cette 
fin, il doit adopter, par résolution et au plus tard à la date du cinquième 
anniversaire de l’entrée en vigueur du plan de gestion, un projet de plan révisé.

Les articles 53.7 à 53.21 s’appliquent à la modification et à la révision du 
plan de gestion, avec les adaptations nécessaires. ».

104. L’article 53.27 de cette loi est modifié par le remplacement de « être 
exercés dans le respect des dispositions de » par « prendre en considération ».

105. L’article 53.30 de cette loi est modifié :

1° dans le paragraphe 6° du premier alinéa :

a) par l’insertion, dans le sous-paragraphe b.1 et après « ministre », de « ou 
de la Société québécoise de récupération et de recyclage le cas échéant »;

b) par l’insertion, dans le sous-paragraphe c et après « ministre », de « ou à 
la Société le cas échéant »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 12° du premier alinéa, de 
« indemnitées » par « indemnités ».

106. L’article 53.31 de cette loi est modifié par l’insertion, après « lui 
fournir », de « ou fournir, le cas échéant, à la Société québécoise de récupération 
et de recyclage aux fins des responsabilités qui lui sont confiées en vertu de la 
présente loi, ».
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107. L’article 53.31.1 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa 
suivant :

« Ces personnes sont également tenues de payer une compensation aux 
communautés autochtones, représentées par leur conseil de bande, pour les 
services visés au premier alinéa que celles-ci fournissent. Les dispositions de 
la présente sous-section ainsi que celles de tout règlement pris pour son 
application s’appliquent à cette fin, avec les adaptations nécessaires. ».

108. L’article 54 de cette loi est modifié par le remplacement de « de 
l’article 65 qui s’applique » par « des articles 65 à 66 qui s’appliquent ».

109. L’article 55 de cette loi est abrogé.

110. L’article 58 de cette loi est modifié par le remplacement de « du certificat 
d’autorisation » par « de l’autorisation ».

111. L’article 65 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 65. Une demande d’autorisation faite en vertu du paragraphe 9° du 
premier alinéa de l’article 22 relativement à un projet de construction sur un 
terrain qui a été utilisé, en tout ou en partie, comme lieu d’élimination de 
matières résiduelles et qui est désaffecté ou à des travaux visant à changer 
l’utilisation d’un tel terrain doit être accompagnée d’une étude réalisée par un 
professionnel ou toute autre personne compétente dans le domaine et visant à :

1° évaluer la présence de matières résiduelles dans le terrain;

2° déterminer leur nature et les zones du terrain où il y a eu dépôt ou 
enfouissement de telles matières;

3° déterminer s’il y a présence de gaz dans le sol et, le cas échéant, évaluer 
leur risque de migration hors du terrain.

Lorsque cette étude confirme la présence de matières résiduelles dans le 
terrain, la personne ou la municipalité qui a fait réaliser l’étude doit, dès qu’elle 
en est informée, requérir l’inscription d’un avis sur le registre foncier qui doit 
contenir, outre la désignation du terrain, les informations suivantes :

1° les nom et adresse de la personne ou de la municipalité qui requiert 
l’inscription de l’avis ainsi que du propriétaire du terrain;

2° la désignation de la municipalité où est situé le terrain ainsi que 
l’utilisation qu’autorise la réglementation de zonage;

3° un résumé de l’étude, attesté par la personne compétente visée au premier 
alinéa, énonçant entre autres la nature des matières résiduelles présentes dans 
le terrain.
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La personne ou la municipalité doit en outre transmettre au ministre et au 
propriétaire du terrain un double de cet avis portant certificat d’inscription ou 
une copie de celui-ci certifiée par l’Officier de la publicité foncière. Sur 
réception du document, le ministre en transmet copie à la municipalité où est 
situé le terrain; s’il s’agit d’un terrain situé dans un territoire visé aux 
articles 133 ou 168 et non constitué en municipalité, le document est transmis 
à l’organisme que désigne le ministre.

« 65.1. Dans le cadre de l’analyse de la demande d’autorisation, le ministre 
peut exiger du demandeur qu’il lui soumette les mesures qu’il entend prendre 
pour retirer tout ou partie des matières résiduelles du terrain, pour protéger la 
qualité de l’environnement et pour éviter de porter atteinte à la vie, à la santé, 
à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux autres espèces 
vivantes, aux écosystèmes ou aux biens.

Le ministre peut prescrire dans l’autorisation toute condition, restriction ou 
interdiction relative aux mesures visées au premier alinéa qu’il estime indiquée 
ainsi qu’exiger toute garantie financière à ces fins.

« 65.2. Lorsque l’autorisation prévoit des restrictions à l’utilisation du 
terrain, le titulaire doit, dans les meilleurs délais après la délivrance de 
l’autorisation, requérir l’inscription sur le registre foncier d’un avis de 
restriction d’utilisation contenant, outre la désignation du terrain, les 
informations suivantes :

1° les nom et adresse de celui qui requiert l’inscription;

2° le cas échéant, un exposé des travaux ou des ouvrages à effectuer pour 
retirer les matières résiduelles ou pour protéger la qualité de l’environnement 
et pour éviter de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être 
ou au confort de l’être humain, aux autres espèces vivantes, aux écosystèmes 
ou aux biens;

3° un énoncé des restrictions à l’utilisation du terrain, y compris les charges 
et obligations en résultant.

Le titulaire doit en outre transmettre sans délai au ministre ainsi qu’au 
propriétaire du terrain un double de l’avis portant certificat d’inscription ou 
une copie de celui-ci certifiée par l’Officier de la publicité foncière. Sur 
réception du document, le ministre en transmet copie à la municipalité où est 
situé le terrain; s’il s’agit d’un terrain situé dans un territoire visé aux 
articles 133 ou 168 et non constitué en municipalité, le document est transmis 
à l’organisme que désigne le ministre.

L’inscription de l’avis rend les restrictions d’usage opposables aux tiers, et 
tout acquéreur subséquent du terrain est tenu à toute charge et obligation relative 
à ces restrictions.
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« 65.3. Lorsque l’étude exigée en vertu de l’article 65 révèle la présence 
de matières résiduelles aux limites de propriété du terrain, la migration de gaz 
hors du terrain ou un risque sérieux d’une telle migration, la personne ou la 
municipalité qui a fait l’étude est tenue d’en aviser sans délai et par écrit le 
propriétaire du fonds voisin concerné. Une copie de cet avis doit également 
être transmise au ministre.

« 65.4. Lorsque le terrain a fait l’objet de travaux ou d’ouvrages visant 
le retrait de matières résiduelles et qu’une étude réalisée subséquemment et 
transmise au ministre révèle l’absence de telles matières dans le terrain, toute 
personne ou municipalité visée à l’article 65 ou le propriétaire du terrain 
concerné peut requérir l’inscription sur le registre foncier d’un avis de retrait 
de matières résiduelles.

Les dispositions des premier et deuxième alinéas de l’article 65.2 sont 
applicables à cet avis, avec les adaptations nécessaires. Cet avis fait également 
mention, le cas échéant, des restrictions à l’utilisation du terrain inscrites sur 
le registre foncier et devenues caduques du fait du retrait des matières 
résiduelles.

« 65.5. En cas de défaut d’une personne ou d’une municipalité de requérir 
une inscription sur le registre foncier en application de l’article 65 ou 65.2, le 
ministre peut requérir cette inscription et recouvrer de cette personne ou 
municipalité les frais directs et indirects encourus par le ministre à cette fin. ».

112. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 70.1, de ce qui suit :

« §1. — Pouvoirs du ministre ».

113. L’article 70.1 de cette loi est modifié par la suppression du troisième 
alinéa.

114. L’article 70.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 70.2. Le préavis visé à l’article 115.4.1 est accompagné d’une copie de 
tout rapport d’analyse ou d’étude ou de tout autre rapport technique dont le 
ministre a tenu compte.

Le ministre transmet copie du préavis et de l’ordonnance au ministre de la 
Santé et des Services sociaux et au secrétaire-trésorier ou au greffier de la 
municipalité locale sur le territoire de laquelle se trouve la matière dangereuse. ».

115. Les articles 70.3 et 70.4 de cette loi sont abrogés.
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116. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 70.5, de ce qui suit :

« §2. — Rejet accidentel

« 70.5.1. Quiconque est responsable d’un rejet accidentel de matières 
dangereuses dans l’environnement est tenu de les récupérer sans délais et 
d’enlever toute matière contaminée qui n’est pas nettoyée ou traitée sur place. 
Un règlement du gouvernement peut cependant déterminer dans quels cas et 
à quelles conditions des matières peuvent être maintenues dans le terrain 
concerné, notamment en raison de contraintes techniques ou opérationnelles.

« 70.5.2. Dans les cas déterminés par règlement du gouvernement, celui 
qui est responsable d’un rejet accidentel de matières dangereuses dans 
l’environnement est tenu de procéder à une étude de caractérisation du terrain 
concerné. Ce règlement peut prescrire le contenu et les modalités applicables 
à la réalisation de cette étude.

Une telle étude doit, sitôt complétée, être communiquée au ministre et au 
propriétaire du terrain.

Celui qui, à titre de propriétaire, de locataire ou à quelqu’autre titre que ce 
soit, a la garde d’un terrain affecté par le rejet doit en permettre le libre accès 
à toute heure raisonnable au tiers tenu, en vertu des dispositions du présent 
article, de réaliser sur ce terrain une étude de caractérisation, à charge toutefois 
pour celui-ci de remettre les lieux en l’état et de réparer le préjudice subi par 
le propriétaire du terrain ou par celui qui en a la garde, le cas échéant. 

« 70.5.3. Celui qui est responsable d’un rejet accidentel de matières 
dangereuses dans l’environnement est tenu, s’il est informé de la présence de 
telles matières aux limites du terrain concerné ou de l’existence d’un risque 
sérieux de migration de ces matières hors de ce terrain susceptibles de 
compromettre un usage de l’eau, d’en aviser sans délai et par écrit le propriétaire 
du fonds voisin concerné. Copie de cet avis est aussi communiquée au ministre.

« 70.5.4. Dans les cas déterminés par règlement du gouvernement, celui 
qui est responsable d’un rejet accidentel de matières dangereuses dans 
l’environnement doit requérir l’inscription d’un avis de contamination au 
registre foncier selon les modalités prévues dans ce règlement.

L’avis de contamination doit contenir, outre la désignation du terrain, les 
informations suivantes :

1° les nom et adresse de celui qui requiert l’inscription de l’avis ainsi que 
du propriétaire du terrain;

2° la désignation de la municipalité où est situé le terrain ainsi que 
l’utilisation qu’autorise la réglementation de zonage;
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3° le cas échéant, un résumé de l’étude de caractérisation énonçant, entre 
autres, la nature des matières dangereuses présentes dans le terrain.

Le responsable doit en outre transmettre au ministre et au propriétaire du 
terrain un double de cet avis portant certificat d’inscription ou une copie de 
celui-ci certifiée par l’Officier de la publicité foncière. Sur réception du 
document, le ministre en transmet copie à la municipalité où est situé le terrain; 
s’il s’agit d’un terrain situé dans un territoire visé aux articles 133 ou 168 et 
non constitué en municipalité, le document est transmis à l’organisme que 
désigne le ministre.

En cas de défaut du responsable de requérir une inscription sur le registre 
foncier conformément au premier alinéa, le ministre peut requérir cette 
inscription et recouvrer de cette personne ou municipalité les frais directs et 
indirects encourus par le ministre à cette fin.

« 70.5.5. L’inscription sur le registre foncier d’un avis de décontamination 
peut être requise par celui qui est visé à l’article 70.5.4, ou par le propriétaire 
du terrain concerné, lorsque ce terrain a fait l’objet de travaux de décontamination 
et qu’une étude de caractérisation réalisée subséquemment a révélé l’absence 
de matières dangereuses.

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article 70.5.4 sont 
applicables à l’avis de décontamination, avec les adaptations nécessaires. Cet 
avis fait également mention, le cas échéant, des restrictions à l’utilisation du 
terrain inscrites sur le registre foncier et devenues caduques du fait de la 
décontamination.

L’étude de caractérisation mentionnée au premier alinéa doit être tenue à la 
disposition du ministre.

« §3. — Registre et bilan ».

117. L’article 70.6 de cette loi est modifié par le remplacement du premier 
alinéa par les suivants :

« Doit tenir un registre contenant les renseignements prescrits par règlement 
du gouvernement, quiconque a en sa possession une matière dangereuse 
résiduelle.

On entend par « matière dangereuse résiduelle », l’une des matières suivantes :

1° une matière dangereuse ayant été produite ou utilisée mais mise au rebut;

2° une matière dangereuse ayant été utilisée mais qui ne l’est plus pour la 
même fin ou une fin similaire à l’utilisation initiale;

3° une matière dangereuse ayant été produite ou détenue en vue de son 
utilisation mais qui est périmée;
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4° une matière dangereuse ayant été produite ou utilisée et qui apparaît sur 
une liste établie par règlement du gouvernement ou appartient à une catégorie 
mentionnée sur cette liste. ».

118. L’article 70.7 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « à l’époque prévue » par 
« aux périodes prévues »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Le bilan annuel de gestion doit contenir une attestation de l’exactitude des 
renseignements donnés signée par la personne qui exerce l’activité ou, s’il 
s’agit d’une personne autre qu’une personne physique ou d’une municipalité, 
d’une personne autorisée à cette fin. ».

119. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 70.7, de ce qui suit :

« §4. — Mesures d’encadrement particulières

« 70.7.1. Les dispositions de la présente sous-section s’appliquent à 
l’autorisation relative à la gestion de matières dangereuses, en outre des 
dispositions prévues à la sous-section 1 de la section II. ».

120. Les articles 70.8 et 70.9 de cette loi sont remplacés par les suivants :

« 70.8. La possession d’une matière dangereuse résiduelle pour une 
période de plus de 24 mois est soumise à l’obtention d’une autorisation du 
ministre conformément au paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 22.

En outre des renseignements et documents exigés en vertu de l’article 23, 
la demande d’autorisation doit être accompagnée d’un plan de gestion des 
matières dangereuses préparé conformément au règlement du gouvernement.

Le plan de gestion doit contenir une attestation de l’exactitude des 
renseignements donnés et la signature de celui qui a la possession des matières 
dangereuses ou, s’il s’agit d’une personne autre qu’une personne physique ou 
d’une municipalité, d’une personne autorisée à cette fin.

« 70.9. Sont également soumises à l’obtention d’une autorisation du 
ministre conformément au paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 22 les 
activités suivantes :

1° l’exploitation, pour ses propres fins ou pour autrui, d’un lieu d’élimination 
de matières dangereuses déterminé par règlement du gouvernement ou l’offre 
d’un service d’élimination de matières dangereuses;

2° l’exploitation, à des fins commerciales, d’un procédé de traitement de 
matières dangereuses résiduelles;
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3° l’entreposage, après en avoir pris possession à cette fin, de matières 
dangereuses résiduelles;

4° l’utilisation à des fins énergétiques, après en avoir pris possession à cette 
fin, de matières dangereuses résiduelles;

5° toute autre activité déterminée par règlement du gouvernement.

Cette autorisation est aussi requise avant d’entreprendre l’exercice d’une 
activité relative à une matière dangereuse, autre que les activités visées au 
premier alinéa, s’il est susceptible d’en résulter un rejet de contaminants dans 
l’environnement ou une modification de la qualité de l’environnement. ».

121. Les articles 70.10, 70.11 et 70.12 de cette loi sont abrogés.

122. Les articles 70.13 et 70.14 de cette loi sont remplacés par les suivants :

« 70.13. En outre des renseignements prévus à l’article 27, l’autorisation 
contient également la liste des matières dangereuses ou les catégories de 
matières dangereuses à l’égard desquelles le titulaire est autorisé à exercer 
l’activité.

« 70.14. La période de validité d’une autorisation relative à la gestion de 
matières dangereuses visée au premier alinéa de l’article 70.9 est d’au plus 
cinq ans. Cette autorisation peut être renouvelée par le ministre, selon les 
conditions et les modalités prévues par règlement du gouvernement.

Les articles 23 à 27 s’appliquent au renouvellement prévu au premier alinéa, 
avec les adaptations nécessaires. ».

123. Les articles 70.15, 70.16 et 70.17 de cette loi sont abrogés.

124. L’article 70.18 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 70.18. Le titulaire d’une autorisation relative à la gestion de matières 
dangereuses doit informer le ministre, dans le délai prescrit par règlement du 
gouvernement, de la cessation totale ou partielle de ses activités. En outre des 
mesures de cessation d’activité qui peuvent être prévues par un tel règlement, 
le titulaire doit également se conformer aux mesures que peut exiger le ministre 
pour éviter le rejet de contaminants dans l’environnement et assurer notamment 
le nettoyage et la décontamination des lieux, la gestion de matières dangereuses, 
le démantèlement d’équipements et d’installations et un suivi environnemental.

La cessation totale de l’activité emporte l’annulation de plein droit de 
l’autorisation relative à la gestion de matières dangereuses, à l’exception, le 
cas échéant, de toute mesure qui y est prévue et qui concerne la remise en état 
des lieux en cas de cessation d’activité ainsi que la gestion postfermeture. 
Toutefois, le ministre peut, sur demande du titulaire, maintenir l’autorisation 
en vigueur pour la période et aux conditions qu’il fixe.
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« 70.18.1. Le ministre peut modifier, refuser de modifier ou de renouveler, 
suspendre ou révoquer l’autorisation relative à la gestion de matières dangereuses 
lorsque son titulaire a cessé partiellement des activités qui sont mentionnées 
à l’autorisation.

Avant de prendre une décision en vertu du présent article, le ministre doit 
notifier à l’intéressé le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 15 jours pour 
présenter ses observations. ».

125. L’article 70.19 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « mentionnées au 
paragraphe 21° de » par « dangereuses mentionnées à »;

2° par la suppression du paragraphe 4°;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de « époques » par « périodes »;

4° par la suppression, dans le paragraphe 6°, de « et une demande 
d’autorisation visée à l’article 70.8, »;

5° par la suppression des paragraphes 8° à 15°.

126. La section X.1 du chapitre I de cette loi est remplacée par la suivante :

« SECTION X.1

« POUVOIRS RÉGLEMENTAIRES ET FRAIS EXIGIBLES

« 95.1. Le gouvernement peut adopter des règlements pour :

1° classifier les contaminants et les sources de contamination;

2° soustraire des catégories de contaminants ou de sources de contamination 
à l’application de la présente loi ou de toute partie de celle-ci;

3° prohiber, limiter et contrôler les sources de contamination de même que 
le rejet dans l’environnement de toute catégorie de contaminants pour 
l’ensemble ou une partie du territoire du Québec;

4° déterminer, pour toute catégorie de contaminants ou de sources de 
contamination, une quantité ou une concentration maximale permise de rejet 
dans l’environnement pour l’ensemble ou une partie du territoire du Québec;

5° établir des normes relatives à l’installation et à l’utilisation de tout type 
d’appareils, de dispositifs, d’équipements ou de procédés destinés à contrôler 
le rejet de contaminants dans l’environnement;
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6° régir ou prohiber l’usage de tout contaminant et la présence de tout 
contaminant dans un produit vendu, distribué ou utilisé au Québec;

7° définir des normes de protection et de qualité de l’environnement pour 
l’ensemble ou une partie du territoire du Québec;

8° délimiter des territoires et prévoir des normes de protection et de qualité 
de l’environnement particulières applicables pour chacun d’eux, notamment 
pour tenir compte des caractéristiques d’un territoire, des effets cumulatifs de 
son développement, de la capacité de support des écosystèmes qui en font 
partie de même que des perturbations et pressions anthropiques sur les bassins 
versants présents sur celui-ci;

9° exempter de l’application de tout ou partie des dispositions de la présente 
loi toute personne ou municipalité ou toute catégorie d’activités qu’il détermine 
et prévoir, le cas échéant, des normes de protection et de qualité de 
l’environnement applicables aux personnes ou municipalités ou aux activités 
exemptées, lesquelles peuvent varier selon le type d’activités, le territoire 
concerné ou les caractéristiques d’un milieu;

10° exiger une attestation de conformité aux normes réglementaires, avant 
ou après la réalisation de certaines catégories d’activités qu’il détermine, signée 
par un professionnel ou toute autre personne compétente dans le domaine visé, 
ainsi que prévoir les conditions et modalités applicables;

11° mettre en place des mesures prévoyant le recours à des instruments 
économiques, notamment des permis négociables, des droits ou redevances 
d’émission, de déversement ou de mise en décharge, des droits ou redevances 
d’élimination anticipés, des droits ou redevances liés à la production de matières 
dangereuses résiduelles ou à l’utilisation, à la gestion ou à l’assainissement de 
l’eau, en vue de protéger l’environnement et d’atteindre des objectifs en matière 
de qualité de l’environnement pour l’ensemble ou une partie du territoire du 
Québec;

12° établir toute règle nécessaire ou utile au fonctionnement des mesures 
prévues au paragraphe 11° et portant, entre autres, sur la détermination des 
personnes ou municipalités tenues au paiement des droits ou redevances visés 
à ce paragraphe, sur les conditions applicables à leur perception ainsi que sur 
les intérêts et les pénalités exigibles en cas de non-paiement;

13° déterminer les conditions et modalités selon lesquelles doit être faite 
toute demande d’autorisation, d’accréditation ou de certification prévue en 
vertu de la présente loi, de même que les modalités applicables à toute demande 
de modification, de suspension ou de révocation, notamment par l’utilisation 
de formulaire déterminé, ces conditions et modalités pouvant varier en fonction 
des types de constructions, d’ouvrages, de procédés industriels, d’industries, 
de travaux ou de toute autre activité;
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14° exiger d’une personne ou d’une municipalité, pour les activités ou 
catégories d’activités qu’il détermine ou en fonction des impacts potentiels 
d’une activité sur l’environnement, qu’elle fournisse une garantie financière 
pour, en cas de défaut, permettre au ministre de remplir toute obligation qui 
incombe à cette personne ou municipalité en application de la présente loi ou 
de ses règlements et dont le coût peut lui être imputé, et fixer la nature et le 
montant de la garantie ainsi que les conditions d’utilisation de la garantie par 
le ministre et celles de sa remise; ce montant peut notamment varier selon la 
catégorie, la nature ou les impacts potentiels sur l’environnement de l’activité 
pour laquelle la garantie est exigée;

15° exiger d’une personne ou d’une municipalité, pour les activités ou 
catégories d’activités qu’il détermine ou en fonction des impacts potentiels 
d’une activité sur l’environnement, qu’elle contracte une assurance responsabilité 
et en déterminer l’étendue, la durée, le montant, lequel peut notamment varier 
selon la catégorie, la nature ou les impacts potentiels sur l’environnement de 
l’activité pour laquelle l’assurance est exigée, et les autres conditions qui s’y 
appliquent;

16° déterminer les personnes ou municipalités pouvant faire une demande 
de délivrance, de modification ou de renouvellement d’une autorisation, d’une 
accréditation ou d’une certification ainsi que les qualités requises à cette fin;

17° déterminer les modalités d’application de l’article 115.8, notamment 
les conditions relatives à la production de la déclaration qui y est prévue ou 
les personnes ou municipalités qui sont soustraites à l’obligation de produire 
une telle déclaration;

18° déterminer les personnes habilitées à signer tout document requis en 
vertu de la présente loi ou de ses règlements;

19° déterminer la forme d’une autorisation, d’une accréditation ou d’une 
certification délivrée en vertu de la présente loi ou d’un règlement adopté en 
vertu de celle-ci;

20° prescrire les registres qui doivent être tenus et conservés par toute 
personne ou municipalité exerçant une activité régie par la présente loi ou ses 
règlements, les conditions qui s’appliquent à leur tenue et déterminer leur forme 
et leur contenu ainsi que la période de leur conservation;

21° prescrire les rapports, les documents et les renseignements qui doivent 
être fournis au ministre par toute personne ou municipalité exerçant une activité 
régie par la présente loi ou ses règlements et déterminer leur forme et leur 
contenu ainsi que les conditions relatives à leur conservation et à leur 
transmission;

22° dans le cas où le responsable d’une source de contamination a, en 
application des articles 124.3 à 124.5, soumis et fait approuver par le ministre 
un programme d’assainissement, prescrire les droits annuels à payer par le 
responsable de la source de contamination, ou la méthode et les facteurs qui 
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s’appliquent pour le calcul de ces droits, ainsi que les périodes au cours 
desquelles le paiement des droits doit être effectué et les modalités de paiement. 
Ces droits annuels peuvent varier en fonction, notamment, de l’un ou l’autre 
des facteurs suivants :

a) la catégorie de la source de contamination;

b) le territoire sur lequel est située la source de contamination;

c) la nature ou l’importance du rejet de contaminants dans l’environnement;

d) la durée du programme d’assainissement;

23° déterminer les méthodes de prélèvement, d’analyse, de calcul ou de 
vérification de tout rejet d’un contaminant dans l’environnement;

24° prescrire des méthodes de prélèvement, de conservation et d’analyse 
des échantillons d’eau, d’air, de sol ou de matières résiduelles pour les fins de 
l’application d’un règlement adopté en vertu de la présente loi;

25° prescrire que des prélèvements, des analyses, des calculs ou des 
vérifications doivent être effectués en tout ou en partie par une personne ou 
une municipalité accréditée ou certifiée par le ministre en vertu de la présente 
loi et indiquer les états des résultats des analyses qui doivent être préparés et 
transmis au ministre;

26° régir ou prohiber la culture, la vente, l’usage et le transport d’espèces 
floristiques envahissantes déterminées et dont l’établissement ou la propagation 
dans l’environnement est susceptible de porter préjudice à l’environnement ou 
à la biodiversité;

27° exiger, pour certaines catégories déterminées de projets, d’activités ou 
d’industries susceptibles de porter atteinte à la surface du sol ou de détruire 
celle-ci, un plan de réaménagement du terrain de même que le versement de 
toute garantie, et prévoir les normes et les modalités applicables;

28° prévoir, pour les activités ou les catégories d’activités déterminées, des 
mesures à mettre en œuvre lors de leur cessation ainsi que des mesures de suivi 
et de gestion postfermeture;

29° prescrire toute mesure visant à favoriser la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre ainsi qu’exiger la mise en place de mesures d’atténuation 
des impacts des changements climatiques et des mesures d’adaptation à ces 
impacts.

Un règlement pris en vertu du présent article peut également prévoir toute 
mesure transitoire requise pour sa mise en œuvre.
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« 95.2. Un règlement pris en vertu de l’un ou l’autre des paragraphes 11° 
et 12° du premier alinéa de l’article 95.1 et prescrivant des droits ou redevances 
de mise en décharge ou d’élimination peut prévoir que tout ou partie de  
ceux-ci sont versés à la Société québécoise de récupération et de recyclage aux 
fins de l’exécution de ses fonctions dans le domaine de la récupération et de 
la valorisation des matières résiduelles.

« 95.3. Le ministre peut, par règlement, déterminer :

1° les frais exigibles de celui qui demande la délivrance, le renouvellement 
ou la modification d’une autorisation, d’une approbation, d’une accréditation 
ou d’une certification prévue par la présente loi ou par l’un de ses règlements;

2° les frais exigibles de celui qui doit produire au ministre une déclaration 
de conformité en vertu de l’article 31.0.6.

Les frais visés au premier alinéa sont fixés sur la base des coûts de traitement 
des documents visés au premier alinéa, dont ceux engendrés par leur examen.

Ces frais peuvent varier en fonction de la nature, de l’importance ou du coût 
du projet, de la catégorie de la source de contamination, des caractéristiques 
de l’entreprise ou de l’établissement, notamment sa taille, ou de la complexité 
des aspects techniques et environnementaux du dossier.

Le ministre peut pareillement fixer les modalités de paiement de ces frais 
ainsi que les intérêts exigibles en cas de non-paiement.

« 95.4. Le ministre peut également, par règlement, déterminer les frais 
exigibles de toute personne ou municipalité qu’il détermine destinés à couvrir 
les coûts engendrés par des mesures de contrôle ou de surveillance, notamment 
ceux afférents à l’inspection d’installations ou à l’examen de renseignements 
ou de documents fournis au ministre.

Un tel règlement peut exempter du paiement des frais visés au premier alinéa, 
en tout ou en partie et aux conditions qu’il détermine, toute personne ou 
municipalité qui a mis en place un système de gestion de l’environnement 
répondant à une norme québécoise, canadienne ou internationale reconnue.

Les frais déterminés en application du premier alinéa sont établis en fonction 
de la nature des activités, des caractéristiques de son installation, de la nature, 
de la quantité ou de la localisation des rejets ou des matières entreposées, 
enfouies, transformées ou traitées.

Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 95.3 s’appliquent 
aux frais déterminés en vertu du présent article. ».
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127. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’intitulé de la section XI 
du chapitre I, de ce qui suit :

« CHAPITRE V

« ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE

« 95.5. Les programmes de l’Administration déterminés par règlement 
du gouvernement, incluant les stratégies, les plans ou les autres formes 
d’orientations qu’elle élabore, doivent faire l’objet d’une évaluation 
environnementale stratégique en application des dispositions du présent 
chapitre. Il en est de même pour tout projet de modification de ces programmes, 
avec les adaptations nécessaires.

Pour les programmes de l’Administration qui ne sont pas déterminés par 
règlement du gouvernement, ce dernier peut exceptionnellement, en tout ou 
en partie et selon les conditions qu’il détermine, les assujettir à une telle 
évaluation lorsque ces programmes sont susceptibles d’avoir des incidences 
significatives sur l’environnement.

Lors de l’élaboration des programmes de l’Administration, une telle 
évaluation a notamment pour objectif de favoriser une meilleure prise en compte 
des enjeux environnementaux, dont ceux liés aux changements climatiques et 
à la santé de l’être humain ou aux autres espèces vivantes. Elle a aussi pour 
objectif la prise en compte des impacts cumulatifs et, le respect des principes 
de développement durable prévus par la Loi sur le développement durable 
(chapitre D-8.1.1) lors de l’élaboration des programmes de l’Administration. 
Elle peut également, le cas échéant, avoir pour objectif de déterminer des 
conditions d’acceptabilité environnementale et sociale des projets découlant 
de ces programmes.

Pour l’application du présent chapitre, on entend par l’« Administration », 
le gouvernement, le Conseil exécutif, le Conseil du trésor, un ministère, de 
même qu’un organisme du gouvernement visé par la Loi sur le vérificateur 
général (chapitre V-5.01).

Est assimilée à un organisme une personne nommée ou désignée par le 
gouvernement ou par un ministre, avec le personnel qu’elle dirige, dans le 
cadre des fonctions qui lui sont attribuées par la loi, le gouvernement ou le 
ministre.

« 95.6. Un comité est constitué sous le nom de « Comité consultatif sur 
les évaluations environnementales stratégiques ».

Ce comité est composé de cinq membres qui représentent le ministre  
responsable de l’application de la présente loi, le ministre responsable des 
affaires municipales, le ministre responsable des ressources naturelles, le 
ministre responsable de la santé et le ministre responsable des forêts, de la 
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faune et des parcs. Chacun de ces ministres désigne le membre qui le représente 
et est responsable de sa rémunération.

De plus, ce comité est composé de trois autres membres issus de la société 
civile nommés par le ministre aux conditions qu’il détermine.

Le ministre peut également nommer des membres additionnels, pour un 
mandat spécifique, aux conditions qu’il détermine.

Le ministre assure la coordination des activités du Comité.

« 95.7. L’Administration qui doit, en vertu de l’article 95.5, procéder à 
une évaluation environnementale stratégique dans le cadre de l’élaboration 
d’un programme en avise le ministre au préalable, qui en informe ensuite le 
Comité consultatif sur les évaluations environnementales stratégiques.

« 95.8. L’Administration doit rédiger un rapport de cadrage de l’évaluation 
environnementale stratégique, lequel vise à en définir la portée de même que 
la nature et l’étendue des consultations publiques à réaliser et doit comprendre 
tout autre renseignement prévu par règlement du gouvernement.

Ce rapport est soumis pour avis au Comité consultatif sur les évaluations 
environnementales stratégiques, lequel doit donner ses commentaires, par écrit, 
dans les délais prévus par règlement du gouvernement. Si le Comité est d’avis 
que le rapport de cadrage est insatisfaisant, l’Administration doit le modifier 
en tenant compte des commentaires du Comité.

Le ministre peut, à la demande du Comité, requérir l’expertise du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement afin qu’il assiste le Comité sur 
l’évaluation du rapport de cadrage.

Une copie du rapport de cadrage final est transmise au Comité et au ministre.

« 95.9. Lorsque le Comité consultatif sur les évaluations environnementales 
stratégiques est d’avis que le rapport de cadrage est satisfaisant, l’Administration 
doit ensuite produire un rapport environnemental préliminaire. Ce rapport  
doit tenir compte des commentaires du Comité, décrire les incidences 
environnementales anticipées du programme et comprendre tout autre 
renseignement prévu par règlement du gouvernement.

« 95.10. L’Administration doit soumettre le rapport environnemental 
préliminaire à une consultation publique ciblée ou élargie selon les modalités 
déterminées par le rapport de cadrage et, le cas échéant, par règlement du 
gouvernement.

Le ministre peut mandater le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement pour tenir cette consultation. Les dispositions des articles 6.3 
à 6.7 s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, aux consultations tenues 
par le Bureau.
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« 95.11. À la suite de la consultation publique, l’Administration doit 
rédiger un projet de rapport environnemental final qui doit comprendre :

1° un compte rendu de la consultation publique incluant un résumé des 
observations et des commentaires reçus;

2° un résumé et une justification des ajustements qui seront apportés au 
programme pour tenir compte de l’évaluation environnementale stratégique;

3° le cas échéant, un énoncé des mesures de suivi des incidences 
environnementales identifiées de même que les rapports de suivi requis dans 
le cadre de la mise en œuvre du programme;

4° tout autre renseignement prévu par règlement du gouvernement.

L’Administration doit soumettre son projet de rapport au Comité consultatif 
sur les évaluations environnementales stratégiques, lequel doit transmettre ses 
commentaires à l’Administration dans le délai prévu par règlement du 
gouvernement. L’Administration doit, le cas échéant, réviser son rapport pour 
en tenir compte.

« 95.12. L’Administration doit transmettre copie de son rapport 
environnemental final au ministre et ajuster son programme en fonction des 
conclusions de ce rapport.

« 95.13. Tous les rapports et les documents produits dans le cadre d’une 
évaluation environnementale stratégique réalisée en application du présent 
chapitre sont rendus publics par le ministre dans un registre des évaluations 
environnementales stratégiques. Il en est de même des rapports de suivi requis 
dans le cadre de la mise en œuvre du programme concerné.

Le ministre publie avec diligence ces documents et ces renseignements sur 
le site Internet de son ministère, sous réserve du rapport environnemental final 
qui est publié dans les 15 jours de sa réception par le ministre.

« 95.14. Le ministre propose au gouvernement, tous les cinq ans, une 
révision des règlements pris en application du présent chapitre. ».

128. La section XI du chapitre I de cette loi en devient le chapitre XII du 
titre I.

129. L’article 96 de cette loi est renuméroté 118.12 et est remplacé par le 
suivant :

« 118.12. Toute ordonnance émise par le ministre, à l’exception de celles 
visées à l’article 45.3.1, au deuxième alinéa de l’article 45.3.2 et aux 
articles 45.3.3, 49.1, 58, 61, 115.4.5 et 120, peut être contestée par la 
municipalité ou la personne concernée devant le Tribunal administratif du 
Québec.
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Il en est de même lorsque le ministre :

1° refuse de délivrer, de renouveler ou de modifier, en tout ou en partie, une 
autorisation, une accréditation ou une certification;

2° prescrit toute norme particulière ou toute condition, restriction ou 
interdiction lors de la délivrance, de la modification ou du renouvellement 
d’une autorisation, d’une accréditation ou d’une certification;

3° suspend, modifie de sa propre initiative ou révoque, en tout ou en partie, 
une autorisation, une approbation, une accréditation ou une certification;

4° s’oppose à la cession d’une autorisation ou d’une accréditation;

5° approuve avec modifications un plan de réhabilitation qui lui est soumis 
en vertu de la section IV du chapitre IV ou refuse une modification d’un tel 
plan demandée en vertu de l’article 31.60;

6° fixe ou répartit des coûts ou des frais autres que ceux visés aux 
articles 45.3.1 ou 45.3.3;

7° refuse d’accorder des droits d’émission visés à la sous-section 1 de la 
section VI, refuse leur utilisation à des fins de couverture d’émissions de gaz 
à effet de serre, suspend, reprend ou annule de tels droits, détermine des 
émissions de gaz à effet de serre par défaut ou impose toute autre sanction en 
vertu de cette sous-section;

8° détermine une indemnité en vertu de l’article 61;

9° détermine toute norme particulière ou toute condition, restriction ou 
interdiction lors de la délivrance d’une attestation d’assainissement visée à la 
sous-section 2 de la section III ou modifie de sa propre initiative ou refuse de 
modifier une telle attestation;

10° prend une décision en vertu de l’article 115.10.1.

Dans le cas où le ministre impose un taux en vertu de l’article 39, l’exploitant 
ou la personne desservie peut contester cette décision devant le Tribunal.

Malgré le premier alinéa, le Tribunal ne peut, lorsqu’il apprécie les faits ou 
le droit, substituer son appréciation de l’intérêt public à celle que le ministre 
en avait faite en vertu de l’article 31.79.1 ou du deuxième alinéa de l’article 31.81 
pour prendre sa décision. ».

130. L’article 96.1 de cette loi est renuméroté 118.13 et est modifié par la 
suppression de « Les articles 98.1 et 98.2 ne s’appliquent toutefois pas à ce 
recours. ».
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131. L’article 97 de cette loi est renuméroté 118.14 et est modifié par le 
remplacement de « 96 ou 96.1 » par « 118.12 ou 118.13 ».

132. L’article 98 de cette loi est renuméroté 118.15.

133. Les articles 98.1 et 98.2 de cette loi sont abrogés.

134. L’article 99 de cette loi est renuméroté 118.16 et est modifié par le 
remplacement, dans le troisième alinéa, de « 96.1 » par « 118.13 ».

135. L’article 100 de cette loi est renuméroté 118.17.

136. L’intitulé de la section XII du chapitre I de cette loi est supprimé.

137. Les articles 104, 104.1 et 105 de cette loi sont respectivement 
renumérotés 2.3, 2.4 et 2.5.

138. La section XIII du chapitre I de cette loi en devient le chapitre VI du 
titre I.

139. L’intitulé de la sous-section 1 qui précède l’article 106 de cette loi est 
supprimé.

140. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 113, de ce qui suit :

« SECTION I

« POUVOIRS ET ORDONNANCES ».

141. L’article 114 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 114. Lorsqu’une personne ou une municipalité ne respecte pas une 
disposition de la présente loi, de l’un de ses règlements, d’une autorisation, 
d’une ordonnance, d’une approbation, d’une attestation, d’une accréditation 
ou d’une certification délivrée en vertu de ceux-ci, notamment en réalisant des 
travaux, constructions, ouvrages ou toute autre activité en contravention de 
l’un d’eux, le ministre peut, aux conditions qu’il fixe, ordonner à cette personne 
ou municipalité l’une ou plusieurs des mesures suivantes pour remédier à la 
situation :

1° cesser, modifier ou limiter l’exercice de l’activité concernée, dans la 
mesure qu’il détermine;

2° diminuer ou cesser le rejet de contaminants dans l’environnement, de 
même qu’installer ou utiliser tout équipement ou appareil nécessaire à cette 
fin, le cas échéant;

3° démolir, en tout ou en partie, les travaux, constructions ou ouvrages 
concernés;
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4° remettre les lieux, en tout ou en partie, dans l’état où ils étaient avant 
que ne débutent ces travaux, constructions, ouvrages ou autres activités ou dans 
un état s’en rapprochant;

5° mettre en œuvre des mesures compensatoires;

6° prendre toute autre mesure que le ministre estime nécessaire pour corriger 
la situation.

Le ministre peut également, lorsqu’il l’estime nécessaire pour assurer la 
surveillance de la qualité de l’environnement, ordonner au propriétaire, au 
locataire ou à tout autre responsable d’un lieu où se trouve une source de 
contamination d’installer, dans les délais et à l’endroit qu’il désigne, toute 
catégorie ou type d’équipements ou d’appareils aux fins de mesurer la 
concentration, la qualité ou la quantité de tout contaminant et obliger le 
responsable à transmettre les données recueillies selon les modalités qu’il 
détermine.

Le ministre peut en outre ordonner au propriétaire, au locataire ou à tout 
autre responsable d’un lieu où se trouve une source de contamination d’installer 
les ouvrages qu’il juge nécessaires, dans les délais et à l’endroit qu’il désigne, 
pour lui permettre le prélèvement d’échantillons, l’analyse de toute source de 
contamination ou l’installation de tout équipement ou appareil décrit à l’alinéa 
précédent et l’obliger à transmettre les données recueillies selon les modalités 
qu’il détermine. ».

142. L’article 114.1 de cette loi est modifié par le remplacement de « déversé, 
émis, dégagé ou rejeté dans l’eau ou sur le sol, accidentellement ou contrairement 
aux dispositions de la présente loi ou des règlements du gouvernement » par 
« rejeté dans l’eau ou sur le sol, accidentellement ou contrairement aux 
dispositions de la présente loi ou de l’un de ses règlements ».

143. L’article 114.3 de cette loi est modifié par la suppression du deuxième 
alinéa.

144. L’article 115.0.1 de cette loi est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par la suppression de « émis, déposés, dégagés ou »;

b) par le remplacement de « un risque de dommage à des biens publics ou 
privés, à l’homme, à la faune, à la végétation ou à l’environnement en général » 
par « toute atteinte à la qualité de l’environnement, à la vie, à la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux écosystèmes, aux 
autres espèces vivantes ou aux biens »;

2° par la suppression, dans le deuxième alinéa, de « son émission, son dépôt, 
son dégagement ou »;
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3° par la suppression, dans le quatrième alinéa, de « La responsabilité est 
solidaire lorsqu’il y a pluralité de débiteurs. ».

145. L’article 115.1 de cette loi est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par la suppression, partout où ceci se trouve, de « émis, déposés, dégagés 
ou »;

b) par le remplacement de « un risque de dommage à des biens publics ou 
privés, à l’homme, à la faune, à la végétation ou à l’environnement en général » 
par « toute atteinte à la qualité de l’environnement, à la vie, à la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux écosystèmes, aux 
autres espèces vivantes ou aux biens »;

2° par la suppression, dans le troisième alinéa, de « de l’émission, du dépôt, 
du dégagement ou » ainsi que de la dernière phrase.

146. L’article 115.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 115.2. Le ministre peut déléguer à une personne qu’il désigne le pouvoir 
de prendre une ordonnance en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 114. Toutefois, cette personne ne peut prendre une telle ordonnance 
que lorsqu’elle est d’avis que les travaux, constructions, ouvrages ou autres 
activités concernés représentent une atteinte ou un risque d’atteinte sérieuse 
aux espèces vivantes, à la santé de l’être humain ou à l’environnement. Cette 
ordonnance est valide pour une période d’au plus 90 jours.

À cette occasion, il peut être ordonné à la personne ou à la municipalité 
concernée de prendre, dans le délai fixé, les mesures requises pour empêcher 
ou diminuer une telle atteinte ou un tel risque d’atteinte.

Toute ordonnance rendue en vertu du présent article est alors réputée une 
ordonnance rendue par le ministre pour l’application de la présente loi ou de 
ses règlements. ».

147. L’article 115.3 de cette loi est abrogé.

148. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 115.3, du suivant :

« 115.3.1. Le ministre peut ordonner à l’exploitant de toute carrière ou 
sablière qui a entrepris une telle exploitation avant le 17 août 1977 de préparer 
et de mettre en œuvre un plan de réaménagement et de restauration du terrain 
selon les conditions qu’il indique. ».
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149. L’article 115.4 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 115.4. Toute ordonnance prise en vertu de la présente loi doit énoncer 
les motifs qui la sous-tendent et prend effet à la date de sa notification au 
contrevenant ou à toute date ultérieure qui y est fixée.

Le ministre informe de toute ordonnance prise en vertu de la présente loi le 
secrétaire-trésorier ou le greffier de la municipalité locale du territoire sur 
lequel celle-ci doit être exécutée.

« 115.4.1. Avant de rendre une ordonnance en vertu de la présente loi, le 
ministre doit notifier à la personne ou à la municipalité visée le préavis prescrit 
par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) et lui accorder 
un délai d’au moins 15 jours pour présenter ses observations.

« 115.4.2. Malgré l’article 115.4.1, le ministre peut émettre une ordonnance 
en vertu de la présente loi sans notifier au préalable le préavis prévu à cet article 
lorsque l’ordonnance est prise dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter 
qu’un préjudice sérieux ou irréparable ne soit causé à l’être humain, aux 
écosystèmes, aux autres espèces vivantes, à l’environnement ou aux biens.

La personne ou la municipalité à qui est notifiée une ordonnance visée au 
premier alinéa peut, dans le délai qui y est indiqué, présenter ses observations 
au ministre pour en permettre le réexamen.

« 115.4.3. Toute ordonnance émise à l’endroit du propriétaire d’un 
immeuble doit être inscrite contre cet immeuble. Elle est alors opposable à tout 
acquéreur dont le titre est inscrit subséquemment et celui-ci est tenu d’assumer 
les obligations imposées à l’ancien propriétaire aux termes de l’ordonnance.

« 115.4.4. En cas de défaut de respecter une ordonnance prise en vertu 
de la présente loi, le coût lié à la mise en œuvre des mesures ordonnées par le 
ministre et encouru par ce dernier en vertu des pouvoirs conférés en vertu de 
l’article 113 constitue une créance prioritaire sur l’immeuble, au même titre 
et selon le même rang que les créances visées au paragraphe 5° de l’article 2651 
du Code civil.

Il en est de même des montants dus au ministre en vertu des articles 115.0.1 
et 115.1.

Les articles 2654.1 et 2655 du Code civil s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, aux créances visées aux premier et deuxième alinéas.

« 115.4.5. Le ministre peut, après enquête, ordonner à une municipalité 
d’exercer les pouvoirs relatifs à la qualité de l’environnement que confère à 
cette municipalité la présente loi ou toute autre loi. ».
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150. La sous-section 2 de la section XIII du chapitre I de cette loi en devient 
la section II du chapitre VI du titre I et son intitulé est remplacé par le suivant :

« REFUS, MODIFICATION, SUSPENSION ET RÉVOCATION 
D’AUTORISATION ».

151. L’article 115.5 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « refuser 
de délivrer ou de renouveler un certificat d’autorisation, le modifier, le suspendre 
ou le révoquer » par « , pour tout ou partie d’un projet, refuser de délivrer, de 
modifier ou de renouveler une autorisation, la modifier, la suspendre ou la 
révoquer »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « un fait important pour 
la délivrance, le maintien ou le renouvellement du certificat » par « ou omis de 
déclarer un fait important pour la délivrance, le maintien, la modification ou 
le renouvellement de l’autorisation »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 7°, de « certificat d’autorisation 
a été suspendu, révoqué » par « autorisation a été suspendue, révoquée ».

152. L’article 115.6 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de « refuser de délivrer ou de renouveler un certificat 
d’autorisation, le modifier, le suspendre ou le révoquer » par « , pour tout ou 
partie d’un projet, refuser de délivrer, de modifier ou de renouveler une 
autorisation, la modifier, la suspendre ou la révoquer »;

2° par le remplacement de « par le certificat » par « par l’autorisation », 
partout où cela se trouve.

153. L’article 115.7 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « refuser 
de délivrer ou de renouveler un certificat d’autorisation, le modifier, le suspendre 
ou le révoquer » par « , pour tout ou partie d’un projet, refuser de délivrer, de 
modifier ou de renouveler une autorisation, la modifier, la suspendre ou la 
révoquer »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de « par le certificat », par 
« par l’autorisation ».

154. L’article 115.8 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 115.8. Pour l’application des articles 115.5 à 115.7, le demandeur ou 
le titulaire doit produire, comme condition de la délivrance, du maintien, de la 
modification ou du renouvellement d’une autorisation, la déclaration prévue 
par règlement du gouvernement.
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Le gouvernement ou le ministre peut également, aux mêmes fins, exiger 
toute information ou tout document supplémentaire, notamment quant aux 
infractions pénales ou aux actes criminels dont a été déclaré coupable le 
demandeur ou le titulaire ou l’un de ses prêteurs d’argent ou, s’il s’agit de 
personnes morales, l’un de leurs administrateurs, dirigeants ou actionnaires.

Le présent article s’applique à quiconque veut se faire céder une autorisation, 
conformément à l’article 31.0.2, ou une accréditation, conformément à 
l’article 118.9. ».

155. L’article 115.10 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 115.10. Le gouvernement ou le ministre peut, pour tout ou partie d’un 
projet, modifier, suspendre, révoquer ou refuser de modifier ou de renouveler 
une autorisation dans les cas suivants :

1° le titulaire n’en respecte pas l’une de ses dispositions ou s’en sert à des 
fins autres que celles qui y avaient été prévues;

2° le titulaire ne respecte pas une disposition de la présente loi ou de ses 
règlements;

3° le titulaire n’a pas débuté une activité dans le délai prévu à l’autorisation 
ou, à défaut d’un délai prescrit dans l’autorisation, dans les deux ans de sa 
délivrance.

« 115.10.1. Lorsque le ministre est d’avis qu’une activité qu’il a autorisée 
en vertu de la présente loi est susceptible de causer un préjudice irréparable 
ou une atteinte sérieuse aux espèces vivantes, à la santé de l’être humain ou à 
l’environnement en raison d’informations nouvelles ou complémentaires 
devenues disponibles après la délivrance de cette autorisation, ou à la suite 
d’une réévaluation des informations existantes sur la base de connaissances 
scientifiques nouvelles ou complémentaires, il peut limiter ou faire cesser cette 
activité ou fixer à son égard toute norme particulière ou toute condition, 
restriction ou interdiction qu’il estime nécessaire pour remédier à la situation, 
pour la période qu’il fixe ou de façon permanente.

Le ministre peut exercer le pouvoir prévu au premier alinéa au regard d’une 
activité autorisée par le gouvernement en vertu de la présente loi. Toutefois, 
une telle décision est valide pour une période d’au plus 30 jours.

Le ministre peut également, pour les mêmes motifs et dans la même mesure 
que ce qui est prévu au premier alinéa, limiter ou faire cesser toute activité 
ayant fait l’objet d’une déclaration de conformité ou qui peut être réalisée sans 
qu’une autorisation préalable ne soit requise en application de la présente loi. 
Il peut aussi soumettre une telle activité à toute norme particulière ou à toute 
condition, restriction ou interdiction qu’il détermine.
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« 115.10.2. Le gouvernement peut, sur recommandation du ministre 
fondée sur les motifs prévus au premier alinéa de l’article 115.10.1, pour des 
activités exercées dans le cadre d’un projet qu’il a autorisé et pour la période 
qu’il fixe ou de façon permanente :

1° modifier les normes particulières ou les conditions, restrictions ou 
interdictions régissant l’activité concernée;

2° imposer toute nouvelle norme particulière ou condition, restriction ou 
interdiction pour l’exercice de l’activité;

3° limiter ou faire cesser l’activité.

« 115.10.3. Une décision prise par le ministre ou le gouvernement en 
vertu respectivement des articles 115.10.1 et 115.10.2 ne donne lieu à aucune 
indemnité de la part de l’État et prévaut sur toute disposition inconciliable 
d’une loi, d’un règlement ou d’un décret. ».

156. L’article 115.11 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 115.11. L’article 115.4.1 s’applique, avec les adaptations nécessaires, à 
toute décision prise par le ministre en vertu de l’un des articles 115.5 à 115.10.1.

Également, avant de prendre une décision en vertu de ces articles, le 
gouvernement doit accorder au demandeur ou au titulaire de l’autorisation un 
délai d’au moins 15 jours pour présenter ses observations écrites.

L’article 115.4.2 s’applique de même à toute décision du ministre ou du 
gouvernement, avec les adaptations nécessaires. ».

157. L’article 115.12 de cette loi est modifié par le remplacement de 
« autorisation, approbation, permission ou attestation ou à tout certificat ou 
permis accordé » par « approbation, attestation, habilitation, accréditation ou 
certification accordée ».

158. L’article 115.13 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
texte anglais du paragraphe 4° du deuxième alinéa, de « a penal proceeding is 
deemed to have priority » par « priority will be given to penal proceedings ».

159. L’article 115.14 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le texte 
anglais et après « served », de « on the person or municipality ».

160. La sous-section 3 de la section XIII du chapitre I de cette loi en devient 
la section III du chapitre VI du titre I.

161. L’article 115.17 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
texte anglais du premier alinéa, de « being notified » par « notification ».
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162. L’article 115.20 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais du premier alinéa, de « that 
the applicant has the right to contest the decision before the Administrative 
Tribunal of Québec within the time prescribed for that purpose » par « the 
applicant’s right to contest the decision before the Administrative Tribunal of 
Québec and the time limit for bringing such a proceeding »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « troisième » par 
« cinquième »;

3° par le remplacement, dans le texte anglais du deuxième alinéa, de « within 
the time prescribed for » par « after the time required by ».

163. L’article 115.23 de cette loi est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par l’insertion, à la fin de ce qui précède le paragraphe 1°, de « , fait 
défaut »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « refuse ou néglige de 
donner un avis, de fournir toute information, étude, recherche ou expertise, 
tout renseignement, rapport, bilan, plan ou autre document » par « de transmettre 
un avis ou de fournir toute information, étude, recherche, expertise ou tout 
renseignement, rapport, bilan, plan, programme ou tout document »;

c) par la suppression, dans les paragraphes 2° et 3°, de « fait défaut »;

2° par l’insertion, à la fin du paragraphe 1° du deuxième alinéa, de « ou 
70.5.5 ».

164. L’article 115.24 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par le paragraphe 
suivant :

« 1° de respecter toute norme ou toute condition, restriction, interdiction ou 
exigence liée à une approbation, une autorisation, une attestation, une 
accréditation ou une certification délivrée par le gouvernement ou le ministre 
en vertu de la présente loi, dans les cas où aucune autre sanction administrative 
pécuniaire n’est autrement prévue pour un tel manquement par la présente loi 
ou par l’un de ses règlements; »;

2° par le remplacement des paragraphes 1° à 4° du deuxième alinéa par les 
paragraphes suivants :

« 1° fait défaut de soumettre au ministre les rapports d’activité prévus au 
quatrième alinéa de l’article 29, selon la fréquence et les modalités déterminées 
par le ministre;
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« 2° ne fournit pas les renseignements que le ministre demande en vertu de 
l’article 31.0.4;

« 3° fait défaut d’aviser le ministre dans le cas prévu à l’article 31.0.9 ou 
31.16, conformément aux conditions qui y sont prévues;

« 4° fait défaut de transmettre au ministre une attestation d’expert, 
conformément à l’article 31.48 ou au quatrième alinéa de l’article 31.68.1;

« 5° a la garde d’un terrain et n’en permet pas l’accès à un tiers tenu d’y 
accéder aux fins prévues à l’article 31.63;

« 6° fait défaut de former un comité chargé d’exercer la fonction prévue au 
premier alinéa de l’article 57;

« 7° empêche une personne visée à l’article 119 d’exercer les pouvoirs qui 
lui sont conférés ou lui nuit. ».

165. L’article 115.25 de cette loi est modifié par le remplacement des 
paragraphes 1° à 10° par ce qui suit :

« 1° fait défaut d’aviser le ministre sans délai en cas de rejet accidentel d’un 
contaminant dans l’environnement, conformément à l’article 21;

« 2° réalise un projet, exerce une activité ou fait une chose sans avoir 
préalablement obtenu toute autorisation, approbation, attestation, accréditation 
ou certification requise par la présente loi, notamment en vertu de l’article 22, 
31.0.5.1, 31.1 ou 118.6;

« 3° effectue un changement visé à l’article 30 ou 31.7 quant à une activité 
autorisée par le gouvernement ou le ministre sans obtenir, au préalable, une 
modification de son autorisation, conformément à ces articles;

« 4° ne respecte pas une condition, une restriction ou une interdiction 
déterminée par le gouvernement, un comité de ministres ou le ministre en vertu 
de l’article 31.0.12, 31.6, 31.7.1 ou du deuxième alinéa de l’article 31.7.2;

« 5° fait défaut d’informer le ministre de la cessation définitive d’un 
prélèvement d’eau ou de se conformer aux mesures que ce dernier lui impose, 
conformément à l’article 31.83;

« 6° fait défaut de procéder à une étude de caractérisation ou de soumettre, 
pour approbation du ministre, un plan de réhabilitation accompagné des 
documents requis, en contravention avec une disposition de la présente loi;

« 7° fait défaut de maintenir son installation en exploitation jusqu’à ce que 
les mesures de remplacement approuvées par le ministre soient effectives, 
conformément au deuxième alinéa de l’article 32.7;
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« 8° aménage ou exploite un lieu visé au premier alinéa de l’article 33 sans 
qu’il soit muni d’une installation de gestion ou de traitements des eaux autorisée 
ou conforme aux dispositions de cet article;

« 9° impose un taux différent de celui imposé par le ministre ou impose un 
taux avant la date prescrite par le ministre conformément à l’article 39;

« 10° fait défaut de respecter les obligations prévues au premier ou au 
deuxième alinéa de l’article 66 relativement au dépôt et au rejet des matières 
résiduelles.

La sanction prévue au premier alinéa peut également être imposée à toute 
personne ou municipalité qui ne se conforme pas à une mesure imposée par le 
ministre en application de l’article 31.0.5, 31.24, 31.83 ou 70.18. ».

166. L’article 115.26 de cette loi est modifié par le remplacement des 
paragraphes 1° à 10° du premier alinéa par les paragraphes suivants :

« 1° rejette ou permet le rejet d’un contaminant dans l’environnement  
au-delà de la quantité ou de la concentration déterminée conformément à la 
présente loi, notamment en vertu de l’article 25, 26 ou 31.37, contrairement 
au premier alinéa de l’article 20;

« 2° enfreint la prohibition prévue au deuxième alinéa de l’article 20 
relativement au rejet d’un contaminant dont la présence dans l’environnement 
est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être 
ou au confort de l’être humain, de causer du dommage ou de porter autrement 
préjudice à la qualité de l’environnement, aux écosystèmes, aux espèces 
vivantes ou aux biens;

« 3° est responsable d’un rejet accidentel de contaminants dans 
l’environnement et fait défaut de faire cesser ce rejet, conformément à 
l’article 21;

« 4° a la garde d’un terrain dans lequel se trouvent des contaminants et fait 
défaut d’en aviser le propriétaire du fonds voisin ou d’envoyer copie de cet 
avis au ministre, dans les cas et aux conditions prévus à l’article 31.52;

« 5° enfreint l’interdiction de transfert d’eau prescrite par l’article 31.90 
ou 31.105;

« 6° fait défaut d’effectuer les prélèvements d’eau conformément à 
l’article 45.1 et de transmettre les échantillons recueillis à un laboratoire 
accrédité;

« 7° fait défaut de prendre les mesures prescrites par le ministre conformément 
à un plan d’urgence élaboré en vertu de l’article 49 en cas de pollution de 
l’atmosphère;
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« 8° a fait l’étude exigée en vertu de l’article 65 et fait défaut d’aviser le 
propriétaire du fonds voisin ou d’envoyer copie de cet avis au ministre, dans 
les cas et aux conditions prévus à l’article 65.3;

« 9° est responsable d’un rejet accidentel de matières dangereuses dans 
l’environnement et fait défaut :

a) soit de les récupérer, conformément à l’article 70.5.1;

b) soit d’en aviser le propriétaire du fonds voisin ou d’envoyer copie de cet 
avis au ministre, dans les cas et aux conditions prévus à l’article 70.5.3;

« 10° fait défaut de se conformer à une ordonnance qui lui a été imposée en 
vertu de la présente loi ou, de quelque façon, en empêche l’exécution ou y nuit;

« 11° réalise un projet, exerce ou poursuit une activité ou fait une chose 
alors que :

a) la délivrance ou le renouvellement de l’approbation, l’autorisation, 
l’attestation, l’accréditation ou la certification exigée en vertu de la présente 
loi a été refusé;

b) l’approbation, l’autorisation, l’attestation, l’accréditation ou la certification 
exigée en vertu de la présente loi a été suspendue ou révoquée;

« 12° exerce une activité ou fait une chose à l’encontre de toute autre décision 
rendue à son égard par le gouvernement ou le ministre en application de la 
présente loi. ».

167. La section XIII.1 du chapitre I de cette loi en devient le chapitre VII 
du titre I.

168. L’article 115.29 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° contrevient à l’article 31.0.1, au paragraphe 2° de l’article 31.38, à 
l’article 31.55, au troisième alinéa de l’article 31.59, à l’article 31.68, 50, 51, 
52, 53.31, 64.3 ou 64.11, au troisième alinéa de l’article 65, à l’article 68.1 ou 
70.5, au troisième alinéa de l’article 70.5.5 ou à l’article 70.6, 70.7 ou 124.4; »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « de donner un avis ou 
de fournir de l’information, des renseignements, des études, des recherches, 
des expertises, des rapports, des plans » par « de transmettre un avis ou de 
fournir toute information, étude, recherche, expertise ou tout renseignement, 
rapport, bilan, plan, programme ».
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169. L’article 115.30 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° à 4° par les suivants :

« 1° contrevient au quatrième alinéa de l’article 29, à l’article 31.0.4, 31.0.9 
ou 31.16, au paragraphe 1° de l’article 31.38, à l’article 31.47 ou 31.48, au 
quatrième alinéa de l’article 31.68.1, à l’article 31.58, au troisième alinéa de 
l’article 31.60, à l’article 31.63, au paragraphe 1° ou 2° du premier alinéa de 
l’article 46.2, à l’article 46.10, 53.31.12 ou 56, au premier alinéa de l’article 57, 
à l’article 64.2 ou 64.10, au deuxième alinéa de l’article 65, au premier alinéa 
de l’article 65.2 ou 70.5.4 ou à l’article 123.1;

« 2° fait défaut de respecter toute norme ou toute condition, restriction, 
interdiction ou exigence liée à une approbation, une autorisation, une attestation, 
une accréditation ou une certification délivrée par le gouvernement ou le 
ministre en vertu de la présente loi, dans les cas où aucune autre peine n’est 
autrement prévue par la présente loi ou par l’un de ses règlements;

« 3° ne respecte pas un programme correcteur imposé par le ministre en 
application de l’article 31.27;

« 4° fait défaut d’appliquer ou ne respecte pas un plan de réhabilitation 
approuvé par le ministre en vertu de la présente loi; »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de « 116.2 » par « 124.3 »;

3° par l’insertion, dans le paragraphe 6° et après « 120.1, » de « lui nuit, »;

4° par la suppression du paragraphe 9°.

170. L’article 115.31 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° à 5° par les suivants :

« 1° contrevient à l’article 22, au premier alinéa de l’article 30, à 
l’article 31.0.5.1, 31.1, 31.7, 31.10, 31.26, 31.51, 31.51.1, 31.53, 31.54 ou 
31.57, au deuxième alinéa de l’article 31.68.1, à l’article 31.75, au premier ou 
au deuxième alinéa de l’article 32.7, à l’article 33, 39, 41 ou 43, au premier 
alinéa de l’article 46.6, à l’article 55, 66, 70.5.2, 70.8 ou 70.9, au premier alinéa 
de l’article 118.9, à l’article 154 ou 189;

« 2° fait défaut d’aviser le ministre sans délai en cas de rejet accidentel d’un 
contaminant dans l’environnement, conformément à l’article 21;

« 3° ne respecte pas une condition, une restriction ou une interdiction 
déterminée par le gouvernement, un comité de ministres ou le ministre en 
application de l’article 31.0.12, 31.6 ou 31.7.1 ou du deuxième alinéa de 
l’article 31.7.2;
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« 4° fait défaut de se conformer à une mesure imposée par le ministre en 
application de l’article 31.0.5, 31.24, 31.83 ou 70.18;

« 5° fait défaut d’informer le ministre de la cessation définitive d’un 
prélèvement d’eau ou de se conformer aux mesures qu’il lui impose 
conformément à l’article 31.83;

« 6° produit ou signe une attestation requise en vertu de la présente loi ou 
de ses règlements qui est fausse ou trompeuse;

« 7° réalise un projet, exerce une activité ou fait une chose sans avoir 
préalablement obtenu toute autre forme d’autorisation requise par la présente 
loi ou ses règlements, dans les cas où aucune autre peine n’est autrement prévue 
par la présente loi ou par l’un de ses règlements;

« 8° fait une déclaration ou fournit une information fausse ou trompeuse 
afin d’obtenir une approbation, une autorisation, une attestation, une accréditation 
ou une certification exigée en vertu de la présente loi ou de ses règlements. »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsqu’une poursuite pénale est intentée contre un professionnel au sens 
du Code des professions (chapitre C-26) pour une infraction au paragraphe 6° 
du premier alinéa, le ministre en informe le syndic de l’ordre professionnel 
concerné. ».

171. L’article 115.32 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° par les suivants :

« 1° contrevient à l’article 20, 31.52, 45, 45.1, 65.3, 70.5.1, 70.5.3 ou 83;

« 2° est responsable d’un rejet accidentel de contaminants dans 
l’environnement et fait défaut de faire cesser ce rejet, conformément à 
l’article 21; »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « un plan d’urgence 
élaboré par le ministre » par « le ministre conformément à un plan d’urgence 
élaboré »;

3° par la suppression du paragraphe 5°;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 6°, de « refuse ou néglige » par 
« fait défaut »;

5° par le remplacement du paragraphe 7° par le suivant :

« 7° réalise un projet, exerce ou poursuit une activité ou fait une chose alors 
que :
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a) la délivrance ou le renouvellement de l’approbation, l’autorisation, 
l’attestation, l’accréditation ou la certification exigée en vertu de la présente 
loi a été refusé;

b) l’approbation, l’autorisation, l’attestation, l’accréditation ou la certification 
exigée en vertu de la présente loi a été suspendue ou révoquée. »;

6° par l’ajout à la fin, du paragraphe suivant :

« 8° exerce une activité ou fait une chose à l’encontre de toute autre décision 
rendue à son égard par le gouvernement ou le ministre en application de la 
présente loi. ».

172. L’article 115.43 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin du  
sous-paragraphe e du paragraphe 5° du premier alinéa, de « ou au Fonds de 
protection de l’environnement et du domaine hydrique de l’État institué en 
vertu de l’article 15.4.38 de cette loi ».

173. L’article 115.44 de cette loi est modifié par l’insertion, après « Fonds 
vert », de « ou au Fonds de protection de l’environnement et du domaine 
hydrique de l’État ».

174. La section XIV du chapitre I de cette loi en devient le chapitre VIII du 
titre I et son intitulé est remplacé par le suivant :

« RÉCLAMATION ET RECOUVREMENT ».

175. L’article 115.48 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, dans le premier alinéa, de tout ce qui suit 
« l’article 115.16 »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par les suivants : 

« Tout avis de réclamation doit énoncer le montant réclamé, les motifs de 
son exigibilité et le délai à compter duquel il porte intérêt. S’il s’agit de 
l’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, l’avis de réclamation 
doit faire mention du droit d’obtenir le réexamen de cette décision et le délai 
pour en faire la demande. Dans les autres cas, l’avis doit faire mention du droit 
de contester la réclamation devant le Tribunal administratif du Québec et le 
délai pour exercer un tel recours. 

L’avis de réclamation doit aussi contenir des informations relatives aux 
modalités de recouvrement du montant réclamé, notamment celles relatives à 
la délivrance du certificat de recouvrement prévu à l’article 115.53 et à ses 
effets. La personne ou la municipalité concernée doit également être informée 
que le défaut de payer le montant dû pourrait donner lieu à un refus, une 
modification, une suspension ou une révocation de toute autorisation délivrée 
en vertu de la présente loi ou de ses règlements et, le cas échéant, que les faits 
à l’origine de la réclamation peuvent aussi donner lieu à une poursuite pénale.
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Si l’avis de réclamation vise plus d’une personne ou municipalité, la 
responsabilité est solidaire entre les débiteurs. ».

176. L’article 115.49 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
premier alinéa, de « ou, le cas échéant, la décision en réexamen confirmant 
l’imposition d’une sanction administrative pécuniaire » par « , autre que celui 
qui est notifié conformément à l’article 115.16, ».

177. L’article 116.1 de cette loi est renuméroté 123.4 et est modifié par le 
remplacement de « la section XI » par « le chapitre XII ».

178. L’article 116.1.1 de cette loi est renuméroté 123.5 et est modifié par la 
suppression du deuxième alinéa.

179. L’article 116.2 de cette loi est renuméroté 124.3.

180. L’article 116.3 de cette loi est renuméroté 124.4 et est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « 116.2 doit faire publier, 
à deux reprises, un avis dans un quotidien distribué dans » par « 124.3 doit 
informer, par tout moyen que le ministre détermine, la population de »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « publication de ces 
avis » par « diffusion de cette information ».

181. L’article 116.4 de cette loi est renuméroté 124.5 et est modifié par le 
remplacement, dans le premier alinéa, de « à l’article 116.3 et du délai de 
15 jours suivant la publication du deuxième avis publié en vertu de l’article 116.3 » 
par « au troisième alinéa de l’article 124.4 et d’un délai de 15 jours suivant la 
diffusion de l’information à la population conformément au premier alinéa de 
cet article ».

182. L’article 117 de cette loi est renuméroté 121.3 et est modifié par la 
suppression, dans le premier alinéa, de « à l’émission, au dépôt, au dégagement 
ou ».

183. L’article 118 de cette loi est renuméroté 121.4 et est modifié par le 
remplacement de « 117 » par « 121.3 ».

184. Les articles 118.0.1 à 118.2 de cette loi sont abrogés.

185. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 118.2, de ce qui 
suit :

« CHAPITRE IX

« MUNICIPALITÉS ».

186. L’article 118.3.1 de cette loi est renuméroté 115.4.6.
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187. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 118.3.2, du suivant :

« 118.3.3. Tout règlement pris en vertu de la présente loi de même que 
les normes fixées en application du deuxième alinéa de l’article 31.5 prévalent 
sur tout règlement municipal portant sur le même objet, à moins que le 
règlement municipal ne soit approuvé par le ministre, auquel cas ce dernier 
prévaut dans la mesure que détermine le ministre. Avis de cette approbation 
est publié sans délai à la Gazette officielle du Québec. Le présent alinéa 
s’applique malgré l’article 3 de la Loi sur les compétences municipales 
(chapitre C-47.1).

Le ministre peut modifier ou révoquer une approbation délivrée en vertu du 
premier alinéa dans le cas où le gouvernement adopte un nouveau règlement 
relativement à une matière visée dans un règlement municipal déjà approuvé.

Avis de cette décision du ministre est publié sans délai à la Gazette officielle 
du Québec. ».

188. Les articles 118.4 et 118.5 de cette loi sont remplacés par ce qui suit :

« CHAPITRE X

« ACCÈS À L’INFORMATION ET REGISTRES

« 118.4. Toute personne ou municipalité a droit d’obtenir du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs copie des 
renseignements ou documents disponibles suivants :

1° tout renseignement concernant la quantité, la qualité ou la concentration 
des contaminants rejetés par une source de contamination ou concernant la 
présence d’un contaminant dans l’environnement;

2° les études de caractérisation des sols et les évaluations des risques 
toxicologiques et écotoxicologiques ainsi que des impacts sur les eaux 
souterraines exigées en vertu de la section IV du chapitre IV;

3° les études, les expertises et les rapports exigés et visant à établir l’impact 
d’un prélèvement d’eau sur l’environnement, sur les autres usagers ou sur la 
santé publique;

4° les états des résultats relatifs au contrôle et à la surveillance du rejet de 
contaminants et tous les rapports et renseignements fournis au ministre en vertu 
de la section III du chapitre IV et des règlements pris en vertu de la présente loi;

5° les bilans annuels de gestion et les plans de gestion de matières 
dangereuses transmis au ministre en vertu des articles 70.7 et 70.8.

Le présent article s’applique sous réserve des restrictions aux droits d’accès 
prévues aux articles 28, 28.1 et 29 de la Loi sur l’accès aux documents des 
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organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre A-2.1) et ne s’applique pas aux renseignements concernant la 
localisation d’espèces menacées ou vulnérables.

« 118.5. Le ministre tient un registre dans lequel sont rendus accessibles 
au public les documents et les renseignements suivants :

1° les demandes de délivrance, de modification, de renouvellement, de 
suspension ou de révocation d’autorisation soumises en vertu de la présente loi;

2° les autorisations, les accréditations et les certifications délivrées, modifiées 
et renouvelées en vertu de la présente loi, incluant tous les renseignements, 
documents, études et analyses mentionnés à l’article 27 ainsi que les autres 
renseignements, documents ou études faisant partie intégrante de celles-ci en 
vertu d’une autre disposition de la présente loi;

3° les avis de cession d’autorisation ou d’accréditation transmis en vertu 
de l’article 31.0.2 ou 118.9 ainsi que les décisions du ministre et les avis 
d’intention visés à ces mêmes articles;

4° les décisions relatives au refus de délivrer, de modifier ou de renouveler 
une autorisation, à la suspension et à la révocation d’une autorisation et les 
avis préalables à la prise de telles décisions;

5° les déclarations de conformité produites en vertu de l’article 31.0.6, 
incluant les documents produits à leur soutien, le cas échéant;

6° les déclarations d’activité prévues au quatrième alinéa de l’article 31.0.12;

7° les autorisations proposées par le ministre en application de la section III 
du chapitre IV relatives à l’exploitation d’un établissement industriel et les 
observations du demandeur sur ces propositions;

8° tous les commentaires transmis pendant la période de consultation du 
dossier prévue aux articles 31.20 et 31.22 relativement à l’exploitation d’un 
établissement industriel;

9° les plans de réhabilitation approuvés ou modifiés en vertu de la section IV 
du chapitre IV;

10° les attestations transmises en vertu de l’article 31.48;

11° les déclarations de conformité relatives à certaines mesures de 
réhabilitation produites conformément à l’article 31.68.1, incluant les documents 
produits à leur soutien, le cas échéant;

12° les attestations d’assainissement délivrées ou modifiées en vertu de la 
section III.1 du chapitre IV;
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13° les ordonnances et les avis préalables à l’émission d’une ordonnance 
rendus en vertu de la présente loi;

14° les recours formés en vertu du chapitre XII;

15° les programmes d’assainissement soumis ou approuvés en vertu de 
l’article 124.3;

16° les ententes visées au paragraphe 7° du premier alinéa de l’article 53.30 
conclues pour la mise en œuvre d’un système de récupération ou de valorisation 
des matières résiduelles, ou pour son financement.

« 118.5.0.1. Le ministre tient un registre des projets assujettis à la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement prévue 
à la sous-section 4 de la section II du chapitre IV dans lequel sont rendus 
accessibles au public les renseignements et les documents suivants :

1° les avis prévus à l’article 31.2;

2° les directives du ministre pour la réalisation d’une étude d’impact de 
même que les observations et les enjeux soulevés en vertu des articles 31.3 et 
31.3.1;

3° les études d’impact sur l’environnement reçues par le ministre, les 
constatations et les questions du ministre prévues à l’article 31.3.3 ainsi que 
tous les compléments d’information apportés à une étude;

4° les recommandations du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnnement prévues à l’article 31.3.5;

5° les autorisations délivrées ou modifiées en application de cette sous-
section ainsi que tout autre renseignement, document ou étude faisant partie 
intégrante de celles-ci;

6° les rapports de suivi pouvant être exigés par les autorisations du 
gouvernement;

7° tout autre document prévu par règlement du gouvernement. 

Le gouvernement peut, par règlement, prescrire toute modalité applicable à 
la publication de renseignements ou de documents au registre des évaluations 
environnementales constitué en vertu du présent article. ».

189. L’article 118.5.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 118.5.3. Sous réserve des restrictions au droit d’accès prévues aux 
articles 28, 28.1 et 29 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), 
les documents et les renseignements contenus dans les registres constitués par 
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les articles 118.5 à 118.5.2 ont un caractère public, à l’exception des 
renseignements concernant la localisation d’espèces menacées ou vulnérables.

De plus, les restrictions prévues à l’article 23.1 de la présente loi s’appliquent 
aux renseignements et documents contenus dans le registre constitué par 
l’article 118.5.

Le ministre publie avec diligence ces documents et ces renseignements sur 
le site Internet de son ministère. ».

190. L’article 118.6 de cette loi est remplacé par ce qui suit :

« CHAPITRE XI

« ACCRÉDITATION ET CERTIFICATION

« 118.6. Le ministre peut accréditer ou certifier une personne ou une 
municipalité pour effectuer un prélèvement, une analyse, un calcul, une 
évaluation, une expertise ou une vérification.

Le ministre peut délivrer, aux conditions qu’il détermine, une telle 
accréditation ou certification à toute personne ou municipalité qui :

1° satisfait aux conditions prévues à cette fin par règlement du gouvernement, 
notamment des conditions d’admission ou de délivrance;

2° acquitte les droits fixés par règlement du gouvernement.

« 118.7. La période de validité d’une accréditation ou d’une certification 
est fixée par le ministre.

À son échéance, le ministre peut renouveler, aux conditions qu’il détermine, 
l’accréditation ou la certification si la personne ou la municipalité accréditée 
ou certifiée :

1° satisfait aux conditions prévues à cette fin par règlement du gouvernement, 
notamment celles prévues pour son maintien;

2° acquitte les droits fixés par règlement du gouvernement.

« 118.8. Une personne ou une municipalité accréditée ou certifiée doit 
aviser le ministre dans les plus brefs délais de tout changement à ses 
coordonnées.

Elle peut également lui demander une modification à son accréditation ou 
à sa certification.

« 118.9. Une certification est incessible.
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Une accréditation est cessible. Cependant, le cédant doit, au préalable, 
transmettre au ministre un avis de cession contenant les renseignements et les 
documents prévus par règlement du gouvernement.

En outre, le cessionnaire doit joindre à cet avis la déclaration exigée par le 
ministre en vertu de l’article 115.8 ainsi que les renseignements et les documents 
prévus par règlement du gouvernement.

Dans les 30 jours de la réception des renseignements et des documents 
mentionnés aux deuxième et troisième alinéas, le ministre peut notifier au 
cédant et au cessionnaire un avis de son intention de s’opposer à la cession 
pour l’un des motifs prévus aux articles 115.5 à 115.7. Si le ministre n’a pas 
envoyé un tel avis à l’expiration de ce délai, la cession est réputée complétée.

L’avis d’intention du ministre doit donner au cédant et au cessionnaire un 
délai d’au moins 15 jours pour lui faire part de leurs observations.

Dans les 15 jours de la réception des observations ou de l’expiration du délai 
pour ce faire, le ministre notifie sa décision au cédant et au cessionnaire.

Une fois la cession complétée, le nouveau titulaire a les mêmes droits et 
obligations que le cédant.

« 118.10. Le ministre peut constituer des comités consultatifs pour le 
conseiller sur toute question qu’il peut leur soumettre concernant notamment 
la délivrance d’une accréditation ou d’une certification, sa modification, son 
renouvellement, sa suspension ou sa révocation.

Il détermine le nombre de ces comités, leur composition et le mandat qu’il 
leur confie.

« 118.11. Le ministre peut conclure une entente pour déléguer à une 
personne ou une municipalité tout ou partie de ses responsabilités visées aux 
articles 118.6 à 118.10 ou tout pouvoir relatif au contrôle effectué pour assurer 
l’application du présent chapitre.

Une telle entente prévoit notamment :

1° les responsabilités déléguées;

2° les pouvoirs prévus par la présente loi qui peuvent être exercés par le 
délégataire, notamment ceux prévus en matière de suspension, de modification, 
de révocation ou de contrôle;

3° les sommes que le délégataire peut conserver et les fins auxquelles elles 
peuvent servir;

4° les règles relatives à la collecte, à l’utilisation, à la communication et à 
la conservation de renseignements par le délégataire;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 2029

5° les modalités de reddition de comptes du délégataire;

6° les sanctions applicables en cas de non-respect des obligations qui 
découlent de l’entente;

7° les conditions de renouvellement et de résiliation de l’entente.

Le délégataire est responsable de tout préjudice ou de tout dommage causé 
dans le cours de l’exécution de l’entente de délégation. ».

191. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 119, de ce qui suit :

« CHAPITRE XII

« INSPECTIONS ET ENQUÊTES ».

192. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 119.0.1, du suivant :

« 119.0.2. Lorsqu’une municipalité est tenue d’appliquer tout ou partie 
d’un règlement pris en vertu de la présente loi, les fonctionnaires ou employés 
de cette municipalité, dûment autorisés par celle-ci, sont investis des pouvoirs 
prévus à l’article 119 aux fins de l’application de ce règlement. ».

193. L’article 119.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 2° du cinquième alinéa, de « la qualité du sol, à la végétation, à la 
faune » par « l’environnement, aux espèces vivantes ».

194. L’article 120 de cette loi est modifié par l’insertion, après « toute 
personne », de « ou municipalité ».

195. L’article 120.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
deuxième alinéa, de « la qualité du sol, à la végétation ou à la faune » par 
« l’environnement ou aux espèces vivantes ».

196. L’article 122 de cette loi est renuméroté 2.6.

197. L’article 122.2 de cette loi est remplacé par ce qui suit :

« CHAPITRE XIV

« DISPOSITIONS DIVERSES

« 122.2. L’autorité qui a délivré une autorisation peut également la 
suspendre ou la révoquer à la demande de son titulaire.

Le présent article s’applique, avec les adaptations nécessaires, à toute 
approbation, attestation, accréditation ou certification accordée en vertu de la 
présente loi ou de ses règlements. ».
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198. L’article 123.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Le titulaire d’une autorisation délivrée en vertu de la présente loi est tenu 
d’en respecter les normes ainsi que les conditions, restrictions et interdictions 
qui y sont prévues. »;

2° par la suppression, dans le deuxième alinéa, de la deuxième phrase.

199. L’article 123.2 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
premier alinéa, de « et une dénégation de conformité faite en vertu de 
l’article 95.4, sont exécutoires » par « est exécutoire ».

200. L’article 124 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 124. Le ministre est exonéré de toute responsabilité pour le préjudice 
subi par le titulaire d’une autorisation qui résulte de la réalisation d’une activité 
conformément aux renseignements ou aux documents fournis par ce titulaire 
et sur lesquels se fonde l’autorisation, à moins que ce préjudice ne soit dû à 
une faute lourde ou intentionnelle.

Il en est de même pour le préjudice subi par tout déclarant d’une activité qui 
résulte de la réalisation d’une activité conformément aux renseignements ou 
aux documents accompagnant la déclaration de conformité faite en vertu des 
articles 31.0.6 et 31.0.7. ».

201. L’article 124.2 de cette loi est renuméroté 118.3.4 et est modifié par le 
remplacement de « quatrième alinéa de l’article 124 » par « premier alinéa de 
l’article 118.3.3 ».

202. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 124.5, des suivants :

« 124.6. Le ministre avise le ministre de la Santé et des Services sociaux 
lorsque la présence d’un contaminant dans l’environnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de 
l’être humain. Il peut également aviser le ministre de la Sécurité publique et 
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation s’il le juge 
opportun.

« 124.7. Le ministre produit et dépose à l’Assemblée nationale, au moins 
tous les 10 ans, un rapport sur la mise en œuvre de la présente loi ainsi que des 
recommandations sur l’opportunité de la modifier.

Le premier rapport est déposé à l’Assemblée nationale au plus tard le 
23 mars 2027.

« 124.8. Le ministre propose au gouvernement, tous les cinq ans, une 
révision des dispositions réglementaires prises en vertu des articles 31.0.6 et 
31.0.12. ».
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203. L’article 129.1 de cette loi est abrogé.

204. Le chapitre II de cette loi en devient le titre II.

205. Les sections et les sous-sections du chapitre II de cette loi deviennent 
respectivement des chapitres et des sections.

206. L’article 213 de cette loi est modifié par le remplacement de « La 
section IV.1 du chapitre I » par « La sous-section 4 de la section II du chapitre IV 
du titre I ».

PARTIE II

LOI SUR LE MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS

207. L’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° effectuer des prélèvements, des recherches, des inventaires, des études, 
des analyses, des calculs, des évaluations, des expertises et des vérifications 
et fournir, sur demande et à titre onéreux, des services spécialisés en ces 
matières ainsi que des produits qui peuvent leur être associés; »;

2° par l’ajout, à la fin, des paragraphes suivants :

« 7° accorder une subvention ou toute autre forme d’aide financière 
conformément à la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
notamment pour la réalisation de plans, de programmes, de projets, de 
recherches, d’études ou d’analyses, pour l’acquisition de connaissances ou 
pour l’acquisition ou l’exploitation de certaines installations d’utilité publique;

« 8° louer tout bien ou acquérir tout bien de gré à gré, par appel d’offres ou 
par expropriation conformément à la Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1) ou à la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24);

« 9° accepter un don ou un legs de tout bien. ».

208. L’article 13.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
quatrième alinéa, de « les parties du domaine de l’État » par « les terres 
comprises dans le domaine hydrique de l’État, notamment celles ».

209. L’article 15.1 de cette loi est modifié par le remplacement des deuxième 
et troisième alinéas par les suivants :

« Ce fonds est affecté au financement de toute mesure liée à l’une des matières 
suivantes :
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1° la lutte contre les changements climatiques pour réduire, limiter ou éviter 
les émissions de gaz à effet de serre, atténuer les conséquences économiques 
et sociales des mesures mises en place à cette fin et favoriser l’adaptation aux 
impacts du réchauffement planétaire et des changements climatiques et le 
développement et la participation du Québec à des partenariats régionaux ou 
internationaux portant sur ces matières;

2° la gestion des matières résiduelles pour assurer une gestion durable et 
sécuritaire des matières résiduelles en prévenant ou réduisant leur production, 
en promouvant leur récupération et leur valorisation et en réduisant les quantités 
à éliminer;

3° la gouvernance de l’eau dans le respect du régime de gouvernance établi 
par la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à 
renforcer leur protection (chapitre C-6.2).

Le fonds sert notamment à financer des activités, des projets ou des 
programmes visant à stimuler l’innovation technologique, la recherche et le 
développement, l’acquisition de connaissances, l’amélioration des performances 
ainsi que la sensibilisation et l’éducation de la population pour l’une ou l’autre 
des matières mentionnées au deuxième alinéa.

Les sommes portées au crédit du fonds peuvent, en outre, être utilisées pour 
l’administration et le versement de toute aide financière prévue par un 
programme élaboré par le gouvernement, le ministre ou tout autre ministre 
partie à une entente conformément à la présente section. ».

210. L’article 15.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 15.2. Le ministre est responsable du fonds.

Il veille à ce que les sommes portées à son crédit pour les matières visées 
au deuxième alinéa de l’article 15.1 soient affectées à des mesures visant de 
telles matières. ».

211. L’article 15.4 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le paragraphe 3.2° et après « l’affectation », de « pour 
l’une des matières visées par le fonds »;

2° par le remplacement des paragraphes 5° à 8° par les suivants :

« 5° les sommes recueillies lors d’une vente aux enchères ou d’une vente 
de gré à gré en vertu du Règlement concernant le système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1) 
et les redevances visées par le Règlement sur les émissions de gaz à effet de 
serre des véhicules automobiles (chapitre Q-2, r. 17);
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« 6° les revenus provenant des redevances visées par le Règlement sur les 
redevances exigibles pour l’élimination des matières résiduelles (chapitre Q-2, 
r. 43);

« 7° les revenus provenant de la redevance visée par le Règlement sur la 
redevance exigible pour l’utilisation de l’eau (chapitre Q-2, r. 42.1); »;

3° par le remplacement du paragraphe 9° par le suivant :

« 9° les revenus générés par les sommes portées au crédit du fonds; »;

4° par l’ajout, à la fin, des paragraphes suivants :

« 10° les intérêts réclamés pour un montant dû en application d’une loi ou 
d’un règlement dont l’application relève du ministre concernant l’une des 
matières visées par le fonds;

« 11° les contributions financières versées par le gouvernement fédéral pour 
l’une des matières visées par le fonds. ».

212. L’article 15.4.1 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, avant le premier alinéa, du suivant :

« Les sommes visées au paragraphe 5° de l’article 15.4 sont affectées au 
financement de toute mesure visant la lutte contre les changements climatiques. »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « des sommes qui, sur 
celles portées au crédit du fonds en vertu du paragraphe 5° de l’article 15.4 » 
par « de ces sommes qui »;

3° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « Finances » de « , du 
ministre responsable des transports et du ministre responsable de l’application 
de la présente loi »;

4° par la suppression du quatrième alinéa.

213. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 15.4.1, des suivants :

« 15.4.1.1. Les sommes visées au paragraphe 6° de l’article 15.4 sont 
affectées au financement de toute mesure visant la gestion des matières 
résiduelles.

« 15.4.1.2. Les sommes visées au paragraphe 7° de l’article 15.4 sont 
affectées au financement de toute mesure visant la gouvernance de l’eau. ».
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214. L’article 15.4.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs conformément à 
l’article 15.4.3 » par « Conseil de gestion du Fonds vert institué en vertu de 
l’article 15.4.4 »;

2° par l’insertion, à la fin du troisième alinéa, de « , le cas échéant ».

215. L’article 15.4.3 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
premier alinéa, de « le ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs peut conclure avec le ministre responsable de ce ministère » par 
« le Conseil de gestion du Fonds vert peut conclure avec le ministre responsable 
de ce ministère, après consultation du ministre responsable de l’application de 
la présente loi, ».

216. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 15.4.3, de ce qui 
suit :

« SECTION II.2

« CONSEIL DE GESTION DU FONDS VERT

« §1. — Constitution

« 15.4.4. Est institué le Conseil de gestion du Fonds vert.

Le Conseil de gestion est une personne morale.

« 15.4.5. Le Conseil de gestion est un mandataire de l’État.

Ses biens font partie du domaine de l’État, mais l’exécution de ses obligations 
peut être poursuivie sur ses biens.

Le Conseil de gestion n’engage que lui-même lorsqu’il agit en son nom.

« 15.4.6. Le Conseil de gestion a son siège sur le territoire de la Ville de 
Québec. Un avis de la situation ou de tout déplacement du siège est publié à 
la Gazette officielle du Québec.

« §2. — Mission et pouvoirs

« 15.4.7. Le Conseil de gestion a pour mission d’encadrer la gouvernance 
du Fonds vert et d’assurer la coordination de sa gestion dans une perspective 
de développement durable, d’efficacité, d’efficience et de transparence.

À cette fin, il privilégie une gestion par projets, axée sur les meilleurs résultats 
à obtenir pour le respect des principes, des orientations et des objectifs 
gouvernementaux, notamment ceux prévus à la Stratégie de développement 
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durable adoptée en vertu de la Loi sur le développement durable 
(chapitre D-8.1.1), à la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en 
eau et visant à renforcer leur protection (chapitre C-6.2), à la Politique de 
gestion des matières résiduelles prévue à l’article 53.4 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) et au plan d’action pluriannuel sur les 
changements climatiques prévu à l’article 46.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, lequel contribue à la lutte contre les changements climatiques 
et favorise l’atteinte des cibles gouvernementales fixées en matière de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre.

Il exerce plus particulièrement les fonctions suivantes :

1° préparer annuellement les comptes du Fonds vert, en collaboration avec 
le ministre et le ministre des Finances;

2° proposer au ministre des renseignements à intégrer aux comptes du Fonds 
vert;

3° conclure les ententes visées à l’article 15.4.3, veiller au respect des 
engagements pris par les ministres dans le cadre de ces ententes et approuver 
les frais d’administration pouvant être débités du Fonds vert en application de 
ces ententes;

4° préparer sur une base annuelle, en collaboration avec le ministre, une 
planification des mesures financées par le Fonds vert incluant notamment les 
virements effectués en vertu de l’article 15.4.1 et un plan de dépenses à cet 
égard, en conformité avec les objectifs gouvernementaux établis en cette 
matière;

5° évaluer la performance du Fonds vert en fonction de ses affectations 
particulières et recommander au ministre les ajustements requis pour favoriser 
une meilleure performance;

6° assurer la supervision et le suivi des activités de trésorerie du Fonds vert 
et de ses flux financiers;

7° collaborer à la préparation des prévisions du Fonds vert pour chaque 
année financière;

8° proposer les orientations stratégiques, les objectifs et les axes d’intervention 
applicables au Fonds vert qu’il convient de retenir.

« 15.4.8. Pour accomplir sa mission, le Conseil de gestion peut :

1° conseiller le ministre sur les mesures financées par le Fonds vert et 
l’assister dans l’élaboration de celles-ci;

2° établir des politiques et des pratiques de gouvernance;
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3° établir des indicateurs et des cibles de performance pour la gestion du 
Fonds vert;

4° conclure des contrats ou des ententes avec toute personne ou regroupement 
de personnes ou avec un gouvernement ou l’un de ses ministères, y compris 
des ententes pour déléguer une partie de ses fonctions;

5° constituer tout comité pour l’étude de questions particulières ou pour 
faciliter le bon fonctionnement du Conseil;

6° donner son avis au ministre sur toute question qu’il lui soumet;

7° réaliser tout mandat que lui confie le gouvernement;

8° consulter toute personne ou regroupement de personnes désigné par le 
ministre.

« §3. — Organisation et fonctionnement

« 15.4.9. Le Conseil de gestion est administré par un conseil 
d’administration composé de neuf membres nommés par le gouvernement de 
la façon suivante :

1° un président-directeur général;

2° trois membres sont issus du gouvernement, dont un membre représente 
le ministre responsable de l’application de la présente loi et un membre 
représente le ministre responsable des finances;

3° cinq membres indépendants sont issus de la société civile et sont nommés 
en tenant compte des profils de compétence et d’expérience établis par le conseil 
d’administration.

« 15.4.10. Le gouvernement désigne, parmi les membres issus de la 
société civile, le président du conseil d’administration. Celui-ci convoque les 
séances du conseil, les préside et voit à son bon fonctionnement. Il exerce en 
outre les autres fonctions qui lui sont assignées par le conseil d’administration.

Les membres du conseil d’administration désignent parmi eux un vice-
président. Il exerce les fonctions du président du conseil, en cas d’absence ou 
d’empêchement de celui-ci.

« 15.4.11. Le président-directeur général est responsable de l’administration 
et de la direction du Conseil de gestion dans le cadre de ses règlements et de 
ses politiques. Il exerce ses fonctions à plein temps. Il ne peut être désigné 
président du conseil d’administration.

« 15.4.12. Le mandat du président-directeur général est d’au plus cinq ans.
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Le mandat des autres membres du conseil d’administration est d’au plus 
trois ans et il ne peut être renouvelé que deux fois, consécutivement ou non.

À l’expiration de leur mandat, les membres du conseil d’administration 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de 
nouveau.

« 15.4.13. Toute vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à l’article 15.4.9.

Constitue notamment une vacance l’absence à un nombre de réunions du 
conseil d’administration déterminé par le règlement intérieur du Conseil de 
gestion, dans les cas et les circonstances qui y sont indiqués.

« 15.4.14. Le gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-directeur général.

Les autres membres du conseil d’administration ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le 
gouvernement. Ils ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement.

« 15.4.15. Le quorum du conseil d’administration est constitué de la 
majorité de ses membres, dont le président du conseil.

En cas de partage, le président du conseil d’administration a voix 
prépondérante.

« 15.4.16. Les membres du conseil d’administration peuvent renoncer à 
l’avis de convocation à une séance du conseil. Leur seule présence équivaut à 
une renonciation à l’avis de convocation, à moins qu’ils ne soient présents que 
pour contester la régularité de la convocation.

« 15.4.17. Les membres du conseil d’administration peuvent, si tous y 
consentent, participer à une séance à l’aide de moyens leur permettant de 
communiquer oralement entre eux, notamment par téléphone. Les participants 
sont alors réputés avoir assisté à la séance.

« 15.4.18. Les résolutions écrites, signées par tous les membres habiles 
à voter, ont la même valeur que si elles avaient été adoptées lors d’une séance 
du conseil d’administration.

Un exemplaire de ces résolutions est conservé avec les procès-verbaux des 
délibérations ou ce qui en tient lieu.

« 15.4.19. Les procès-verbaux des séances du conseil d’administration, 
approuvés par celui-ci et certifiés conformes par le président-directeur général 
ou par toute autre personne autorisée par le Conseil de gestion, sont authentiques. 
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Il en est de même des documents ou copies émanant du Conseil de gestion ou 
faisant partie de ses archives lorsqu’ils sont signés ou certifiés conformes par 
l’une de ces personnes.

« 15.4.20. Le conseil d’administration doit constituer un comité de 
gouvernance et d’éthique et un comité de vérification composés chacun d’une 
majorité de membres indépendants. Les autres règles prévues pour la composition 
des comités, leurs rôles et leurs fonctions sont celles visées à la Loi sur la 
gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02).

Le code d’éthique des employés élaboré par le comité de gouvernance et 
d’éthique doit être rendu public par le Conseil de gestion.

« 15.4.21. Aucun document n’engage le Conseil de gestion ni ne peut lui 
être attribué s’il n’est signé par le président-directeur général ou, dans la mesure 
prévue par le règlement intérieur du Conseil de gestion, par un membre du 
conseil d’administration ou un membre du personnel.

« 15.4.22. Le règlement intérieur du Conseil de gestion peut permettre, 
dans les conditions et sur les documents qui y sont indiqués, qu’une signature 
soit apposée au moyen d’un appareil automatique, qu’elle soit électronique ou 
qu’un fac-similé d’une signature soit gravé, lithographié ou imprimé. Toutefois, 
le fac-similé n’a la même valeur que la signature elle-même que si le document 
est contresigné par une personne visée à l’article 15.4.21.

Ce règlement peut cependant, pour les documents qu’il détermine, prévoir 
que le fac-similé a la même valeur que la signature elle-même, même si le 
document n’est pas contresigné.

« 15.4.23. Le règlement intérieur du Conseil de gestion est soumis à 
l’approbation du gouvernement.

« 15.4.24. Les employés du Conseil de gestion sont nommés suivant la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1).

« 15.4.25. Un membre du conseil d’administration ou un employé du 
Conseil de gestion ne peut être poursuivi en justice en raison d’un acte officiel 
accompli de bonne foi dans l’exercice de ses fonctions.

« §4. — Plan stratégique

« 15.4.26. Le Conseil de gestion établit un plan stratégique couvrant une 
période de plus d’une année.

« 15.4.27. Le plan stratégique comporte :

1° une description de la mission du Conseil de gestion;
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2° le contexte dans lequel le Conseil de gestion évolue et les principaux 
enjeux auxquels il fait face;

3° les orientations stratégiques, les objectifs et les axes d’intervention 
retenus;

4° les résultats visés au terme de la période couverte par le plan;

5° les indicateurs et les cibles de performance utilisés pour mesurer l’atteinte 
des résultats.

« 15.4.28. Le Conseil de gestion transmet son plan stratégique au 
ministre.

Le ministre dépose le plan stratégique devant l’Assemblée nationale dans 
les 30 jours de sa réception ou, si elle ne siège pas, dans les 15 jours de la 
reprise de ses travaux.

« §5. — Dispositions financières

« 15.4.29. Le Conseil de gestion peut porter au débit du Fonds vert les 
sommes requises pour assurer son fonctionnement.

« 15.4.30. Le Conseil de gestion ne peut, sans l’autorisation du 
gouvernement :

1° contracter un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par le 
gouvernement le total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;

2° s’engager financièrement au-delà des limites ou contrairement aux 
modalités déterminées par le gouvernement;

3° accepter un don ou un legs auquel est attachée une charge ou une 
condition.

« 15.4.31. Le gouvernement peut, aux conditions et selon les modalités 
qu’il détermine :

1° garantir le paiement en capital et intérêts de tout emprunt contracté par 
le Conseil de gestion ainsi que l’exécution de toute obligation de celui-ci;

2° autoriser le ministre des Finances à avancer au Conseil de gestion tout 
montant jugé nécessaire pour respecter ses obligations ou pour l’exercice de 
ses fonctions et pouvoirs.

Les sommes requises pour l’application du présent article sont prises sur le 
fonds consolidé du revenu.
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« 15.4.32. Le Conseil de gestion soumet chaque année au ministre ses 
prévisions budgétaires pour l’exercice suivant et ses règles budgétaires, aux 
conditions que celui-ci détermine.

Ces prévisions sont soumises à l’approbation du gouvernement.

« §6. — Reddition de comptes

« 15.4.33. L’exercice financier du Conseil de gestion se termine le 31 mars 
de chaque année.

« 15.4.34. Le Conseil de gestion doit, au plus tard le 1er septembre de 
chaque année, remettre au ministre ses états financiers et un rapport annuel de 
gestion pour l’exercice financier précédent. Ce rapport doit contenir, en plus 
des renseignements exigés par le ministre :

1° les états financiers du Fonds vert;

2° les comptes du Fonds vert, lesquels contiennent notamment les 
renseignements suivants :

a) les dépenses et les investissements portés au débit du fonds par catégorie 
de mesures auxquelles il est affecté, incluant notamment les virements effectués 
en vertu de l’article 15.4.1;

b) les sommes portées au débit du fonds par chacun des ministres partie à 
une entente visée à l’article 15.4.3;

c) la nature et l’évolution des revenus;

3° un bilan de la gestion des ressources du Fonds vert par rapport aux 
objectifs gouvernementaux et aux indicateurs de performance établis;

4° la liste des mesures financées par le Fonds vert.

Le ministre dépose les états financiers et le rapport annuel du Conseil de 
gestion devant l’Assemblée nationale dans les 30 jours de leur réception ou, 
si elle ne siège pas, dans les 15 jours de la reprise de ses travaux.

« 15.4.35. Les états financiers du Conseil de gestion ainsi que ceux du 
Fonds vert sont vérifiés chaque année par le vérificateur général.

« 15.4.36. Le président-directeur général du Conseil de gestion est 
imputable devant l’Assemblée nationale quant à la gouvernance du Fonds vert.
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« 15.4.37. Le ministre doit produire, au plus tard tous les 10 ans, un 
rapport au gouvernement sur les activités du Conseil de gestion. Ce rapport 
contient :

1° une reddition de comptes sur la mise en œuvre des dispositions de la 
section II.2 de la présente loi;

2° des recommandations concernant l’actualisation de la mission du Conseil 
de gestion;

3° une évaluation de l’efficacité et de la performance du Conseil de gestion.

Le ministre dépose le rapport à l’Assemblée nationale dans les 30 jours de 
la production du rapport au gouvernement ou, si elle ne siège pas, dans les 
15 jours de la reprise de ses travaux.

« SECTION II.3

« FONDS DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DU 
DOMAINE HYDRIQUE DE L’ÉTAT

« 15.4.38. Est institué le Fonds de protection de l’environnement et du 
domaine hydrique de l’État.

Ce fonds est affecté au financement de toute mesure que le ministre peut 
réaliser dans le cadre de ses fonctions, notamment quant aux matières suivantes :

1° le contrôle et l’évaluation effectués dans le cadre d’une loi ou d’un 
règlement dont l’application relève du ministre;

2° l’encadrement d’activités par une loi ou un règlement dont l’application 
relève du ministre, entre autres par l’implantation d’un régime d’autorisation, 
notamment en matière de ressources en eau, de pesticides, de matières 
dangereuses, d’établissements industriels ou de barrages;

3° la conservation des milieux humides et hydriques;

4° la conservation du patrimoine naturel;

5° la gestion du domaine hydrique de l’État et des barrages publics;

6° l’accréditation et la certification de personnes ou de regroupements de 
personnes.

Le fonds sert notamment à financer des activités, des projets ou des 
programmes visant à stimuler l’innovation technologique, la recherche et le 
développement, l’acquisition de connaissances, l’amélioration des performances 
ainsi que la sensibilisation et l’éducation de la population pour les matières 
mentionnées au deuxième alinéa.
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Ce fonds vise, entre autres, à apporter un soutien financier aux municipalités 
et aux organismes à but non lucratif œuvrant dans le domaine de l’environnement.

« 15.4.39. Le ministre est responsable de la gestion du fonds.

Dans le cadre de sa gestion, il veille à ce que les sommes portées à son crédit 
pour les matières visées au deuxième alinéa de l’article 15.4.38 soient affectées 
à des mesures visant de telles matières.

« 15.4.40. Les sommes suivantes sont portées au crédit du fonds :

1° les sommes virées par le ministre des Finances en application des 
articles 53 et 54 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001);

2° les dons, les legs et les autres contributions versés pour aider à la 
réalisation des objets du fonds;

3° les sommes virées par un ministre sur les crédits alloués à cette fin par 
le Parlement;

4° les sommes versées par la Société du Plan Nord en vertu d’une entente 
qui en prévoit l’affectation pour l’une des matières visées par le fonds, 
conformément à l’article 21 de la Loi sur la Société du Plan Nord 
(chapitre S-16.011);

5° les sommes virées par le gouvernement sur celles portées au crédit du 
fonds général, sur proposition du ministre des Finances, dont tout ou partie 
des revenus de taxes ou d’autres instruments économiques visant à promouvoir 
le développement durable, identifiés par le gouvernement;

6° les sommes perçues à titre de mesures de compensation pour la 
restauration, la création, la protection ou la valorisation écologique de milieux 
humides ou hydriques en application de la Loi concernant des mesures de 
compensation pour la réalisation de projets affectant un milieu humide ou 
hydrique (chapitre M-11.4);

7° les sommes perçues pour la gestion et la conservation du patrimoine 
naturel en application de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01);

8° les sommes perçues en matière de pesticides en application de la Loi sur 
les pesticides (chapitre P-9.3), notamment celles perçues à titre de frais, de 
droit ou de redevance réglementaire en vertu d’un règlement pris en application 
de cette loi;

9° les sommes perçues en application de la Loi sur la sécurité des barrages 
(chapitre S-3.1.01), notamment celles perçues à titre de frais, de droit ou de 
redevance réglementaire en vertu d’un règlement pris en application de cette 
loi;
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10° les revenus générés par la gestion, l’exploitation et l’utilisation des 
barrages publics par des tiers;

11° les sommes perçues dans le cadre de l’accréditation des personnes et 
des municipalités en application de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
notamment celles perçues à titre de frais, de droit ou de redevance réglementaire 
en vertu d’un règlement pris en application de cette loi;

12° toute autre somme perçue à titre de frais, de droit ou de redevance 
réglementaire en application de la Loi sur la qualité de l’environnement ou de 
l’un de ses règlements dans la mesure où elle ne doit pas être versée au Fonds 
vert, notamment les droits annuels prévus au Règlement sur les attestations 
d’assainissement en milieu industriel (chapitre Q-2, r. 5) et les frais exigibles 
pour la délivrance, la modification, le renouvellement ou la cession d’une 
autorisation;

13° les sommes perçues dans le cadre d’une concession des droits du 
domaine de l’État sur lesquels le ministre exerce son autorité, notamment celles 
perçues en application de la Loi sur le régime des eaux (chapitre R-13);

14° les montants provenant de l’imposition de sanctions administratives 
pécuniaires en application de la section III du chapitre VI du titre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement;

15° le montant des amendes versées par les personnes ayant commis une 
infraction à une disposition d’une loi ou d’un règlement dont l’application 
relève du ministre;

16° les frais ou autres sommes perçues par le ministre pour l’indemniser 
de ses dépenses ou le rembourser des frais afférents à des mesures qu’il a droit 
de prendre dans le cadre de ses fonctions pour protéger l’environnement ou 
pour en restaurer la qualité, tels les frais et les autres sommes visés aux 
articles 113, 114.3, 115, 115.0.1, 115.1, 123.4 et 123.5 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement;

17° le montant des dommages-intérêts, y compris les dommages-intérêts 
punitifs, versés dans le cadre d’un recours civil en réparation pris pour le compte 
du ministre, notamment les indemnités obtenues dans le cadre d’une action 
intentée en vertu de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau 
et visant à renforcer leur protection (chapitre C-6.2);

18° le produit de l’aliénation des biens devenus la propriété de l’État à la 
suite d’une confiscation civile, de même que celui des biens confisqués en 
application des dispositions du Code criminel (Lois révisées du Canada (1985), 
chapitre C-46) ou de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances 
(Lois du Canada, 1996, chapitre 19) lorsque le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs a participé aux opérations menant à 
la confiscation;

19° toute autre somme prévue par la loi ou un règlement du gouvernement;
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20° les revenus générés par les sommes portées au crédit du fonds;

21° les intérêts réclamés pour un montant dû en application d’une loi ou 
d’un règlement dont l’application relève du ministre;

22° les contributions financières versées par le gouvernement fédéral pour 
l’une des matières visées par le fonds.

Les surplus accumulés par le fonds sont virés au fonds général aux dates et 
dans la mesure déterminées par le gouvernement.

« 15.4.41. Les sommes visées au paragraphe 12° du premier alinéa de 
l’article 15.4.40 concernant des frais, des droits ou des redevances liés à 
l’utilisation, à la gestion ou à l’assainissement de l’eau ainsi que celles visées 
au paragraghe 17° de cet alinéa concernant les indemnités obtenues dans le 
cadre d’une action intentée en vertu de la Loi affirmant le caractère collectif 
des ressources en eau et visant à renforcer leur protection (chapitre C-6.2) sont 
affectées au financement de toute mesure visant à favoriser la protection et la 
mise en valeur de l’eau ainsi que sa conservation en quantité et en qualité 
suffisantes dans une perspective de développement durable.

« 15.4.42. Les données financières du fonds apparaissent sous une 
rubrique spéciale dans le rapport annuel de gestion du ministère.

« 15.4.43. Les états financiers du fonds sont vérifiés chaque année par 
le vérificateur général. ».

PARTIE III

LOI SUR LE RÉGIME DES EAUX

217. La Loi sur le régime des eaux (chapitre R-13) est modifiée par le 
remplacement de l’intitulé de la section I par le suivant :

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

218. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 3, du suivant :

« 3.1. Nul ne peut construire, maintenir ou exploiter un ouvrage sur un 
lac ou un cours d’eau du domaine de l’État ou un ouvrage ayant pour effet 
d’affecter un lac ou un cours d’eau du domaine de l’État sans avoir obtenu du 
gouvernement une concession expresse des terres et des droits publics qui sont 
ou seront pris, occupés ou affectés par l’ouvrage.

Le pouvoir mentionné au premier alinéa est exercé par le ou les ministres 
exerçant les droits et pouvoirs inhérents au droit de propriété pour les terres et 
les droits publics concernés. ».
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219. L’article 7 de cette loi est abrogé.

220. L’article 24 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier 
alinéa, de « l’article 9 » par « l’article 22 ».

221. Les articles 33 et 34 de cette loi sont abrogés.

222. L’article 35 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 35. La personne ou la société qui projette de construire un ouvrage visé 
à l’article 32 doit :

1° déposer au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
concernée une copie des plans et devis de l’ouvrage;

2° rendre public son projet en requérant la publication d’un avis à la Gazette 
officielle du Québec, conformément au modèle prévu à la formule 2, ainsi que 
dans un journal distribué dans la région où est situé le projet. ».

223. Les articles 36 à 40, 57 et 58 de cette loi sont abrogés.

224. L’article 59 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 3° par ce qui suit :

« 59. La personne ou la société qui projette de construire un ouvrage visé 
à l’article 56 doit transmettre au ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs et au ministre des Ressources naturelles et de la 
Faune un document indiquant :

1° la localisation des terres où sera construit l’ouvrage;

2° la superficie, la localisation et la nature des terres et des autres droits qui 
sont ou seront pris, occupés ou affectés en amont et en aval par le refoulement 
des eaux occasionné par l’ouvrage; »;

2° par la suppression du paragraphe 4°.

225. L’article 60 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 60. La personne ou la société qui projette de construire un ouvrage visé 
à l’article 56 doit de plus :

1° déposer au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
concernée une copie des plans et devis de l’ouvrage;

2° rendre public son projet en requérant la publication d’un avis à la Gazette 
officielle du Québec, conformément au modèle prévu à la formule 2, ainsi que 
dans un journal distribué dans la région où est situé le projet. ».
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226. Les articles 61, 63, 64, 66 et 71 à 73 de cette loi sont abrogés.

227. L’article 74 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 3° par ce qui suit :

« 74. La personne ou la société qui projette de construire un barrage, une 
digue, une chaussée, une écluse, un mur ou tout autre ouvrage servant à retenir 
les eaux d’un lac, d’un étang, d’une rivière ou d’un cours d’eau non visé par 
une disposition de la présente loi doit transmettre au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs et au ministre des Ressources 
naturelles et de la Faune un document indiquant :

1° la localisation des terres où sera construit l’ouvrage;

2° la superficie, la localisation et la nature des terres et des autres droits qui 
sont ou seront pris, occupés ou affectés en amont et en aval par le refoulement 
des eaux occasionné par l’ouvrage; »;

2° par la suppression du paragraphe 4°.

228. Les articles 75 à 79 et 81 à 83 de cette loi sont abrogés.

229. Cette loi est modifiée par le remplacement de l’intitulé de la section X 
par le suivant :

« POUVOIRS D’ORDONNANCE ».

230. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 83, de ce qui suit :

« 83.1. Le ministre du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs peut ordonner à l’exploitant d’un ouvrage de lui soumettre un avis 
juridique sur l’étendue des droits grevant les terres sur lesquelles s’appuie 
l’ouvrage et les terres inondées ou susceptibles d’être inondées par l’effet de 
l’ouvrage. Il peut aussi lui ordonner de délimiter les terres ainsi affectées par 
le biais d’un arpentage.

De plus, il peut lui ordonner d’ouvrir ou de fermer tout dispositif d’évacuation 
des eaux de son ouvrage et de prendre toute autre mesure nécessaire pour faire 
cesser l’inondation de terres créée par la présence de l’ouvrage, dans le délai 
et aux conditions qu’il détermine.

En cas de défaut de l’exploitant d’obtempérer à ces ordonnances, le ministre 
peut les exécuter aux frais de l’exploitant.

Une copie de toute ordonnance prise en vertu du présent article est transmise 
au ministre des Ressources naturelles et de la Faune. Les renseignements et 
les documents exigés en vertu d’une telle ordonnance sont également transmis 
à ce ministre.
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« 83.2. La Cour supérieure peut, sur requête du procureur général ou de 
tout intéressé, ordonner la démolition de tout ouvrage construit ou exploité 
sans droit. Elle peut aussi ordonner la remise en état des terres affectées par la 
présence d’un tel ouvrage.

« SECTION X.1

« DISPOSITIONS PÉNALES

« 83.3. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne 
physique, d’une amende de 1 000 $ à 100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une 
amende de 3 000 $ à 600 000 $, quiconque :

1° fait défaut de transmettre un avis ou de fournir tout renseignement ou 
tout document exigé en vertu de la présente loi ou ne respecte pas les conditions 
et les délais fixés pour leur production;

2° contrevient aux règles de publicité de son projet prévues aux articles 35 
et 60;

3° ne respecte pas une obligation imposée par la présente loi qui n’est pas 
autrement sanctionnée par le présent chapitre.

« 83.4. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne 
physique, d’une amende de 2 500 $ à 250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une 
amende de 7 500 $ à 1 500 000 $, quiconque :

1° fait défaut de payer un tarif ou une redevance exigé en vertu de la 
présente loi;

2° ne respecte pas une condition d’une concession consentie en vertu de la 
présente loi;

3° entrave l’exercice des fonctions du ministre ou de toute personne qu’il 
autorise, lui nuit, le trompe par des réticences ou des fausses déclarations ou 
néglige d’obéir à tout ordre qu’il peut donner en vertu de la présente loi ou de 
ses règlements.

« 83.5. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne 
physique, d’une amende de 5 000 $ à 500 000 $ ou, malgré l’article 231 du 
Code de procédure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois ou des deux à la fois ou, dans les autres cas, d’une amende 
de 15 000 $ à 3 000 000 $, quiconque :

1° fournit une information fausse ou trompeuse;

2° construit, maintient ou exploite un ouvrage sur un lac ou un cours d’eau 
du domaine de l’État ou un ouvrage ayant pour effet d’affecter un lac ou un 
cours d’eau du domaine de l’État sans obtenir au préalable une concession des 



2048 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 Partie 2

terres et des droits publics visés qui sont ou seront pris, occupés ou affectés 
par l’ouvrage;

3° fait défaut de se conformer à une ordonnance qui lui a été imposée en 
vertu de la présente loi ou, de quelque façon, en empêche l’exécution ou y nuit.

« 83.6. Les montants des amendes prévus aux articles 83.3 à 83.5 ou par 
les règlements sont portés au double pour une première récidive et au triple 
pour toute récidive additionnelle. La peine maximale d’emprisonnement est 
portée à cinq ans moins un jour pour toute récidive.

En outre, lorsque le contrevenant commet une infraction prévue à une 
disposition de la présente loi ou de ses règlements alors qu’une déclaration de 
culpabilité a été antérieurement prononcée contre lui en raison d’une infraction 
à l’une de ces dispositions et que, abstraction faite des montants prévus en cas 
de récidive, le montant de l’amende minimale prévu pour la première infraction 
était égal ou supérieur à celui prévu pour l’infraction subséquente, les montants 
minimal et maximal de l’amende ainsi que, le cas échéant, la peine 
d’emprisonnement prévus pour cette dernière infraction deviennent, si le 
poursuivant les réclame, ceux prévus en cas de récidive ou, le cas échéant, de 
récidive additionnelle.

Le présent article s’applique dans la mesure où la déclaration antérieure de 
culpabilité a été prononcée au cours des deux années précédant la perpétration 
de l’infraction subséquente, ou au cours des cinq années précédentes si le 
montant minimal de l’amende auquel était passible le contrevenant pour 
l’infraction antérieure était celui prévu à l’article 83.5. Les montants des 
amendes prévus pour une récidive additionnelle s’appliquent si l’infraction 
antérieure a été sanctionnée à titre de récidive.

« 83.7. Lorsqu’une infraction à la présente loi ou à ses règlements est 
commise par un administrateur ou un dirigeant d’une personne morale, d’une 
société de personnes ou d’une association non personnalisée, les montants 
minimal et maximal de l’amende sont le double de ceux prévus pour la personne 
physique pour cette infraction.

« 83.8. Lorsqu’une infraction visée par la présente loi ou ses règlements 
se poursuit durant plus d’un jour, elle constitue une infraction distincte pour 
chaque jour durant lequel elle se poursuit.

Commet notamment des infractions quotidiennes distinctes et est passible 
des peines prévues à l’article 83.5 quiconque construit, maintient ou exploite 
un ouvrage, jour après jour, sans obtenir les concessions requises par la présente 
loi.

« 83.9. Quiconque accomplit ou omet d’accomplir quelque chose en vue 
d’aider une personne ou une société à commettre une infraction visée par la 
présente loi ou ses règlements, ou la conseille, l’encourage, l’incite ou l’amène 
à commettre une telle infraction, commet lui-même cette infraction.
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« 83.10. Dans toute poursuite pénale relative à une infraction à la présente 
loi ou à ses règlements, la preuve qu’elle a été commise par un agent, un 
mandataire ou un employé de quiconque suffit à établir qu’elle a été commise 
par ce dernier, à moins que celui-ci n’établisse qu’il a fait preuve de diligence 
raisonnable en prenant toutes les précautions nécessaires pour en prévenir la 
perpétration.

« 83.11. Lorsqu’une personne morale, un agent, un mandataire ou un 
employé de celle-ci ou d’une société de personnes ou d’une association non 
personnalisée commet une infraction à la présente loi ou à ses règlements, 
l’administrateur ou le dirigeant de la personne morale, de la société ou de 
l’association est présumé avoir commis lui-même cette infraction, à moins 
qu’il n’établisse qu’il a fait preuve de diligence raisonnable en prenant toutes 
les précautions nécessaires pour en prévenir la perpétration.

Pour l’application du présent article, dans le cas d’une société de personnes, 
tous les associés, à l’exception des commanditaires, sont présumés être les 
administrateurs de la société en l’absence de toute preuve contraire désignant 
l’un ou plusieurs d’entre eux ou un tiers pour gérer les affaires de la société.

« 83.12. Dans la détermination de la peine, le juge tient compte des 
facteurs aggravants. Sont notamment de tels facteurs :

1° le fait que le contrevenant ait agi intentionnellement ou ait fait preuve 
de négligence ou d’insouciance;

2° le caractère prévisible de l’infraction ou le défaut d’avoir donné suite 
aux recommandations ou avertissements visant à la prévenir;

3° les coûts supportés par la collectivité pour réparer le préjudice ou les 
dommages causés;

4° le comportement du contrevenant après avoir commis l’infraction, 
notamment avoir tenté de la dissimuler ou avoir omis de prendre rapidement 
des mesures afin d’en empêcher ou d’en atténuer les conséquences ou afin d’y 
remédier;

5° le fait que le contrevenant, en commettant l’infraction ou en omettant de 
prendre des mesures pour empêcher sa perpétration, ait accru ses revenus ou 
ait réduit ses dépenses ou avait l’intention de le faire;

6° le fait que le contrevenant ait omis de prendre des mesures raisonnables 
pour empêcher la perpétration de l’infraction ou en atténuer les effets malgré 
sa capacité financière de le faire, compte tenu notamment de sa taille, de son 
patrimoine, de son chiffre d’affaires ou de ses revenus.

Le juge qui, en présence d’un facteur aggravant, impose tout de même une 
amende minimale doit motiver sa décision.
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« 83.13. Sur demande du poursuivant, jointe au constat d’infraction, le 
juge peut imposer au contrevenant, en outre de toute autre peine, une amende 
additionnelle d’un montant maximal équivalant au montant de l’avantage 
pécuniaire que ce dernier a tiré de l’infraction, et ce, même si l’amende 
maximale lui a été imposée.

« 83.14. Dans son jugement, le juge peut ordonner au contrevenant déclaré 
coupable d’une infraction à la présente loi ou à ses règlements :

1° de s’abstenir de toute action ou activité susceptible d’entraîner la 
continuation de l’infraction ou une récidive;

2° d’accomplir toute action ou d’exercer toute activité permettant d’éviter 
la continuation de l’infraction ou de prévenir une récidive;

3° d’acquérir les terres et d’obtenir les droits nécessaires à la construction, 
au maintien ou à l’exploitation de son ouvrage ou nécessaires en raison des 
effets produits par un tel ouvrage;

4° de délimiter, par le biais d’un arpentage, les terres nécessaires à la 
construction, au maintien ou à l’exploitation de son ouvrage ou celles affectées 
par un tel ouvrage;

5° de remettre les choses dans l’état où elles étaient avant que la cause de 
l’infraction ne se produise;

6° de remettre les choses dans un état se rapprochant de leur état initial;

7° de mettre en œuvre des mesures compensatoires;

8° de verser une indemnité, de type forfaitaire ou autre, pour la réparation 
des dommages résultant de la perpétration de l’infraction;

9° de verser, en compensation des dommages résultant de la perpétration 
de l’infraction, une somme d’argent au Fonds de protection de l’environnement 
et du domaine hydrique de l’État institué en vertu de la Loi sur le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001);

10° de fournir un cautionnement ou de consigner une somme d’argent en 
garantie de l’exécution de ses obligations;

11° de rendre publiques, aux conditions qu’il fixe, la déclaration de 
culpabilité et, le cas échéant, les mesures de prévention et de réparation 
imposées.

En outre, dans le cas où le ministre, en application de la présente loi ou de 
ses règlements, a pris des mesures aux frais de l’exploitant, le juge peut ordonner 
à ce dernier de rembourser au ministre les frais directs et indirects, y compris 
les intérêts, afférents à de telles mesures.
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« 83.15. Le poursuivant doit donner au contrevenant un préavis d’au 
moins 10 jours pour toute demande de remise en état ou de mesures 
compensatoires, de même que pour toute demande de versement d’une 
indemnité ou d’une somme d’argent au Fonds de protection de l’environnement 
et du domaine hydrique de l’État pour le remboursement de frais au ministre, 
sauf si les parties sont en présence du juge. En ce dernier cas, le juge doit, 
avant de rendre son ordonnance et sur demande du contrevenant, lui accorder 
un délai qu’il juge raisonnable pour lui permettre de présenter une preuve 
relative à la demande du poursuivant.

« 83.16. Dans la détermination d’une amende supérieure à l’amende 
minimale prévue par la loi ou ses règlements ou d’un délai pour payer tout 
montant imposé, le juge peut tenir compte de la difficulté du contrevenant à 
en assumer le paiement si ce dernier en fait la preuve en établissant ses 
ressources et ses charges.

« 83.17. Les poursuites pénales pour la sanction des infractions à une 
disposition de la présente loi ou de ses règlements se prescrivent, selon le délai 
le plus long :

1° par cinq ans à compter de la date de la perpétration de l’infraction;

2° par deux ans à compter de la date à laquelle l’inspection qui a donné lieu 
à la découverte de l’infraction a été entreprise lorsque de fausses représentations 
sont faites au ministre ou à une personne désignée pour agir à titre d’inspecteur 
dans le cadre de la présente loi.

Dans les cas visés au paragraphe 2° du premier alinéa, le certificat du ministre 
ou de l’inspecteur constitue, en l’absence de toute preuve contraire, une preuve 
concluante de la date à laquelle l’inspection a été entreprise. ».

231. L’article 84 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 84. Le ministre ou toute personne qu’il autorise peut, à tout moment 
raisonnable, pénétrer sur un terrain ou dans un bâtiment ou un ouvrage afin de 
consulter des livres, des registres et des dossiers ou d’examiner les lieux aux 
fins de l’application de la présente loi ou de ses règlements.

Toute personne qui a la garde, la possession ou le contrôle de ces livres, ces 
registres et ces dossiers doit en donner communication au ministre ou à la 
personne autorisée par lui et lui en faciliter l’examen.

Le ministre ou la personne qu’il autorise peut aussi à cette occasion :

1° installer des appareils de mesure;

2° effectuer des tests ou prendre des mesures;

3° procéder à des analyses;
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4° enregistrer l’état d’un lieu ou d’un environnement naturel au moyen de 
photographies, de bandes vidéo ou d’autres enregistrements sonores ou visuels;

5° examiner, enregistrer ou copier un document ou des données, sous 
quelque forme que ce soit;

6° exiger qu’une chose soit actionnée, utilisée ou mise en marche, dans les 
conditions que le ministre ou, selon le cas, la personne précise.

La personne autorisée par le ministre en vertu du premier alinéa doit, si elle 
en est requise, exhiber un certificat signé par le ministre attestant sa qualité. 
Cette personne ne peut être poursuivie en justice pour les actes qu’elle accomplit 
de bonne foi dans l’exercice de ses fonctions.

« 84.1. Le ministre peut réclamer à toute personne ou à toute société les 
frais directs ou indirects afférents à l’exécution d’une mesure ou à l’émission 
d’une ordonnance visée par la présente loi. Si la mesure ou l’ordonnance vise 
plus d’une personne ou d’une société, la responsabilité est solidaire entre les 
débiteurs.

La réclamation doit être notifiée, par avis, à la personne ou à la société 
concernée. Un tel avis de réclamation énonce :

1° le montant réclamé;

2° les motifs de l’exigibilité du montant;

3° le délai à compter duquel le montant porte intérêt;

4° le droit de contester la réclamation et le délai pour exercer un tel recours;

5° les informations relatives aux modalités de recouvrement du montant 
réclamé, notamment celles relatives à la délivrance du certificat de recouvrement 
prévu à l’article 84.5 et à ses effets;

6° la possibilité que les faits à l’origine de la réclamation puissent donner 
lieu à une poursuite pénale.

Si l’avis de réclamation vise plus d’une personne ou d’une société, la 
responsabilité est solidaire entre les débiteurs.

Sauf disposition contraire, le montant dû porte intérêt, au taux prévu au 
premier alinéa de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale 
(chapitre A-6.002), à compter du 31e jour suivant la notification de l’avis.

La notification d’un avis de réclamation interrompt la prescription prévue 
au Code civil quant au recouvrement d’un montant dû.
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« 84.2. Les administrateurs et les dirigeants d’une personne morale qui 
est en défaut de payer un montant dû au ministre en vertu de la présente loi ou 
de ses règlements sont solidairement tenus, avec celle-ci, au paiement de ce 
montant, à moins qu’ils n’établissent avoir fait preuve de prudence et de 
diligence pour prévenir le manquement qui a donné lieu à la réclamation.

« 84.3. Le remboursement d’un montant dû au ministre en vertu de la 
présente loi ou de ses règlements est garanti par une hypothèque légale sur les 
biens meubles et immeubles du débiteur.

« 84.4. Le débiteur et le ministre peuvent conclure une entente de 
paiement du montant dû. Une telle entente ou le paiement de ce montant ne 
constitue pas, aux fins d’une poursuite pénale prévue par la présente loi ou ses 
règlements, une reconnaissance des faits y donnant lieu.

« 84.5. À défaut d’acquittement de la totalité du montant dû ou de respect 
de l’entente conclue à cette fin, le ministre peut délivrer un certificat de 
recouvrement à l’expiration du délai pour contester la décision devant le 
Tribunal administratif du Québec ou à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant 
la décision finale de ce tribunal confirmant en tout ou en partie la décision du 
ministre.

Toutefois, ce certificat peut être délivré avant l’expiration d’un délai prévu 
au premier alinéa si le ministre est d’avis que le débiteur tente d’éluder le 
paiement.

Ce certificat énonce le nom et l’adresse du débiteur et le montant de la dette.

« 84.6. Après délivrance du certificat de recouvrement, tout remboursement 
dû au débiteur par le ministre du Revenu peut, conformément à l’article 31 de 
la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002), faire l’objet d’une retenue 
aux fins du paiement du montant visé par ce certificat.

Cette retenue interrompt la prescription prévue au Code civil quant au 
recouvrement d’un montant dû.

« 84.7. Sur dépôt du certificat de recouvrement au greffe du tribunal 
compétent, accompagné d’une copie de la décision définitive qui établit la 
dette, la décision devient exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement 
définitif et sans appel de ce tribunal et en a tous les effets.

« 84.8. Le débiteur est tenu au paiement de frais de recouvrement, dans 
les cas et aux conditions déterminés par le ministre par arrêté ministériel, selon 
le montant qui y est prévu.

« 84.9. Le ministre peut, par entente, déléguer à un autre ministre ou à 
un organisme tout ou partie des pouvoirs se rapportant au recouvrement d’un 
montant dû en vertu de la présente loi ou de ses règlements.
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« 84.10. Peuvent être contestés devant le Tribunal administratif du Québec 
par la personne ou la société concernée :

1° une ordonnance émise par le ministre en vertu de la présente loi;

2° un avis de réclamation notifié pour le recouvrement d’un montant dû en 
vertu de la présente loi.

Lorsqu’il rend sa décision, le Tribunal administratif du Québec peut statuer 
à l’égard des intérêts encourus alors que le recours devant le Tribunal était 
pendant. ».

232. Les articles 85 à 87 de cette loi sont abrogés.

233. L’article 88 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 88. Le gouvernement peut, par règlement :

1° déterminer les conditions générales et les règles de calcul des prix, des 
loyers, des droits ou des autres frais applicables aux concessions visées par la 
présente loi;

2° reconnaître une plaine de débordement pour l’application de l’article 8.

« 88.1. Le gouvernement peut, parmi les dispositions d’un règlement qu’il 
prend en vertu de la présente loi, déterminer celles dont la violation constitue 
une infraction et rend le contrevenant passible d’une amende dont il fixe les 
montants minimal et maximal.

Les peines maximales fixées en application du premier alinéa ne peuvent 
excéder celles prévues à l’article 83.5. Ces peines peuvent notamment varier 
selon l’importance des normes auxquelles on a contrevenu. ».

234. L’article 89 de cette loi est abrogé.

235. La formule 2 de cette loi est remplacée par la suivante :

« FORMULE 2

« (Articles 35 et 60)

« Avis concernant la construction d’un ouvrage visé à l’article 32 ou à 
l’article 56 de la Loi sur le régime des eaux (chapitre R-13)

« Avis est donné au public, conformément à la Loi sur le régime des eaux 
(chapitre R-13), que (nom et adresse de celui qui projette l’exécution des 
travaux) projette de faire construire un ouvrage sur (nom du lac ou du cours 
d’eau concerné) situé sur les lots XXX de la circonscription foncière de (nom 
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de la circonscription foncière concernée) dans la municipalité de (nom de la 
municipalité concernée). Les travaux envisagés consistent à (indiquer ici une 
description sommaire de la nature des travaux visés).

« Avis est de plus donné qu’une copie des plans et devis de l’ouvrage a été 
déposée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
(nom de la circonscription foncière concernée) et a été transmise au ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et au ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune. Le cas échéant, un document comprenant 
les renseignements visés à l’article 59 de la Loi sur le régime des eaux a 
également été transmis à ces deux ministres.

(Signature)

requérant ».

236. La formule 3 de cette loi est abrogée.

PARTIE IV

DISPOSITIONS MODIFICATIVES DE CONCORDANCE

LOI SUR L’ADMINISTRATION FINANCIÈRE

237. L’annexe 2 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001) 
est modifiée par l’insertion, selon l’ordre alphabétique, de « Conseil de gestion 
du Fonds vert ».

LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME

238. L’article 121 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(chapitre A-19.1) est modifié par l’insertion, dans le premier alinéa et après le 
paragraphe 1°, du paragraphe suivant :

« 1.1° la demande est accompagnée du plan visé à l’article 33.1 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) dans les cas qui l’exigent et 
de l’approbation du ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs relativement à ce plan; ».

LOI SUR L’AQUACULTURE COMMERCIALE

239. L’article 43 de la Loi sur l’aquaculture commerciale (chapitre A-20.2) 
est modifié par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « de la section IV 
du chapitre I » par « de la section I du chapitre VI du titre I ».

LOI AFFIRMANT LE CARACTÈRE COLLECTIF DES RESSOURCES 
EN EAU ET VISANT À RENFORCER LEUR PROTECTION

240. L’article 10 de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en 
eau et visant à renforcer leur protection (chapitre C-6.2) est abrogé.
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CHARTE DE LA VILLE DE GATINEAU

241. L’article 66 de la Charte de la Ville de Gatineau (chapitre C-11.1) est 
modifié par le remplacement de « La section XI du chapitre I » par « Le 
chapitre XII du titre I ».

CHARTE DE LA VILLE DE QUÉBEC, CAPITALE NATIONALE DU 
QUÉBEC

242. L’article 104 de la Charte de la Ville de Québec, capitale nationale du 
Québec (chapitre C-11.5) est modifié par le remplacement de « La section XI 
du chapitre I » par « Le chapitre XII du titre I ».

LOI SUR LES CITÉS ET VILLES

243. L’article 489 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) est modifié 
par le remplacement de « 35 » par « 45.3.3 ».

CODE MUNICIPAL DU QUÉBEC

244. L’article 993 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) est 
modifié par le remplacement de « 35 » par « 45.3.3 ».

LOI SUR LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

245. Les articles 159.2 et 159.14 de la Loi sur la Communauté métropolitaine 
de Montréal (chapitre C-37.01) sont modifiés par le remplacement de « La 
section XI du chapitre I » par « Le chapitre XII du titre I ».

246. L’article 184.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « au paragraphe t du 
premier alinéa de l’article 31 » par « aux premier et deuxième alinéas de 
l’article 95.4 »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« L’article 159.8 de la présente loi et le troisième alinéa de l’article 95.4 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, à l’égard d’un règlement adopté en vertu des premier et deuxième 
alinéas de l’article 95.4 de cette loi. ».

LOI SUR LA CONFISCATION, L’ADMINISTRATION ET 
L’AFFECTATION DES PRODUITS ET INSTRUMENTS D’ACTIVITÉS 
ILLÉGALES

247. L’article 25 de la Loi sur la confiscation, l’administration et l’affectation 
des produits et instruments d’activités illégales (chapitre C-52.2) est modifié 
par le remplacement, dans le paragraphe 6° du premier alinéa, de « Fonds vert 
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institué en vertu de l’article 15.4 » par « Fonds de protection de l’environnement 
et du domaine hydrique de l’État institué en vertu ».

LOI SUR LA CONSERVATION DU PATRIMOINE NATUREL

248. L’article 39 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01) est modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa, 
de « chapitre II » par « titre II ».

LOI SUR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE

249. L’annexe III de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) est 
modifiée :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « 96 ou 96.1 » par « 118.12 
ou 118.13 »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 3°, du suivant :

« 3.1° les recours formés en vertu de l’article 84.10 de la Loi sur le régime 
des eaux (chapitre R-13); ».

LOI SUR LES MINES

250. L’article 240 de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1) est modifié par 
le remplacement de « section IV.1 du chapitre I » par « sous-section 4 de la 
section II du chapitre IV du titre I ».

LOI SUR LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS

251. L’article 12.30 de la Loi sur le ministère des Transports (chapitre M-28) 
est modifié par le remplacement, dans le sous-paragraphe g du paragraphe 1°, 
de « à l’article 46.16 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) » 
par « au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 15.1 de la Loi sur le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(chapitre M-30.001) ».

LOI SUR LA RÉDUCTION DE LA DETTE ET INSTITUANT LE FONDS 
DES GÉNÉRATIONS

252. L’article 3 de la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds 
des générations (chapitre R-2.2.0.1) est modifié par la suppression, dans le 
paragraphe 3° du premier alinéa, de « du paragraphe 5° ».

LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE

253. L’article 130.2 de la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2) est 
modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « section IV.1 » par 
« sous-section 4 de la section II du chapitre IV du titre I ».
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

254. L’article 1 de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement 
(1987, chapitre 25) est abrogé.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

255. La Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement (1992, 
chapitre 56) est abrogée.

LOI CONCERNANT LA DÉLIMITATION DU DOMAINE HYDRIQUE 
DE L’ÉTAT ET LA PROTECTION DE MILIEUX HUMIDES LE LONG 
D’UNE PARTIE DE LA RIVIÈRE RICHELIEU

256. L’article 18 de la Loi concernant la délimitation du domaine hydrique 
de l’État et la protection de milieux humides le long d’une partie de la rivière 
Richelieu (2009, chapitre 31) est modifié par le remplacement du troisième 
alinéa par le suivant :

« Les dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
et de sa réglementation relatives aux demandes d’autorisation s’appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, aux demandes d’autorisation portant sur des 
interventions visées au présent article. Sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, s’appliquent notamment à ces interventions et demandes d’autorisation 
toutes dispositions de cette loi portant sur les recours devant le Tribunal 
administratif du Québec, les dispositions pénales et autres sanctions, ainsi que 
les dispositions générales, dont les pouvoirs d’ordonnance et d’inspection. ».

LOI VISANT L’AUGMENTATION DU NOMBRE DE VÉHICULES 
AUTOMOBILES ZÉRO ÉMISSION AU QUÉBEC AFIN DE RÉDUIRE 
LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE ET AUTRES 
POLLUANTS

257. L’article 47 de la Loi visant l’augmentation du nombre de véhicules 
automobiles zéro émission au Québec afin de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et autres polluants (2016, chapitre 23) est modifié par l’insertion, 
après le troisième alinéa, du suivant :

« Si l’avis de réclamation vise plus d’une personne, la responsabilité est 
solidaire entre les débiteurs. ».

258. L’aricle 59 de cette loi est modifié par le remplacement de « conformément 
à l’article 15.4 » par « institué en vertu ».
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RÈGLEMENT SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 32 DE LA LOI SUR 
LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

259. L’article 5 du Règlement sur l’application de l’article 32 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 2) est modifié :

1° par l’insertion, à la fin du paragraphe 1°, de « , à l’exception, dans le cas 
de conduites d’égout pluvial, de la reconstruction d’un émissaire dont le 
diamètre doit être augmenté »;

2° par l’ajout, après le sous-paragraphe b du paragraphe 3°, du sous-
paragraphe suivant :

« c) le volume de stockage de la station ou du bassin n’est pas diminué et 
sa capacité d’évacuation n’est pas augmentée; ».

RÈGLEMENT RELATIF À L’APPLICATION DE LA LOI SUR LA 
QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT

260. L’article 8 du Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3) est abrogé.

RÈGLEMENT SUR LES CARRIÈRES ET SABLIÈRES

261. L’article 3 du Règlement sur les carrières et sablières (chapitre Q-2, 
r. 7) est modifié par la suppression du paragraphe l.

RÈGLEMENT SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES

262. L’article 39 du Règlement sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, 
r. 26) est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 3° du premier alinéa, 
de « ou 3 100 kg sans toutefois atteindre 3 200 kg » par « , 3 100 kg, 3 600 kg 
ou 4 100 kg sans toutefois atteindre 4 200 kg ».

263. L’article 42 de ce règlement est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « 3 200 » par « 4 200 »;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° toute augmentation, dans un lieu d’élevage, de la production annuelle 
de phosphore (P2O5) qui fera en sorte que cette production sera égale ou 
supérieure à 4 200 kg sans toutefois atteindre 5 200 kg ou au seuil de production 
de 4 200 kg majoré de 1 000 kg ou d’un multiple de ce nombre, calculé selon 
la formule suivante : [4 200 kg + (1000 kg × 1, 2, 3, 4, etc.)]; cependant, 
lorsqu’une augmentation fera en sorte que plus d’un seuil est atteint ou dépassé, 
seul l’atteinte ou le dépassement du seuil le plus élevé est assujetti à l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement. En outre, le certificat d’autorisation 
visé à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement délivré pour 
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l’atteinte ou le dépassement d’un seuil vaut jusqu’à ce que soit requis un 
certificat d’autorisation pour une augmentation qui fera en sorte d’atteindre ou 
de dépasser un seuil plus élevé subséquent. ».

RÈGLEMENT SUR LA RÉCUPÉRATION ET LA VALORISATION DE 
PRODUITS PAR LES ENTREPRISES

264. L’article 14 du Règlement sur la récupération et la valorisation de 
produits par les entreprises (chapitre Q-2, r. 40.1) est modifié par le remplacement, 
dans le septième alinéa, de « conformément au paragraphe 5 de l’article 15.4 » 
par « institué en vertu ».

RÈGLEMENT CONCERNANT LE SYSTÈME DE PLAFONNEMENT ET 
D’ÉCHANGE DE DROITS D’ÉMISSION DE GAZ À EFFET DE SERRE

265. L’article 53 du Règlement concernant le système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1) 
est modifié par le remplacement, dans le cinquième alinéa, de « conformément 
à l’article 46.16 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) » 
par « institué en vertu de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) ».

266. L’article 62 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le 
quatrième alinéa, de « conformément à l’article 46.16 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) » par « institué en vertu de la Loi sur le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(chapitre M-30.001) ».

RÈGLEMENT SUR LES USINES DE BÉTON BITUMINEUX

267. L’article 5 du Règlement sur les usines de béton bitumineux 
(chapitre Q-2, r. 48) est modifié par la suppression du paragraphe g.

PARTIE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

CHAPITRE I

EXCLUSIONS ET DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

268. Quiconque doit réhabiliter un terrain contaminé en application de 
l’article 31.51 ou 31.54 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
n’est pas tenu de soumettre au ministre un plan de réhabilitation de ce terrain 
en application de ces articles lorsque les conditions suivantes sont satisfaites :

1° la réhabilitation du terrain est effectuée uniquement par excavation des 
sols dont la concentration de contaminants excède les valeurs limites 
réglementaires et ces sols sont tous acheminés dans un lieu autorisé mentionné 
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au deuxième alinéa de l’article 6 du Règlement sur le stockage et les centres 
de transfert de sols contaminés (chapitre Q-2, r. 46), dans la mesure où ces 
lieux peuvent les recevoir;

2° la quantité de sols contaminés à excaver est d’au plus 10 000 m3;

3° l’étude de caractérisation révèle :

a) l’absence, dans le terrain, de matières résiduelles dangereuses, de 
composés organiques volatils chlorés et de liquides immiscibles mesurables;

b) en ce qui a trait à la gestion des eaux, seule la récupération des eaux 
s’accumulant dans l’excavation est requise dans le cadre des travaux de 
réhabilitation;

c) que les eaux souterraines récupérées seront rejetées vers un ouvrage 
municipal d’assainissement des eaux ou seront transportées dans un lieu autorisé 
par le ministre;

d) qu’aucun suivi de la qualité des eaux souterraines n’est requis après la 
réalisation des travaux.

Cependant, il doit, dans les meilleurs délais suivant la réalisation de l’étude 
de caractérisation, transmettre au ministre une déclaration de conformité 
comprenant les renseignements suivants :

1° ses coordonnées;

2° la localisation et la description du terrain contaminé;

3° la nature et la concentration des contaminants dans le terrain ainsi que 
la quantité de sols à retirer;

4° les coordonnées de la personne qui exécutera les travaux d’excavation, 
le cas échéant;

5° les coordonnées du lieu autorisé où seront acheminés les sols contaminés 
et les eaux souterraines récupérées, le cas échéant;

6° un calendrier d’exécution des travaux, lesquels doivent être complétés 
au plus tard un an après la transmission au ministre de la déclaration de 
conformité.

Cette déclaration de conformité doit être produite au ministre au moins 
30 jours avant le début des travaux de réhabilitation et être signée par un expert 
visé à l’article 31.65 de la Loi sur la qualité de l’environnement, modifié par 
l’article 36 de la présente loi, lequel doit attester que les conditions prévues 
au premier alinéa sont satisfaites.
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Le quatrième alinéa de l’article 31.68.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement ainsi que l’article 31.68.3 de cette loi, introduits par la présente 
loi, s’appliquent aux travaux visés par une déclaration effectuée conformément 
au présent article, avec les adaptations nécessaires.

Le présent article cesse d’avoir effet à la date de l’entrée en vigueur d’un 
règlement pris conformément à cet article 31.68.1.

269. En plus des travaux soustraits en vertu du Règlement sur l’application 
de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 2), 
les travaux suivants sont soustraits à l’application de l’article 32 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement :

1° la construction d’un réseau d’égout pluvial prévoyant l’aménagement 
d’un nouvel émissaire dans la mesure où :

a) la superficie des terrains desservis par le réseau est inférieure à 2 hectares;

b) le réseau ne possède qu’un seul point de rejet au milieu récepteur;

c) l’émissaire ne se rejette pas directement dans un lac;

d) le réseau est d’une longueur inférieure à 250 mètres;

e) le diamètre de l’émissaire est inférieur à 310 millimètres;

f) les eaux de ruissellement drainées par ce réseau ne proviennent pas de 
sites industriels, de stations-services, de recyclage ou de nettoyage de véhicules, 
de zones de chargement, de marinas ou d’aires d’entreposage ou de manipulation 
de matières dangereuses, de sels, de sables ou de granulats;

g) si des eaux pluviales sont infiltrées dans le sol, le fond de l’ouvrage utilisé 
pour l’infiltration sera situé, selon le cas :

i. à une distance minimale de un mètre du niveau du roc ainsi que du niveau 
maximal saisonnier des eaux souterraines calculé sur la moyenne des maximums 
annuels enregistrés sur une période minimale de deux ans à l’aide d’un 
piézomètre ou établi à partir de l’observation du niveau d’oxydoréduction;

ii. à une distance minimale de deux mètres d’une mesure ponctuelle du 
niveau des eaux souterraines;

h) les travaux d’aménagement de l’émissaire sont conformes aux mesures 
d’atténuation environnementales permanentes prévues à la section 6.3.3.5 du 
chapitre 6 du tome IV de la Collection Normes – Ouvrages routiers publiée 
sur le site Internet des Publications du Québec;
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i) les travaux sont conformes au devis normalisé BNQ 1809-300 – Travaux 
de construction – Clauses techniques générales – Conduites d’eau potable et 
d’égout;

2° le prolongement d’un réseau d’égout pluvial existant ou l’installation 
d’une conduite d’égout pluvial sur un réseau de drainage existant ne comportant 
pas l’aménagement d’un nouvel émissaire dans la mesure où :

a) les limites du bassin versant du cours d’eau récepteur, délimitées au site 
de l’émissaire avant les travaux, ne sont pas modifiées par la réalisation des 
travaux;

b) la superficie terrestre du bassin versant du cours d’eau récepteur délimité 
au site de l’émissaire à partir de la Base de données topographiques du Québec 
à l’échelle 1:20 000 contient plus de 65 % de couvert forestier, telle qu’évaluée 
selon la plus récente cartographie du couvert forestier apparaissant dans le 
système d’information écoforestière, et moins de 10 % de superficie incluse à 
l’intérieur des périmètres d’urbanisation, tels qu’évalués selon les schémas 
d’aménagement et de développement des municipalités régionales de comté 
concernées;

c) l’émissaire existant du réseau d’égout ou du réseau de drainage pluvial 
n’est pas modifié;

d) l’émissaire existant n’est pas situé dans le bassin versant d’un lac;

e) les eaux de ruissellement drainées par ce réseau ne proviennent pas de 
sites industriels, de stations-services, de recyclage ou de nettoyage de véhicules, 
de zones de chargement, de marinas ou d’aires d’entreposage ou de manipulation 
de matières dangereuses, de sels, de sables ou de granulats;

f) si des eaux pluviales sont infiltrées dans le sol, le fond de l’ouvrage utilisé 
pour l’infiltration sera situé, selon le cas :

i. à une distance minimale de un mètre du niveau du roc ainsi que du niveau 
maximal saisonnier des eaux souterraines calculé sur la moyenne des maximums 
annuels enregistrés sur une période minimale de deux ans à l’aide d’un 
piézomètre ou établi à partir de l’observation du niveau d’oxydoréduction;

ii. à une distance minimale de deux mètres d’une mesure ponctuelle du 
niveau des eaux souterraines;

g) les travaux sont conformes au devis normalisé BNQ 1809-300 – Travaux 
de construction – Clauses techniques générales – Conduites d’eau potable et 
d’égout;

h) l’égout pluvial existant n’est pas hydrauliquement lié à un réseau unitaire 
ou, dans le cas contraire, l’ensemble des critères prévus au paragraphe 3° du 
présent alinéa sont respectés;
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3° l’installation d’un réseau municipal d’égout domestique ou le 
prolongement, via un égout domestique, d’un réseau municipal d’égout 
domestique ou pseudo-domestique dans la mesure où :

a) le réseau est relié à une station d’épuration et il est assujetti au Règlement 
sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées (chapitre Q-2, 
r. 34.1);

b) les travaux sont conformes au devis normalisé BNQ 1809-300 – Travaux 
de construction – Clauses techniques générales – Conduites d’eau potable et 
d’égout;

c) aucun déversement d’eaux usées dans l’environnement ne sera effectué 
pendant la réalisation du projet ou des travaux qui y sont associés;

d) aucun ouvrage de surverse ou ouvrage de dérivation n’est ajouté au réseau;

e) les travaux réalisés dans le cadre du projet n’entraînent pas d’augmentation 
de la fréquence des débordements pour chacun des ouvrages de surverse situés 
en aval du point de raccordement ou de la fréquence des dérivations à la station 
d’épuration au-delà du nombre maximal de débordements identifié dans le 
service en ligne SOMAEU sur le Portail gouvernemental des affaires municipales 
et régionales le 23 mars 2017 ou, dans le cas contraire, les travaux sont réalisés 
dans le cadre d’un plan de mise en œuvre des mesures compensatoires produit 
au ministre par la municipalité, lequel plan doit avoir pour effet, une fois réalisé, 
de ne pas augmenter la fréquence des débordements ou des dérivations et doit 
comprendre minimalement :

i. la délimitation des secteurs visés;

ii. la liste des ouvrages de surverse et de dérivation visés;

iii. un échéancier de réalisation des travaux s’échelonnant au maximum sur 
une période de cinq ans après la production au ministre du plan;

4° la modification d’une station d’épuration dans la mesure où :

a) la station est assujettie au Règlement sur les ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux usées;

b) l’attestation d’assainissement délivrée à la station et les conditions 
d’exploitation qui lui sont applicables ne seront pas modifiées par la réalisation 
des travaux;

c) aucun déversement dans l’environnement d’eaux usées non traitées ou 
partiellement traitées ne sera effectué pendant la réalisation des travaux;
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5° l’installation ou le prolongement d’un réseau d’égout pluvial dans la 
mesure où :

a) les travaux sont réalisés conformément au Manuel de calcul et de 
conception des ouvrages municipaux de gestion des eaux pluviales publié sur 
le site Internet du ministère le 23 mars 2017;

b) les travaux sont conformes au devis normalisé BNQ 1809-300 – Travaux 
de construction – Clauses techniques générales – Conduites d’eau potable et 
d’égout;

c) les eaux de ruissellement ne proviennent pas de sites industriels, de 
stations-services, de recyclage ou de nettoyage de véhicules, de zones de 
chargement, de marinas ou d’aires d’entreposage ou de manipulation de 
matières dangereuses, de sels, de sables ou de granulats;

d) l’égout pluvial existant n’est pas hydrauliquement lié à un réseau unitaire 
ou, dans le cas contraire, l’ensemble des critères prévus au paragraphe 3° du 
présent alinéa sont respectés;

e) les limites du bassin versant du cours d’eau récepteur, délimitées au site 
de l’émissaire avant les travaux, ne sont pas modifiées par la réalisation des 
travaux;

6° l’implantation ou le prolongement d’une installation de distribution d’eau 
potable dans la mesure où :

a) le responsable de l’installation est une municipalité;

b) les travaux sont conformes au devis normalisé BNQ 1809-300 – Travaux 
de construction – Clauses techniques générales – Conduites d’eau potable et 
d’égout;

7° en matière d’eau potable, l’implantation de stations de pompage, de 
stations de surpression ou de stations de rechloration de même que la 
reconstruction de réservoirs ou de bassins dans la mesure où :

a) le responsable de l’ouvrage visé est une municipalité;

b) le traitement de l’eau ne sera pas modifié par la réalisation des travaux 
et la capacité de traitement de l’installation ne sera pas augmentée par ces 
mêmes travaux;

c) les réservoirs et les bassins ne sont pas reconstruits aux mêmes endroits.
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Pour bénéficier de l’exemption prévue au premier alinéa, les travaux qui y 
sont énumérés doivent de plus respecter les conditions suivantes :

1° à l’exception du nouvel émissaire visé au paragraphe 1° du premier alinéa, 
les travaux ne sont pas réalisés dans le littoral ou la rive d’un lac ou d’un cours 
d’eau au sens de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables (chapitre Q-2, r. 35), dans un marais, un marécage, un étang ou une 
tourbière ou, s’ils le sont, ils ont été autorisés en vertu de la Loi sur la qualité 
de l’environnement;

2° les travaux ne sont pas réalisés dans un habitat faunique visé par le 
Règlement sur les habitats fauniques (chapitre C-61.1, r. 18), dans un habitat 
d’une espèce faunique visée par le Règlement sur les espèces fauniques 
menacées ou vulnérables et leurs habitats (chapitre E-12.01, r. 2) ou dans un 
habitat d’une espèce floristique visée par le Règlement sur les espèces 
floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats (chapitre E-12.01, r. 3) 
ou, s’ils le sont, ils ont été autorisés en vertu de la Loi sur les espèces menacées 
ou vulnérables (chapitre E-12.01) ou de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (chapitre C-61.1), selon le cas;

3° les travaux ne sont pas réalisés dans l’habitat d’une espèce faunique ou 
d’une espèce floristique visée par la Liste des espèces floristiques et fauniques 
susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01, r. 5) 
lorsqu’un tel habitat n’est pas déjà visé par le Règlement sur les habitats 
fauniques, le cas échéant;

4° les travaux ne sont pas réalisés dans une zone inondable de grand courant 
(récurrence 0-20 ans) ou dans une zone inondable de faible courant 
(récurrence 20-100 ans) au sens de la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables ou, dans le cas contraire, tous les volumes de 
déblais consécutifs à la réalisation des travaux sont disposés à l’extérieur de 
la plaine inondable et l’état des lieux est remis à son état initial, et ce, dans la 
mesure où les travaux sont conformes aux paragraphes c et d de l’article 4.2.1 
et à l’article 4.3 de cette politique;

5° les travaux ne sont pas réalisés dans une aire protégée au sens de la Loi 
sur la conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01), dans un parc créé 
en vertu de la Loi sur les parcs (chapitre P-9), dans un écosystème forestier 
exceptionnel ou un refuge biologique classé ou désigné en vertu de la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), dans un site 
géologique exceptionnel classé en vertu de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1) 
ni dans un refuge faunique établi en vertu de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune;

6° les travaux ne sont pas réalisés dans le territoire d’un parc régional 
relevant de la compétence d’une municipalité régionale de comté ou, s’ils le 
sont, la municipalité régionale de comté les a autorisés;
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7° les travaux ne sont pas réalisés dans une zone agricole au sens de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles (chapitre P-41.1) ou, 
s’ils le sont, ils ont fait l’objet d’une décision favorable de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec;

8° les travaux ne sont pas associés à un projet assujetti au Règlement sur 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23).

Avant de réaliser les activités prévues aux paragraphes 3° à 7° du premier 
alinéa, les personnes ou les municipalités concernées doivent transmettre au 
ministre, 30 jours avant le début des travaux, une déclaration de conformité 
signée par un ingénieur à l’effet que les travaux respectent les conditions 
énumérées aux premier et deuxième alinéas.

Les dispositions du présent article n’ont pas pour effet de restreindre tout 
pouvoir que peut exercer le ministre dans le cas où l’activité ayant fait l’objet 
d’une déclaration de conformité en application du présent article est réalisée 
en contravention de la Loi sur la qualité de l’environnement ou de l’un de ses 
règlements. En outre, la personne ou la municipalité qui ne transmet pas la 
déclaration visée au troisième alinéa ou qui ne respecte pas les conditions 
prévues au présent article est réputée avoir réalisé son activité sans autorisation 
et est passible des recours, sanctions et amendes applicables dans ces cas.

L’article 9.1 du Règlement sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement s’applique aux travaux soustraits par le présent 
article, avec les adaptations nécessaires.

Les dispositions prévues au présent article cessent d’avoir effet, selon le 
cas :

1° en ce qui concerne les activités soustraites en vertu des paragraphes 1° 
et 2° du premier alinéa, à la date de l’entrée en vigueur d’un règlement relatif 
aux activités exemptées de l’application de l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement en application de l’article 31.0.11 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement, tel qu’introduit par l’article 16 de la présente loi;

2° en ce qui concerne les activités soustraites en vertu des paragraphes 3° 
à 7° du premier alinéa, à la date de l’entrée en vigueur d’un règlement prévoyant 
des activités admissibles à une déclaration de conformité en application de 
l’article 31.0.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel qu’introduit par 
l’article 16 de la présente loi.

270. Sont soustraits à une autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement et de l’article 4 du Règlement sur les usines de 
béton bitumineux (chapitre Q-2, r. 48) l’établissement et l’exploitation 
subséquente d’une usine de béton bitumineux située à plus de 800 m d’une 
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habitation ou d’un lieu visé au deuxième alinéa de l’article 9 de ce règlement 
lorsque les conditions suivantes sont satisfaites :

1° l’usine n’utilisera que des combustibles fossiles liquides ou gazeux autres 
que des huiles usées;

2° l’usine de même que tout lieu de chargement, de déchargement ou de 
dépôt des agrégats et tout étang de sédimentation utilisé pour les besoins d’une 
telle usine ne seront pas localisés dans un cours d’eau à débit régulier ou 
intermittent, un lac, un étang, un marais, un marécage ou une tourbière;

3° l’usine n’utilisera pas de matières résiduelles dans son procédé de 
fabrication, sauf en ce qui concerne les poussières récupérées d’un dépoussiéreur;

4° il n’y a aucune autre usine de béton bitumineux située dans un rayon de 
800 m.

Est également soustraite à une autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement la relocalisation d’une usine de béton 
bitumineux dans un lieu situé à 800 m ou moins d’une habitation ou d’un lieu 
visé au deuxième alinéa de l’article 9 du Règlement sur les usines de béton 
bitumineux mais à plus de 300 m de ceux-ci dans la mesure où :

1° une autorisation en vertu de cet article 22 relative à l’établissement et à 
l’exploitation de l’usine a déjà été délivrée dans les cinq dernières années et 
que sa délivrance était notamment fondée sur une modélisation de la dispersion 
des émissions atmosphériques de l’usine effectuée par une personne compétente 
et conformément à l’annexe H du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère 
(chapitre Q-2, r. 4.1), laquelle a démontré que les concentrations de contaminants 
dans l’atmosphère, à une distance de 300 m ou plus de l’usine, respectent les 
normes de l’annexe K de ce règlement de même que, le cas échéant, les critères 
de qualité de l’atmosphère prescrits par le ministre dans cette autorisation, ces 
normes et critères demeurant applicables à l’usine relocalisée;

2° les conditions prévues au premier alinéa sont satisfaites.

La personne ou la municipalité qui souhaite établir une usine de béton 
bitumineux suivant les conditions prévues au premier et, le cas échéant, au 
deuxième alinéa doit, au moins 30 jours avant d’amorcer ces travaux, produire 
au ministre une déclaration de conformité et attester que ces conditions sont 
satisfaites. De plus, cette déclaration doit attester du respect des normes de 
localisation prévues aux articles 8, 13 et 14 du Règlement sur les usines de 
béton bitumineux.

Une usine de béton bitumineux dont l’établissement et l’exploitation 
subséquente sont soustraits à une autorisation en vertu du présent article ne 
peut être établie sur le lieu concerné pour une période de plus de 12 mois.
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Les dispositions du Règlement sur les usines de béton bitumineux demeurent 
applicables à une usine de béton bitumineux visée au présent article, sous 
réserve de ses articles 4 et 5.

Les dispositions du présent article n’ont pas pour effet de restreindre tout 
pouvoir que peut exercer le ministre dans le cas où l’activité ayant fait l’objet 
d’une déclaration de conformité en application du présent article est réalisée 
en contravention de la Loi sur la qualité de l’environnement ou de l’un de ses 
règlements. En outre, la personne ou la municipalité qui ne transmet pas la 
déclaration visée au troisième alinéa ou qui ne respecte pas les conditions 
prévues au présent article est réputée avoir réalisé son activité sans autorisation 
et est passible des recours, sanctions et amendes applicables dans ces cas.

Les dispositions prévues au présent article cessent d’avoir effet à la date de 
l’entrée en vigueur d’un règlement prévoyant des activités admissibles à une 
déclaration de conformité en application de l’article 31.0.6 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, tel qu’introduit par l’article 16 de la présente loi.

271. Des frais de 295 $ sont exigibles de quiconque effectue une déclaration 
de conformité en vertu de l’article 268 ou 269.

Des frais de 222 $ sont également exigibles de quiconque effectue une 
déclaration de conformité en vertu de l’article 270.

Le paiement de ces frais doit être joint à la déclaration de conformité lors 
de sa transmission au ministre.

Ces frais sont payables en espèces, par chèque ou par mandat bancaire ou 
postal fait à l’ordre du ministre des Finances ou selon un mode de paiement 
électronique.

272. Les déclarations de conformité effectuées conformément au présent 
chapitre sont accessibles sur demande au ministre.

L’article 118.5.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, remplacé par 
l’article 189 de la présente loi, s’applique à ces déclarations de conformité, 
avec les adaptations nécessaires.

273. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne 
physique, d’une amende de 5 000 $ à 500 000 $ ou, malgré l’article 231 du 
Code de procédure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois et, dans les autres cas, d’une amende 
de 15 000 $ à 3 000 000 $ quiconque produit ou signe une attestation requise 
en vertu du présent chapitre qui est fausse ou trompeuse.

Lorsqu’une poursuite pénale est intentée contre un professionnel au sens du 
Code des professions (chapitre C-26) pour une infraction visée au premier 
alinéa, le ministre en informe le syndic de l’ordre professionnel concerné.
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Les articles 115.33 et 115.35 à 115.46 de la Loi sur la qualité de l’environnement  
s’appliquent à une infraction visée au premier alinéa, avec les adaptations 
nécessaires.

CHAPITRE II

RENVOIS ET PRÉSOMPTION

274. À moins que le contexte n’indique un sens différent, dans toute loi, 
règlement ou décret :

1° une référence à un certificat d’autorisation délivré en vertu de l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) devient une référence 
à une autorisation délivrée en vertu de ce même article, remplacé par l’article 
16 de la présente loi;

2° une référence à une attestation d’assainissement délivrée pour un 
établissement industriel en vertu de l’article 31.10 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement devient une référence à une autorisation délivrée en vertu du 
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé par 
l’article 16 de la présente loi;

3° une référence à une autorisation de prélèvement d’eau délivrée en vertu 
de l’article 31.75 de la Loi sur la qualité de l’environnement devient une 
référence à une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi;

4° une référence à une autorisation délivrée pour l’établissement d’un 
aqueduc, d’une prise d’eau ou d’appareils pour la purification de l’eau ou pour 
l’exécution de travaux d’égout ou l’installation de dispositifs de traitement des 
eaux usées en vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
ou une référence à un permis délivré pour l’exploitation d’un système d’aqueduc 
ou d’égout en vertu des articles 32.1 et 32.2 de cette loi devient une référence 
à une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi;

5° une référence à un permis de matières dangereuses délivré en vertu de 
la section VII.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement devient 
une référence à une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi;

6° une référence à une autorisation délivrée pour l’installation ou la pose 
d’un appareil ou d’un équipement destiné à prévenir, à diminuer ou à faire 
cesser le dégagement de contaminants dans l’atmosphère en vertu de l’article 48 
de la Loi sur la qualité de l’environnement devient une référence à une 
autorisation délivrée en vertu du paragraphe 6° du premier alinéa de l’article 22 
de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi;
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7° une référence à une autorisation délivrée pour l’établissement ainsi que 
la modification d’une installation d’élimination de matières résiduelles en vertu 
de l’article 55 de la Loi sur la qualité de l’environnement devient une référence 
à une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 7° du premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi;

8° une référence à une permission pour utiliser pour fins de construction un 
terrain qui a été utilisé comme lieu d’élimination de matières résiduelles et qui 
est désaffecté accordée en vertu de l’article 65 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement devient une référence à une autorisation délivrée en vertu du 
paragraphe 9° du premier alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé par 
l’article 16 de la présente loi.

275. Est réputé être une autorisation délivrée en vertu de l’article 22 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement, remplacé par l’article 16 de la présente 
loi :

1° un certificat d’autorisation délivré en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement avant le 23 mars 2018;

2° un certificat administratif délivré en vertu de l’article 24.1 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement avant le 23 mars 2018.

276. Une attestation d’assainissement pour un établissement industriel 
délivrée en vertu de l’article 31.10 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
avant le 23 mars 2018 est réputée être une autorisation délivrée en vertu du 
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé par 
l’article 16 de la présente loi.

277. Une autorisation de prélèvement d’eau délivrée en vertu de l’article 31.75 
de la Loi sur la qualité de l’environnement avant le 23 mars 2018 est réputée 
être une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi.

Le régime transitoire prévu aux articles 33 à 38 de la Loi affirmant le caractère 
collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection (chapitre C-6.2) 
est maintenu et les prélèvements visés aux articles 33 et 34 de cette loi peuvent 
se poursuivre sans autre formalité de la part du préleveur jusqu’au 14 août 2024 
ou, pour les préleveurs visés à l’article 102 du Règlement sur le prélèvement 
des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r. 35.2), jusqu’aux dates qui y sont 
mentionnées.

L’article 103 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
relatif à la demande d’autorisation ou de renouvellement d’un prélèvement 
visé aux articles 33 et 34 de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources 
en eau et visant à renforcer leur protection que devra produire le préleveur visé 
à la date d’échéance du régime transitoire mentionné au deuxième alinéa 
s’applique également.
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278. Une autorisation délivrée pour l’établissement d’un aqueduc, d’une 
prise d’eau ou d’appareils pour la purification de l’eau ou pour l’exécution de 
travaux d’égout ou l’installation de dispositifs de traitement des eaux usées en 
vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement avant le 
23 mars 2018 est réputée être une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 3° 
du premier alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la 
présente loi.

279. Un permis de matières dangereuses délivré en vertu de la section VII.1 
du chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement avant le 23 mars 2018 
est réputé être une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi.

280. Une autorisation délivrée pour l’installation ou la pose d’un appareil 
ou d’un équipement destiné à prévenir, à diminuer ou à faire cesser le 
dégagement de contaminants dans l’atmosphère en vertu de l’article 48 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement avant le 23 mars 2018 est réputée être 
une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 6° du premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi.

281. Une autorisation délivrée pour l’établissement ainsi que la modification 
d’une installation d’élimination de matières résiduelles en vertu de l’article 55 
de la Loi sur la qualité de l’environnement avant le 23 mars 2018 est réputée 
être une autorisation délivrée en vertu du paragraphe 7° du premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi.

282. Une permission pour utiliser pour fins de construction un terrain qui 
a été utilisé comme lieu d’élimination de matières résiduelles et qui est 
désaffecté accordée en vertu de l’article 65 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement avant le 23 mars 2018 est réputée être une autorisation délivrée 
en vertu du paragraphe 9° du premier alinéa de l’article 22 de cette loi, remplacé 
par l’article 16 de la présente loi.

283. Pour l’application de la section I du chapitre IV du Règlement sur les 
exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26), une référence à un avis de projet 
devient, à compter du 23 mars 2018, une référence à une déclaration de 
conformité.

284. Un permis délivré en vertu de l’article 32.1 ou de l’article 32.2 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement avant le 23 mars 2018 est réputé être une 
autorisation délivrée en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 22 
de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi.

285. L’annexe D du Règlement concernant le système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1) 
est réputée être un règlement du ministre pris en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 46.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement, introduit par la 
présente loi.
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286. Les ententes conclues entre un ministre et le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs conformément à l’article 15.4.3 de 
la Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs (chapitre M-30.001) sont réputées être des ententes conclues entre un 
ministre et le Conseil de gestion du Fonds vert pour l’application de 
l’article 15.4.2 de cette loi, modifié par la présente loi.

CHAPITRE III

SITUATIONS EN COURS

287. Les laboratoires accrédités en vertu de l’article 118.6 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2) le 23 mars 2018 sont régis, jusqu’à 
l’entrée en vigueur du premier règlement pris en application de l’article 118.6 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, remplacé par la présente loi, ou au  
plus tard cinq ans après le 23 mars 2018, par les règles mentionnées dans les 
documents suivants du ministère, tels qu’ils sont publiés le 23 mars 2018 sur 
le site Internet du ministère :

1° le chapitre III du « Programme accréditation des laboratoires d’analyse », 
document DR-12-PALA;

2° les « Lignes directrices concernant les travaux analytiques en chimie », 
document DR-12-SCA-01;

3° les « Lignes directrices concernant les travaux analytiques en 
microbiologie », document DR-12-SCA-02;

4° les « Lignes directrices concernant les travaux analytiques en toxicologie », 
document DR-12-SCA-03;

5° les « Exigences applicables à la déclaration d’accréditation », document 
DR-12-SCA-06;

6° les « Lignes directrices concernant l’échantillonage de l’eau potable », 
document DR-12-SCA-07;

7° les « Lignes directrices concernant les stations d’un réseau de surveillance 
de la qualité de l’air », document DR-12-SCA-09;

8° les « Exigences relatives à la qualification du personnel », document 
DR 12-PER.

Durant cette période, le ministre peut renouveler une accréditation. Il peut 
aussi la suspendre, la modifier ou la révoquer pour l’un des motifs prévus aux 
articles 115.5 à 115.10 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Il doit à 
cette fin transmettre au laboratoire accrédité la notification prévue à 
l’article 115.11 de cette loi.
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Durant cette même période, un laboratoire accrédité peut céder son 
accréditation s’il respecte les exigences prévues à cette fin à l’article 118.9 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, introduit par la présente loi.

288. Les demandes d’accréditation ou de certification présentées entre le 
23 mars 2018 et le 23 mars 2021 en vertu de l’article 118.6 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, remplacé par la présente loi, sont délivrées pour 
une période de cinq ans en vertu des programmes établis à cette fin par le 
ministre avant le 23 mars 2018, publiés sur le site Internet de son ministère.

Les règles prévues à l’article 287 s’appliquent alors au titulaire de 
l’accréditation ou de la certification.

289. Les demandes pendantes suivantes, faites avant le 23 mars 2018, sont 
continuées et décidées conformément aux dispositions de la présente loi, à 
l’exception de celles relatives à la recevabilité d’une demande prévues à 
l’article 23 de la Loi sur la qualité de l’environnement, remplacé par l’article 16 
de la présente loi :

1° les demandes de délivrance de certificat d’autorisation faites en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

2° les demandes de délivrance, de renouvellement ou de modification 
d’attestation d’assainissement pour un établissement industriel faites en vertu 
de la sous-section 1 de la section IV.2 du chapitre I de cette loi;

3° les demandes de délivrance ou de renouvellement d’autorisation de 
prélèvement d’eau faites en vertu de l’article 31.75 de cette loi;

4° les demandes de délivrance d’autorisation faites en vertu de l’article 32 
de cette loi ou celles faites en vertu des articles 32.1 et 32.2 de cette loi;

5° les demandes de délivrance, de renouvellement ou de modification 
d’autorisation ou de permis relativement à la gestion de matières dangereuses 
faites en vertu de la section VII.1 du chapitre I de cette loi;

6° les demandes d’autorisation faites en vertu de l’article 48 de cette loi;

7° les demandes d’autorisation faites en vertu de l’article 55 de cette loi;

8° les demandes de permission faites en vertu de l’article 65 de cette loi.

290. Une activité en cours de réalisation le 23 mars 2018 pour laquelle 
aucune autorisation ministérielle n’était exigée en vertu de la Loi sur la qualité 
de l’environnement à cette date et qui est désormais assujettie à une autorisation 
visée à l’article 22 de cette loi, remplacé par l’article 16 de la présente loi, peut 
se poursuivre sans autre formalité sous réserve des dispositions particulières 
que peut prévoir un règlement du gouvernement.
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291. Tout projet pour lequel la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement est en cours le 23 mars 2018 se poursuit suivant 
la procédure établie selon les nouvelles dispositions de la sous-section 4 de la 
section II du chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
introduites par la présente loi, sous réserve de ce qui suit :

1° l’article 31.3.1 n’est pas applicable lorsque, à cette date, l’initiateur du 
projet a reçu les indications du ministre relatives à la nature, à la portée et 
l’étendue de l’étude d’impact sur l’environnement qu’il doit préparer;

2° l’étape d’information et de consultation publique est réalisée suivant le 
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 23) tel qu’il se lisait avant cette date lorsque, à cette même 
date, le ministre a reçu de l’initiateur d’un projet son étude d’impact sur 
l’environnement. Les nouvelles dispositions des deuxième et troisième alinéas 
de l’article 31.3.5 s’appliquent cependant à cette étape.

292. À l’exception de toutes causes pendantes devant les tribunaux le 
7 juin 2016, le ministre est exonéré de toute responsabilité pour le préjudice 
subi par le titulaire d’une autorisation qui résulte de la réalisation d’une activité 
conformément aux renseignements ou aux documents fournis par ce titulaire 
et sur lesquels se fonde l’autorisation, à moins que ce préjudice ne soit 
attribuable à une faute lourde ou intentionnelle.

293. Les ouvrages présents le 23 mars 2017 sur les lacs ou les cours d’eau 
du domaine de l’État ou les ouvrages ayant pour effet d’affecter les lacs ou les 
cours d’eau du domaine de l’État le 23 mars 2017 pour lesquels aucune 
concession expresse n’a été obtenue à cette date peuvent être maintenus ou 
exploités jusqu’à l’obtention d’une concession de droit par le ou les ministres 
exerçant les droits et pouvoirs inhérents au droit de propriété pour les terres et 
les droits publics concernés.

Pour l’obtention de sa concession de droit, le propriétaire ou l’exploitant de 
l’ouvrage concerné doit présenter une demande auprès du ou des ministres 
concernés dans le délai et selon les conditions prévus à cette fin dans le 
règlement pris en vertu de l’article 88 de la Loi sur le régime des eaux 
(chapitre R-13).

294. Les demandes d’approbation des plans et devis présentées en vertu de 
la Loi sur le régime des eaux (chapitre R-13), en cours d’analyse le 23 mars 2017, 
sont réputées avoir été accordées à cette date. Les articles 35 et 60 de cette loi 
relatifs aux mesures de publicité d’un projet, remplacés par la présente loi, et 
les articles 59 et 74 de cette même loi relatifs à certaines informations à 
transmettre au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs et au ministre des Ressources naturelles et de la Faune, modifiés par la 
présente loi, s’appliquent toutefois à la personne ou à la société demanderesse.
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295. Le processus d’entrée en vigueur de tout plan de gestion de matières 
résiduelles ayant été adopté, conformément à l’article 53.18 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, par le conseil d’une municipalité régionale avant 
le 23 mars 2017 se poursuit selon les dispositions de cette loi telles qu’elles 
se lisaient à cette date.

CHAPITRE IV

AUTRES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

296. Sur demande du titulaire de plusieurs certificats d’autorisation délivrés 
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
avant le 23 mars 2018 et se rapportant à un même ouvrage ou établissement, 
à une même activité ou aux mêmes travaux, le ministre peut, aux conditions 
qu’il détermine, réunir en une seule autorisation l’ensemble de ces certificats 
d’autorisation. Une telle demande doit être effectuée au plus tard le 23 mars 2027.

Lors de la délivrance d’une telle autorisation, le ministre ne peut effectuer 
aucune modification aux conditions énoncées dans les certificats d’autorisation 
ainsi réunis qui aurait pour effet soit de diminuer la protection de l’environnement 
accordée par ces conditions, soit d’assujettir le titulaire à de nouvelles 
obligations.

À compter de la date de sa délivrance, cette autorisation est réputée être 
délivrée en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement et 
remplace les certificats d’autorisation qu’elle réunit, lesquels cessent d’avoir 
effet sans toutefois affecter les infractions commises, les procédures intentées 
ou les peines encourues avant cette date relativement à ces certificats.

297. À compter du 23 mars 2017, les renseignements et les documents 
mentionnés à l’article 118.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
remplacé par l’article 188 de la présente loi, et qui sont reçus ou produits par 
le ministre à compter de cette date sont accessibles sur demande.

Sous réserve des restrictions au droit d’accès prévues aux articles 28, 28.1 
et 29 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) et des premier et 
deuxième alinéas de l’article 298 de la présente loi, les documents et les 
renseignements visés au premier alinéa ont un caractère public, à l’exception 
des renseignements concernant la localisation d’espèces menacées ou 
vulnérables.

Le présent article cesse d’avoir effet à la date de l’entrée en vigueur de 
l’article 118.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que modifié par 
l’article 188 de la présente loi.

298. Lorsque le ministre reçoit une demande faite en vertu du premier alinéa 
de l’article 297 visant à avoir accès à une demande de délivrance d’une 
autorisation, d’un permis, d’une attestation ou d’une permission ainsi qu’à une 
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autorisation, un permis, une attestation ou une permission qu’il a accordé, il 
doit, avant de communiquer les renseignements ou les document demandés, 
donner avis au tiers concerné afin de lui permettre d’identifier ceux qu’il 
considère être un secret industriel ou commercial confidentiel ainsi que de 
justifier cette prétention.

Le tiers concerné peut présenter ses observations dans les 15 jours qui suivent 
la date de la transmission de l’avis. À défaut de le faire dans ce délai, il est 
réputé avoir consenti à ce que l’accès soit donné aux renseignements et 
documents.

Si le ministre n’est pas d’accord avec les prétentions du tiers quant à la 
confidentialité des renseignements ou des documents identifiés et décide d’en 
donner l’accès, il doit donner avis de sa décision au tiers par écrit. La décision 
du ministre est exécutoire à l’expiration des 15 jours qui suivent la transmission 
de l’avis.

Malgré le premier alinéa, les renseignements et documents suivants ont un 
caractère public :

1° la description de l’activité concernée et sa localisation;

2° la nature, la quantité, la concentration et la localisation de tous les 
contaminants qui sont susceptibles d’être rejetés dans l’environnement.

Le présent article n’a pas pour effet de restreindre la portée de l’article 118.4 
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

299. Le registre prévu à l’article 118.5 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tel qu’il se lit avant la date de l’entrée en vigueur de 
l’article 118.5 remplacé par l’article 188 de la présente loi, est maintenu pour 
les renseignements et les documents qui y sont inscrits avant cette date.

Le registre prévu à l’article 118.5, remplacé par l’article 188 de la présente 
loi, contient les renseignements et les documents reçus ou produits par le 
ministre, selon le cas, à compter de la date de l’entrée en vigueur de cet article.

300. Le registre prévu à l’article 118.5.0.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tel qu’introduit par l’article 188 de la présente loi, contient 
les renseignements et les documents reçus ou produits par le ministre, selon 
le cas, à compter du 23 mars 2018.

301. Les comptes du Fonds vert pour l’année financière 2016-2017 sont 
déposés par le ministre à l’Assemblée nationale au plus tard 15 jours après la 
reprise des travaux de l’Assemblée nationale en l’année 2017.

Ils comprennent :

1° les prévisions des dépenses et des investissements de l’exercice 
financier 2016-2017;
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2° l’excédent des dépenses et des investissements de l’exercice  
financier 2015-2016;

3° les sommes portées au débit du Fonds par chacun des ministres partie à 
une entente visée à l’article 15.4.3 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) à cette date;

4° la nature des revenus.

302. Pour la nomination des premiers membres du Conseil de gestion du 
Fonds vert institué en vertu de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs, les membres sont nommés par le gouvernement 
sans tenir compte des profils de compétence et d’expérience prévus au 
paragraphe 3° de l’article 15.4.9 de cette loi, introduit par l’article 216 de la 
présente loi.

303. Malgré l’article 15.4.37 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, tel qu’introduit par l’article 216 de 
la présente loi, le premier rapport visé à cet article doit être produit au 
gouvernement au plus tard dans les cinq ans de la date de la sanction de la 
présente loi. Le deuxième alinéa de cet article concernant le dépôt du rapport 
à l’Assemblée nationale s’applique.

304. À compter du 23 mars 2017, quiconque fait une demande d’autorisation 
au ministre en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement doit également 
transmettre une copie de celle-ci à la municipalité sur le territoire de laquelle 
le projet visé par sa demande sera réalisé.

CHAPITRE V

POUVOIRS RÉGLEMENTAIRES

305. Le gouvernement peut, par un règlement pris au plus tard le 
23 mars 2018, édicter toute mesure transitoire nécessaire à l’application de la 
présente loi, y compris afin d’ajuster les dispositions transitoires prévues par 
la présente loi.

306. Le gouvernement doit, au plus tard le 23 mars 2018, prendre un 
règlement afin de modifier, de remplacer ou d’abroger en concordance avec 
les dispositions prévues par la présente loi et d’en assurer leur application les 
règlements suivants, lequel doit entrer en vigueur à cette date :

1° le Règlement sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 2);

2° le Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 3);
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3° le Règlement sur les attestations d’assainissement en milieu industriel 
(chapitre Q-2, r. 5);

4° le Règlement sur les entreprises d’aqueduc et d’égout (chapitre Q-2, 
r. 21);

5° le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 23);

6° le Règlement sur les matières dangereuses (chapitre Q-2, r. 32);

7° le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, 
r. 35.2).

De plus, le gouvernement doit, au plus tard le 23 mars 2018, prendre les 
règlements suivants, lesquels doivent entrer en vigueur à cette date :

1° un règlement relatif aux activités admissibles à une déclaration de 
conformité, conformément à la sous-section 2 de la section II du chapitre IV 
du titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), introduite 
par l’article 16 de la présente loi;

2° un règlement relatif aux activités exemptées de l’application de l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, conformément à la sous-section 3 
de la section II du chapitre IV du titre I de cette loi, introduite par l’article 16 
de la présente loi.

Le gouvernement doit également, au plus tard le 23 mars 2018, modifier les 
Modalités de signature de certains documents du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001, r. 1).

307. Le gouvernement doit, au plus tard le 23 mars 2019, prendre un 
règlement modifiant le Règlement sur les carrières et les sablières (chapitre Q-2, 
r. 7) afin d’y prévoir des activités admissibles à une déclaration de conformité 
en application de la sous-section 2 de la section II du chapitre IV du titre I de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, introduite par l’article 16 de la 
présente loi.

308. Le ministre doit, au plus tard le 23 mars 2018 et conformément à 
l’article 95.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, remplacé par 
l’article 126 de la présente loi, prendre un règlement relatif aux frais exigibles, 
lequel doit entrer en vigueur à cette date.

309. Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement doit, au plus 
tard le 23 mars 2018, soumettre au gouvernement, pour approbation, des règles 
de procédure relatives au déroulement des consultations ciblées et des 
médiations conformément au premier alinéa de l’article 6.6 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, modifié par l’article 11 de la présente loi.
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DISPOSITION FINALE

310. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le 23 mars 2018, 
à l’exception :

1° des articles 1, 5, 7, 8, 12, 13, 33 à 43, 75 à 81, 85 à 107, 127, 137, 143, 
du paragraphe 3° de l’article 144, des articles 158, 159, 161, 162, 172, 173, 
207 à 237, 240, 247, 251, 252, 254 à 273, 285, 286, 292 à 295 et 297 à 309, 
qui entrent en vigueur le 23 mars 2017.

2° de l’article 118.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), 
remplacé par l’article 188 de la présente loi, qui entrera en vigueur à la date 
fixée par le gouvernement.
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 485-2017, 16 mai 2017
Loi sur la Régie de l’énergie 
(chapitre R-6.01)

CONCERNANT l’exclusion des projets de règlement et 
des règlements édictés en vertu de l’article 8 de la Loi 
sur la Régie de l’énergie de l’application de la Loi sur 
les règlements

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur la 
Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), le gouvernement peut 
établir une procédure de sélection des régisseurs et notam-
ment prévoir la constitution d’un comité de sélection;

ATTENDU QU’une telle procédure est établie par 
règlement;

ATTENDU QUE le paragraphe 6° de l’article 3 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) permet au gouverne-
ment de déterminer par décret que cette loi ne s’applique 
pas aux projets de règlement ni aux règlements qu’il 
détermine;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure les projets de règle-
ment et les règlements édictés en vertu de l’article 8 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie afi n qu’ils puissent entrer en 
vigueur plus rapidement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles :

QUE soit exclus de l’application de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) les projets de règlement et les 
règlements édictés en vertu de l’article 8 de la Loi sur la 
Régie de l’énergie (chapitre R-6.01).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66635

Gouvernement du Québec

Décret 486-2017, 16 mai 2017
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01)

Régie de l’énergie
— Procédure de recrutement et sélection des 
personnes déclarées aptes ou reconnues aptes à être 
nommées régisseurs et sur celle de renouvellement 
du mandat de ces régisseurs

CONCERNANT le Règlement sur la procédure de recru-
tement et de sélection des personnes déclarées aptes ou 
reconnues aptes à être nommées régisseurs à la Régie 
de l’énergie et sur celle de renouvellement du mandat 
de ces régisseurs

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 8 de la Loi sur la 
Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), le gouvernement peut 
établir une procédure de sélection des régisseurs et notam-
ment prévoir la constitution d’un comité de sélection;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 485-2017 
du 16 mai 2017, sont exclus de l’application de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1) les projets de règlement 
et les règlements édictés en vertu de l’article 8 de la Loi 
sur la Régie de l’énergie;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir un règlement 
établissant la procédure de recrutement et de sélection 
des régisseurs de la Régie et celle de renouvellement du 
mandat de ces régisseurs;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement sur la procédure de recrutement et 
de sélection des personnes déclarées aptes ou reconnues 
aptes à être nommées régisseurs à la Régie de l’énergie et 
sur celle de renouvellement du mandat de ces régisseurs, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Règlement sur la procédure de 
recrutement et de sélection des personnes 
déclarées aptes ou reconnues aptes à être 
nommées régisseurs à la Régie de l’énergie 
et sur celle de renouvellement du mandat 
de ces régisseurs
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01, a. 8)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITION

1. Le présent règlement établit les conditions et moda-
lités de recrutement et de sélection des candidats à la 
fonction de régisseur de la Régie de l’énergie. Il établit 
également la procédure de renouvellement du mandat de 
ces régisseurs.

2. Pour l’application du présent règlement, on entend 
par :

1° « ministre » : le ministre responsable de l’application 
de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01);

2° « secrétaire général associé » : le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif.

SECTION II
AVIS DE RECRUTEMENT

3. Lorsqu’il y a lieu de constituer une liste de per-
sonnes aptes à être nommées régisseurs de la Régie de 
l’énergie, le secrétaire général associé publie un avis de 
recrutement dans une publication circulant ou diffusée 
dans tout le Québec qui invite les personnes intéressées 
à soumettre leur candidature à la fonction de régisseur 
de la Régie.

4. L’avis de recrutement donne :

1° une description sommaire des fonctions de 
régisseur;

2° l’indication du lieu où le régisseur peut être appelé 
à exercer principalement ses fonctions;

3° en substance, les conditions et critères de sélection 
prévus au présent règlement et, le cas échéant, les exi-
gences professionnelles, de formation ou d’expériences 
particulières recherchées compte tenu des besoins de la 
Régie;

4° en substance, le régime de confi dentialité applicable 
dans le cadre de la procédure de sélection et une indication 
de la possibilité pour le comité de sélection de faire des 
consultations relativement aux candidatures;

5° la date avant laquelle une candidature doit être sou-
mise et l’adresse où elle doit être transmise.

5. Une copie de l’avis est transmise au ministre et au 
président de la Régie.

SECTION III
CANDIDATURE

6. La personne qui désire soumettre sa candidature 
doit, au plus tard à la date indiquée dans l’avis de recru-
tement, transmettre son curriculum vitae et les rensei-
gnements suivants :

1° son nom, son adresse de résidence et son numéro de 
téléphone personnel, ainsi que, le cas échéant, l’adresse et 
le numéro de téléphone de son lieu de travail;

2° sa date de naissance;

3° la nature des activités qu’elle a exercées et qu’elle 
considère lui avoir permis d’acquérir l’expérience perti-
nente requise;

4° les diplômes de formation universitaire et autres 
attestations pertinentes qu’elle détient;

5° le cas échéant, la preuve qu’elle possède les quali-
tés indiquées dans l’avis, la date à laquelle elle a acquis 
ces qualités et le nombre d’années durant lesquelles elle 
a œuvré en ces qualités;

6° le cas échéant, le fait d’avoir été déclarée coupable 
d’un acte ou d’une infraction criminels ou d’avoir fait 
l’objet d’une décision disciplinaire ainsi que l’indication 
de l’acte, de l’infraction ou du manquement en cause et de 
la peine ou de la mesure disciplinaire imposée;

7° le cas échéant, le fait d’avoir été déclarée coupable 
d’une infraction pénale, ainsi que l’indication de l’infrac-
tion en cause et de la peine imposée, s’il est raisonnable de 
croire qu’une telle infraction serait susceptible de mettre 
en cause l’intégrité ou l’impartialité de la Régie ou du 
candidat, d’affecter sa capacité de remplir ses fonctions 
ou de porter atteinte à la confi ance du public envers le 
titulaire de la charge;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 2083

8° le cas échéant, le nom de ses employeurs, associés 
ou supérieurs immédiats ou hiérarchiques au cours des 
10 dernières années;

9° le cas échéant, le nom de toute personne morale, 
société ou association professionnelle dont elle est ou 
a été membre;

10° le cas échéant, le fait d’avoir, dans les 3 années 
précédentes, présenté sa candidature à la fonction de régis-
seur de la Régie;

11° un exposé démontrant son intérêt à exercer les 
fonctions de régisseur de la Régie.

Cette personne doit également transmettre un écrit 
par lequel elle accepte qu’une vérifi cation soit faite à son 
sujet, notamment auprès d’un organisme disciplinaire, 
d’un ordre professionnel dont elle est ou a été membre, de 
ses employeurs des 10 dernières années et des autorités 
policières et que, le cas échéant, des consultations soient 
faites auprès des personnes ou sociétés mentionnées 
à l’article 16.

SECTION IV
FORMATION D’UN COMITÉ DE SÉLECTION

7. À la suite de la publication de l’avis de recrutement, 
le secrétaire général associé forme un comité de sélection, 
en y nommant :

1° le président de la Régie ou, après consultation de 
celui-ci, un autre régisseur de la Régie;

2° un président ou vice-président d’un tribunal 
administratif;

3° un représentant du public apte à juger des qualités 
requises pour exercer la fonction de régisseur à la Régie. 
Ce représentant du public préside le comité de sélection.

8. Un membre du comité doit se récuser à l’égard d’un 
candidat lorsque son impartialité pourrait être mise en 
doute, notamment lorsqu’il :

1° en est ou en a déjà été le conjoint;

2° en est le parent ou l’allié, jusqu’au degré de cousin 
germain inclusivement;

3° en est ou en a déjà été l’employeur, l’employé ou 
l’associé, au cours des 10 dernières années; toutefois, 
le membre qui est à l’emploi de la fonction publique n’a 
l’obligation de se récuser à l’égard d’un candidat que s’il 
est ou a été sous sa direction immédiate ou s’il en est ou 
en a déjà été le supérieur immédiat.

Un membre doit sans délai porter à la connaissance des 
autres membres du comité tout fait de nature à justifi er 
une crainte raisonnable de partialité.

Lorsqu’un membre du comité se récuse, est absent ou 
empêché, la décision est prise par les autres membres.

9. Avant d’entrer en fonction, les membres du comité 
prêtent serment en affi rmant solennellement ce qui suit : 
« Je (prénom et nom) déclare sous serment que je ne révé-
lerai ni ne ferai connaître, sans y être dûment autorisé, 
quoi que ce soit dont j’aurai eu connaissance dans l’exer-
cice de ma charge. ».

Cette obligation est exécutée devant une personne habi-
litée à recevoir le serment.

L’écrit constatant le serment est transmis au secrétaire 
général associé.

10. Une personne peut être nommée membre de plu-
sieurs comités simultanément.

11. Les frais de voyage et de séjour des membres du 
comité sont remboursés conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux (D. 2500-83, 
83-11-30), compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

Outre le remboursement des frais, le président et les 
membres du comité qui ne sont pas régisseurs de la Régie 
ou à l’emploi d’un ministère ou d’un organisme du gou-
vernement ont droit respectivement à des honoraires de 
250 $ ou 200 $ par demi-journée de séance à laquelle ils 
participent; s’ils sont retraités du secteur public, tel que 
défi ni à l’annexe I du décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007 et ses modifi cations subséquentes, un montant équi-
valant à la moitié de la rente de retraite qu’ils reçoivent de 
ce secteur est toutefois déduit des honoraires fi xés pour 
leur participation, à titre de président ou de membre, aux 
séances du comité.

SECTION V
FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DE SÉLECTION

12. La liste des candidats et leurs dossiers sont trans-
mis aux membres du comité de sélection.

13. Le comité analyse les dossiers des candidats et 
retient la candidature de ceux qui, à son avis, répondent 
aux conditions d’admissibilité et, le cas échéant, satis-
font aux mesures d’évaluation auxquelles il peut en outre 
les soumettre, compte tenu des postes à combler ou du 
nombre élevé de candidats.



2084 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 Partie 2

14. Le président du comité informe les candidats jugés 
admissibles à cette étape de la date et de l’endroit où le 
comité les rencontrera et informe les autres candidats que 
leur candidature n’a pas été retenue et que, ce faisant, ils 
ne seront pas convoqués.

15. Le rapport du comité fait état des candidatures 
rejetées à cette étape et en donne les motifs.

SECTION VI
CONSULTATIONS ET CRITÈRES DE SÉLECTION  

16. Le comité peut, sur tout élément du dossier d’un 
candidat ou sur tout autre aspect relatif à une candidature 
ou à l’ensemble des candidatures, consulter notamment :

1° toute personne qui, au cours des 10 dernières 
années, a été un employeur, un associé ou un supérieur 
immédiat ou hiérarchique du candidat;

2° toute personne morale, société ou association pro-
fessionnelle dont un candidat est ou a été membre.

17. Les critères de sélection dont le comité tient 
compte pour déterminer l’aptitude d’un candidat sont :

1° la détention d’un diplôme de formation universitaire 
dans un domaine pertinent à l’exercice des fonctions de 
régisseur;

2° une expérience de travail de 10 ans et plus perti-
nente à l’exercice des fonctions de régisseur;

3° le degré de connaissance et d’habileté du candidat, 
compte tenu des exigences professionnelles, de formation 
ou d’expériences particulières indiquées dans l’avis de 
recrutement;

4° les habiletés à exercer des fonctions de régisseur, 
notamment la capacité de jugement du candidat, son 
ouverture d’esprit, sa perspicacité, sa pondération, sa 
capacité d’analyse et de synthèse, son esprit de déci-
sion, ses aptitudes à travailler en équipe, la qualité de 
son expression orale et écrite et sa capacité à adopter un 
comportement éthique;

5° la conception que le candidat se fait des fonctions 
de régisseur de la Régie.

18. Le comité de sélection peut soumettre les can-
didats qui répondent aux conditions d’admissibilité aux 
mesures d’évaluation qu’il détermine.

SECTION VII
RAPPORT DU COMITÉ DE SÉLECTION

19. Les décisions du comité sont prises à la majorité 
des membres. En cas d’égalité, le président du comité 
a une voix prépondérante.

20. Le comité soumet avec diligence et au plus tard 
30 jours après que le secrétaire général associé lui en ait 
fait la demande, un rapport :

1° qui indique les noms des candidats que le comité 
a rencontrés et dont la candidature n’a pas été retenue;

2° qui indique les noms des candidats que le comité a 
rencontrés et qu’il déclare aptes à être nommés régisseurs 
à la Régie, leur profession et les coordonnées relatives 
à leur lieu de travail;

3° qui contient tout commentaire que le comité juge 
opportun de faire notamment à l’égard des caractéristiques 
ou compétences particulières des candidats jugés aptes.

Ce rapport est soumis au ministre, au secrétaire général 
associé et au président de la Régie si ce dernier n’est pas 
membre du comité

21. À moins qu’il ne puisse y parvenir, le comité 
déclare apte un nombre de candidats correspondant 
normalement au moins au double du nombre de postes 
à combler, le cas échéant.

22. Un membre du comité peut inscrire sa dissidence 
à l’égard de l’ensemble ou d’une partie du rapport.

SECTION VIII
TENUE DU REGISTRE DES DÉCLARATIONS 
D’APTITUDES

23. Le secrétaire général associé écrit aux candidats 
pour les informer qu’ils ont ou non été déclarés aptes 
à être nommés régisseurs à la Régie.

24. Le secrétaire général associé tient à jour le registre 
des déclarations d’aptitudes et y inscrit la liste des per-
sonnes déclarées aptes à être nommées régisseurs à la 
Régie.

La déclaration d’aptitude est valide pour une période de 
3 ans à compter de son inscription au registre.

Il radie une inscription à l’expiration de la période 
de validité de la déclaration d’aptitudes ou lorsque la 
personne est nommée régisseur à la Régie, décède ou 
demande que son inscription soit retirée du registre.
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SECTION IX
RECOMMANDATION

25. Dès qu’il est informé qu’un poste est à combler, le 
secrétaire général associé transmet une copie de la liste 
à jour des personnes déclarées aptes au ministre.

26. Si le ministre estime que, dans le meilleur intérêt 
du bon accomplissement des fonctions de la Régie, il ne 
peut, compte tenu de la liste des personnes déclarées aptes 
à être nommées régisseurs, recommander la nomination 
d’une personne, il demande alors au secrétaire général 
associé de faire publier, conformément à la section II, un 
avis de recrutement.

Le comité chargé d’évaluer l’aptitude des candidats 
dont la candidature est soumise à la suite d’un autre avis 
de recrutement et de faire rapport au secrétaire général 
associé, au ministre et au président de la Régie peut être 
formé de personnes ayant déjà été désignées pour agir au 
sein d’un comité précédent.

27. Le ministre recommande au gouvernement le nom 
d’une personne déclarée apte à être nommée régisseur 
à la Régie.

Lorsqu’il s’agit des fonctions de président ou vice-
président de la Régie, le ministre recommande au gouver-
nement le nom d’un régisseur en poste ou celui d’une per-
sonne déclarée apte à être nommée régisseur à la Régie.

28. Si le ministre estime qu’en raison de circonstances 
exceptionnelles, il ne peut recommander la nomination 
d’un président ou d’un vice-président parmi les régisseurs 
en poste ou les personnes déclarées aptes à être nommées 
régisseurs, il recommande alors au gouvernement le nom 
d’une personne reconnue apte à être nommée régisseur 
et président ou vice-président à la suite d’une évaluation 
réalisée par le secrétaire général associé tenant compte des 
critères établis à l’article 17 et des compétences requises 
par ces fonctions.

SECTION X
RENOUVELLEMENT DES MANDATS

29. Dans les 12 mois précédant la date d’échéance 
du mandat d’un régisseur, le secrétaire général associé 
demande à ce régisseur de lui fournir les renseignements 
mentionnés aux paragraphes 6 et 7 du premier alinéa de 
l’article 6 et de lui transmettre un écrit par lequel il accepte 
qu’une vérifi cation soit faite à son sujet, notamment auprès 
d’un organisme disciplinaire, d’un ordre professionnel 
dont il est ou a été membre et des autorités policières et 
que, le cas échéant, des consultations soient faites auprès 
des personnes ou sociétés mentionnées à l’article 16.

30. Le secrétaire général associé forme, pour exa-
miner le renouvellement du mandat de ce régisseur, un 
comité de renouvellement dont il désigne le président.

Le comité est formé d’un représentant du public apte 
à juger des qualités requises pour exercer la charge de 
régisseur à la Régie, d’une personne retraitée ayant exercé 
une fonction juridictionnelle au sein d’un organisme de 
l’ordre administratif et d’un membre d’un ordre profes-
sionnel dans un domaine pertinent qui ne font pas partie 
de l’Administration gouvernementale au sens de la Loi 
sur l’administration publique (chapitre A-6.01) ni ne la 
représentent.

Les articles 8 à 11 s’appliquent alors.

31. Le comité vérifi e si le régisseur satisfait toujours 
aux critères établis à l’article 17, considère les évaluations 
annuelles de son rendement et tient compte des besoins 
de la Régie. Le comité peut, sur tout élément du dossier, 
effectuer les consultations prévues à l’article 16.

32. Les décisions du comité sont prises à la majorité 
des membres. En cas d’égalité, le président du comité 
a une voix prépondérante. Un membre peut inscrire sa 
dissidence.

Le comité transmet sa recommandation au secrétaire 
général associé et au ministre.

33. Le secrétaire général associé est l’agent habilité 
à notifi er au régisseur l’avis de non-renouvellement.

SECTION XI
CONFIDENTIALITÉ

34. Le nom des candidats, les rapports des comités de 
sélection ou de renouvellement de mandats, le registre, la 
liste des candidats déclarés aptes à être nommés régis-
seurs à la Régie ainsi que tout renseignement ou document 
se rattachant à une consultation ou à une décision d’un 
comité sont confi dentiels.

Toutefois, le régisseur dont le mandat n’est pas renou-
velé peut consulter la recommandation du comité de 
renouvellement qui le concerne.

35. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

66636
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Gouvernement du Québec

Décret 488-2017, 16 mai 2017
Loi concernant les dépôts au Bureau général 
de dépôts pour le Québec 
(chapitre D-5.1)

Diverses dispositions réglementaires 
— Modifi cation pour en assurer la cohérence 
avec la Loi 

CONCERNANT le Règlement modifiant diverses dis-
positions réglementaires pour en assurer la cohérence 
avec la Loi concernant les dépôts au Bureau général de 
dépôts pour le Québec

ATTENDU QUE l’article 46 de la Loi concernant les 
dépôts au Bureau général de dépôts pour le Québec (cha-
pitre D-5.1) prévoit que le gouvernement peut, par règlement 
pris avant le 18 mai 2017, modifi er tout règlement afi n de 
le rendre cohérent avec la présente loi et de mettre à jour la 
forme et l’administration des sûretés exigées par les minis-
tères et organismes publics;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 à 13 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le Règlement 
modifi ant diverses dispositions réglementaires pour en 
assurer la cohérence avec la Loi concernant les dépôts au 
Bureau général de dépôts pour le Québec a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 29 mars 2017, 
avec avis qu’il pourrait être édicté à l’expiration d’un délai 
de 15 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le délai de 15 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE le Règlement modifiant diverses dispositions 
réglementaires pour en assurer la cohérence avec la Loi 
concernant les dépôts au Bureau général de dépôts pour 
le Québec, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant diverses dispositions 
réglementaires pour en assurer la 
cohérence avec la L oi concernant les 
dépôts au Bureau général de dépôts 
pour le Québec
Loi concernant les dépôts au Bureau général 
de dépôts pour le Québec
(chapitre D-5.1, a. 46)

 RÈGLEMENT SUR LA QUALIFICATION 
PROFESSIONNELLE DES ENTREPRENEURS 
ET DES CONSTRUCTEURS-PROPRIÉTAIRES

1. L’article 39 du Règlement sur la qualifi cation pro-
fessionnelle des entrepreneurs et des constructeurs-
propriétaires (chapitre B-1.1, r. 9) est modifié par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa, de « ministre 
des Finances qui le reçoit en dépôt en vertu de la Loi 
concernant les dépôts au Bureau général de dépôts pour le 
Québec (chapitre D-5.1) » par « Bureau général de dépôts 
pour le Québec qui le conserve ».

 2. L’article 43 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, partout où cela se trouve, de « ministre 
des Finances » par « Bureau général de dépôts pour le 
Québec ».

RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI 
SUR L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ

3. L’article 11 du Règlement d’application de la Loi 
sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1, r. 1) est modifi é :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de « de 
créance au porteur » par « d’emprunt » et de « 5 » par « 2° »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de 
« caisse d’épargne et de crédit » par « coopérative de 
services fi nanciers ».

 4. L’article 12 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de « caisse d’épargne 
et de crédit est transmis au ministre des Finances qui le 
détient en fi ducie » par « coopérative de services fi nanciers 
est transmis au Bureau général de dépôts pour le Québec. 
Il est gardé en dépôt ».

 5. L’article 14 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de 
« ministre des Finances » par « Bureau général de dépôts 
pour le Québec »;
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2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de 
« caisse d’épargne et de crédit, le ministre demande au 
ministre des Finances » par « coopérative de services 
fi nanciers, le ministre demande au Bureau général de 
dépôts pour le Québec ».

RÈGLES SUR LES APPAREILS D’AMUSEMENT

6. L’article 6 des Règles sur les appareils d’amusement 
(chapitre L-6, r. 2) est modifi é par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa 
suivant :

« Le cautionnement sous forme d’argent est déposé par 
la Régie au Bureau général de dépôts pour le Québec. ».

RÈGLES SUR LES CONCOURS PUBLICITAIRES

7. L’article 9 des Règles sur les concours publicitaires 
(chapitre L-6, r. 6) est modifi é par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa 
suivant :

« Le cautionnement sous forme d’argent est déposé par 
la Régie au Bureau général de dépôts pour le Québec. ».

RÈGLES SUR LES SYSTÈMES DE LOTERIES

8. L’article 15 des Règles sur les systèmes de loteries 
(chapitre L-6, r. 12) est modifi é par l’ajout de l’alinéa 
suivant :

« Le cautionnement sous forme d’argent est déposé par 
la Régie au Bureau général de dépôts pour le Québec. ».

RÈGLEMENT SUR LES SUBSTANCES 
MINÉRALES AUTRES QUE LE PÉTROLE, 
LE GAZ NATUREL ET LA SAUMURE

9. L’article 117 du Règlement sur les substances miné-
rales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure 
(chapitre M-13.1, r.2) est remplacé par le suivant :

 « 117. Les garanties visées aux paragraphes1° à 3° du 
premier alinéa de l’article 115 sont déposées au Bureau 
général de dépôts pour le Québec. ».

MODALITÉS DE SIGNATURE DE CERTAINS 
ACTES, DOCUMENTS OU ÉCRITS DU 
MINISTÈRE DES FINANCES

10. L’article 6 des Modalités de signature de certains 
actes, documents ou écrits du ministère des Finances (cha-
pitre M-24.01, r. 3) est modifi é :

1° par la suppression, dans le paragraphe 5° du premier 
alinéa, de « reçus et »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de 
« des dépôts et consignation » par « général de dépôts pour 
le Québec ».

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET 
LES CERTIFICATS POUR LA VENTE ET 
L’UTILISATION DES PESTICIDES

11. L’article 30 du Règlement sur les permis et les cer-
tifi cats pour la vente et l’utilisation des pesticides (cha-
pitre P-9.3, r. 2) est modifi é par la suppression, dans le 
paragraphe 2°, de « au porteur ».

 12. L’article 31 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement de « mis en dépôt auprès du ministre des 
Finances » par « déposés au Bureau général de dépôts pour 
le Québec ».

RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI SUR 
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

13. L’article 110 du Règlement d’application de la Loi 
sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1, r. 3) 
est modifi é par la suppression, dans le paragraphe d du 
premier alinéa, de « au porteur ».

 14. L’article 119 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« l’article 112 » par « les paragraphes a et b du premier 
alinéa de l’article 110 »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« ministre des Finances qui le détient en fi ducie » par 
« Bureau général de dépôts pour le Québec. Il est gardé 
en dépôt ».

 15. L’article 121.2 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, partout où cela se trouve, de « ministre 
des Finances » par « Bureau général de dépôts pour le 
Québec ».

RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI 
SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE ET 
DES ACTIVITÉS AGRICOLES

16. L’article 12 du Règlement d’application de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre P-41.1, r. 1) est modifi é :

1° par la suppression, dans le paragraphe 1°, de 
« et payables au porteur »;

2° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Les garanties visées aux paragraphes 1° et 4° sont 
déposées par la Commission au Bureau général de dépôts 
pour le Québec. ».
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RÈGLEMENT SUR L’ENFOUISSEMENT 
DES SOLS CONTAMINÉS

17. L’article 51 du Règlement sur l’enfouissement des 
sols contaminés (chapitre Q-2, r. 18) est modifi é :

1° par la suppression, dans le paragraphe 2°, de 
« au porteur »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de 
« caisse d’épargne et de crédit » par « coopérative de ser-
vices fi nanciers ».

 18. L’article 52 de ce règlement est modifié par 
le remplacement de « mis en dépôt auprès du ministre 
des Finances, en application de la Loi concernant les 
dépôts au Bureau général de dépôts pour le Québec (cha-
pitre D-5.1), » par « déposés au Bureau général de dépôts 
pour le Québec ».

RÈGLEMENT SUR L’ENFOUISSEMENT ET 
L’INCINÉRATION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES

19. L’article 141 du Règlement sur l’enfouissement et 
l’incinération de matières résiduelles (chapitre Q-2, r. 19) 
est modifi é par la suppression, dans le paragraphe 2°, de 
« au porteur ».

 20. L’article 142 de ce règlement est modifié par 
le remplacement de « mis en dépôt auprès du ministre 
des Finances, en application de la Loi concernant les 
dépôts au Bureau général de dépôts pour le Québec (cha-
pitre D-5.1), » par « déposés au Bureau général de dépôts 
pour le Québec ».

RÈGLEMENT SUR LES GARANTIES FINANCIÈRES
EXIGIBLES POUR L’EXPLOITATION D’UNE 
INSTALLATION DE VALORISATION DE 
MATIÈRES ORGANIQUES RÉSIDUELLES

21. L’article 9 du Règlement sur les garanties fi nan-
cières exigibles pour l’exploitation d’une installation de 
valorisation de matières organiques résiduelles (cha-
pitre Q-2, r. 28.1) est modifi é par le remplacement de 
« mise en dépôt conformément à la section I de la Loi 
concernant les dépôts au Bureau général de dépôts pour le 
Québec (chapitre D-5.1) » par « déposée au Bureau général 
de dépôts pour le Québec ».

RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES

22. L’article 121 du Règlement sur les matières dange-
reuses (chapitre Q-2, r. 32) est modifi é par la suppression, 
dans le paragraphe 2°, de « au porteur ».

 23. L’article 122 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement de « mis en dépôt auprès du ministre des 
Finances, » par « déposés au Bureau général de dépôts 
pour le Québec ».

RÈGLEMENT SUR LE STOCKAGE 
ET LES CENTRES DE TRANSFERT DE 
SOLS CONTAMINÉS

24. L’article 64 du Règlement sur le stockage et les 
centres de transfert de sols contaminés (chapitre Q-2, 
r. 46) est modifi é par la suppression, dans le paragraphe 2° 
du premier alinéa, de « au porteur ».

 25. L’article 65 de ce règlement est modifié par 
le remplacement de « mis en dépôt auprès du ministre 
des Finances, en application de la Loi concernant les 
dépôts au Bureau général de dépôts pour le Québec (cha-
pitre D-5.1), » par « déposés au Bureau général de dépôts 
pour le Québec ».

RÈGLEMENT CONCERNANT LE SYSTÈME DE 
PLAFONNEMENT ET D’ÉCHANGE DE DROITS 
D’ÉMISSION DE GAZ À EFFET DE SERRE

26. L’article 48 du Règlement concernant le système 
de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1) est modifi é par la 
suppression du troisième alinéa.

 RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI SUR LE 
RECOUVREMENT DE CERTAINES CRÉANCES

27. L’article 16 du Règlement d’application de la Loi 
sur le recouvrement de certaines créances (chapitre R-2.2, 
r. 1) est modifi é par la suppression, dans le paragraphe d, 
de « au porteur ».

 28. L’article 25 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa, de « ministre des 
Finances qui le détient en fi ducie » par « Bureau général 
de dépôts pour le Québec. Il est déposé ».

 29. L’article 27 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, partout où cela se trouve, de « ministre 
des Finances » par « Bureau général de dépôts pour le 
Québec ».

 30. L’article 41 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « ministre des Finances qui les conserve 
conformément à la Loi concernant les dépôts au Bureau 
général de dépôts pour le Québec (chapitre D-5.1) » par 
« Bureau général de dépôts pour le Québec ».
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RÈGLEMENT SUR LES PERMIS RELATIFS 
AUX SPORTS DE COMBAT

31. L’article 42 du Règlement sur les permis relatifs 
aux sports de combat (chapitre S-3.1, r. 7) est modifi é, 
dans le premier alinéa :

1° par l’insertion, dans le paragraphe 1° et après « par », 
de « virement, »;

2° par la suppression du paragraphe 2°.

 32. L’article 44 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

 « 44. Le cautionnement est déposé par la Régie dans 
un compte en fi déicommis inscrit à son nom auprès d’une 
institution fi nancière afi n qu’il en soit disposé conformé-
ment au présent règlement. ».

 33. L’article 45 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « ou mandat poste » par « , par mandat-poste 
ou par virement ».

66637

Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Barreau du Québec
— Assemblées générales et rémunération 
des administrateurs élus

Prenez avis que le Conseil d’administration du Barreau 
du Québec a adopté, en vertu du paragraphe a de l’arti-
cle 93 et du paragraphe a de l’article 94 du Code des pro-
fessions (chapitre C-26), le Règlement sur les assemblées 
générales et la rémunération des administrateurs élus du 
Barreau du Québec et que, conformément à l’article 95.2 
du Code des professions, ce règlement a été approuvé sans 
modifi cation par l’Offi ce des professions du Québec le 
15 mai 2017.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 9 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des 
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les assemblées générales 
et la rémunération des administrateurs 
élus du Barreau du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. a et a. 94, par. a)

SECTION I
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. Le secrétaire de l’Ordre convoque toute assemblée 
générale au moyen d’un avis écrit transmis à chaque 
membre à son domicile professionnel ou à son adresse de 
courrier électronique, au moins 30 jours avant la tenue 
de l’assemblée.

L’avis de convocation indique la date, l’heure, le lieu et 
l’ordre du jour de l’assemblée.

2. Le quorum d’une assemblée générale est de 
100 membres.

SECTION II
RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS ÉLUS

3. Les administrateurs élus, autres que le Bâtonnier, 
qui participent à une réunion du Conseil d’administration, 
de l’un des comités constitués par le Conseil d’adminis-
tration, du Conseil des sections, d’une assemblée générale 
des membres ainsi que de toute autre réunion d’un comité 
à laquelle ils doivent participer, ou qui assistent à une 
formation en lien avec l’exercice de leurs fonctions, ont 
droit à un jeton de présence dont la valeur est fi xée par le 
Conseil d’administration.

La valeur du jeton de présence peut varier selon que la 
réunion ou la formation est d’une durée d’une journée ou 
d’une demi-journée et selon que l’administrateur y assiste 
en personne, à distance par conférence téléphonique ou 
par un autre moyen technologique. La valeur du jeton de 
présence est indexée annuellement selon le pourcentage 
de hausse applicable à la cotisation annuelle.

4. En plus des jetons de présence prévus à l’article 3, 
les vice-présidents du Barreau reçoivent une rémunération 
annuelle fi xée par le Conseil d’administration.

5. Le Bâtonnier reçoit une rémunération annuelle pour 
accomplir exclusivement les devoirs de sa charge.

Le Conseil d’administration fi xe cette rémunération 
tout en la ventilant tant pour la rémunération directe que 
pour la rémunération indirecte.
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6. Lorsque le Bâtonnier est domicilié à l’extérieur du 
district judiciaire de Laval, de Longueuil ou de Montréal, 
il a droit à une indemnité de logement raisonnable fi xée 
par le Conseil d’administration, sur présentation des 
pièces justifi catives.

7. Le Conseil d’administration peut fi xer une indemnité 
de transition pour le Bâtonnier, laquelle est versée en cas 
de défaite lors d’une élection ou à la fi n de son mandat s’il 
ne se porte pas candidat à l’élection qui suit ce mandat.

En cas de démission en cours de mandat justifi ée par 
des raisons familiales sérieuses ou par un problème de 
santé important affectant un membre de sa famille ou 
lui-même, le Conseil peut verser l’indemnité de transition.

La fi xation de l’indemnité tient compte notamment du 
nombre de mois consécutifs pendant lesquels le Bâtonnier 
a accompli exclusivement les devoirs de sa charge. Le 
conseil détermine si l’indemnité est payée en un seul 
versement ou répartie en versements mensuels.

Dans tous les cas, l’indemnité est diminuée d’un mon-
tant égal aux revenus d’emploi, de service, d’entreprise 
ou de retraite que le Bâtonnier reçoit ou est en droit de 
recevoir.

8. Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
conduite des affaires du Barreau du Québec (chapitre B-1, 
r. 6).

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

66650

Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Ingénieurs forestiers 
— Conditions et modalités de délivrance des permis 
de l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des ingénieurs forestiers du Québec a adopté, en vertu 
du paragraphe c.1 de l’article 93 et du paragraphe i de 
l’article 94 du Code des professions (chapitre C-26), le 
Règlement sur les conditions et modalités de délivrance 
des permis de l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec 
et que, conformément à l’article 95.0.1 du Code des pro-
fessions, ce règlement a été approuvé avec modifi cations 
par l’Offi ce des professions du Québec le 21 avril 2017.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 28 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les conditions et modalités 
de délivrance des permis de l’Ordre 
des ingénieurs forestiers du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. c.1, et a. 94, par. i)

SECTION I
DÉLIVRANCE DU PERMIS

1. Le Conseil d’administration de l’Ordre des ingé-
nieurs forestiers du Québec délivre un permis au candidat 
à l’exercice de la profession qui satisfait aux conditions 
suivantes :

1° il a fourni une copie certifi ée conforme d’un diplôme 
déterminé par règlement du gouvernement en application 
du premier alinéa de l’article 184 du Code des professions 
(chapitre C-26) qui donne ouverture au permis délivré par 
l’Ordre, ou bénéfi cié d’une équivalence de diplôme ou de 
formation en application du Règlement sur les normes 
d’équivalence de diplôme et de formation aux fi ns de la 
délivrance d’un permis de l’Ordre des ingénieurs fores-
tiers du Québec (chapitre I-10, r. 8.1);

2° il a réussi le stage de formation professionnelle 
prévu à la section II ou obtenu une équivalence de stage 
en application de la section IV;

3° il a réussi le programme de formation sur l’éthique, 
la déontologie et les normes de pratique professionnelle 
prévu à la section III ou obtenu une équivalence au pro-
gramme en application de la section IV;

4° il a transmis au secrétaire de l’Ordre une demande 
de permis, présentée sur le formulaire prévu à cette fi n;

5° il a acquitté les frais prescrits.

SECTION II
STAGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

2. Le stage de formation professionnelle est d’une 
durée de 32 semaines et s’effectue en une ou plusieurs 
périodes d’au moins une semaine. Chaque semaine cor-
respond à 35 heures de stage.
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Une période de stage peut se dérouler au cours de la 
formation universitaire d’un candidat s’il s’agit d’un stage 
en milieu de travail.

3. Le stage est encadré par un comité formé par le 
Conseil d’administration, lequel exerce les fonctions pré-
vues par le présent règlement. Ce comité est formé de 
membres de l’Ordre qui ne sont pas membres du Conseil 
d’administration.

4. Avant sa première demande d’inscription à une 
période de stage, le candidat transmet au secrétaire de 
l’Ordre une demande d’ouverture de dossier de stage sur le 
formulaire prévu à cette fi n et acquitte les frais prescrits.

Une demande d’ouverture de dossier de stage ne peut 
être transmise que si le candidat a débuté un programme 
d’études universitaires menant à l’obtention d’un diplôme 
déterminé par règlement du gouvernement en application 
du premier alinéa de l’article 184 du Code des professions 
qui donne ouverture au permis délivré par l’Ordre, ou si le 
Conseil d’administration a reconnu en totalité ou en partie 
une équivalence de diplôme ou de formation.

5. Une demande d’inscription à une période de stage 
doit être transmise au secrétaire du comité sur le formu-
laire prévu à cette fi n, dans les 15 jours suivant la première 
journée de la période de stage. À défaut, la période de 
stage est refusée.

6. Le stage doit permettre au candidat de se familiari-
ser avec les divers aspects de la pratique professionnelle 
en vue d’atteindre l’autonomie et l’expérience pratique 
nécessaires pour exercer la profession d’ingénieur fores-
tier. Il doit être encadré par des politiques et des pratiques 
favorisant le professionnalisme et les comportements 
déontologiques.

Le stage a notamment pour objectifs :

1° d’appliquer en milieu de travail les connaissances 
acquises;

2° d’acquérir et de développer des compétences 
professionnelles;

3° de côtoyer des ingénieurs forestiers d’expérience et 
de développer une meilleure compréhension de la profes-
sion et du milieu forestier.

7. Chaque période de stage est dirigée par un maître 
de stage et effectuée sous sa supervision immédiate. Le 
maître de stage doit satisfaire aux conditions suivantes :

1° être inscrit au tableau de l’Ordre depuis au moins 
cinq ans et exercer la profession à plein temps depuis les 
cinq dernières années dans une fonction dont la nature 
est en lien avec les objectifs du stage énoncés à l’article 6;

2° ne pas s’être vu imposer d’amende ni faire ou avoir 
fait l’objet d’une révocation de permis, d’une radiation, 
d’une suspension ou d’une limitation du droit d’exercer 
des activités professionnelles imposée par le conseil de 
discipline de l’Ordre, le Tribunal des professions ou le 
Conseil d’administration, le cas échéant, au cours des 
cinq dernières années;

3° ne s’être vu imposer aucun cours ou stage de per-
fectionnement par le Conseil d’administration au cours 
des cinq dernières années;

4° avoir acquitté tous droits, frais, sommes, amendes 
et cotisations dus à l’Ordre.

8. Le maître de stage contribue à la formation du sta-
giaire qu’il supervise. Il assure l’encadrement de celui-ci 
en milieu de travail et l’assiste dans la réussite des objec-
tifs du stage. Le maître de stage doit notamment :

1° offrir au stagiaire un milieu de travail favorable à 
l’application des connaissances acquises, et à l’apprentis-
sage et au développement des compétences;

2° favoriser l’intégration du stagiaire dans le milieu 
de travail;

3° informer le stagiaire du fonctionnement du milieu 
et des ressources disponibles;

4° déterminer les tâches du stagiaire en précisant les 
modalités de travail et les délais à respecter;

5° aider le stagiaire dans l’organisation de son travail 
et l’initier à la gestion;

6° évaluer régulièrement les tâches accomplies par le 
stagiaire;

7° collaborer à l’évaluation de l’atteinte des objectifs 
du stage par le stagiaire;

8° conscientiser le stagiaire à l’importance d’exercer 
ses activités de manière professionnelle et dans le respect 
des règles déontologiques.

9. Le comité peut, en cours de stage, autoriser un chan-
gement de maître de stage ou la modifi cation ou l’interrup-
tion d’un stage, sur demande écrite et motivée du stagiaire 
formulée sans délai.
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10. Dans les 30 jours qui suivent la date de la fi n de 
chaque période de stage, le candidat remplit un rapport 
de stage sur le formulaire prévu à cette fi n et le transmet 
au secrétaire du comité. Ce rapport comporte notamment 
les éléments suivants :

1° les dates de la période de stage, le nom et l’adresse 
des personnes et organismes reliés au stage, le nombre 
d’heures effectuées et le lieu du stage;

2° la description des activités de stage;

3° la justification de la pertinence des activités 
en regard de l’atteinte des objectifs du stage énoncés 
à l’article 6;

4° son appréciation du stage.

La durée totale du stage est prolongée d’une semaine 
par semaine de retard au délai prévu au premier alinéa. 
Lorsque le rapport de stage est transmis par la poste, 
l’oblitération postale fait foi de la date d’envoi.

11. Dans les 30 jours qui suivent la date de la fi n de 
chaque période de stage, le maître de stage remplit une 
fi che d’appréciation du stagiaire sur le formulaire prévu 
à cette fi n et la remet au candidat; le candidat la transmet 
sans délai au secrétaire du comité. Cette fi che comporte 
notamment les éléments suivants :

1° les dates de la période de stage, le nom et l’adresse 
des personnes et organismes reliés au stage, le nombre 
d’heures effectuées et le lieu du stage;

2° l’organisation du stage : planifi cation, application 
des méthodes, normes et techniques, précision et soin dans 
l’accomplissement des activités professionnelles par le 
candidat;

3° la réalisation des activités professionnelles : col-
laboration manifestée par le candidat, application des 
connaissances et des directives, habileté à solutionner les 
diffi cultés pratiques, esprit pratique, esprit de recherche, 
habiletés techniques;

4° les compétences professionnelles : gérer un dossier, 
communiquer de façon effi cace, effectuer des activités de 
gestion, exercer un rôle-conseil, développer ses compé-
tences, connaître et appliquer le cadre législatif et régle-
mentaire et les règles d’éthique et de déontologie, démon-
trer un esprit d’observation, de synthèse et de décision, 
une capacité d’adaptation aux changements, un sens des 
responsabilités, être ponctuel, assidu et effi cace, et main-
tenir le décorum professionnel.

La durée totale du stage est prolongée d’une semaine 
par semaine de retard au délai prévu au premier alinéa. 
Lorsque la fi che d’appréciation du stagiaire est transmise 
par la poste, l’oblitération postale fait foi de la date d’envoi.

12. En cas de refus ou d’impossibilité du maître de 
stage de remplir la fi che d’appréciation du stagiaire, le 
candidat en informe le comité par écrit et lui transmet le 
rapport de stage prévu à l’article 10. L’article 14 s’applique 
alors, compte tenu des adaptations nécessaires.

13. Le candidat doit avoir réussi les 32 semaines de 
stage à l’intérieur d’un délai de cinq ans à compter de 
l’obtention du diplôme ou de la reconnaissance de l’équi-
valence de diplôme ou de formation.

14. Dans les 60 jours suivant la date de la réception, 
par le comité, du rapport de stage et de la fi che d’appré-
ciation du stagiaire, le comité détermine si le candidat 
satisfait aux exigences du stage et rend une décision écrite 
en précisant les motifs à son soutien. Il en transmet une 
copie au candidat dans les 15 jours de la date à laquelle 
elle a été rendue.

Toutefois, avant de rendre une décision refusant de 
reconnaître un stage, en tout ou en partie, le comité donne 
au candidat l’occasion de présenter ses observations par 
écrit.

15. Dans les 30 jours de la date de la réception d’une 
décision du comité refusant de reconnaître un stage en tout 
ou en partie, le candidat peut en demander la révision au 
Conseil d’administration en faisant parvenir au secrétaire 
de l’Ordre une demande écrite à cet effet et en acquittant 
les frais prescrits.

Au moins 15 jours avant la tenue de la séance du 
Conseil d’administration au cours de laquelle la demande 
de révision sera examinée, le secrétaire de l’Ordre informe 
le candidat par écrit de la date, du lieu et de l’heure de 
sa tenue.

Le candidat qui désire présenter ses observations doit 
informer le secrétaire de l’Ordre de sa présence au moins 
cinq jours avant la tenue de la séance. Il peut cependant 
faire parvenir ses observations par écrit au secrétaire de 
l’Ordre en tout temps avant celle-ci.

Le Conseil d’administration rend une décision écrite 
dans les 90 jours suivant la réception de la demande.

La décision du Conseil d’administration est fi nale. Elle 
est transmise au candidat dans les 15 jours suivant la date 
à laquelle elle a été rendue.
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SECTION III
PROGRAMME DE FORMATION SUR L’ÉTHIQUE, 
LA DÉONTOLOGIE ET LES NORMES DE 
PRATIQUE PROFESSIONNELLE

16. Le programme de formation sur l’éthique, la déon-
tologie et les normes de pratique professionnelle prévu au 
paragraphe 3° de l’article 1 comporte une formation théo-
rique et un examen d’évaluation. Il est offert par l’Ordre 
ou sous sa supervision au moins une fois par année.

La formation théorique est d’une durée minimale de 
7 heures et porte notamment sur les lois et règlements 
applicables à l’Ordre et à ses membres. L’examen d’éva-
luation des connaissances du candidat est d’une durée de 
3 heures; la note de passage de l’examen est fi xée à 60 %.

17. Lorsque le candidat réussit le programme de for-
mation, le secrétaire de l’Ordre lui délivre une attestation 
dans les 30 jours.

Lorsque le candidat échoue à l’examen, il peut, dans les 
30 jours de la date de la transmission du résultat de son 
examen, en demander la révision à un comité formé par 
le Conseil d’administration pour examiner la demande, 
en faisant parvenir au secrétaire de l’Ordre une demande 
écrite à cet effet. Le comité est composé de membres de 
l’Ordre qui ne sont pas membres du Conseil d’adminis-
tration ni du comité prévu à l’article 3.

Le comité rend une décision écrite dans les 60 jours 
suivant la réception de la demande de révision.

La décision du comité est fi nale. Elle est transmise au 
candidat dans les 15 jours suivant la date à laquelle elle 
a été rendue.

18. Le candidat qui échoue à l’examen a droit à une 
reprise de l’examen dans les 60 jours qui suivent la date 
de la transmission du résultat de son examen ou de la 
décision fi nale du comité. S’il échoue une seconde fois, 
une deuxième reprise de l’examen lui est accordée dans 
la mesure où il a suivi à nouveau la formation théorique 
prévue à l’article 16.

Le Conseil d’administration peut permettre une troi-
sième reprise de l’examen si le candidat démontre qu’en 
raison de circonstances exceptionnelles, il lui était impos-
sible de se présenter à la deuxième reprise de l’examen 
ou de le réussir.

19. Le Conseil d’administration prescrit les frais 
applicables à l’inscription au programme de formation, 
à une demande de révision et à une demande de reprise 
de l’examen.

SECTION IV
ÉQUIVALENCE AU STAGE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET AU PROGRAMME 
DE FORMATION SUR L’ÉTHIQUE, 
LA DÉONTOLOGIE ET LES NORMES 
DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE

20. Un candidat bénéfi cie d’une équivalence de stage 
s’il démontre au comité formé en application de l’article 3 
qu’il possède un niveau d’habiletés et de connaissances 
pratiques équivalant à celui acquis par un candidat qui a 
effectué le stage décrit à l’article 6.

Dans l’appréciation de l’équivalence d’un stage, il est 
tenu compte notamment des éléments suivants :

1° les diplômes obtenus en foresterie ou dans un 
domaine connexe;

2° les cours suivis, leur nature, leur contenu et les notes 
obtenues;

3° les stages de formation supervisés et autres activités 
de formation effectués en foresterie ou dans un domaine 
connexe;

4° l’expérience pertinente de travail.

21. Un candidat bénéfi cie d’une équivalence au pro-
gramme de formation sur l’éthique, la déontologie et 
les normes de pratique professionnelle s’il démontre au 
comité formé en application de l’article 3 qu’il possède 
un niveau d’habiletés et de connaissances équivalant à 
celui acquis par une personne qui a réussi le programme 
décrit à l’article 16.

Il doit fournir la preuve qu’il a réussi un ou plusieurs 
cours offerts par un établissement d’enseignement de 
niveau universitaire portant sur l’éthique, la déontolo-
gie et les normes de pratique professionnelle applicables 
à l’Ordre et à ses membres.

22. Un candidat qui veut faire reconnaître une équi-
valence doit acquitter les frais prescrits et joindre à sa 
demande d’équivalence adressée au secrétaire de l’Ordre 
les documents et renseignements nécessaires à l’apprécia-
tion de l’équivalence.

Le comité analyse la demande d’équivalence et formule 
ses recommandations au Conseil d’administration.

23. Tout document qui est rédigé dans une langue 
autre que le français ou l’anglais doit être accompagné de 
sa traduction française ou anglaise. La traduction doit être 
certifi ée conforme à l’original par un traducteur membre 
de l’Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes 
agréés du Québec ou par un représentant consulaire ou 
diplomatique.
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24. Dans les 60 jours suivant la date de la réception 
des recommandations du comité concernant une demande 
de reconnaissance d’équivalence formulée en vertu des 
articles 20 ou 21, le Conseil d’administration détermine 
s’il :

1° reconnaît l’équivalence;

2° reconnaît en partie l’équivalence;

3° refuse de reconnaître une équivalence.

Le Conseil d’administration rend une décision écrite 
en précisant les motifs à son soutien et en transmet une 
copie au candidat ayant formulé la demande dans les 
30 jours de la date à laquelle elle a été rendue.

Avant de rendre une décision visée au paragraphe 2° 
ou 3° du premier alinéa, le Conseil d’administration donne 
au candidat l’occasion de présenter ses observations par 
écrit.

25. Dans les 30 jours de la date de la réception d’une 
décision visée au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa 
de l’article 24, le candidat peut en demander la révision 
en adressant une demande écrite à cet effet au secrétaire 
de l’Ordre et en acquittant les frais prescrits.

26. Aux fi ns de l’article 25, un comité est formé par 
le Conseil d’administration pour examiner la demande et 
rendre une décision dans les 60 jours de sa réception. Ce 
comité est composé de membres de l’Ordre qui ne sont 
pas membres du Conseil d’administration ni de l’un des 
comités prévus aux articles 3 et 17.

Au moins 30 jours avant la tenue de la réunion au cours 
de laquelle la demande sera examinée, le comité informe 
le candidat de la date, du lieu et de l’heure de sa tenue.

Le candidat qui désire présenter ses observations doit 
informer le secrétaire de l’Ordre au moins 15 jours avant 
la tenue de la réunion. Il peut cependant faire parvenir ses 
observations par écrit dans le même délai.

La décision du comité est fi nale; elle est transmise au 
candidat dans les 15 jours suivant la date à laquelle elle 
a été rendue.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

27. Le présent règlement remplace le Règlement 
sur certaines conditions et modalités de délivrance des 
permis de l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec 
(chapitre I-10, r. 7).

28. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles
(chapitre A-3.001)

Assistance médicale
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’assistance médicale, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être adopté par la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et soumis 
pour approbation au gouvernement, conformément au pre-
mier alinéa de l’article 455 de la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001), 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Ce projet de règlement propose d’augmenter les tarifs 
pour les traitements de physiothérapie et d’ergothérapie 
tout en introduisant une limite de la fréquence des traite-
ments qui sont payables par la Commission. Il revoit égale-
ment les conditions de paiement de ces coûts d’assistance 
médicale et propose de nouvelles modalités relativement 
aux comptes, ainsi qu’aux rapports qui doivent être fournis 
à la demande de la Commission. Il propose également 
d’abolir certains rapports et documents qui doivent être 
transmis à la Commission, ainsi que des tarifs afférents 
à certains types de traitements particuliers.

Ce projet propose également des règles particulières à 
l’ergothérapie, notamment à l’égard de certaines lésions 
professionnelles.

Ce projet propose fi nalement l’introduction d’un délai à 
tous les intervenants de la santé visés dans le Règlement 
sur l’assistance médicale pour soumettre une demande 
de paiement pour des services professionnels rendus aux 
travailleurs victimes d’une lésion professionnelle. Il pré-
cise également certaines conditions générales de paiement 
pour les évaluations initiales, les soins et les traitements 
dispensés par un membre d’un ordre professionnel. Il 
propose aussi d’abolir l’exigence de transmettre systé-
matiquement une ordonnance médicale de soins ou de 
traitements à la Commission, pour la remplacer par une 
obligation de la conserver au dossier tenu par l’intervenant 
de la santé.

L’impact de ce règlement sur les entreprises, en parti-
culier sur les PME, est direct pour les cliniques privées de 
physiothérapie et d’ergothérapie. L’augmentation des tarifs 
proposée est bénéfi que pour leurs revenus et la charge 
administrative qui leur est actuellement imposée, notam-
ment la production de rapports, est allégée. Toutefois, cette 
augmentation des tarifs pourrait avoir des répercussions 
légères sur le taux de cotisation pour les employeurs.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Michelle Morin, Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 
1199, rue De Bleury, Montréal (Québec) H3B 3J1, téléphone 
514 906-3006, poste 2409, télécopieur 514 906-3009.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai ci-haut mentionné, à monsieur Claude 
Sicard, vice-président au partenariat et à l’expertise-conseil, 
Commission des normes de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail, 524, rue Bourdages, local 220, Québec 
(Québec) G1K 7E2.

La présidente du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission
des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail,
MANUELLE OUDAR

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’assistance médicale
Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles
(chapitre A-3.001, a. 189 par. 5° et 454 par. 3.1°)

1. Le Règlement sur l’assistance médicale (cha-
pitre A-3.001, r. 1) est modifi é à l’article 1 par :

1° l’insertion, avant la défi nition de « intervenant de la 
santé », de la défi nition suivante :

« « compte » : une facture, une note d’honoraires ou une 
transaction de paiement par un lien électronique ou autre 
support technologique autorisé par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
en vertu de l’article 356 de la Loi sur les accidents du tra-
vail et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001); »;
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2° le remplacement, de la défi nition de « intervenant 
de la santé », par la suivante :

« « intervenant de la santé » : une personne physique, 
autre qu’un professionnel de la santé au sens de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles, 
inscrite au tableau d’un ordre professionnel régi par le 
Code des professions (chapitre C-26) et qui est visée par 
le présent règlement; »;

3° l’ajout, à la fi n, des défi nitions suivantes :

« « séance » : une visite, avec ou sans rendez-vous, faite 
à un intervenant de la santé par un travailleur victime 
d’une lésion professionnelle afi n de recevoir des soins 
ou des traitements ou en vue de réaliser une évaluation 
initiale;

« service professionnel » : un acte posé par un inter-
venant de la santé, autre qu’un soin ou un traitement. ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifi é par le rempla-
cement de « Les soins, les traitements, les aides techniques 
et les frais prévus au présent règlement font partie de », par 
ce qui suit : « Les soins, les traitements, les services pro-
fessionnels, les aides techniques et les autres frais prévus 
au présent règlement constituent ».

3. L’article 3 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 3. La Commission assume le coût des soins, des 
traitements, des services professionnels et des aides 
techniques reçus au Québec, selon les conditions et les 
montants prévus au présent règlement, si ceux-ci ont été 
prescrits par le médecin qui a charge du travailleur avant 
qu’ils ne soient reçus ou que les dépenses pour ceux-ci 
ne soient faites. À moins de disposition contraire, ces 
montants comprennent les fournitures et les frais acces-
soires reliés à ces soins, traitements, services ou aides 
techniques.

De plus, toute réclamation à la Commission concernant 
ces soins, traitements, services professionnels ou aides 
techniques doit être accompagnée de la recommanda-
tion de l’intervenant de la santé, le cas échéant, et des 
pièces justifi catives détaillant leur coût. L’intervenant 
de la santé doit conserver l’ordonnance dans son dossier 
relatif à un travailleur et fournir celle-ci, sur demande, 
à la Commission. ».

4. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 3, du suivant :

« 3.1. Le compte relatif à un frais prévu au présent 
règlement doit être transmis à la Commission dans les 
180 jours qui suivent la date de la dispensation du service, 
du soin ou du traitement, de la fourniture d’une aide tech-
nique ou de l’acte relatif à un autre frais. Dans le cas d’un 
rapport, ce délai commence à courir à compter de la date 
où il devient exigible. ».

5. L’article 5 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa, avant le mot « frais », du 
mot « autres ».

6. Le titre de la section III de ce règlement est remplacé 
par le suivant : « SOINS, TRAITEMENTS ET SERVICES 
PROFESSIONNELS ».

7. L’article 6 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 6. La Commission assume le coût des soins, des 
traitements et des services professionnels déterminés à 
l’annexe I, jusqu’à concurrence des montants qui y sont 
prévus, s’ils sont fournis personnellement par un interve-
nant de la santé qui est membre de l’ordre professionnel 
correspondant aux soins, aux traitements ou aux services 
prescrits. Cet intervenant de la santé doit également être 
dûment autorisé à exercer, à poser l’acte facturé et, le cas 
échéant, être titulaire d’un permis valide à cette fi n. ».

8. L’article 7 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « soins infi rmiers, des traitements de chiro-
pratique, de physiothérapie et d’ergothérapie » par ce qui 
suit : « séances pour des soins infi rmiers et des traitements 
de chiropratique et de physiothérapie ».

9. L’article 9 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 9. La première séance chez un intervenant de la santé, 
même s’il ne s’agit que de l’évaluation initiale, est payée 
jusqu’à concurrence des montants prévus à l’annexe I, ou 
ceux pour une séance de soins ou de traitements si aucun 
tarif spécifi que n’y est prévu, sauf s’il s’agit de services 
professionnels d’audiologie ou d’orthophonie.

Aucun autre montant n’est payable par la Commission 
pour une évaluation initiale lorsque celle-ci se poursuit 
au-delà de la première séance chez un intervenant de la 
santé. ».

10. L’article 10 de ce règlement est modifi é, dans le 
premier alinéa, par le remplacement des mots « relevés 
d’honoraires », par le mot « comptes ».
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11. L’article 11 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement des mots « relevés d’honoraires », par le mot 
« comptes ».

12. Les articles 13 à 17 de ce règlement sont remplacés 
par les suivants :

« 13. Pour chacun des soins ou des traitements de phy-
siothérapie ou d’ergothérapie, la Commission en assume 
le coût jusqu’à un maximum d’une séance de soins ou 
de traitements par jour et de trois séances de soins ou de 
traitements par semaine, sous réserve d’une prescription 
contraire du médecin qui a charge du travailleur.

14. Lorsqu’une évaluation initiale se poursuit au-delà 
de la première séance, alors qu’un soin ou un traitement 
est également dispensé à cette même occasion, elle ne 
doit pas nuire à ce soin ou ce traitement, ni en réduire la 
qualité ou la durée.

15. Un physiothérapeute, un thérapeute en réadaptation 
physique et un ergothérapeute doivent tenir un registre 
indiquant, pour chaque séance, la date, l’acte professionnel 
posé, soit l’évaluation initiale ou un soin ou un traitement, 
et le nom de l’intervenant de la santé qui a rencontré le 
travailleur.

Le travailleur doit signer ce registre à chaque séance.

Le registre doit être conservé au dossier tenu par l’inter-
venant de la santé pour la même période qu’il doit conser-
ver celui-ci. Ce registre doit être mis à la disposition de la 
Commission, sur demande.

Un registre tenu sur un support faisant appel aux tech-
nologies de l’information doit respecter les dispositions 
de la Loi concernant le cadre juridique des technologies 
de l’information (chapitre C-1.1).

16. Un physiothérapeute et un ergothérapeute doivent 
transmettre à la Commission un premier compte dont la 
forme et la teneur doivent être conformes à la formule 
prévue à l’annexe III ou, dans le cas d’une transmission 
par un autre support technologique, conformes à celui 
autorisé par la Commission, dans les sept jours de la pre-
mière séance. Ils doivent également utiliser ce formulaire 
de compte ou un support technologique autorisé pour 
réclamer un montant relatif à des soins ou des traitements.

Le formulaire du compte est disponible sur le site 
Internet de la Commission.

16.1. À la demande de la Commission, un physiothé-
rapeute ou un ergothérapeute doit fournir un rapport dont 
la forme et la teneur doivent être conformes à la formule 
prévue à l’annexe III.1 ou, dans le cas d’une transmission 
par un autre support technologique, conformes à celui 
autorisé par la Commission. Le formulaire du rapport est 
disponible sur le site Internet de la Commission.

Ce rapport doit être transmis à la Commission et au 
médecin qui a charge du travailleur dans les 15 jours qui 
suivent la date de sa demande.

16.2. Un rapport n’est payable par la Commission que 
s’il est effectué sur le formulaire prévu à l’annexe III.1 ou, 
dans le cas d’une transmission par un autre support tech-
nologique, conforme à celui autorisé par la Commission 
et que s’il est complet.

16.3. Sauf en cas de force majeure, lorsqu’un rapport 
n’est pas produit dans le délai prévu au deuxième alinéa 
de l’article 16.1, la Commission retient le paiement des 
comptes pour les séances de soins et de traitements dis-
pensés à compter de la date limite où le rapport devait 
être fourni, jusqu’à ce qu’il soit transmis à la Commission.

Lors de la production du rapport, la Commission pro-
cède au paiement des comptes pour les séances de soins 
et de traitements dont le paiement a été retenu.

17. La Commission assume le coût d’une séance pour 
des soins ou des traitements qui sont prévus dans le plan 
individualisé de soins et de traitements du travailleur 
établi en fonction de ses besoins spécifi ques, même si 
un travailleur reçoit ceux-ci simultanément avec d’autres 
personnes. ».

17.0.1. Les services d’ergothérapie suivants ne consti-
tuent pas de l’assistance médicale :

1° un programme d’intégration au travail ou de retour 
thérapeutique au travail;

2° une visite d’un poste de travail ou son adaptation et 
l’essai d’équipement;

3° une évaluation de la conduite automobile et l’adap-
tation d’un véhicule;

4° une adaptation du domicile;

5° un programme d’intégration sociale ou toute autre 
évaluation ou intervention dans le cadre de la réadaptation 
prévue au chapitre IV de la Loi;
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6° une Intervention dans le cadre d’un programme 
interdisciplinaire ou multidisciplinaire;

7° un programme de développement ou tout autre 
service d’évaluation des capacités fonctionnelles ou de 
travail, ou toute autre intervention poursuivant ces mêmes 
objectifs;

8° une intervention en santé mentale.

17.0.2. Sous réserve d’une prescription contraire 
du médecin qui a charge du travailleur, la Commission 
n’assume que le coût des séances d’ergothérapie tenues 
à compter de la 6e semaine qui suit la date de la lésion 
professionnelle et si celle-ci n’est pas consolidée à cette 
date. Il en est de même pour le remboursement du coût 
d’une évaluation initiale.

Malgré le premier alinéa, la Commission assume le 
coût des séances tenues avant cette date, si l’ordonnance 
du médecin qui a charge du travailleur concerne une ou 
des lésions suivantes :

1° une lésion à la main ou au poignet;

2° un syndrome douloureux régional complexe, peu 
importe le siège de la lésion;

3° une atteinte nerveuse aux membres supérieurs;

4° une brûlure, peu importe le siège de la lésion. ».

13. Le titre de la section IV de ce règlement est modifi é 
par l’insertion, après le mot « ET », du mot « AUTRES ».

14. L’annexe I est remplacée par la suivante :

« ANNEXE I

SOINS, TRAITEMENTS ET SERVICES 
PROFESSIONNELS DISPENSÉS PAR DES 
INTERVENANTS DE LA SANTÉ

1. Soins et traitements : Tarif
Acupuncture
Soins d’acupuncture fournis
par un acupuncteur, par séance 27,00 $

Chiropratique
Traitement de chiropratique, par
séance (Ce montant inclut le
coût des radiographies) 32,00 $

Ergothérapie
Traitement, par séance 46,00 $

Physiothérapie
Traitement, par séance 42,00 $

Psychologie
Soins de psychologie, de
psychothérapie et de
neuropsychologie, tarif horaire 86,60 $

Soins à domicile
Traitements de chiropratique,
par séance 50,00 $
Traitement de physiothérapie,
par séance 50,00 $
Soins infi rmiers, par séance 44,00 $

2. Services professionnels :

Audiologie
Audiologie (entrevue, consultation
de dossier, par séance) 20,25 $
Épreuves audiométriques tonales 54,25 $
Épreuves audiométriques vocales
(recherche des seuils et
discrimination) 20,25 $
Épreuves impédancemétriques
(tympanogramme, réfl exes stapédiens,
adaptation du réfl exe stapédien,
test de Metz) 20,25 $
Épreuves impédancemétriques
de dépistage 3,50 $
Tests spéciaux (A.B.L.B.,
S.I.S.I., adaptation,
Békésy, etc.), chacun 15,00 $
Épreuves électrophysiologiques
(Écho G; potentiels évoqués) :
— sans anesthésie 54,25 $
— sous anesthésie 114,00 $

Délivrance du rapport d’évaluation
audiologique et, le cas échéant,
d’un certifi cat d’aide auditive 30,50 $
Analyse de besoins et évaluation
des moyens de suppléance
appropriés 33,00 $
Vérifi cation d’aide auditive
psychoacoustique 40,00 $
Vérifi cation d’aide auditive
électroacoustique 33,00 $

Ergothérapie
Évaluation initiale 85,00 $
Rapports 25,00 $
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Orthophonie
Orthophonie (entrevue,
consultation de dossier),
par séance 32,00 $
Épreuves de compensation visuelle
de la surdité 32,00 $
Épreuves des paramètres
Vocaux 48,00 $
Épreuves des processus expressifs
Oraux 32,00 $
Épreuves des processus réceptifs
Oraux 32,00 $
Épreuves de réalisation phonétique 16,00 $
Épreuves de langage écrit 64,00 $
Épreuves de rythme 47,50 $
Épreuves complémentaires
(tels praxies, calcul) par épreuve 16,00 $
Délivrance du rapport
d’évaluation orthophonique 30,50 $

Physiothérapie
Rapports 25,00 $

Podiatrie
Par séance 32,00 $

Examens de laboratoire
Le coût de ces examens est remboursé selon les montants 
prévus à l’entente conclue en vertu de l’article 195 de la 
Loi. ».

15. Le titre de l’annexe II de ce règlement est modifi é 
par l’insertion, après le mot « ET », du mot « AUTRES ».

16. L’annexe II de ce règlement est modifi ée par :

1° l’insertion, au paragraphe 3c de l’article 3 intitulé 
« Aides à la thérapie », sous le titre « 4. Lits d’hôpitaux et 
accessoires », et après le mot « exercice », de ce qui suit : 
« , un ballon, une bande élastique »;

2° par le remplacement, avant l’article 5, du titre 
« FRAIS » par « AUTRES FRAIS ».
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17. L’annexe III de ce règlement est remplacée par 
les suivantes :

« ANNEXE III 
(a. 16)

COMPTE DE SOINS ET TRAITEMENTS DE PHYSIOTHÉRAPIE OU D’ERGOTHÉRAPIE

DateSignature

N° de membreNom du membre de l’ordre professionnel qui a fourni des traitements

N° de membreNom du membre de l’ordre professionnel qui a fourni des traitements

N° de membreNom du membre de l’ordre professionnel qui a effectué l’évaluation initiale

A A A A M M J J

DateSignature
A A A A M M J J

DateSignature
A A A A M M J J

5 0 5 5    (2017-04)

AnMois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Renseignements sur le travailleur
Nom de famille (selon l’acte de naissance)

Code postal

5

N° de permis

Physiothérapie

COMPTE DE SOINS ET TRAITEMENTS 
DE PHYSIOTHÉRAPIE OU D’ERGOTHÉRAPIE

Santé et sécurité du travail 

Ergothérapie

Prénom N° d’assurance maladie

N° de dossier  
du travailleur

Date de l’événement d’origine

A A A A M M J J

Date de récidive, rechute ou aggravation

A A A A M M J J

Médecin
Médecin qui a charge du travailleur

A A A A M M J J
Date de  
la prescription

Nom de la clinique (ou de l’établissement de santé)

1 Diagnostic

2 Diagnostic nécessitant une prise en charge en ergothérapie avant la 6e semaine de la date de l’événement?
Oui Non

3 Prise en charge en ergothérapie avant la 6e semaine de la date de l’événement indiquée par le médecin qui a charge?
Oui Non

4 Fréquence de plus de 3 traitements par semaine indiquée par le médecin qui a charge?

Oui Non

Intervenant de la santé

N° de fournisseur
Renseignements sur le fournisseur
Nom de la clinique (ou de l’établissement de santé)

Transfert de clinique (ou d’établissement de santé) : TélécopieurTéléphone
Oui Non

Indiquez les soins et traitements ou services rendus en utilisant les codes appropriés disponibles sur le site Web de la CNESST.6

Date de la fin des traitementsPrécisez la date du dernier traitement ou de la denière absence 
si elle est la cause de la fin des traitements A A A A M M J J
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5 0 5 3    (2017-04)

RAPPORT DE PHYSIOTHÉRAPIE
Santé et sécurité du travail 

Renseignements sur le travailleur
Nom de famille (selon l’acte de naissance)

Profession ou métier exercé au moment de l’événement

N° de permis

Prénom

N° d’assurance maladie

N° de dossier  
du travailleur

Date de récidive, rechute ou aggravation

A A A A M M J J

Date de l’événement d’origine

A A A A M M J J

Médecin
Médecin qui a charge du travailleur

A A A A M M J JDate de  
la prescription

Nom de la clinique (ou de l’établissement de santé)

1

2

Selon le travailleur, les activités quotidiennes sont-elles affectées par la lésion professionnelle?
Si oui, décrire.

Selon le travailleur, les activités de travail sont-elles affectées par la lésion professionnelle?
Si oui, décrire.

Perception du travailleur sur la reprise de son travail prélésionnel :

Perception du travailleur sur son évolution :  Amélioration _______ %  Stable  Détérioration _______ % 

Autres données

Oui

Oui

Non

Non

N° de fournisseur

N° de membre

Renseignements sur le fournisseur
Nom de la clinique (ou de l’établissement de santé)

Nom du membre de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec qui a rempli le rapport

TélécopieurTéléphone

Date de la demande  
du rapport A A A A M M J J

Code postal

Diagnostic

F M

SexeGaucher

Droitier

Téléphone

A A A A M M J J
Date de  
l’évaluation  
initiale

Nombre de traitements 
fournis à ce jour :

Intensité de la douleur ressentie :  au repos _______ / 10  en mouvement _______ / 10  à la palpation _______ / 10
Positions ou mouvements affectés :

3 Données subjectives (perceptions du travailleur)

S/O

S/O

ANNEXE III.1 
(a. 16.1)

RAPPORTS DE PHYSIOTHÉRAPIE ET D’ERGOTHÉRAPIE
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5 0 5 3    (2017-04)

Observations (présence de signes croisés, sensibilité, équilibre, etc.)

   Minutes Heures
Debout :    _______ _______ S/O

Assis :   _______ _______ S/O

Accroupi :   _______ _______ S/O

À genoux :   _______ _______ S/O

Marcher :   _______ _______ S/O

Escalier :  5 à 10 marches   +10 marches  S/O

Pousser :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Tirer :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Force de préhension : ______ kg   S/O

Manipuler : ________________________________ S/O

Soulever des charges : 
      0-5 kg   5-15 kg    15-25 kg  +25 kg     S/O

Transporter des charges : 
      0-5 kg  5-15 kg  15-25 kg +25 kg S/O

Autres données fonctionnelles :

   Minutes Heures
Debout :    _______ _______ S/O

Assis :   _______ _______ S/O

Accroupi :   _______ _______ S/O

À genoux :   _______ _______ S/O

Marcher :   _______ _______ S/O

Escalier :  5 à 10 marches   +10 marches  S/O

Pousser :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Tirer :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Force de préhension : ______ kg   S/O

Manipuler : ________________________________ S/O

Soulever des charges : 
      0-5 kg   5-15 kg    15-25 kg  +25 kg     S/O

Transporter des charges : 
      0-5 kg  5-15 kg  15-25 kg +25 kg S/O

Autres données fonctionnelles :

Avez-vous discuté de modalités de retour au travail avec le travailleur? 
Si oui, précisez. Si non, pourquoi?

Oui Non

Données fonctionnelles et opinion du physiothérapeute ou du thérapeute en réadaptation physique. Remplir les deux sections : État initial  
et État actuel.

5

6

Données cliniques objectives (signes neurologiques, mobilité articulaire,  
force musculaire, endurance musculaire, œdème, atrophie, etc.)

Données cliniques objectives (examen). Remplir les deux sections : État initial et État actuel.4

Données cliniques objectives (signes neurologiques, mobilité articulaire,  
force musculaire, endurance musculaire, œdème, atrophie, etc.)

A A A A M M J J

État initial (ou au dernier rapport transmis à la CNESST)

    Date de l’examen A A A A M M J J

État actuel

Date de l’examen A A A A M M J J

État initial (ou au dernier rapport transmis à la CNESST)

    Date de l’examen A A A A M M J J

État actuel

Date de l’examen A A A A M M J J
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5 0 5 3    (2017-04)

Modalités passives :

Modalités actives :
Plan de traitement7

Amélioration _______ %  Stable  Détérioration _______ %

8 État du travailleur

Commentaires / Recommandations

DateSignature du membre de l’OPPQ qui a rempli le rapport
A A A A M M J J

Données fonctionnelles et opinion du physiothérapeute ou du thérapeute en réadaptation physique (suite)
Décrire l’évolution des obstacles au retour au travail, s’il y a lieu (condition physique ou facteurs personnels et environnementaux ou autres).

Décrire l’évolution des leviers pour le retour au travail, s’il y a lieu (condition physique ou facteurs personnels et environnementaux ou autres).

A A A A M M J J

Recommandez-vous la fin des traitements?

Si oui, quelle est la date réelle ou prévue de fin des traitements? 

Quelles sont les difficultés résiduelles?

Si non, combien de traitements supplémentaires prévoyez-vous?
Fréquence prévue des traitements :    _____ / semaine Autre :
Quels sont les objectifs fonctionnels poursuivis par les traitements supplémentaires?

Oui Non

S/O
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Renseignements sur le travailleur
Nom de famille (selon l’acte de naissance)

Profession ou métier exercé au moment de l’événement

N° de permis

RAPPORT D’ERGOTHÉRAPIE
Santé et sécurité du travail 

Prénom

N° d’assurance maladie

N° de dossier  
du travailleur

Date de récidive, rechute ou aggravation

A A A A M M J J

Date de l’événement d’origine

A A A A M M J J

Médecin
Médecin qui a charge du travailleur

A A A A M M J JDate de  
la prescription

Nom de la clinique (ou de l’établissement de santé)

1

2

Selon le travailleur, les activités quotidiennes sont-elles affectées par la lésion professionnelle?
Si oui, décrire.

Selon le travailleur, les activités de travail sont-elles affectées par la lésion professionnelle?
Si oui, décrire.

Perception du travailleur sur la reprise de son travail prélésionnel :

Perception du travailleur sur son évolution :  Amélioration _______ %  Stable  Détérioration _______ % 

Autres données

Oui

Oui

Non

Non

N° de fournisseur

N° de membre

Renseignements sur le fournisseur
Nom de la clinique (ou de l’établissement de santé)

Nom du membre de l’Ordre professionnel des ergothérapeutes du Québec qui a rempli le rapport

TélécopieurTéléphone

Date de la demande  
du rapport A A A A M M J J

Code postal

Diagnostic

F M

SexeGaucher

Droitier

Téléphone

A A A A M M J J
Date de  
l’évaluation  
initiale

Nombre de traitements 
fournis à ce jour :

Intensité de la douleur ressentie :  au repos _______ / 10  en mouvement _______ / 10  à la palpation _______ / 10
Positions ou mouvements affectés :

3 Données subjectives (perceptions du travailleur)

S/O

S/O

5 0 5 4    (2017-04)
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Observations (présence de signes croisés, sensibilité, équilibre, etc.)

Participation du travailleur au cours de l’évaluation (collaboration, intérêt, effort, assiduité). Précisez :

Analyse des interactions entre les facteurs personnels, environnementaux et du travail qui constituent des obstacles au retour au travail, s’il y a lieu.

5 0 5 4    (2017-04)

Données fonctionnelles et opinion de l’ergothérapeute. Remplir les deux sections : État initial et État actuel.5

6

   Minutes Heures
Debout :    _______ _______ S/O

Assis :   _______ _______ S/O

Accroupi :   _______ _______ S/O

À genoux :   _______ _______ S/O

Marcher :   _______ _______ S/O

Escalier :  5 à 10 marches   +10 marches  S/O

Pousser :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Tirer :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Force de préhension : ______ kg   S/O

Manipuler : ________________________________ S/O

Soulever des charges : 
      0-5 kg   5-15 kg    15-25 kg  +25 kg     S/O

Transporter des charges : 
      0-5 kg  5-15 kg  15-25 kg +25 kg S/O

Autres données fonctionnelles :

Données cliniques objectives (signes neurologiques, mobilité articulaire,  
force musculaire, endurance musculaire, œdème, atrophie, etc.)

Données cliniques objectives (examen). Remplir les deux sections : État initial et État actuel.4

Données cliniques objectives (signes neurologiques, mobilité articulaire,  
force musculaire, endurance musculaire, œdème, atrophie, etc.)

   Minutes Heures
Debout :    _______ _______ S/O

Assis :   _______ _______ S/O

Accroupi :   _______ _______ S/O

À genoux :   _______ _______ S/O

Marcher :   _______ _______ S/O

Escalier :  5 à 10 marches   +10 marches  S/O

Pousser :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Tirer :  0-5 kg  5-15 kg   15-25 kg  +25 kg  S/O

Force de préhension : ______ kg   S/O

Manipuler : ________________________________ S/O

Soulever des charges : 
      0-5 kg   5-15 kg    15-25 kg  +25 kg     S/O

Transporter des charges : 
      0-5 kg  5-15 kg  15-25 kg +25 kg S/O

Autres données fonctionnelles :

A A A A M M J J

État initial (ou au dernier rapport transmis à la CNESST)

    Date de l’examen A A A A M M J J

État actuel

Date de l’examen A A A A M M J J

État initial (ou au dernier rapport transmis à la CNESST)

    Date de l’examen A A A A M M J J

État actuel

Date de l’examen A A A A M M J J



2106 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 Partie 2

5 0 5 4    (2017-04)

Modalités passives :

Modalités actives :
Plan de traitement7

Amélioration _______ %  Stable  Détérioration _______ %

8 État du travailleur

A A A A M M J J

Recommandez-vous la fin des traitements?

Si oui, quelle est la date réelle ou prévue de fin des traitements? 

Quelles sont les difficultés résiduelles?

Si non, combien de traitements supplémentaires prévoyez-vous?
Fréquence prévue des traitements :    _____ / semaine Autre :
Quels sont les objectifs fonctionnels poursuivis par les traitements supplémentaires?

Oui Non

S/O

Commentaires / Recommandations

DateSignature du membre de l’OEQ qui a rempli le rapport
A A A A M M J J

Données fonctionnelles et opinion de l’ergothérapeute (suite)
Analyse des interactions entre les facteurs personnels, environnementaux et du travail qui constituent des leviers pour le retour au travail, s’il y a lieu.

Opinion de l’ergothérapeute sur le retour au travail et sur la réalisation des activités quotidiennes. Précisez :

Avez-vous discuté de modalités de retour au travail avec le travailleur? 
Si oui, précisez. Si non, pourquoi?

Oui Non
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DISPOSITIONS DE DROIT TRANSITOIRE 
ET FINALE

18. Malgré le deuxième alinéa de l’article 3, tel que 
remplacé par l’article 3 du présent règlement, un membre 
de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec et 
un membre de l’Ordre professionnel des ergothérapeutes 
du Québec doivent transmettre à la Commission une 
prescription de soins ou de traitements qui ne respecte 
pas les normes établies par l’article 13 ou l’article 17.0.2, 
tels qu’édictés par l’article 12 du présent règlement, et ce 
jusqu’au 30 juin 2019.

19. Le délai de 180 jours prévu à l’article 3.1, édicté 
par l’article 4 du présent règlement, commence à courir à 
compter de la date d’entrée en vigueur du présent règle-
ment à l’égard des services professionnels, des soins ou 
des traitements dispensés avant cette date.

20. Malgré l’article 7, tel que modifi é par l’article 8 du 
présent règlement, un travailleur peut continuer de rece-
voir des soins à domicile d’ergothérapie si ceux-ci ont été 
prescrits avant l’entrée en vigueur du présent règlement.

Le tarif pour ces soins, prévu à l’annexe I tel qu’il se 
lisait avant son remplacement par l’article 14 du présent 
règlement, continue de s’appliquer aux soins à domicile 
visés au premier alinéa.

21. Les frais payables pour la première visite chez un 
intervenant de la santé, visée par l’article 9, avant son 
remplacement par l’article 9 du présent règlement, qui 
sont exigibles à une date antérieure de la date d’entrée 
en vigueur du présent règlement ne sont pas payables si 
le compte est transmis à la Commission plus de 30 jours 
à compter de la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement.

22. L’article 13, édicté par l’article 12 du présent règle-
ment ne s’applique qu’à l’égard d’un changement dans le 
plan de traitement d’un travailleur ou d’une prescription 
émise à compter de la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement.

23. Les frais payables pour les traitements à la suite 
de la production d’un rapport initial, un rapport d’étape, 
un rapport de fi n d’intervention et un avis motivé, exigés 
par les articles 14 à 16, avant leur remplacement par l’arti-
cle 12 du présent règlement, qui sont exigibles à une date 
antérieure de la date d’entrée en vigueur du présent règle-
ment ne sont pas payables si ces rapports et avis sont trans-
mis à la Commission plus de 30 jours à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement.

24. Les frais payables pour un avis motivé, visé par 
l’article 16, avant son remplacement par l’article 12 du 
présent règlement, qui sont exigibles à une date antérieure 
de la date d’entrée en vigueur du présent règlement ne sont 
pas payables si le compte est transmis à la Commission 
plus de 30 jours à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement.

25. Les articles 17.0.1 et 17.0.2, édictés par l’article 12 
du présent règlement ne s’appliquent qu’à l’égard d’une 
lésion professionnelle ou d’un nouvel événement survenus 
à compter de la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement.

26. Les soins et les traitements de physiothérapie et 
d’ergothérapie fournis avant la date de l’entrée en vigueur 
du présent règlement sont payés par la Commission selon 
le tarif applicable au moment où ils ont été fournis.

27. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

66652

Projet d’arrêté ministériel
Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales 
dans certaines agglomérations
(chapitre E-20.001)

Règles permettant d’établir le potentiel fi scal des 
municipalités liées de l’agglomération de Montréal 
aux fi ns de la répartition des dépenses 
d’agglomération
— Remplacement

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que l’Arrêté remplaçant l’Arrêté de la ministre des Affaires 
municipales et des Régions du 26 novembre 2008 concer-
nant les règles permettant d’établir le potentiel fi scal des 
municipalités liées de l’agglomération de Montréal aux fi ns 
de la répartition des dépenses d’agglomération, dont le texte 
apparaît ci-après, pourra être édicté à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet d’arrêté vise à remplacer l’Arrêté du 
26 novembre 2008 afi n d’établir de nouvelles règles de 
détermination du potentiel fi scal, pour les exercices fi nan-
ciers de 2017, de 2018 et de 2019, se rapprochant de la 
défi nition du potentiel fi scal, prévue à l’article 261.5 de la 
Loi sur la fi scalité municipale (chapitre F-2.1). Il permettra 
aussi de corriger certains effets incongrus de la formulation 
antérieure.
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Ce projet comprend également des dispositions tran-
sitoires afi n d’assurer un changement progressif sur trois 
ans des règles et de leurs effets sur les quotes-parts des 
municipalités liées.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Monsieur Bernard Guay, 10, rue Pierre-
Olivier-Chauveau, 5e étage, La Tour, Québec (Québec), 
G1R 4J3, au numéro de téléphone 418 691-2035, par télé-
copieur au numéro 418 643-4749, ou par courrier électro-
nique à bernard.guay@mamot.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours, à Monsieur Bernard Guay aux coordonnées 
susmentionnées.

Le ministre des Affaires municipales
et de l’Occupation du territoire,
MARTIN COITEUX

Arrêté remplaçant l’Arrêté de la ministre 
des Affaires municipales et des Régions du 
26 novembre 2008 concernant les règles 
permettant d’établir le potentiel fi scal des 
municipalités liées de l’agglomération de 
Montréal aux fi ns de la répartition des 
dépenses d’agglomération
Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales 
dans certaines agglomérations
(chapitre E-20.001, a. 118.80)

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

1. Les dispositions du présent arrêté prévoient les 
règles visant l’établissement, pour les exercices fi nan-
ciers de 2017, de 2018 et de 2019, du potentiel fi scal des 
municipalités liées de l’agglomération de Montréal aux 
fi ns de la répartition des dépenses d’agglomération de la 
Ville de Montréal.

SECTION II
POTENTIEL FISCAL

2. Le potentiel fi scal de chacune des municipalités liées 
de l’agglomération de Montréal, aux fi ns de la répartition 
des dépenses d’agglomération de la Ville de Montréal, 
est établi conformément à l’article 261.5 de la Loi sur 
la fi scalité municipale (chapitre F-2.1), compte tenu des 
adaptations nécessaires et notamment de la suivante, soit 
le remplacement, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, 
du coeffi cient de « 0,48 » par celui de « 2,68 ».

SECTION III
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

3. Pour l’exercice financier de 2017, la part des 
dépenses d’agglomération de la Ville de Montréal qu’assu-
mera chacune des municipalités liées de l’agglomération 
de Montréal est obtenue par l’addition :

1° des deux tiers de sa part des dépenses d’aggloméra-
tion réparties selon son pourcentage contributif du poten-
tiel fi scal de l’exercice fi nancier de 2017 établi selon les 
règles de l’Arrêté du 26 novembre 2008 et qui apparaît au 
tableau reproduit à l’annexe I;

2° du tiers de sa part des dépenses d’agglomération 
réparties selon le potentiel fi scal de l’exercice fi nancier 
de 2017 établi conformément à l’article 2.

4. Pour l’exercice financier de 2018, la part des 
dépenses d’agglomération de la Ville de Montréal qu’assu-
mera chacune des municipalités liées de l’agglomération 
de Montréal est obtenue par l’addition :

1° du tiers de sa part des dépenses d’agglomération 
réparties selon son pourcentage contributif du potentiel 
fi scal de l’exercice fi nancier de 2017 établi selon les règles 
de l’Arrêté du 26 novembre 2008 et qui apparaît au tableau 
reproduit à l’annexe I;

2° des deux tiers de sa part des dépenses d’aggloméra-
tion réparties selon le potentiel fi scal de l’exercice fi nan-
cier de 2018 établi conformément à l’article 2.

5. Le présent arrêté s’applique à compter de l’exercice 
fi nancier de 2017.

6. Le présent arrêté remplace l’Arrêté de la ministre 
des Affaires municipales et des Régions du 26 novembre 
2008 concernant les règles permettant d’établir le 
potentiel fi scal des municipalités liées de l’aggloméra-
tion de Montréal aux fi ns de la répartition des dépenses 
d’agglomération.

7. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec.
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ANNEXE I
POURCENTAGE CONTRIBUTIF DU POTENTIEL 
FISCAL DE L’EXERCICE FINANCIER DE 2017 
DE CHACUNE DES MUNICIPALITÉS LIÉES DE 
L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL ÉTABLI 
SELON LES RÈGLES PERMETTANT D’ÉTABLIR 
LE POTENTIEL FISCAL DES MUNICIPALITÉS 
LIÉES AUX FINS DE LA RÉPARTITION DES 
DÉPENSES D’AGGLOMÉRATION PRÉVUES 
À L’ARRÊTÉ DU 26 NOVEMBRE 2008 DE LA 
MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES 
ET DES RÉGIONS

Municipalités liées Pourcentage contributif du 
 potentiel fi scal de l’exercice 
 fi nancier de 2017
Ville de Montréal 81,86258 %
Baie D’Urfé 0,51132 %
Beaconsfi eld 0,89845 %
Côte-Saint-Luc 1,25568 %
Dollard-des-Ormeaux 1,76560 %
Dorval 3,23494 %
Hampstead 0,44306 %
L’Ile-Dorval 0,00233 %
Kirkland 1,34904 %
Mont-Royal 2,02341 %
Montréal-Est 0,77696 %
Montréal-Ouest 0,23373 %
Pointe-Claire 2,66628 %
Senneville 0,15686 %
Sainte-Anne-de-Bellevue 0,47248 %
Westmount 2,34729 %

66653

Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20)

Formation professionnelle de la main-d’œuvre 
de l’industrie de la construction
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur la forma-
tion professionnelle de la main-d’œuvre de l’industrie de la 
construction », adopté par la Commission de la construc-
tion du Québec et dont le texte apparaît ci-dessous, pourra 
être soumis à l’approbation du gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à assurer le respect du 
Protocole provincial-territorial sur la mobilité des appren-
tis intervenu le 16 juillet 2015 et à modifi er les modalités 
réglementaires relatives aux heures reconnues aux fi ns de 
classement dans l’apprentissage et aux fi ns d’admission 
à l’examen de qualifi cation et les proportions d’apprenti 
par compagnon(s).

Ce projet de règlement pourra affecter à la baisse la 
masse salariale des entreprises puisque la modifi cation 
des ratios permettra l’embauche d’un apprenti pour 
deux compagnons alors que la norme actuelle dans les 
secteurs commercial, institutionnel, industriel et génie 
civil et voirie est de l’ordre de un apprenti pour cinq 
compagnons. Quant aux citoyens, il permettra d’établir 
plus précisément les heures reconnues aux fi ns de clas-
sement dans l’apprentissage et aux fi ns d’admission à 
l’examen de qualifi cation. Il permettra également à tout 
apprenti, employeur ou autre personne intéressés d’une 
autre province ou d’un territoire de bien s’informer sur les 
démarches à entreprendre pour avoir accès et compléter 
son apprentissage dans l’industrie de la construction au 
Québec.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Diane Lemieux, présidente-
directrice générale, Commission de la construction du 
Québec, 8485, avenue Christophe-Colomb, Montréal 
(Québec) H2M 0A7, téléphone 514 341-7740, poste 6751.
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Toute personne intéressée ayant des commentaires à for-
muler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai de 45 jours, à madame Diane Lemieux, 
présidente-directrice générale, Commission de la construc-
tion du Québec, 8485, avenue Christophe-Colomb, Montréal 
(Québec) H2M 0A7, téléphone 514 341-7740, poste 6751.

La ministre responsable du Travail,
DOMINIQUE VIEN

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la formation professionnelle de la 
main-d’œuvre de l’industrie 
de la construction
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20, a. 123.1, 1er al., par. 2° et 14°)

1. Le Règlement sur la formation professionnelle de 
la main-d’œuvre de l’industrie de la construction (cha-
pitre R-20, r. 8) est modifié par le remplacement de 
l’article 5 par les suivants :

« 5.1. Est admissible à l’examen de qualifi cation d’un 
métier, l’apprenti qui a complété son apprentissage confor-
mément au présent règlement, compte tenu des crédits de 
formation applicables et des heures d’apprentissage dans 
le métier qui lui sont reconnues en vertu de l’article 15.

5.2. Est admissible à l’examen de qualifi cation d’une 
spécialité, l’apprenti qui a acquis de l’expérience dans 
le métier qui inclut cette spécialité, en heures de travail 
exécutées comme apprenti dans cette spécialité et, s’il y 
a lieu, en crédits de formation applicables, au moins égale 
aux heures d’apprentissage à compléter, établies selon le 
nombre de périodes d’apprentissage prévu pour ce métier 
à l’annexe B.

5.3. Est également admissible à l’examen de qualifi ca-
tion de la spécialité :

1° d’installateur de systèmes de sécurité, l’apprenti 
électricien qui a complété 3 périodes d’apprentissage 
consacrées strictement à des travaux relevant de cette 
spécialité;

2° d’opérateur de pompes à béton munies d’un mât de 
distribution, l’apprenti grutier qui a complété une période 
d’apprentissage consacrée strictement à des travaux rele-
vant de cette spécialité;

3° de poseur de fondations profondes, de coffreur à 
béton ou de parqueteur-sableur, l’apprenti charpentier-
menuisier qui a complété 2 périodes d’apprentissage 
consacrées strictement à des travaux relevant de la spé-
cialité visée.

5.4. L’apprenti grutier qui a complété une période 
d’apprentissage consacrée strictement à des travaux 
relevant de la spécialité d’opérateur de pompes à béton 
munies d’un mât de distribution, ainsi que le titulaire d’un 
certifi cat de compétence-compagnon correspondant à la 
spécialité d’opérateur de pompes à béton munies d’un mât 
de distribution, sont admissibles à l’examen de qualifi ca-
tion prévu pour les grutiers, s’ils ont accumulé au moins 
2 000 heures d’apprentissage pour le métier de grutier 
excluant les heures travaillées dans la spécialité d’opéra-
teur de pompes à béton munies d’un mât de distribution.

5.5. L’apprenti charpentier-menuisier qui a complété 
2 périodes d’apprentissage consacrées strictement à des 
travaux relevant d’une des spécialités de poseur de fon-
dations profondes, de coffreur à béton ou de parqueteur-
sableur ainsi que le titulaire d’un certifi cat de compétence-
compagnon dans une de ces spécialités, sont admissibles 
à l’examen de qualifi cation prévu pour les charpentiers-
menuisiers, s’ils ont accumulé au moins 2 000 heures 
d’apprentissage pour le métier de charpentier-menuisier 
excluant les heures travaillées dans ces spécialités.

5.6. Les heures de travail qui sont considérées comme 
apprentissage pour un apprenti ou un compagnon aux fi ns 
d’admission à un examen de qualifi cation visé aux arti-
cles 5.1 à 5.5 correspondent aux heures de travail exécu-
tées comme apprenti ou compagnon dans le métier et la 
spécialité ou, selon le cas, dans le métier ou la spécialité, 
déclarées conformément au Règlement sur le registre, le 
rapport mensuel, les avis des employeurs et la désignation 
d’un représentant (chapitre R-20, r. 11).

5.7. Est également admissible à l’examen de qualifi -
cation d’un métier ou d’une spécialité visé par l’un des 
articles 5.1 à 5.5, la personne :

1° âgée d’au moins 16 ans;

2° ayant réussi le cours de sécurité exigé par le Code de 
sécurité pour les travaux de construction (chapitre S-2.1, 
r. 4);

3° ayant acquis l’expérience, en heures de travail exé-
cutées et rémunérées dans le métier et la spécialité, ou 
selon le cas dans le métier ou la spécialité, effectuées à 
l’extérieur du champ d’application de la Loi et, s’il y a lieu, 
en crédits de formation applicables, au moins égale aux 
heures d’apprentissage à compléter, établies en conformité 
avec les conditions prévues à ces articles. ».
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2. Ce règlement est modifi é par le remplacement de 
l’article 15 par le suivant :

« 15. Un apprenti est classé dans l’apprentissage de son 
métier en fonction :

1° des cours de formation professionnelle qu’il 
a réussis et pertinents à ce métier;

2° des heures de travail exécutées comme apprenti 
dans ce métier et déclarées conformément au Règlement 
sur le registre, le rapport mensuel, les avis des employeurs 
et la désignation d’un représentant (chapitre R-20, r. 11);

3° des heures de travail exécutées et rémunérées dans 
ce métier qu’il a effectuées à l’extérieur du champ d’appli-
cation de la Loi. Ces heures combinées aux cours visés 
au paragraphe 1° ne peuvent représenter plus de 70 % de 
la durée totale de l’apprentissage;

4° des heures d’apprentissage dans ce métier ayant été 
exécutées dans le cadre d’un autre régime d’apprentis-
sage reconnu au Canada dans lequel la personne visée 
est inscrite. ».

3. Ce règlement est modifi é par le remplacement de 
l’annexe B par la suivante :
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« ANNEXE B
(a. 5, 11, 14 et 17)

Groupes  Métiers Périodes  Proportion d’apprenti
    d’apprentissage par compagnon(s)

     Apprenti Compagnon(s)
I 1. Charpentier-menuisier 3 1 2

 2. Poseur de systèmes intérieurs 3 1 2
II 3. Grutier 2 1 1

 4. Opérateur de pelles mécaniques 1 1 1

 5. Opérateur d’équipement lourd 1 1 2

 6. Mécanicien de machines lourdes 3 1 1
III 7. (Abrogé)

 8. Chaudronnier 3 1 2

 9. Monteur-assembleur 3 1 2

 10. Ferrailleur 1 1 2
IV 11. Ferblantier 3 1 2

 12. Couvreur 2 1 2
V 13. Peintre 3 1 2

 14. Poseur de revêtements souples 3 1 2

 15. Calorifugeur 3 1 2
VI 16. Plâtrier 3 1 2

 17. Cimentier-applicateur 2 1 2

 18. Briqueteur-maçon 3 1 2

 19. Carreleur 3 1 2
VII 20. Mécanicien de chantier 3 1 2
VIII 21. Électricien 4 1 2
IX 22. Tuyauteur 4 1 2

 22.1 Mécanicien en protection-incendie 4 1 1

 22.2 Frigoriste 4 1 2
X 23. Mécanicien d’ascenseur 5 1 1
XI 24. Monteur-mécanicien (vitrier) 3 1 2

 ».
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4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

66638
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 459-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT la nomination de Me Renée Madore 
comme secrétaire adjointe au ministère du Conseil 
exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE Me Renée Madore, sous-ministre associée au 
ministère de la Justice, administratrice d’État II, soit 
nommée secrétaire adjointe au ministère du Conseil 
exécutif, aux mêmes classement et traitement annuel 
à compter du 15 mai 2017;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 continuent de s’appli-
quer à Me Renée Madore comme sous-ministre associée 
du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66590

Gouvernement du Québec

Décret 460-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT la nomination de Me Yan Paquette 
comme sous-ministre associé au ministère de la Justice

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE Me Yan Paquette, directeur du bureau de la sous-
ministre et secrétaire général au ministère de la Justice, 
avocat, soit nommé sous-ministre associé à ce ministère, 
administrateur d’État II, au traitement annuel de 165 891 $ 
à compter du 15 mai 2017;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Yan 
Paquette comme sous-ministre associé du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66591

Gouvernement du Québec

Décret 461-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT la désignation de Me Patrick Simard 
comme vice-président de la Régie du logement

ATTENDU QUE l’article 9.1 de la Loi sur la Régie du 
logement (chapitre R-8.1) prévoit que le gouvernement 
désigne, parmi les régisseurs de la Régie du logement, un 
président et deux vice-présidents;

ATTENDU QUE l’article 9.2 de cette loi prévoit notam-
ment que les vice-présidents doivent exercer leurs fonc-
tions à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 9.3 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif d’un vice-président est 
d’une durée fi xe déterminée par l’acte de désignation ou 
de renouvellement;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur la 
rémunération et les autres conditions de travail des régis-
seurs de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1) édicté 
en application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des régisseurs de la Régie;

ATTENDU QU’un poste de vice-président est vacant et 
qu’il y a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE Me Patrick Simard a été nommé de 
nouveau régisseur de la Régie du logement par le décret 
numéro 892-2016 du 19 octobre 2016 pour un mandat 
prenant fi n le 14 janvier 2022 et qu’il y a lieu de le désigner 
vice-président;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE Me Patrick Simard soit désigné vice-président de 
la Régie du logement, en poste à Québec, à compter du 
11 mai 2017, pour un mandat prenant fi n le 14 janvier 
2022, au traitement annuel de 151 943 $;

QUE Me Patrick Simard continue de bénéfi cier des 
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des régisseurs 
de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66592

Gouvernement du Québec

Décret 463-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière à 
Groupe Volvo Canada inc. d’un montant maximal de 
15 000 000 $ par Investissement Québec

ATTENDU QUE Groupe Volvo Canada inc. est une per-
sonne morale régie par la Loi canadienne sur les socié-
tés par actions (L.R.C. (1985), ch. C-44), ayant son siège 
à Montréal et offrant des produits dans les secteurs des 
camions, autobus, équipements de construction et moteurs 
destinés à des applications industrielles et maritimes;

ATTENDU QUE l’entreprise projette procéder à 
la conception et la fabrication d’une nouvelle plateforme 
d’autobus urbains, et à la modernisation de ses méthodes 
de fabrication et de ses usines au Québec;

ATTENDU QUE Groupe Volvo Canada inc. a demandé 
l’aide du gouvernement du Québec pour la réalisation de 
ce projet;

ATTENDU QUE ce projet présente un intérêt écono-
mique important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 
de cette loi prévoit que le Fonds du développement éco-
nomique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide fi nancière prévue par un programme élaboré ou 
désigné par le gouvernement et de toute aide fi nancière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confi e, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confi e à 
Investissement Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 26 de 
cette loi prévoit que sont portées au crédit de ce fonds 
les sommes virées par un ministre sur les crédits alloués 
à cette fi n par le Parlement;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer à Groupe Volvo Canada inc. une 
aide fi nancière d’un montant maximal de 15 000 000 $, 
sous forme d’une contribution fi nancière non rembour-
sable, pour la réalisation de son projet visant la concep-
tion et la fabrication d’une nouvelle plateforme d’autobus 
urbains, et la modernisation de ses méthodes de fabrica-
tion et de ses usines au Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
à Groupe Volvo Canada inc. une aide fi nancière d’un mon-
tant maximal de 15 000 000 $, sous forme d’une contri-
bution fi nancière non remboursable, pour la réalisation 
de son projet visant la conception et la fabrication d’une 
nouvelle plateforme d’autobus urbains, et la modernisation 
de ses méthodes de fabrication et de ses usines au Québec;

QUE cette aide fi nancière soit accordée selon des condi-
tions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe de la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développe-
ment économique par la ministre sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique, sous réserve de l’allocation 
en faveur de la ministre, conformément à la loi, des crédits 
appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66593



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 2117

Gouvernement du Québec

Décret 464-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
3 017 422 $ à la Fédération des comités de parents du 
Québec, inc. pour les années financières 2017-2018 
à 2019-2020

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 189 
de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), est ins-
titué dans chaque commission scolaire un comité de parent;

ATTENDU QUE la Fédération des comités de parents du 
Québec, inc. est un organisme sans but lucratif institué par 
lettres patentes délivrées en vertu de la Partie III de la Loi 
sur les compagnies (chapitre C-38) dont l’objet principal 
est de favoriser la participation des parents et la vitalité des 
comités de parents;

ATTENDU QU’il est opportun d’assurer le fonctionnement 
de la Fédération en lui octroyant une subvention maximale 
de 3 017 422 $ pour les années financières 2017-2018 
à 2019-2020;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre peut notamment accorder, aux conditions 
qu’il croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une subvention maximale de 
3 017 422 $ à la Fédération des comités de parents du 
Québec, inc. pour les exercices financiers 2017-2018 
à 2019-2020, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière substantiellement conforme 
au texte du projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66594

Gouvernement du Québec

Décret 465-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de l’Institut national des mines

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur l’Institut national des mines (chapitre I-13.1.2), 
l’Institut national des mines est administré par un conseil 
d’administration composé de dix-huit membres;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11 de cette loi, le gouvernement, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport après 
consultation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur, nomme quatorze membres du conseil d’admi-
nistration dont notamment :

— quatre membres provenant du secteur de l’enseigne-
ment secondaire en formation professionnelle, concernés 
par le secteur minier, nommés après consultation de ce 
secteur;

— un membre provenant de la Commission scolaire 
Crie et un membre provenant de la Commission scolaire 
Kativik, nommés après consultation de celles-ci;

— un membre provenant du Comité sectoriel de main-
d’œuvre de l’industrie des mines, nommé après consul-
tation de celui-ci;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, le 
mandat des membres autres que le président du conseil 
d’administration et le président-directeur général nommés 
par le gouvernement est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 18 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 487-2010 du 
9 juin 2010, madame Judith Côté ainsi que monsieur 
Michel Bélanger étaient nommés membres du conseil 
d’administration de l’Institut national des mines, qu’ils 
ont démissionné de leur fonction et qu’il y a lieu de pour-
voir à leur remplacement;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 487-2010 
du 9 juin 2010, madame Michèle Perron était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
des mines, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Institut national des mines 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes :

— provenant du secteur de l’enseignement secondaire 
en formation professionnelle, concerné par le secteur 
minier :

– monsieur Michel Laplace, directeur général, 
Commission scolaire de la Baie-James, en remplacement 
de madame Michèle Perron;

— provenant de la Commission scolaire Kativik :

– monsieur Denis Daigle, directeur par intérim, Service 
de l’éducation des adultes et de la formation profession-
nelle, Commission scolaire Kativik, en remplacement de 
madame Judith Côté;

— provenant du Comité sectoriel de main-d’œuvre de 
l’industrie des mines :

– madame Kathy Gauthier, directrice générale, Comité 
sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des mines du 
Québec, en remplacement de monsieur Michel Bélanger;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de l’Institut national des mines, en vertu 
du présent décret, soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66595

Gouvernement du Québec

Décret 467-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me Lise 
Duquette comme régisseuse de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) prévoit 
que la Régie est composée notamment de sept régisseurs 
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat d’un régisseur est de 
cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
régisseurs;

ATTENDU QUE Me Lise Duquette a été nommée régis-
seuse de la Régie de l’énergie par le décret numéro 453-
2012 du 2 mai 2012, que son mandat viendra à échéance 
le 10 juin 2017 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE Me Lise Duquette soit nommée de nouveau 
régisseuse de la Régie de l’énergie pour un mandat de 
cinq ans à compter du 11 juin 2017, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Lise Duquette 
comme régisseuse de la Régie de l’énergie
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Lise Duquette, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
régisseuse de la Régie de l’énergie, ci-après appelée la 
Régie.
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Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Me Duquette exerce ses fonctions au siège de la Régie 
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 juin 2017 pour 
se terminer le 10 juin 2022, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Duquette 
reçoit un traitement annuel de 144 708 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 4 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Duquette comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Duquette peut démissionner de son poste de régis-
seuse de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Duquette consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à Me Duquette de continuer l’étude 
d’une demande dont elle a été saisie et en décider. Elle sera 
alors, pendant la période nécessaire, considérée comme 
une régisseuse en surnombre et rémunérée sur la base d’un 
taux horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Duquette 
se termine le 10 juin 2022. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse de la 
Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse de la Régie, 
Me Duquette recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 LISE DUQUETTE ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

66596



2120 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 468-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Bernard Houle comme régisseur en sur-
nombre de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) prévoit que 
le gouvernement peut, lorsque la bonne expédition des 
affaires de la Régie le requiert, nommer des régisseurs en 
surnombre, à temps plein ou à temps partiel;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de 
cette loi prévoit que la durée du mandat des régisseurs 
nommés en surnombre est soit fi xée par l’acte de nomina-
tion sans excéder deux ans, soit déterminée par référence 
à une mission particulière qui y est précisée;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
régisseurs;

ATTENDU QUE monsieur Bernard Houle a été nommé 
de nouveau régisseur en surnombre de la Régie de l’éner-
gie par le décret numéro 533-2015 du 17 juin 2015, que 
son mandat viendra à échéance le 21 juillet 2017 et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE monsieur Bernard Houle soit nommé de nouveau 
régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie pour un 
mandat d’un an à compter du 22 juillet 2017, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de monsieur 
Bernard Houle comme régisseur en 
surnombre de la Régie de l’énergie
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Bernard 
Houle qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, il 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Monsieur Houle exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Montréal.

Monsieur Houle, cadre classe 4, est en congé sans 
traitement du ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 22 juillet 2017 
pour se terminer le 21 juillet 2018, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Houle reçoit un traitement annuel de 144 708 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 4 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Houle comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Houle peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de régisseur en surnombre de 
la Régie, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.
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4.2 Destitution

Monsieur Houle consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à monsieur Houle de continuer 
l’étude d’une demande dont il a été saisi et en décider. Il 
sera alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé 
en fonction de son traitement annuel.

5. RETOUR

Monsieur Houle peut demander que ses fonctions de 
régisseur en surnombre de la Régie prennent fi n avant 
l’échéance du 21 juillet 2018, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, au 
traitement qu’il avait comme régisseur en surnombre de 
la Régie sous réserve que ce traitement n’excède pas le 
maximum de l’échelle de traitement des cadres classe 4 
de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Houle 
se termine le 21 juillet 2018. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseur 
en surnombre de la Régie, il l’en avisera au plus tard deux 
mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Houle à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au 
traitement prévu au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 BERNARD HOULE ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 469-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT le montant à verser par l’Organisme 
d’autoréglementation du courtage immobilier du 
Québec au ministre des Finances pour la période du 
1er avril 2016 au 31 mars 2017

ATTENDU QUE l’article 132 de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) prévoit que le gouvernement 
détermine le montant que l’Organisme d’autoréglemen-
tation du courtage immobilier du Québec doit verser 
annuellement au ministre des Finances pour l’application 
de cette loi;

Attendu qu’il y a lieu de fi xer à 157 841,87 $ le montant 
que l’Organisme doit verser au ministre des Finances pour 
l’application de la Loi sur le courtage immobilier pour la 
période du 1er avril 2016 au 31 mars 2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le montant à verser par l’Organisme d’autorégle-
mentation du courtage immobilier du Québec au ministre 
des Finances pour l’application de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) pour la période du 1er avril 
2016 au 31 mars 2017 soit fi xé à 157 841,87 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66598

Gouvernement du Québec

Décret 470-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts 
par le Fonds de recherche du Québec – Nature et 
technologies

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 21 de la Loi sur 
le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de 
la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) institue 
le Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 550-
2012 du 30 mai 2012, le Fonds de recherche du Québec 
– Nature et technologies ne peut, sans l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non encore 
remboursés;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec – Nature 
et technologies a adopté le 11 avril 2017 la résolution 
numéro 2017-CA80-8.3-R439, laquelle est portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances et 
de la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innova-
tion, afi n d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 mars 2020, lui permettant d’emprunter à court terme ou 
par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, confor-
mément aux caractéristiques et limites qui y sont établies, 
pour un montant n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition 
que les emprunts à court terme ou par marge de crédit du 
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies 
soient remboursés en totalité à la fi n de chaque exercice 
fi nancier, soit le 31 mars de chaque année;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de recherche 
du Québec – Nature et technologies à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 10 000 000 $, conformément aux caractéristiques et aux 
limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec 
– Nature et technologies n’est pas en mesure de respecter ses 
obligations sur tout emprunt contracté en vertu du régime 
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
élabore et mette en œuvre, avec l’approbation du gouverne-
ment, des mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de l’Écono-
mie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Nature et techno-
logies soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2020, comportant les caractéristiques et 
les limites apparaissant à la résolution numéro 2017-CA80-
8.3-R439 dûment adoptée par le Fonds de recherche du 
Québec – Nature et technologies le 11 avril 2017, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation, lui permettant d’emprunter à court terme ou 
par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, auprès 
d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour 
un montant n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition que 
les emprunts à court terme ou par marge de crédit du Fonds 
de recherche du Québec – Nature et technologies soient 
remboursés en totalité à la fi n de chaque exercice fi nancier, 
soit le 31 mars de chaque année;

QUE si le Fonds de recherche du Québec – Nature et tech-
nologies n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66599

Gouvernement du Québec

Décret 471-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Fonds de recherche du Québec – Santé

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 21 de la Loi sur 
le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) ins-
titue le Fonds de recherche du Québec – Santé;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 205-
2012 du 21 mars 2012, le Fonds de recherche du Québec 
– Santé ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $ 
le total de ses emprunts en cours non encore remboursés;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec – Santé 
a adopté le 6 avril 2017 la résolution numéro 2017-CA33-
8.3-R134, laquelle est portée en annexe à la recommandation 
du ministre des Finances et de la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation, afi n d’instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies, pour un montant n’excédant 
pas 20 000 000 $, à la condition que les emprunts à court 
terme ou par marge de crédit du Fonds de recherche du 
Québec – Santé soient remboursés en totalité à la fi n de 
chaque exercice fi nancier, soit le 31 mars de chaque année;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de recherche 
du Québec – Santé à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant d’emprunter à court 
terme ou par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
et ce, pour un montant n’excédant pas 20 000 000 $, confor-
mément aux caractéristiques et aux limites établies par ce 
régime;
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ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec – Santé 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, il y a lieu que la ministre de l’Éco-
nomie, de la Science et de l’Innovation élabore et mette en 
œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des mesures 
afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de l’Écono-
mie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Santé soit autorisé 
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 
2020, comportant les caractéristiques et les limites apparais-
sant à la résolution numéro 2017-CA33-8.3-R134 dûment 
adoptée par le Fonds de recherche du Québec – Santé le 
6 avril 2017, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 20 000 000 $, à la condition que les emprunts à court 
terme ou par marge de crédit du Fonds de recherche du 
Québec – Santé soient remboursés en totalité à la fi n de 
chaque exercice fi nancier, soit le 31 mars de chaque année;

Que si le Fonds de recherche du Québec – Santé n’est 
pas en mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation élabore et mette en œuvre, avec l’approba-
tion du gouvernement, des mesures afi n de remédier à cette 
situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66600 

Gouvernement du Québec

Décret 472-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Fonds de recherche du Québec – Société et culture

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 21 de la 
Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du 
Québec – Société et culture;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 688-
2012 du 27 juin 2012, le Fonds de recherche du Québec 
– Société et culture ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non encore 
remboursés;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec – Société 
et culture a adopté le 7 avril 2017 la résolution numéro 2017 
CA74-8.3-R485, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation, afi n d’instituer 
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui 
permettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit 
pour ses besoins opérationnels, conformément aux carac-
téristiques et limites qui y sont établies, pour un montant 
n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition que les emprunts 
à court terme ou par marge de crédit du Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture soient remboursés en tota-
lité à la fi n de chaque exercice fi nancier, soit le 31 mars de 
chaque année;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2020, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels, auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 10 000 000 $, conformément aux caractéristiques et aux 
limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec 
– Société et culture n’est pas en mesure de respecter ses 
obligations sur tout emprunt contracté en vertu du régime 
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation éla-
bore et mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, 
des mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de l’Écono-
mie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2020, comportant les caractéristiques et 
les limites apparaissant à la résolution numéro 2017-CA74-
8.3-R485 dûment adoptée par le Fonds de recherche du 
Québec – Société et culture le 7 avril 2017 laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation, lui permettant d’emprunter à court terme ou 
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par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, auprès 
d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour 
un montant n’excédant pas 10 000 000 $, à la condition que 
les emprunts à court terme ou par marge de crédit du Fonds 
de recherche du Québec – Société et culture soient rem-
boursés en totalité à la fi n de chaque exercice fi nancier, soit 
le 31 mars de chaque année;

 QUE si le Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur 
tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts pré-
cité auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de fi nancement, la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66601

Gouvernement du Québec

Décret 477-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT le Plan de gestion de la pêche 2016-
2017 et le Programme favorisant le développement 
des pêcheries commerciales et le commerce des pro-
duits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du 
domaine de l’État 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 62 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune (cha-
pitre C-61.1), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs élabore chaque année un plan de gestion de la pêche, 
lequel vise l’optimisation des bénéfi ces sociaux et écono-
miques liés à l’exploitation de la faune tout en assurant la 
conservation des espèces animales;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi, 
ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement qui 
peut le modifi er;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
les pêcheries commerciales et la récolte commerciale de 
végétaux aquatiques (chapitre P-9.01), le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation élabore un pro-
gramme favorisant le développement des pêcheries com-
merciales et le commerce des produits aquatiques pêchés 
dans les eaux sans marée du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur les 
pêcheries commerciales et la récolte commerciale de végé-
taux aquatiques et de l’article 66 de la Loi sur la conser-
vation et la mise en valeur de la faune, ce programme est 
élaboré en tenant compte et dans les limites du plan de 
gestion de la pêche;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
les pêcheries commerciales et la récolte commerciale de 
végétaux aquatiques, ce plan est soumis à l’approbation 
du gouvernement qui peut le modifi er;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs et du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE soient approuvés le Plan de gestion de la 
pêche 2016-2017 et le Programme favorisant le dévelop-
pement des pêcheries commerciales et le commerce des 
produits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du 
domaine de l’État 2016-2017 annexés au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

1.1 Contexte légal 

La section IV du chapitre III de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 

(chapitre C-61.1) prévoit que le ministre élabore chaque année un plan de gestion de la pêche 

qu’il soumet à l’approbation du gouvernement qui peut le modifier (a. 62 et 65). 

Le plan détermine la répartition de la ressource halieutique selon l’ordre de priorité suivant : le 

stock reproducteur, la pêche à des fins d’alimentation, la pêche sportive et la pêche commerciale 

(a. 63). Dans ce contexte, si la ressource halieutique ne peut satisfaire à toutes les formes de 

pêche énumérées à l’article 63, la répartition devra s’effectuer selon l’ordre de priorité prévu par 

la loi jusqu’à concurrence de la disponibilité des stocks, et ce, en restreignant les formes de 

pêche moins prioritaires et pour lesquelles il y a absence de ressources. 

Le plan intègre les facteurs suivants : les plans d’eau admissibles pour chacune des formes de 

pêches énumérées à l’article 63, les espèces qui peuvent être pêchées, la récolte permissible 

pour chaque espèce et les conditions de pêche, notamment les saisons et les sites ainsi que la 

nature, les dimensions et le nombre des engins de pêche (a. 64). 

Le programme favorisant le développement des pêcheries commerciales et le commerce des 

produits aquatiques visé à l’article 1 de la Loi sur les pêcheries commerciales et la récolte 

commerciale de végétaux aquatiques (chapitre P-9.01) est élaboré en tenant compte et dans les 

limites du plan de pêche (a. 66). 

1.2 Contexte administratif 

Le programme du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation a pour objectif de 

favoriser le développement des pêcheries commerciales et le commerce des produits 

aquatiques. Ce programme est élaboré en tenant compte du plan de gestion de la pêche et dans 

les limites de celui-ci. 

1.3 Limites du plan de gestion de la pêche 

Le plan de gestion de la pêche fait référence à l’exploitation de tous les poissons dans les eaux 

sans marée et des poissons anadromes et catadromes dans les eaux à marée, dont les règles 

générales sont prévues au Règlement de pêche du Québec (1990; DORS/90-214) administré par 

le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs en vertu d’une délégation de l’autorité fédérale. 

Le plan de gestion de la pêche ne s’applique donc pas à la pêche aux poissons marins tels que 

les poissons de fond. 

1.4 Structure du plan de gestion de la pêche 

Le plan de gestion de la pêche est constitué de quatre parties présentées selon l’ordre de priorité 

que prévoit la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune : les stocks reproducteurs, 

la pêche à des fins d’alimentation, la pêche sportive et la pêche commerciale. 
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1.4.1 Stocks reproducteurs 

Le plan de gestion de la pêche prévoit que la conservation des stocks reproducteurs soit assurée 

par des restrictions apportées aux diverses formes de pêche. 

1.4.2 Pêche à des fins d’alimentation 

En ce qui a trait à la pêche à des fins d’alimentation, le plan renvoie au droit d’exploitation prévu à 

la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-

Québec (chapitre D-13.1) pour le territoire visé par cette loi. Pour le reste du Québec, il renvoie 

aux permis de pêche d’alimentation délivrés par le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 

en vertu du Règlement sur les permis de pêche communautaires des Autochtones (DORS/93-

332), ou aux permis délivrés à un Autochtone par le ministre en vertu du Règlement de pêche du 

Québec. 

1.4.3 Pêche sportive 

Le plan de gestion de la pêche renvoie aux dispositions du Règlement de pêche du Québec en 

ce qui concerne la pêche sportive. 

1.4.4 Pêche commerciale 

Le plan de gestion de la pêche détermine les endroits, les engins, les espèces et les contingents 

autorisés ainsi que les périodes d’ouverture à l’égard de la pêche commerciale, en tenant compte 

des paramètres établis dans le Règlement de pêche du Québec. 

2. STOCKS REPRODUCTEURS 

La conservation des stocks reproducteurs est effectuée selon deux approches. D’une part, la 

détermination du niveau de récolte admissible permet de sauvegarder des stocks suffisants pour 

la régénération des populations ichtyologiques. Les parties 3, 4 et 5 du présent plan concourent à 

cet objectif. D’autre part, dans les endroits ou à certaines périodes où les stocks sont les plus 

vulnérables, le plan de gestion de la pêche prévoit des interdictions totales ou temporaires de 

l’exercice de certaines ou de toutes les formes de pêche. 

3. PÊCHE À DES FINS D’ALIMENTATION 

3.1 Pêche à des fins d’alimentation pour le sud du Québec 

Dans les cas mentionnés ci-après, des permis de pêche d’alimentation sont délivrés par le 

ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs. Pour certains de ces permis, le ministre et les 

conseils de bande concernés conviennent généralement des conditions par entente. 

CONDITIONS RELATIVES À LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS DE PÊCHE PAR LES DIVERSES 

COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES 

Communauté autochtone Plan d’eau Espèces principales 

Algonquins, Attikameks et 
Innus 

Terrain de chasse aux 
animaux à fourrure dans une 
réserve à castor 

Toutes les espèces 
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Communauté autochtone Plan d’eau Espèces principales 

Abénaquis d’Odanak et de 
Wôlinak 

Modalités particulières pour 
les zones 4, 5, 6, 7 et 8 

Espèces autres que le 
saumon atlantique anadrome 

Première Nation malécite de 
Viger 

Modalités particulières pour 
la zone 2 

Saumon atlantique 
anadrome et autres espèces 

Micmacs de Listuguj Estuaire de la rivière 
Ristigouche 

Saumon atlantique 
anadrome 

Micmacs de Gespeg Modalités particulières pour 
une partie de la zone 21 et la 
partie est de la zone 1 

Saumon atlantique 
anadrome et autres espèces 

Innus Uashat mak Mani-
Utenam (Sept-Îles) 

Rivière Moisie Saumon atlantique et omble 
de fontaine anadromes 

Innus de La Romaine Rivière Étamamiou Saumon atlantique 
anadrome 

Innus de Pakuashipi Rivière Saint-Augustin Saumon atlantique 
anadrome 

Innus de Mashteuiatsh Lac Saint-Jean Toutes les espèces 
 

3.2 Pêche à des fins d’alimentation pour le nord du Québec 

Les modalités de pêche d’alimentation pour les Cris, les Inuits et les Naskapis, sur le territoire 

visé par la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James et du 

Nouveau-Québec, sont prévues au chapitre VI portant sur le droit d’exploitation. Ce droit 

d’exploitation, conféré aux bénéficiaires en vertu de cette loi, est exercé prioritairement à toute 

autre exploitation, à l’intérieur des niveaux d’exploitation garantis, en respectant le principe de la 

conservation et lorsque les populations de poissons le permettent. 

4. PÊCHE SPORTIVE 

Le plan de gestion de la pêche renvoie aux dispositions du Règlement de pêche du Québec à 

l’égard de la pêche sportive. Le Règlement de pêche du Québec prévoit notamment des limites 

quotidiennes de prise et des périodes de fermeture pour chaque espèce de poissons, en fonction 

des 29 zones de pêche. Ces limites et ces périodes peuvent toutefois être différentes dans un 

parc ou un territoire faunique, telle une réserve faunique ou une zone d’exploitation contrôlée. Il 

prévoit également les conditions de pêche sportive du saumon atlantique anadrome applicables 

dans les rivières à saumon. D’une façon générale, les conditions de pêche sportive sont plus 

restrictives dans les territoires fauniques et les rivières à saumon que dans la zone à laquelle ces 

milieux appartiennent. 

Pour connaître l’ensemble des conditions de pêche sportive au Québec, on peut consulter le 

Règlement de pêche du Québec. Ce règlement confère au ministre ou à un directeur du 

ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs le pouvoir de modifier certaines modalités de 

pêche. Les modifications sont consignées dans une ordonnance provinciale annuelle et il est 

aussi possible de consulter l’information réglementaire « Pêche sportive au Québec (incluant la 

pêche au saumon) – principales règles » sur le site Internet du ministère de la Forêt, de la Faune 

et des Parcs à l’adresse suivante : 

http://www.mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-peche/index.asp. 
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5. PÊCHE COMMERCIALE 

Le plan de gestion de la pêche détermine les modalités relatives à la pêche commerciale, à 

savoir les plans d’eau où la pêche commerciale peut être pratiquée, les engins utilisés pour 

chacune des espèces, les limites de prise et de taille à respecter ainsi que les périodes 

d’ouverture. Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation délivre les permis de 

pêche commerciale en fonction de ces modalités. Il établit aussi des conditions de permis 

compatibles avec les dispositions du Règlement de pêche du Québec. 

ARTICLE 1. 
EAUX : Chaleurs, baie des 
(1) La partie comprise entre Pointe-Saint-Pierre et la pointe au Maquereau, à l’exception : 

- des eaux côtières en aval de la rivière Malbaie et en amont d’une droite joignant la 
pointe de La Belle Anse et le pont du rang Saint-Paul situé à l’embouchure de la rivière 
du Portage; 

- des eaux côtières en aval de la Grande Rivière et en amont d’une droite joignant la 
pointe Verte, la bouée de la Grande Rivière et le cap Pelé; 

- des eaux côtières sur une distance de 1 km en front de la rivière du Petit Pabos et de la 
ligne de rivage sur une distance de 2 km de part et d’autre de cette rivière; 

- des eaux côtières en aval des rivières du Grand Pabos et du Grand Pabos Ouest et en 
amont d’une ligne joignant l’extrémité du vieux quai de Chandler, l’île Dupuis et la pointe 
du Grand Pabos. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 35 
engins pour 700 
brasses 

 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

a) S. O. a) Du 11 septembre au 
31 décembre 

b) Seine 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 6 
engins pour 360 
brasses 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S. O. b) Du 11 septembre au 
31 décembre 

(2) La partie comprise entre Gascons et Miguasha, à l’exception : 
- des eaux côtières en aval de la rivière Port-Daniel et de la Petite rivière Port-Daniel et 

en amont d’une droite joignant la pointe la Vieille (anciennement connue sous le nom de 
pointe Pillar) et l’embouchure du ruisseau Castilloux; 

- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Bonaventure et de la 
ligne de rivage du ruisseau Cullens à l’église de Bonaventure; 

- des eaux côtières en aval de la Petite rivière Cascapédia et de la rivière Cascapédia et 
en amont d’une droite joignant la pointe Howatson et la pointe Verte; 

- des eaux côtières en aval de la rivière Nouvelle et en amont d’une droite joignant la 
pointe Labillois au point 48°05’54” N., 66°16’18” O. et la pointe de l’île Laviolette au 
point 48°06’19” N., 66°15’00” O. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 14 
engins pour 280 
brasses 

 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

a) S. O. a) Du 1er septembre au 
31 décembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

b) Seine 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 10 
engins pour 600 
brasses 

 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S. O. b) Du 1er septembre au 
31 décembre 

c) Verveux 
Maille de 3,2 cm 
minimum pour 
les guideaux 
Maximum de 
1 engin pour 10 
brasses de 
guideaux 

 

c) Éperlan arc-en-
ciel 

c) S. O. c) Du 1er septembre au 
31 décembre 

d) Filet à réservoir 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Longueur 
maximum du 
guideau : 22 
brasses 
Maximum de 4 
engins 

d) Éperlan arc-en-
ciel 

d) S. O. d) Du 1er septembre au 
31 décembre 

(3) La partie comprise entre Miguasha et pointe à la Batterie. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet à poche 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 38 
engins 

 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

a) S. O. a) Du 3 décembre au 31 
mars 

b) Filet à réservoir 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Longueur 
maximum du 
guideau : 22 
brasses 
Maximum de 54 
engins 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S. O. b) Du 3 décembre au 31 
mars 

ARTICLE 2. 
EAUX : Champlain, lac 
Le secteur de la baie Missisquoi en front des lots 210 et 214 du cadastre de la paroisse de 
Saint-Georges-de-Clarenceville (45°03’ N., 73°09’ O.). 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Seine 
Maille de 7,6 cm et 
plus 
Longueur maximum 
d’une seine : 100 
brasses 
Maximum de 200 

brasses 

a) Barbotte brune 
 
 
b) Carpe 
 
 
c) Chevalier blanc 
 
 
d) Chevalier rouge 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 

a) Du 1er octobre au 
15 décembre 

 
b) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
c) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
d) Du 1er octobre au 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

 
 
e) Crapet de roche 
 
 
f) Crapet-soleil 
 
 
g) Lotte 

 
h) Meunier noir 
 
 
i) Meunier rouge 

 
 
e) S. O. 
 
 
f) S. O. 
 
 
g) S. O. 
 
 
h) S. O. 
 
 
i) S. O. 

15 décembre 
 
e) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
f) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
g) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
h) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
i) Du 1er octobre au 

15 décembre 

ARTICLE 3. 
EAUX : Châteauguay, rivière 
La partie comprise entre son embouchure et le pont de l’hôtel de ville de Châteauguay 
(45°23’ N., 73°45’ O.). 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les 
eaux des articles 3, 
4(2), 11(1), 11(2) et 
13(5) 

Carpe S. O. Du 1er avril au 13 juin 

ARTICLE 4. 
EAUX : La Prairie, bassin de 
(1) Au centre du bassin dans une zone limitée par une ligne joignant l’embouchure de la rivière 

Saint-Régis à la pointe est de l’île aux Hérons, de ce dernier point jusqu’à la pointe sud de 
l’île des Soeurs et de là jusqu’à l’embouchure de la rivière Saint-Jacques. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur maximum 
25 brasses 
Maximum de 150 
brasses 
Maximum de 650 
brasses pour les 
eaux des articles 4(1) 
et 13(1) 

a) Barbue de rivière 
 
 
 
 
b) Carpe 
 
 
 
 
c) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

a) S. O. 
 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
 
 
c) 23 631 kg 

pour les 
eaux des 
articles 
4(1) et 
13(1) 

a) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
b) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
c) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
31 octobre 

(2) Les eaux de la zone littorale, sous moins de 3 m de profondeur, du petit bassin de La 
Prairie et du bassin de La Prairie bordées en amont par une ligne droite partant de l’écluse 
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de Côte-Sainte-Catherine à la rive de l’arrondissement LaSalle et passant par la pointe en 
amont de l’île aux Hérons, et bordées en aval par le pont Champlain. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les 
eaux des articles 3, 
4(2), 11(1), 11(2) et 
13(5) 

Carpe S. O. Du 1er avril au 13 juin 

ARTICLE 5. 
EAUX : Madeleine, îles de la 
(1) Les eaux intérieures des îles ainsi que les eaux entourant les îles jusqu’à 1 km de leur 

contour, à l’exception des plans d’eau situés au nord-ouest du chemin de la Montagne et 
du chemin de la Pointe-des-Canots sur l’île du Havre Aubert. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Verveux, 
trappe et seine 
Maximum de 15 
brasses de 
guideau par 
engin 
Maximum de 300 
engins 

 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

a) S. O. a) Du 1er août au 31 
octobre 

b) Ligne dormante 
Maximum de 100 
hameçons par 
engin 
Maximum de 100 
engins 

 

b) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

b) S. O. b) Du 15 mai au 15 août 

c) Seine 
Maximum de 
1000 brasses 

c) Fondule barré c) S. O. c) Du 1er août au 31 
octobre 

(2) Les eaux intérieures des îles ainsi que les eaux entourant les îles jusqu’à 1 km de leur 
contour, à l’exception : 
- des plans d’eau situés au nord-ouest du chemin de la Montagne et du chemin de la 

Pointe-des-Canots sur l’île du Havre Aubert; 
- de l’étang de l’Hôpital ainsi que ses tributaires et son émissaire, situés sur l’île du Cap 

aux Meules, d’une distance de 408 m à l’intérieur d’une zone délimitée par une ligne 
reliant la limite du cap de l’Hôpital (47°25’19’’ N., 61°53’59’’ O.) et la limite du camping 
(47°25’08’’ N., 61°54’09’’ O.); 

- de la lagune Le Barachois (anciennement connue sous le nom de l’étang à Adelphus-
Martinet) ainsi que les tributaires et l’émissaire situés sur l’Île du Cap aux Meules et les 
eaux de la pointe à Frank sur une distance de 150 m de chaque côté et en front de 
l’embouchure de cet étang; 

- de l’étang à Ben (anciennement connu sous le nom de l’étang du Sud) et le Petit Étang 
ainsi que leurs tributaires et émissaires, situés sur l’île du Cap aux Meules et des eaux 
côtières sur une distance de 125 m de l’embouchure de l’émissaire de ces deux étangs; 

- de l’étang du Nord (Fernand) ainsi que son tributaire et son émissaire, situés sur l’île du 
Cap aux Meules, d’une distance de 225 m à partir du pont situé au-dessus du ruisseau 
sortant de l’étang du Nord du côté de la jetée et de 325 m en direction du débarcadère; 
à l’intérieur d’une zone délimitée par une ligne droite reliant le point de la jetée au point 
du débarcadère. 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maximum de 15 
brasses par engin 
Maximum de 1 708 
engins 

Éperlan arc-en-ciel 25 000 kg Du 1er octobre au 31 
janvier 

ARTICLE 6. 
EAUX : Maskinongé, rivière 
La partie comprise entre son embouchure et un point situé à 1 km en amont du pont de 
l’autoroute 40 (46°10’ N., 73°01’ O.). 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 18 
engins pour les eaux 
des articles 6, 6.1, 
10 et 14(4) 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Chevalier rouge 
 
 
c) Lotte 
 
 
d) Meunier noir 
 
 
e) Meunier rouge 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 

a) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
b) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
c) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
d) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
e) Du 1er décembre au 

31 janvier 

ARTICLE 6.1 
EAUX : Nicolet, rivière 
La partie comprise entre son embouchure et le côté nord-ouest du pont de la route 132. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 18 
engins pour les eaux 
des articles 6, 6.1, 
10 et 14(4) 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Chevalier rouge 
 
 
c) Lotte 
 
 
d) Meunier noir 
 
 
e) Meunier rouge 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 

a) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
b) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
c) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
d) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
e) Du 1er décembre au 

31 janvier 

ARTICLE 7. 
EAUX : Outaouais, rivière des 
(1) Les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre Fort William et le barrage des 

Chenaux à Portage-du-Fort. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 20 brasses 

 Carpe  S. O.  Du 1er avril au 16 
juillet et du 15 
septembre au 
30 novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Maximum de 300 
brasses 

(2) Les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre le barrage des Chenaux à Portage-
du-Fort et le barrage des Chats. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 20 brasses 
Maximum de 300 
brasses 

 Carpe  S. O.  Du 1er avril au 16 
juillet et du 15 
septembre au 
30 novembre 

(3) Les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre le barrage des Chats et la ligne 
séparant les lots 14 et 15, rang VI, du cadastre du canton d’Eardley. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 20 brasses 

Maximum de 375 
brasses 

 Carpe  S. O.  Du 1er avril au 16 
juillet et du 15 
septembre au 
30 novembre 

(4) Les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre la pointe est de l’île Kettle et 
l’embouchure de la rivière Blanche. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 20 brasses 
Maximum de 485 
brasses 

 Carpe  S. O.  Du 1er avril au 14 juin 

(5) Les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre la pointe est de l’île à Roussin et le 
pont de Grenville. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 20 brasses 

Maximum de 600 
brasses 

 Carpe  S. O.  Du 1er avril au 14 juin 

ARTICLE 8. 
EAUX : Richelieu, rivière 
(1) En front des lots 63, 64, 68, 69, 70 et 70 A du cadastre de la paroisse de Saint-Athanase 

(46°03’ N., 73°07’ O.). 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Longueur maximum 
des ailes : 360 
brasses 
Maximum de 4 
engins 

Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

S. O. Pêche interdite 

(2) La partie de la rivière comprise entre les coordonnées géographiques suivantes : au sud, 
une ligne reliant le point 45°06’46’’ N., 73°16’40’’ O. au point 45°06’46’’ N., 73°16’19’’ O. et 
au nord, une ligne reliant le point 45°09’28’’ N., 73°15’33’’ O. au point 45°09’30’’ N., 
73°14’57’’ O.; également en front des lots 9 à 19 du cadastre de la paroisse de Saint-Jean; 
également en front des lots 29 à 52 du cadastre de la paroisse de Lacolle. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Maximum de 94 
brasses d’ailes pour 
5 verveux 
Maximum de 30 
engins 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
 
c) Carpe 
 
 
 
d) Crapet de roche 
 
 
 
e) Crapet-soleil 
 
 
 
f) Meunier noir 
 
 
 
g) Meunier rouge 
 
 
 
 
h) Poisson-castor 
 
 
 
i) Tanche 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
 
c) S. O. 
 
 
 
d) S. O. 
 
 
 
e) S. O. 
 
 
 
f) S. O. 
 
 
 
g) S. O. 
 
 
 
 
h) S. O. 
 
 
 
i) S. O. 

a) Pêche interdite 
 
 
 
b) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
c) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
d) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
e) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
f) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
g) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
 
h) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
i) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

ARTICLE 9. 
EAUX : Saint-François, lac 
(1) En front du canton de Dundee et des paroisses de Saint-Anicet et de Sainte-Barbe. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 19 cm et 
plus 
Maximum de 672 
brasses 

a) Barbue de rivière 
 
 
b) Carpe 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 

a) Du 15 mai au 31 
octobre 

 
b) Du 15 mai au 31 

octobre 
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(2) Du côté sud du lac, de l’embouchure du canal de Beauharnois à l’embouchure de la rivière 
aux Saumons, y compris les canaux de la pointe Biron jusqu’à Saint-Anicet et les canaux 
Caza I et II, Daoust et Trépanier. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Seine 
Maille de 5 cm et plus 
Longueur maximum 
d’une seine : 35 
brasses 
Maximum de 70 
brasses pour les 
eaux visées par les 
articles 9(2) et 9(3) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbottes 
 
c) Barbue de rivière 
 
d) Carpe 
 
e) Chevalier blanc 
 
f) Chevalier jaune 
 
g) Chevalier rouge 
 
h) Crapet de roche 
 
i) Crapet-soleil 
 
j) Lotte 
 
k) Marigane noire 
 
l) Meunier noir 
 
m) Meunier rouge 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
c) S. O. 
 
d) S. O. 
 
e) S. O. 
 
f) S. O. 
 
g) S. O. 
 
h) S. O. 
 
i) S. O. 
 
j) S. O. 
 
k) S. O. 
 
l) S. O. 
 
m) S. O. 

a) Du 1er avril au 15 juin 
 
 
 
b) Du 1er avril au 15 juin 

 
c) Du 1er avril au 15 juin 

 
d) Du 1er avril au 15 juin 
 
e) Du 1er avril au 15 juin  

 
f) Du 1er avril au 15 juin 

 
g) Du 1er avril au 15 juin 

 
h) Du 1er avril au 15 juin 

 
i) Du 1er avril au 15 juin 

 
j) Du 1er avril au 15 juin 

 
k) Du 1er avril au 15 juin 

 
l) Du 1er avril au 15 juin 

 
m) Du 1er avril au 15 juin 

(3) Les canaux de Saint-Anicet jusqu’à l’embouchure de la rivière aux Saumons, à l’exception 
des canaux Caza I et II, Daoust et Trépanier. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Seine 
Maille de 5 cm et plus 
Longueur maximum 
d’une seine : 35 
brasses 
Maximum de 70 
brasses pour les 
eaux visées par les 
articles 9(2) et 9(3) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbottes 
 
c) Barbue de rivière 
 
d) Carpe 
 
e) Chevalier blanc 
 
f) Chevalier jaune 
 
g) Chevalier rouge  
 
h) Crapet de roche 
 
i) Crapet-soleil 
 
j) Lotte 
 
k) Marigane noire 
 
l) Meunier noir 
 
m) Meunier rouge 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
c) S. O. 
 
d) S. O. 
 
e) S. O. 
 
f) S. O. 
 
g) S. O. 
 
h) S. O. 
 
i) S. O. 
 
j) S. O. 
 
k) S. O. 
 
l) S. O. 
 
m) S. O. 

a) Du 1er mai au 15 juin 
 
 
 
b) Du 1er mai au 15 juin 
 
c) Du 1er mai au 15 juin 
 
d) Du 1er mai au 15 juin 
 
e) Du 1er mai au 15 juin 
 
f) Du 1er mai au 15 juin 
 
g) Du 1er mai au 15 juin 
 
h) Du 1er mai au 15 juin 
 
i) Du 1er mai au 15 juin 
 
j) Du 1er mai au 15 juin 
 
k) Du 1er mai au 15 juin 
 
l) Du 1er mai au 15 juin 
 
m) Du 1er mai au 15 juin 
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(4) Dans toutes les eaux du lac Saint-François. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Casier à écrevisses  Écrevisses S. O. Du 1er avril au 31 
décembre 

ARTICLE 10. 
EAUX : Saint-François, rivière 
La partie comprise entre son embouchure et l’extrémité nord de l’île à Light. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 
10 brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 18 
engins pour les eaux 
des articles 6, 6.1, 
10 et 14(4) 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Chevalier rouge 
 
 
c) Lotte 
 
 
d) Meunier noir 
 
 
e) Meunier rouge 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 

a) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
b) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
c) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
d) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
e) Du 1er décembre au 

31 janvier 

ARTICLE 11. 
EAUX : Saint-Laurent, fleuve 

(1) La partie comprise entre une ligne reliant un point à Saint-Sulpice (73°19’20’’ O., 
45°50’17’’ N.) et le quai à Contrecœur (73°17’01’’ O., 45°49’56’’ N.) et une ligne à 200 m de 
l’extrémité nord de l’île Saint-Ours reliant un point à Lanoraie (73°14’30’’ O., 45°55’47’’ N.) 
et un point à Contrecœur (73°12’30’’ O., 45°55’37’’ N.). 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les eaux 
des articles 3, 4(2), 
11(1), 11(2) et 13(5) 

 Carpe  S. O. Du 1er avril au 13 juin 
 

(2) Les eaux de la rive sud du fleuve Saint-Laurent en front de l’îlot de la Baronnie 
(anciennement connue sous le nom de l’île Verte) à Longueuil et du pourtour de l’îlot de la 
Baronnie à Longueuil. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les eaux 
des articles 3, 4(2), 
11(1), 11(2) et 13(5) 

Carpe  S. O. Du 1er avril au 13 juin 

(3) La partie comprise entre le pont Laviolette et la pointe est de l’île d’Orléans. 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 13 à 
15 cm 
Maximum de 16 
engins pour 640 
brasses 

 

a) Alose savoureuse a) S. O. a) Du 1er mai au 30 juin 

b) Casier à 
écrevisses 

b) Écrevisses b) S. O. b) Du 10 avril au 30 
novembre 

(3.1) La partie comprise entre le pont Laviolette et les limites ouest de Saint-Augustin-de-
Desmaures sur la rive nord et Lévis sur la rive sud. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un 
filet : 
10 brasses 
Maximum de 
3 360 brasses 

a)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
 
(ii) Carpe 
 
 
 
 
(iii) Doré jaune de 37 

à 53 cm 
 
 
 
(iv) Doré noir 
 
 
 
 
(v) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

a)(i) S. O. 
 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
 
 
(iii) S. O. 

 
 
 
 
(iv) S. O. 
 
 
 
 
(v) 21 966 kg 

a)(i) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(ii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(iii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(iv) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(v) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
31 octobre 

 
b) Filet maillant 

Maille de 20,3 à 
28 cm 
du 10 avril au 13 
juin; 
maille de 20,3 cm 
du 14 juin au 15 
juillet 
Longueur d’un 
filet : 10 brasses 
Maximum de 
2 000 brasses 

b)(i) Barbue de rivière 
 
 
(ii) Carpe 

b)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 

b)(i) Du 10 avril au 15 
juillet 

 
(ii) Du 10 avril au 15 

juillet 

(3.2) La partie comprise entre les limites ouest de Saint-Augustin-de-Desmaures sur la rive nord 
et Lévis sur la rive sud et la pointe est de l’île d’Orléans. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un filet : 
20 brasses 
Maximum de 460 

a) Barbue de rivière 
 
 
 
b) Carpe 
 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 

a) Du 1er mai au 15 
juillet et du 15 août 
au 30 septembre 

 
b) Du 1er mai au 15 

juillet et du 15 août 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

brasses  
 
c) Doré jaune de 37 

à 53 cm 
 
 
 
 
d) Doré noir  
 
 
 
 
 
e) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

 
 
 
 
f) Esturgeon noir de 

86 cm et moins 

 
 
c) S. O. 
 
 
 
 
 
d) S. O. 
 
 
 
 
 
e) 2 730 kg 

pour les 
eaux des 
articles 
11(3.2), 
11(4) et 
11(4.2) 

 
f) 56 000 kg 

pour les 
eaux des 
articles 
11(3.2), 
11(4), 
11(4.2), 
11(5) et 
11(6) 

au 30 septembre 
 
c) Du deuxième 

vendredi de mai au 
15 juillet et du 15 
août au 30 
septembre 

 
d) Du deuxième 

vendredi de mai au 
15 juillet et du 15 
août au 30 
septembre 

 
e) Du 14 juin à 12 h au 

15 juillet et du 15 
août au 15 octobre 

 
 
 
 
 
f) Du 1er mai au 30 

juin et du 15 août 
au 15 octobre 

(3.3) La partie comprise entre le pont Laviolette et le quai de Bécancour au sud de la ligne 
médiane du fleuve Saint-Laurent. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 10 
engins 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Chevalier rouge  
 
 
c) Lotte 
 
 
d) Meunier noir 
 
 
e) Meunier rouge 
 
 
f) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 
 
 
f) S. O. 

a) Du 1er décembre au 
15 février 

 
b) Du 1er décembre au 

15 février 
 
c) Du 1er décembre au 

15 février 
 
d) Du 1er décembre au 

15 février 
 
e) Du 1er décembre au 

15 février 
 
f) Du 1er décembre au 

15 février 

(3.4) La partie comprise entre le pont Laviolette et un point à 0,5 km en amont de l’embouchure 
de la rivière Batiscan et entre un point à 3 km en aval de l’embouchure de la rivière 
Batiscan et un point à 0,5 km en amont de l’embouchure de la rivière Sainte-Anne, et au 
nord de la ligne médiane du fleuve Saint-Laurent. 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 65 
engins 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Chevalier rouge  
 
 
c) Lotte 
 
 
d) Meunier noir 
 
 
e) Meunier rouge 
 
 
f) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 
 
 
f) S. O. 

a) Du 26 décembre au 
15 février 

 
b) Du 26 décembre au 

15 février 
 
c) Du 26 décembre au 

15 février 
 
d) Du 26 décembre au 

15 février 
 
e) Du 26 décembre au 

15 février 
 
f) Du 26 décembre au 

15 février 

(3.5) La partie comprise entre le pont Laviolette et une ligne reliant un point situé à 50 m en aval 
du quai de Batiscan sur la rive nord et un point situé à 50 m en aval du quai de Saint-
Pierre-les-Becquets sur la rive sud. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 877 
engins du 10 avril à 
6 h au 30 novembre, 
pour les eaux des 
articles 11 (3.5) et 11 
(3.6) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
c) Barbue de rivière 
 
 
d) Carpe 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
f) Chevalier rouge 
 
 
g) Crapet-soleil 
 
 
h) Doré jaune de 37 

à 53 cm  
 
 
i) Doré noir 
 
 
 
j) Écrevisses 
 
 
k) Grand brochet 
 
 
 
l) Grand corégone 
 
 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 
 
 
f) S. O. 
 
 
g) S. O. 
 
 
h) S. O. 
 
 
 
i) S. O. 
 
 
 
j) S. O. 
 
 
k) S. O. 
 
 
 
l) S. O. 
 
 

a) Du 10 avril au 
30 novembre 

 
 
b) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
c) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
d) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
e) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
f) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
g) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
h) Du deuxième vendredi 

de mai au 30 
novembre 

 
i) Du deuxième vendredi 

de mai au 
30 novembre 

 
j) Du 10 avril au 30 

novembre  
 
k) Du premier vendredi 

de mai au 30 
novembre 

 
l) Du 10 avril au 

30 novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

m) Lotte 
 
 
n) Marigane noire 
 
 
o) Meunier noir 
 
 
p) Meunier rouge 
 
 
q) Perchaude de 

19 cm et plus 
 
r) Poisson-castor 
 
 
s) Poulamon 

atlantique 

m) S. O. 
 
 
n) S. O. 
 
 
o) S. O. 
 
 
p) S. O. 
 
 
q) S. O. 
 
 
r) S. O. 
 
 
s) S. O. 

m) Du 10 avril au 
30 novembre 

 
n) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
o) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
p) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
q) Pêche interdite 
 
 
r) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
s) Du 10 avril au 

30 novembre 

(3.6) La partie comprise entre une ligne droite reliant un point situé à 50 m en aval du quai de 
Batiscan sur la rive nord à un point situé à 50 m en aval du quai de Saint-Pierre-les-
Becquets sur la rive sud et les limites ouest de Saint-Augustin-de-Desmaures sur la rive 
nord et Lévis sur la rive sud. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 877 
engins du 10 avril à 
6 h au 30 novembre 
pour les eaux des 
articles 11 (3.5) et 
11 (3.6) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
c) Barbue de rivière 
 
 
d) Carpe 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
f) Chevalier rouge  
 
 
g) Crapet-soleil 
 
 
h) Doré jaune de 37 

à 53 cm  
 
 
i) Doré noir 
 
 
 
j) Écrevisses 
 
 
k) Grand brochet 
 
 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 
 
 
f) S. O. 
 
 
g) S. O. 
 
 
h) S. O. 
 
 
 
i) S. O. 
 
 
 
j) S. O. 
 
 
k) S. O. 
 
 

a) Du10 avril au 
30 novembre 

 
 
b) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
c) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
d) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
e) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
f) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
g) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
h) Du deuxième vendredi 

de mai au 30 
novembre 

 
i) Du deuxième vendredi 

de mai au 30 
novembre 

 
j) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
k) Du premier vendredi 

de mai au 30 
novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

 
l) Grand corégone 
 
 
m) Lotte 
 
 
n) Marigane noire 
 
 
o) Meunier noir 
 
 
p) Meunier rouge 
 
 
q) Perchaude de 

19 cm et plus 
 
r) Poisson-castor 
 
 
s) Poulamon 

atlantique 

 
l) S. O. 
 
 
m) S. O. 
 
 
n) S. O. 
 
 
o) S. O. 
 
 
p) S. O. 
 
 
q) S. O. 
 
 
r) S. O. 
 
 
s) S. O. 

 
l) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
m) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
n) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
o) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
p) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
q) Pêche interdite 
 
 
r) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
s) Du 10 avril au 

30 novembre 
(4) La partie comprise entre la pointe est de l’île d’Orléans et la rivière Saguenay sur la rive 

nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un 
filet : 20 brasses 
Maximum de 
120 brasses 

a)(i) Esturgeon jaune 
de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

 
 
 
 
(ii) Esturgeon noir de 

86 cm et moins 

a)(i) 2 730 kg 
pour les 
eaux des 
articles 
11(3.2), 
11(4) et 11 
(4.2) 

 
(ii) 56 000 kg 

pour les 
eaux des 
articles 
11(3.2), 
11(4), 
11(4.2), 
11(5) et 
11(6) 

 

a)(i) Du 14 juin à 12 h au 
30 juin et du 15 
août au 15 octobre 

 
 
 
 
 
(ii) Du 1er mai au 30 

juin et du 15 août 
au 15 octobre 

b) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 1 
engin pour 20 
brasses 

 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S. O. b) Du 1er septembre 
au 31 décembre 

c) Seine 
Maximum de 6 
engins pour 180 
brasses 

c) Éperlan arc-en-
ciel 

c) S. O. c) Du 1er septembre 
au 31 décembre 

(4.1) La partie comprise dans les limites des municipalités de l’Isle-aux-Coudres et des 
Éboulements. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maille de 5,7 cm 
maximum pour les 
guideaux 
Maximum de 5 
engins pour 190 
brasses 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Éperlan arc-en-

ciel 
 
c) Grand corégone 
 
 
d) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 

a) Du 1er avril au 30 
novembre 

 
 
b) Du 1er avril au 30 

novembre 
 
c) Du 1er avril au 30 

novembre 
 
d) Du 1er avril au 30 

novembre 
(4.2) La partie comprise entre la pointe est de l’île d’Orléans et la limite est de Saint-Roch-des-

Aulnaies sur la rive sud. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Trappe 
Maille de 5,7 cm 
maximum pour 
les guideaux 
Maximum de 3 
engins pour 388 
brasses 

a)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(iii) Poulamon 

atlantique 

a)(i) S. O. 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
(iii) S. O. 

a)(i) Du 15 avril au 14 
décembre 

 
 
(ii) Du 1er septembre au 

14 décembre 
 
(iii) Du 15 avril au 14 

décembre 
 

b) Seine 
Maximum de 4 
engins pour 131 
brasses 

b)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Barbue de rivière 
 
 
(iii) Carpe 
 
 
(iv) Poulamon 

atlantique 
 

b)(i) S. O. 
 
 
 

(ii) S. O. 
 
 

(iii) S. O. 
 
 

(iv) S. O. 

b)(i) Du 1er avril au 31 
mars 

 
 
(ii) Du 1er avril au 31 

mars 
 
(iii) Du 1er avril au 31 

mars 
 
(iv) Du 1er avril au 31 

mars 

c) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un 
filet : 20 brasses 
Maximum de 500 
brasses 

c)(i) Esturgeon jaune 
de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

 
 
 
 
(ii) Esturgeon noir de 

86 cm et moins 

c)(i) 2 730 kg 
pour les 
eaux des 
articles 
11(3.2), 
11(4) et 11 
(4.2) 

 
(ii) 56 000 kg 

pour les 
eaux des 
articles 
11(3.2), 
11(4), 
11(4.2), 
11(5) et 
11(6) 

c)(i) Du 14 juin à 12 h au 
30 juin et du 15 août 
au 15 octobre 

 
 
 
 
 
(ii) Du 1er mai au 30 juin 

et du 15 août au 15 
octobre 

(5) La partie comprise entre Pointe-Rouge et le quai de Rivière-du-Loup sur la rive sud, à 
l’exception des eaux côtières sur une distance de 5 km en front de la rivière Ouelle et de la 
ligne de rivage de la rivière Saint-Jean à la pointe aux Iroquois. 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Trappe 
Maille de 3,2 à 
5,1 cm pour les 
guideaux 
Maximum de 30 
engins pour 
6 038 brasses 
de guideaux 

a)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(iii) Poulamon 

atlantique 
 

a)(i) S. O. 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
(iii) S. O. 

a)(i) Du 1er août au 30 
novembre 

 
 
(ii) Du 1er août au 30 

novembre 
 
(iii) Du 1er août au 30 

novembre 
 

b) Filet maillant 
Maille de 13 à 
15 cm 
Maximum de 10 
engins pour 565 
brasses 

 

b) Alose savoureuse b) S. O. b) Du 1er mai au 15 juin 

c) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 7 
engins pour 275 
brasses 

 

c) Éperlan arc-en-
ciel 

c) S. O. c) Pêche interdite 

d) Seine 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 1 
engin pour 50 
brasses 

 

d) Éperlan arc-en-
ciel 

d) S. O. d) Pêche interdite 

e) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur 
maximale 
d’un filet : 50 
brasses 
Maximum de 
5 500 brasses

e) Esturgeon noir de 
86 cm et moins 

e) 56 000 kg 
pour les 
eaux des 
articles 
11(3.2), 
11(4), 
11(4.2), 
11(5) et 
11(6) 

e) Du 15 mai au 15 août 

(5.1) La partie comprise par des droites reliant les points 47°23’49” N., 70°02’40” O. (rivière 
Saint-Jean), 47°24’02” N., 70°06’34” O., 47°28’16” N., 70°05’58” O., 47°27’55” N., 
70°02’04” O. (pointe aux Iroquois) et de là par une ligne suivant la rive sud, jusqu’au point 
47°23’49” N., 70°02’40” O. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maille de 3,2 à 
5,1 cm pour les 
guideaux 
Maximum de 5 
engins pour 744 
brasses de guideaux 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Éperlan arc-en-

ciel 
 
c) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 

a) Du 1er septembre au 
30 novembre 

 
 
b) Du 1er septembre au 

30 novembre 
 
c) Du 1er septembre au 

30 novembre 

(6) La partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et L’Isle-Verte sur la rive sud. 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un filet : 
50 brasses 
Maximum de 50 
brasses 

Esturgeon noir de 
86 cm et moins 

56 000 kg pour 
les eaux des 
articles 11(3.2), 
11(4), 11(4.2), 
11(5) et 11(6) 

 Du 15 mai au 15 août 

(7) La partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et Saint-Fabien sur la rive sud. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 13 à 15 cm 
Maximum de 15 
engins pour 563 
brasses 

Alose savoureuse  S. O.  Du 1er mai au 15 juin 

(8) La partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et Ruisseau-à-Rebours sur la rive sud, 
à l’exception : 
- des eaux côtières en aval de la rivière du Sud-Ouest et en amont d’une droite joignant la 

pointe du cap à l’Orignal et la pointe du cap du Corbeau; 
- des eaux côtières en aval de la rivière Rimouski et en amont d’une ligne joignant 

l’extrémité du quai de Rimouski-Est et la pointe est de l’île Saint-Barnabé, suivant le 
pourtour sud de l’île Saint-Barnabé jusqu’à sa pointe ouest, puis joignant cette pointe et 
la pointe du cap où est érigée l’antenne de diffusion de la station de la radio de 
Rimouski; 

- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Mitis et de la ligne de 
rivage sur une distance de 4 km de part et d’autre de cette rivière; 

- des eaux côtières sur une distance de 1,5 km en front de la rivière Matane et de la ligne 
de rivage sur une distance de 2 km de part et d’autre de cette rivière; 

- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front des rivières Cap-Chat et Sainte-
Anne et de la ligne de rivage sur une distance de 2 km de part et d’autre de ces rivières. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Trappe 
Maille de 3,2 à 
5,1 cm pour les 
guideaux 
Maximum de 4 
engins pour 891 
brasses de 
guideaux 

a)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(iii) Poulamon 

atlantique 
 

a)(i) S. O. 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
(iii) S. O. 

a)(i) Du 1er août au 30 
novembre 

 
 
(ii) Du 1er septembre au 

31 octobre 
 
(iii) Du 1er août au 30 

novembre 

b) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 35 
engins pour 767 
brasses 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S. O. b) Pêche interdite 

(9) La partie comprise entre le cap Cran Noir (48°19’30” N., 69°24’11” O.) et la pointe du 
Moulin (48°23’56” N., 69°20’20” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 125 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon 

atlantique

a) S. O.
 
 
b) S. O. 

a) Pêche interdite
 
 
b) Pêche interdite 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2017, 149e année, no 22 2147

(10) La partie comprise entre la pointe du Moulin (48°23’56” N., 69°20’20” O.) et le cap Les 
Crans Rouges (48°34’03” N., 69°13’48” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 120 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 

(11) La partie comprise entre le cap Les Crans Rouges (48°34’03” N., 69°13’48” O.) et un point 
situé à 1 km au nord de la pointe des Fortin (48°38’48” N., 69°05’10” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 340 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 

(12) La partie comprise entre le cran à Gagnon (48°48’22” N., 68°55’48” O.) et l’anse Noire 
(48°51’20” N., 68°49’26” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 150 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 

(13) La partie comprise entre l’anse Noire (48°51’20” N., 68°49’26” O.) et la pointe à Michel 
(48°55’08” N., 68°37’10” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 25 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 

(14) La partie comprise entre la pointe de l’Anse des Aulnes (49°00’24” N., 68°36’54” O.) et la 
pointe Manicouagan (49°05’55” N., 68°11’27” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 200 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon 

atlantique 

a) S. O. 
 
 
b) S. O. 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 

(15) La partie comprise entre la rivière Saguenay et Pointe-des-Monts (49°19’03” N., 
67°22’52” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maximum de 245 
brasses 

Éperlan arc-en-ciel S. O. Pêche interdite 
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(16) La partie comprise entre Pointe-des-Monts (49°19’03” N., 67°22’52” O.) et la rivière Pigou 
sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maximum de 347 
brasses 

Éperlan arc-en-ciel S. O. Du 1er septembre au 
31 décembre 

ARTICLE 12. 
EAUX : Saint-Laurent, golfe du 
(1) La partie comprise entre Ruisseau-à-Rebours et Pointe-Saint-Pierre sur la rive sud, à 

l’exception : 
- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Madeleine et de la 

ligne de rivage du cap à l’Ours à la Petite rivière Madeleine; 
- des eaux côtières en aval des rivières Dartmouth et York et en amont d’une droite 

joignant la pointe de Penouille et la pointe de Sandy Beach; 
- des eaux côtières en aval de la rivière Saint-Jean et en amont d’une droite joignant la 

pointe du cap Haldimand et le viaduc du CN croisant la route 132 entre Douglastown et 
Seal Cove; 

- des eaux côtières en aval de la rivière de Mont-Louis et en amont d’une droite joignant 
le point (49°14’24” N., 65°44’58” O.) au point (49°14’14” N., 65°43’34” O.). 

 
ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 3,8 cm 
minimum 
Maximum de 20 
engins pour 400 
brasses 

 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

a) S. O. a) Du 1er septembre au 
31 décembre 

b) Seine 
Maille de 3,8 cm 
minimum 
Maximum de 2 
engins pour 100 
brasses 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S. O. b) Du 1er septembre au 
31 décembre 

(2) La partie comprise entre la rivière Pigou et le village de Kegaska sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 5,1 à 
7,6 cm 
Maximum de 23 
engins pour 350 
brasses 
 

a) Omble de 
fontaine 
anadrome 

a) S. O. a) Du 15 mai au 15 juin 
et du 1er août au 
15 septembre 

b) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 36 
engins pour 800 
brasses 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S. O. b) Du 1er septembre au 
31 décembre 

(3) La partie comprise entre le village de Kegaska et la municipalité de Blanc-Sablon sur la rive 
nord. 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 180 
brasses 

Éperlan arc-en-ciel  S. O. Du 1er septembre au 
31 décembre 

(3.1) La partie comprise entre le village de Kegaska et la pointe ouest du détroit de Ouapitagone 
(50°11’40” N., 60°09’00” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 
7,6 cm 
Maximum de 732 
brasses 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S. O. Du 15 mai au 15 juin et du 
1er août au 15 septembre 

(3.2) La partie comprise entre la pointe ouest du détroit de Ouapitagone (50°11’40” N., 
60°09’00” O.) et un point situé à l’est du havre Portage (50°46’08” N., 59°01’26” O.) sur la 
rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 
7,6 cm 
Maximum de 1 276 
brasses 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S. O. Du 15 mai au 15 juin et du 
1er août au 15 septembre 

(3.3) La partie comprise entre un point situé à l’est du havre Portage (50°46’08” N., 
59°01’26” O.) et la pointe ouest de la baie Napetipi (51°16’36” N., 58°10’10” O.) sur la rive 
nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 
7,6 cm 
Maximum de 3 311 
brasses 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S. O. Du 15 mai au 15 juin et du 
1er août au 15 septembre 

(3.4) La partie comprise entre la pointe ouest de la baie Napetipi (51°16’36” N., 58°10’10” O.) et 
un point situé dans le havre Job’s Room (51°25’25” N., 57°07’55” O.) sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 
7,6 cm 
Maximum de 2 571 
brasses 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S. O. Du 15 mai au 15 juin et du 
1er août au 15 septembre 

ARTICLE 13. 
EAUX : Saint-Louis, lac 
(1) De part et d’autre du chenal de la voie maritime jusqu’à une profondeur minimale de 3 m 

ainsi que du côté sud-ouest de l’île Dorval (45°24’ N., 73°48’ O.). 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Maximum de 600 
brasses 

a)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
 

a)(i) S. O. 
 
 
 
 

a)(i) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 
14 septembre à 12 h 
au 15 octobre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Maximum de 650 
brasses pour les 
eaux des articles 
4(1) et 13(1) 

Carpe 
 
 
 
 
(iii) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

(ii) S. O. 
 
 
 
 
(iii) 23 

631 kg 
pour les 
eaux des 
articles 
4(1) et 
13(1) 

 

(ii) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(iii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
31 octobre 

 

b) Filet trémail 
Maille de 
8,25 cm et plus 
Longueur 
maximum d’un 
filet : 50 brasses 
Maximum de 200 
brasses 

b)(i) Barbotte brune 
 
 
 

(ii) Barbue 
de rivière 

 
 
 

(iii) Carpe 
 
 
 

(iv) Crapet 
de roche 

 
 
 

(v) Crapet-
soleil 

 
 
 

(vi) Lotte 
 
 
 

(vii) Meunier 
noir 

 
 
 

(viii) Meunier 
rouge 

 

b)(i) S. O. 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
 
(iii) S. O. 
 
 
 
(iv) S. O. 
 
 
 
(v) S. O. 
 
 
 
(vi) S. O. 
 
 
 
(vii) S. O. 
 
 
 
(viii) S. O. 
 
 

b)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iv) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(v) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vi) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(viii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

(2) Îles de la Paix. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet trémail 
Maille de 9 cm et 
plus 
Maximum de 50 
brasses 

a)(i) Barbotte brune 
 
 
 
(ii) Barbue de rivière 
 
 
 
(iii) Carpe 
 
 

a)(i) S. O. 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
 
(iii) S. O. 
 
 

a)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

 
(iv) Crapet de roche 
 
 
 
(v) Crapet-soleil 
 
 
 
(vi) Lotte 
 
 
 
(vii) Meunier noir 
 
 
(viii) Meunier rouge 
 

 
(iv) S. O. 
 
 
 
(v) S. O. 
 
 
 
(vi) S. O. 
 
 
 
(vii) S. O. 
 
 
(viii) S. O. 

 
(iv) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(v) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vi) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

(viii) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

b) Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Maximum de 100 
brasses 

b)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
(ii) Carpe 

b)(i) S. O. 
 
 
 
(ii) S. O. 

b)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
c) Seine 

Maille de 5 cm et 
plus 
Hauteur 
maximale de 6 m 
Maximum de 35 
brasses 

c)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Barbotte brune 
 
 
 
(iii) Barbue de rivière 
 
 
 
(iv) Carpe 
 
 
 
(v) Chevalier blanc 
 
 
 
(vi) Crapet de roche 
 
 
 
(vii) Crapet-soleil 
 
 
 
(viii) Lotte 
 
 
 
(ix) Meunier noir 
 
 
 

c)(i) S. O. 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
 
(iii) S. O. 
 
 
 
(iv) S. O. 
 
 
 
(v) S. O. 
 
 
 
(vi) S. O. 
 
 
 
(vii) S. O. 
 
 
 
(viii) S. O. 
 
 
 
(ix) S. O. 
 
 
 

c)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iv) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(v) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vi) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(viii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ix) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

(x) Meunier rouge (x) S. O. (x) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

(3) Rive sud du lac Saint-Louis entre le ruisseau Saint-Jean et le bras sud-ouest de la rivière 
Châteauguay. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Maximum de 100 
brasses 

 Carpe  S. O. Du 15 mai au 13 juin 

(4) Dans toutes les eaux du lac Saint-Louis. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Casier à écrevisses  Écrevisses  S. O. Du 1er avril au 31 
décembre 

(5) Les eaux de la zone littorale, sous moins de 3 m de profondeur : secteur des îles de la 
Paix, entre la rive sud du lac Saint-Louis, le long des îles aux Veaux, à Thomas, à 
Tambault et aux Plaines, et de la presqu’île Asselin jusqu’au quai public de Beauharnois; le 
long de la rive sud de l’île Perrot, de la pointe au Sable à la pointe du Domaine; sur le 
pourtour de l’île Dowker et dans la baie de Valois. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les 
eaux des articles, 
4(2), 11(1), 11(2) et 
13(5)  

Carpe S. O. Du 1er avril au 13 juin 

ARTICLE 14. 
EAUX : Saint-Pierre, lac 
(1) Les eaux du fleuve Saint-Laurent, du lac Saint-Pierre, de l’archipel du Lac Saint-Pierre et 

de la baie Saint-François situées entre une ligne qui débute au point de rencontre de la 
route 158 avec la rive nord du fleuve Saint-Laurent, de là vers le sud en suivant ladite route 
jusqu’au quai du bateau-passeur Alençon-Sorel et de là en ligne droite se termine au quai 
du bateau-passeur Sorel-Alençon sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent et le pont 
Laviolette, à l’exception des eaux des baies de l’Île de Grâce et de l’Île aux Corbeaux. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un 
filet : 10 brasses 
Maximum de 
1 640 brasses 

a)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
 
(ii) Carpe 
 
 
 
 
(iii) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus et 

a)(i) S. O. 
 
 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
 
 
(iii) 31 673 kg 
 

a)(i) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h 
au 15 octobre 

 
(ii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h 
au 15 octobre 

 
(iii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

de 80 cm et moins septembre à 12 h 
au 31 octobre 

 
b) Casier à 

écrevisses 
b) Écrevisses 
 

b) 30 000 kg b) Du 10 avril au 30 
novembre 

 
c) Filet maillant 

Maille de 26,6 à 
29,2 cm du 1er 
avril au 30 avril; 
maille de 20,3 à 
29,2 cm du 1er 
mai au 13 juin; 
maille de 
20,3 cm du 14 
juin au 15 juillet; 
Longueur d’un 
filet : 10 brasses 
Maximum de 
2 100 brasses 

c)(i) Barbue de rivière 
 
 
(ii) Carpe 

c)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 

c)(i) Du 1er avril au 15 
juillet 

 
(ii) Du 1er avril au 15 

juillet 

(2) Les eaux du fleuve Saint-Laurent, du lac Saint-Pierre et de la baie Saint-François situées 
entre une ligne qui débute à l’extrémité nord-est de la baie de l’Île aux Grues sur la rive 
nord du lac Saint-Pierre, passe par les extrémités nord-est des îles de la Girodeau, de l’île 
de la Traverse, de l’île aux Sables et de l’île Plate, la pointe des Îlets et se termine à 
l’embouchure de la rivière Yamaska sur la rive sud du lac Saint-Pierre et le pont Laviolette. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 180 
engins du 1er avril à 6 h 
au 30 avril; 
Maximum de 240 
engins du 1er mai au 
31 mai et du 1er 
septembre au 30 
novembre;  
Maximum de 300 
engins du 1er juin au 31 
août, pour les eaux des 
articles 14(2) et 14(3) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
c) Barbue de 

rivière 
 
d) Carpe 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
f) Chevalier rouge  
 
 
g) Crapets 
 
 
h) Écrevisses 
 
 
i) Grand corégone 
 
 
j) Lotte 
 
 
k) Marigane noire 
 
 
l) Meunier noir 

a) S. O. 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
c) S. O. 
 
 
d) S. O. 
 
 
e) S. O. 
 
 
f) S. O.  
 
 
g) S. O. 
 
 
h) 15 000 kg 
 
 
i) S. O. 
 
 
j) S. O. 
 
 
k) S. O. 
 
 
l) S. O. 

a) Du 1er avril au 
30 novembre 

 
 
b) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
c) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
d) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
e) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
f) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
g) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
h) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
i) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
j) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
k) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
l) Du 1er avril au 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

 
 
m) Meunier rouge 
 
 
n) Perchaude de 

19 cm et plus 
 
 
 
 
o) Poisson-castor 

 
 
m) S. O. 
 
 
n) 0 kg pour les 

eaux des 
articles 
14(2) et 
14(3) 

 
o) S. O. 

30 novembre 
 
m) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
n) Pêche interdite 
 
 
 
 
 
o) Du 1er mai au 

30 novembre 

(3) Les eaux du fleuve Saint-Laurent et de l’archipel du Lac Saint-Pierre situées entre une 
ligne qui débute au point de rencontre de la route 158 avec la rive nord du fleuve Saint-
Laurent, de là vers le sud en suivant ladite route jusqu’au quai du bateau-passeur Alençon-
Sorel et de là en ligne droite se termine au quai du bateau-passeur Sorel-Alençon sur la 
rive sud du fleuve Saint-Laurent et une ligne qui débute à l’extrémité nord-est de la baie de 
l’Île aux Grues sur la rive nord du lac Saint-Pierre passe par les extrémités nord-est des 
îles de la Girodeau, de l’île de la Traverse, de l’île aux Sables et de l’île Plate, la pointe des 
Îlets et se termine à l’embouchure de la rivière Yamaska sur la rive sud du lac Saint-Pierre, 
à l’exception des eaux des baies de l’Île de Grâce et de l’Île aux Corbeaux. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 180 
engins du 1er avril à 
6 h au 30 avril; 
Maximum de 240 
engins du 1er mai au 
31 mai et du 1er 
septembre au 30 
novembre; 
Maximum de 300 
engins du 1er juin au 
31 août, pour les 
eaux des articles 
14(2) et 14(3) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
 
b) Barbotte brune 
 
 
 
 
c) Barbue de rivière 
 
 
 
 
d) Carpe 
 
 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
 
 
f) Chevalier rouge 
 
 
 
 
g) Crapets 
 
 
 
 
h) Écrevisses 
 
 

a) S. O. 
 
 
 
 
b) S. O. 
 
 
 
 
c) S. O. 
 
 
 
 
d) S. O. 
 
 
 
 
e) S. O. 
 
 
 
 
f) S. O. 
 
 
 
 
g) S. O. 
 
 
 
 
h) 5 000 kg 
 
 

a) Du 1er avril au 14 
juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
b) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
c) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
d) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
e) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
f) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
g) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
h) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

 
 
i) Grand corégone 
 
 
 
 
j) Lotte 
 
 
 
 
k) Marigane noire 
 
 
 
 
l) Meunier noir 
 
 
 
 
 
m) Meunier rouge 
 
 
 
 
n) Perchaude de 

19 cm et plus 
 
 
 
o) Poisson-castor 

 
 
i) S. O. 
 
 
 
 
j) S. O. 
 
 
 
 
k) S. O. 
 
 
 
 
l) S. O. 
 
 
 
 
 
m) S. O. 
 
 
 
 
n) 0 kg pour les 

eaux des 
articles 14(2) 
et 14(3) 

 
o) S. O. 

novembre 
 
i) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
j) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
k) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
l) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
 
m) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
n) Pêche interdite  
 
 
 
 
o) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

(4) La partie comprise entre le pont Laviolette et une droite joignant l’extrémité nord de l’île 
Moras sur la rive sud et la pointe du lac Saint-Pierre aux coordonnées 46°16’38’’ N., 
72°39’57’’ O. sur la rive nord. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 13 à 
15 cm 
Maximum de 5 
engins pour 230 
brasses 

 

a) Alose 
savoureuse 

a) S. O. a) Du 1er mai au 30 juin 

b) Verveux 
Longueur 
maximum des 
guideaux : 10 
brasses 
Longueur 
maximum des 
ailes : 4 brasses 
Maximum de 18 
engins pour les 
eaux des articles 
6, 6.1 et 10 et 
14(4) 

b)(i) Chevalier blanc 
 
 
(ii) Chevalier rouge  
 
 
(iii) Lotte 
 
 
(iv) Meunier noir 
 
 
(v) Meunier rouge 

b)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 
 
 
(iii) S. O. 
 
 
(iv) S. O. 
 
 
(v) S. O. 

b)(i) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
(ii) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
(iii) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
(iv) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
(v) Du 1er décembre au 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

31 janvier 

ARTICLE 15. 
EAUX : Zones de pêche 4 à 7 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Bourolle a)(i) Éperlan arc-en-
ciel 

 
(ii) Autres poissons 

appâts 

a)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 

a)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d’avril au 31 
mars 

 
b) Carrelet b)(i) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(ii) Autres poissons 

appâts 

b)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 

b)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d’avril au 31 
mars 

 
c) Épuisette c)(i) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(ii) Autres poissons 

appâts 

c)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 

c)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d’avril au 31 
mars 

 
d) Nasse d)(i) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(ii) Autres poissons 

appâts 
 

d)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 

d)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d’avril au 31 
mars 

 
e) Seine e)(i) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(ii) Autres poissons 

appâts 

e)(i) S. O. 
 
 
(ii) S. O. 

e)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d’avril au 31 
mars 

ARTICLE 16. 
EAUX : Zones de pêche 8 à 14, 21 et 25 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Bourolle a) Poissons appâts a) S. O. a) Du 1er avril au 31 
mars 

 
b) Carrelet b) Poissons appâts b) S. O. b) Du 1er avril au 31 

mars 
 

c) Épuisette c) Poissons appâts c) S. O. c) Du 1er avril au 31 
mars 

 
d) Nasse d) Poissons appâts d) S. O. d) Du 1er avril au 31 

mars 
 

e) Seine e) Poissons appâts  e) S. O. e) Du 1er avril au 31 
mars 
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1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

 

1.1 Contexte légal 
 

L’article 1 de la Loi sur les pêcheries commerciales et la récolte commerciale de végétaux 

aquatiques (chapitre P-9.01) prévoit que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation, en tenant compte du Plan de gestion de la pêche établi en vertu de la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1), élabore, chaque année, un 

programme favorisant le développement des pêcheries commerciales et le commerce des 

produits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du domaine de l’État. 

 

Ce programme indique, notamment, 1° les espèces de poissons, d’amphibiens, d’échinodermes, 

de crustacés ou de mollusques pour lesquelles un droit de pêche peut être concédé à des fins 

commerciales; 2° les endroits où un droit de pêche peut être concédé à des fins commerciales; 

3° le nombre maximum de concessions qui, dans chacun de ces endroits, peuvent être octroyées 

en vertu de l’article 3 et la quantité maximale de produits aquatiques de chaque espèce qui 

peuvent y être pêchés. 

 

L’article 2 prévoit que le programme est soumis à l’approbation du gouvernement qui peut le 

modifier. 

 

1.2 Programme favorisant le développement des pêcheries commerciales et le 
commerce des produits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du domaine de 
l’État 
 

Les espèces de poissons, d’amphibiens, d’échinodermes, de crustacés ou de mollusques pour 

lesquelles un droit de pêche peut être concédé à des fins commerciales en vertu de la Loi sur les 

pêcheries commerciales et la récolte commerciale de végétaux aquatiques (chapitre P-9.01), les 

endroits où un tel droit peut être concédé aux mêmes fins, le nombre maximum de concessions 

qui, dans chacun de ces endroits, peuvent être octroyées en vertu de l’article 3 de cette loi ainsi 

que la quantité maximale de produits aquatiques de chaque espèce qui peuvent y être pêchés 

sont ceux prévus aux articles du plan de gestion correspondant aux zones de pêches situées en 

amont d’une ligne imaginaire tirée d’un point situé par 47°01’57’’ de latitude nord et 70°48’40’’ de 

longitude ouest (Pointe aux Prêtres) jusqu’à un point situé par 46°56’06’’ de latitude nord et 

70°44’11’’ de longitude ouest (Berthier-sur-Mer). 

 

Ainsi, les articles 2 à 4, 6 à 10, 11(1), 11(2), 11(3), 13 et 14 de la section 5 du Plan de gestion de 

la pêche établi en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-

61.1) pour l’année 2016-2017 composent le Programme favorisant le développement des 

pêcheries commerciales et le commerce des produits aquatiques pêchés dans les eaux sans 

marée du domaine de l’État. 

 
 66602
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Gouvernement du Québec

Décret 478-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT des modifications au programme Fonds 
d’aide à l’économie de Lac-Mégantic

ATTENDU QUE, par le décret numéro 179-2014 du 
26 février 2014, le gouvernement du Québec a approuvé 
le programme Fonds d’aide à l’économie de Lac-Mégantic;

ATTENDU QUE le but de ce programme est de susci-
ter l’émergence de projets d’affaires à valeur ajoutée et à 
contribuer au dynamisme entrepreneurial de la ville de 
Lac-Mégantic;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce programme 
afi n de rendre ce levier de développement économique 
plus performant et d’assurer une utilisation optimale des 
fonds disponibles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire et 
du Développement économique régional :

QUE les modifi cations au programme Fonds d’aide 
à l’économie de Lac-Mégantic, approuvé par le décret 
numéro 179-2014 du 26 février 2014, annexées au présent 
décret, soient approuvées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

ANNEXE

Modifi cations au programme Fonds d’aide 
à l’économie de Lac-Mégantic

Le programme Fonds d’aide à l’économie de Lac-
Mégantic, approuvé par le décret numéro 179-2014 du 
26 février 2014, est modifi é :

1. à la section « 3. Financement » :

— par la suppression des mots « sur cinq ans »;

2. à la section « 6. Clientèles admissibles » :

— par l’ajout, à la fi n, du point suivant : « - Les entre-
preneurs voulant acquérir une participation signifi cative 
d’une entreprise existante dans un contexte de relève 
entrepreneuriale. »;

3. à la section « 7. Projets admissibles » :

— par l’ajout, à la fi n du premier alinéa, du point sui-
vant : « - Les projets de soutien à la relève entrepreneuriale 
visant l’acquisition d’une participation signifi cative d’au 
moins 25 % de la valeur d’une entreprise existante ou de 
25 % de la juste valeur de ses actifs. »;

4. à la section « 12. Modalités de gestion » :

— par le remplacement du premier point par le sui-
vant : »- Le Fonds d’aide à l’économie de Lac-Mégantic 
entre en vigueur à sa date d’approbation et se termine 
lorsque l’enveloppe d’intervention de 10 M $ sera totalement 
engagée ou, au plus tard, le 31 mars 2023. Toutefois, les 
demandes d’aide fi nancière reçues et analysées avant le 
1er avril 2023 pourront être autorisées selon les normes du 
Fonds, dans le cas où l’enveloppe d’intervention ne serait 
pas totalement engagée à cette date. »;

— par le remplacement de « ministre des Finances et 
de l’Économie » par « ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire et 
du Développement économique régional ».

66603

Gouvernement du Québec

Décret 479-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT des modifications au programme Fonds 
de diversification économique pour le territoire de la 
MRC des Sources

ATTENDU QUE, par le décret numéro 380-2013 du 
10 avril 2013, le gouvernement du Québec a élaboré le 
programme Fonds de diversifi cation économique pour le 
territoire de la MRC des Sources;

ATTENDU QUE le but de ce programme est d’intensifi er 
les efforts de diversifi cation des activités économiques sur 
le territoire de la MRC des Sources;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce programme 
afi n de rendre ce levier de développement économique 
plus performant et d’assurer une utilisation optimale des 
fonds disponibles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire et 
du Développement économique régional :
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QUE les modifi cations au programme Fonds de diver-
sification économique pour le territoire de la MRC 
des Sources, élaboré par le décret numéro 380-2013 
du 10 avril 2013, annexées au présent décret, soient 
approuvées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

ANNEXE

Modifi cations au programme Fonds de 
diversifi cation économique pour le territoire 
de la MRC des Sources

Le programme Fonds de diversifi cation économique 
pour le territoire de la MRC des Sources, élaboré par le 
décret numéro 380-2013 du 10 avril 2013, est modifi é :

1. à la section « 3. Financement » :

— par la suppression des mots « sur cinq ans »;

— par le remplacement du terme « 5 % » par le terme 
« 10 % »;

2. à la section « 4. Principes directeurs » :

— par la suppression des mots « sur cinq ans » dans le 
troisième point;

3. à la section « 6. Clientèles admissibles » :

— par l’ajout, à la fi n, de la phrase suivante : « • les 
entrepreneurs voulant acquérir une participation signi-
fi cative d’une entreprise existante dans un contexte de 
relève entrepreneuriale. »;

4. à la section « 7. Secteurs d’activité admissibles » :

— par le remplacement du deuxième alinéa par le sui-
vant : « Les entreprises du secteur primaire ayant un projet 
de première, de deuxième ou de troisième transformation 
ou de production de culture en serre de produits spéciali-
sés pourront être considérées admissibles. »;

5. à la section « 8. Projets admissibles » :

— par l’ajout, à la fi n du deuxième alinéa, du point sui-
vant : « • Projets de soutien à la relève entrepreneuriale : 
visant l’acquisition d’une participation signifi cative d’au 
moins 25 % de la valeur d’une entreprise existante ou de 
25 % de la juste valeur de ses actifs. »;

6. à la section « 11. Impact budgétaire(1) et cumul 
des aides gouvernementales » :

— par la suppression des mots « sur cinq ans » dans la 
note (1) »;

7. à la section « 13. Modalités de gestion » :

— par le remplacement du premier point par le suivant : 
« • Le Fonds entre en vigueur à sa date d’approbation et se 
termine lorsque l’enveloppe d’intervention de 50 M $ sera 
totalement engagée ou, au plus tard, le 31 mars 2023. »;

— par le remplacement du sixième point par le suivant : 
« • Les demandes d’aide fi nancière reçues et analysées 
avant le 1er avril 2023 pourront être autorisées selon les 
normes du Fonds, dans le cas où l’enveloppe d’interven-
tion ne serait pas totalement engagée à cette date. »;

— par le remplacement du septième point par le sui-
vant : « • Afi n de permettre la reconduction du Fonds, 
et ce, dans l’éventualité où un solde serait disponible 
au 31 mars 2023, la ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire et 
du Développement économique régional pourra présenter 
une demande aux autorités gouvernementales afi n d’obte-
nir un délai additionnel. »;

8. par le remplacement dans le texte du programme, 
sauf à la section « 1. Contexte », de « ministre déléguée à 
la Politique industrielle et à la Banque de développement 
économique du Québec » par « ministre responsable des 
Petites et Moyennes Entreprises, de l’Allègement régle-
mentaire et du Développement économique régional »;

9. par le remplacement, partout dans le texte, de 
« ministère des Finances et de l’Économie » par « minis-
tère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation. ».

66604

Gouvernement du Québec

Décret 480-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT des modifications au programme Fonds 
de diversification économique pour les régions du 
Centre-du-Québec et de la Mauricie

ATTENDU QUE, par le décret numéro 379-2013 du 
10 avril 2013, le gouvernement du Québec a élaboré le 
programme Fonds de diversifi cation économique pour les 
régions du Centre-du-Québec et de la Mauricie;
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ATTENDU QUE le but de ce programme est d’attirer 
des investissements privés et l’émergence d’entreprises 
performantes et innovantes dans les régions du Centre-
du-Québec et de la Mauricie;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce programme 
afi n de rendre ce levier de développement économique 
plus performant et d’assurer une utilisation optimale des 
fonds disponibles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire et 
du Développement économique régional :

QUE les modifications au programme Fonds de 
diversifi cation économique pour les régions du Centre-
du-Québec et de la Mauricie, élaboré par le décret 
numéro 379-2013 du 10 avril 2013, annexées au présent 
décret, soient approuvées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

ANNEXE

Modifi cations au programme Fonds de 
diversifi cation économique pour les régions 
du Centre-du-Québec et de la Mauricie

Le programme Fonds de diversifi cation économique 
pour les régions du Centre-du-Québec et de la Mauricie, 
élaboré par le décret numéro 379-2013 du 10 avril 2013, 
est modifi é :

1. à la section « 3. Financement » :

— par la suppression des mots « sur cinq ans »;

— par le remplacement du premier tiret par le suivant : 
« - La répartition de l’enveloppe du Fonds est la suivante : 
62,5 % de l’enveloppe du Fonds devra être affectée à 
la MRC de Bécancour et à la ville de Trois-Rivières et 
37,5 % aux autres MRC des régions du Centre-du-Québec 
et de la Mauricie admissibles, lesquelles seront détermi-
nées en fonction de l’indice de vitalité économique du 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire. »;

— par le remplacement, dans la phrase du deuxième 
tiret, du terme « 5 % » par le terme « 10 % »;

2. à la section « 4. Principes directeurs » :

— par la suppression, dans le cinquième tiret, des mots 
« sur cinq ans »;

3. à la section « 5. Clientèles admissibles » :

— par l’ajout, à la fi n, de la phrase suivante : « - Dans 
un contexte de relève entrepreneuriale, les entrepreneurs 
voulant acquérir une participation signifi cative d’une 
entreprise existante située dans la MRC de Bécancour 
ou dans la ville de Trois Rivières. »;

4. à la section « 7. Secteurs d’activité admissibles » :

— par l’ajout, dans le deuxième alinéa, de la phrase 
suivante : « Également, les entreprises du secteur primaire 
situées dans la MRC de Bécancour ou dans la ville de 
Trois-Rivières, ayant un projet de première transformation 
ou de production de culture en serre de produits spéciali-
sés pourront être considérées admissibles. »;

— par le remplacement du troisième alinéa par le sui-
vant : « Les entreprises du secteur touristique offrant des 
services de divertissement et de loisirs sont admissibles 
dans la mesure où il s’agit d’un projet ayant pour but 
l’aménagement d’équipements et d’attraits à caractère 
culturel, scientifi que, récréatif, de plein air ou autres, 
offerts à une clientèle touristique et offrant un potentiel 
de croissance. »;

5. à la section « 8. Projets admissibles » :

— par le remplacement de la phrase du deuxième tiret 
par la phrase suivante : « - Projets d’investissement (équipe-
ments et immobilisations) : visant la création d’une nouvelle 
entreprise ou l’expansion (incluant la modernisation) d’une 
entreprise existante, ou d’un centre de recherche privé ou 
la construction / rénovation d’infrastructures industrielles 
à des fi ns de location offrant des services d’incubateur 
d’entreprises ou d’accélérateur d’entreprises. »;

— par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant : « Les projets 
de soutien à la relève entrepreneuriale visant l’acquisition 
d’une part signifi cative d’au moins 25 % de la valeur d’une 
entreprise existante située dans la MRC de Bécancour 
ou dans la ville de Trois-Rivières, ou de 25 % de la juste 
valeur de ses actifs. »;

6. à la section « 13. Modalités de gestion » :

— par le remplacement du premier tiret par le suivant : 
« Le Fonds entre en vigueur à sa date d’approbation et se 
termine lorsque l’enveloppe d’intervention de 200 M $ sera 
totalement engagée ou, au plus tard, le 31 mars 2023. »;

— par le remplacement du septième tiret par le suivant : 
« Les demandes d’aide fi nancière reçues et analysées avant 
le 1er avril 2023 pourront être autorisées selon les normes 
du présent programme, dans le cas où l’enveloppe d’inter-
vention ne serait pas totalement engagée à cette date. »;
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7. par le remplacement, partout dans le texte, de 
« ministre déléguée à la Politique industrielle et à la Banque 
de développement économique du Québec » par « ministre 
responsable des Petites et Moyennes Entreprises, de 
l’Allègement réglementaire et du Développement 
économique régional »;

8. par le remplacement, partout dans le texte, de 
« ministère des Finances et de l’Économie » par « minis-
tère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation. ».

66605

Gouvernement du Québec

Décret 481-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’établissement du Bureau du Québec 
à La Havane, en République de Cuba

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
établir un bureau à La Havane pour développer les rela-
tions économiques, commerciales, éducatives, culturelles 
et scientifi ques entre le Québec et la République de Cuba;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 28 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1), le gouvernement peut, sur la propo-
sition de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, établir à l’étranger des délégations générales, 
des délégations et toute autre forme d’organisation permet-
tant la représentation du Québec à l’étranger;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir le Bureau du Québec 
à La Havane;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

QUE soit établi le Bureau du Québec à La Havane, en 
République de Cuba.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66606

Gouvernement du Québec

Décret 482-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention de 
4 745 619 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour la 
tenue du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal 
pour l’année 2017

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada, représenté par l’Agence de développe-
ment économique du Canada pour les régions du Québec, 
l’Offi ce des congrès et du tourisme du grand Montréal inc. 
et la Société du parc Jean-Drapeau ont conclu le Protocole 
d’entente relatif à la tenue du Grand Prix de Formule 1 du 
Canada à Montréal, approuvé par le décret numéro 888-2014 
du 8 octobre 2014, et ce, afi n d’assurer la tenue de cet 
événement jusqu’en 2024;

ATTENDU QUE, en vertu de ce protocole d’entente, la 
participation du gouvernement du Québec à la tenue du 
Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal est fi xée 
à 4 745 619 $ pour l’année 2017;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2) prévoit 
que la ministre peut prendre toute mesure utile à la réa-
lisation de sa mission et qu’elle fournit, notamment aux 
personnes, aux entreprises et aux organismes les services 
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec et apporte, aux conditions qu’elle détermine dans 
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser une subvention de 4 745 619 $ à la 
Société du parc Jean-Drapeau pour la tenue du Grand Prix 
de Formule 1 du Canada à Montréal pour l’année 2017;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
une subvention de 4 745 619 $ à la Société du parc Jean-
Drapeau pour la tenue du Grand Prix de Formule 1 du 
Canada à Montréal pour l’année 2017;

QUE cette subvention de 4 745 619 $ soit versée aux 
dates convenues entre la ministre du Tourisme et la 
Société du parc Jean-Drapeau.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66607

Gouvernement du Québec

Décret 483-2017, 17 mai 2017
CONCERNANT la soustraction des projets requis pour 
réparer ou prévenir les dommages causés par les 
inondations survenues en avril et en mai 2017 sur le 
territoire des régions administratives de l’Outaouais, 
du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine de la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement et la délivrance d’un 
certificat d’autorisation au ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrification des trans-
ports, à Hydro-Québec, aux municipalités régionales 
de comté et aux municipalités concernées

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa 
de l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) 
assujettit à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement tout programme ou projet 
de dragage, creusage, remplissage, redressement ou rem-
blayage à quelque fi n que ce soit dans un cours d’eau visé à 
l’annexe A de ce règlement ou dans un lac, à l’intérieur 
de la limite des inondations de récurrence de 2 ans, sur 

une distance de 300 mètres ou plus ou sur une superfi cie 
de 5 000 mètres carrés ou plus, et tout programme ou 
projet de dragage, creusage, remplissage, redressement ou 
remblayage, à quelque fi n que ce soit, égalant ou excédant 
de façon cumulative les seuils précités, pour un même 
cours d’eau visé à l’annexe A de ce règlement ou pour 
un même lac;

ATTENDU QUE les phénomènes météorologiques, tels 
que les pluies abondantes survenues au Québec en avril 
et en mai 2017, conjugués à la crue printanière ont eu un 
impact sur les niveaux de certains cours d’eau et qu’il 
convient de prendre les mesures nécessaires pour limiter 
les dommages provoqués par des inondations importantes;

ATTENDU QUE, pour la région administrative de 
l’Outaouais, les inondations survenues en avril et en mai 
2017 ont causé des dommages importants aux berges des 
rivières situées sur son territoire;

ATTENDU QUE, pour la région administrative du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, 
les inondations survenues en avril et en mai 2017 ont 
causé des dommages importants aux berges du fl euve 
Saint-Laurent, du golfe du Saint-Laurent, de la Baie des 
Chaleurs et des rivières situées sur son territoire;

ATTENDU QUE ces dommages pourraient mettre en 
péril la sécurité des personnes et des biens;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième et du sixième 
alinéas de l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement, le gouvernement peut, sans avis, soustraire 
un projet de la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement, dans le cas où la réalisation 
du projet serait requise afi n de réparer ou de prévenir des 
dommages causés par une catastrophe réelle ou appré-
hendée, et, dans le cas où il soustrait un projet à cette 
procédure, il doit délivrer un certifi cat d’autorisation pour 
le projet et l’assortir des conditions qu’il juge nécessaires 
pour protéger l’environnement;

ATTENDU QUE des projets pourraient être requis à 
ces fi ns sur le territoire des régions administratives de 
l’Outaouais, du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine pour prévenir ou réparer des dommages 
causés par ces catastrophes réelles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :
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QUE les projets de dragage, de creusage, de remplis-
sage, de redressement ou de remblayage requis pour 
réparer ou prévenir les dommages causés par les inon-
dations survenues en avril et en mai 2017 sur les berges 
des rivières situées sur le territoire de la région admi-
nistrative de l’Outaouais, ainsi que sur les berges du 
fl euve Saint-Laurent, du golfe du Saint-Laurent, de la 
Baie des Chaleurs et des rivières situées sur le territoire 
de la région administrative du Bas-Saint-Laurent et de 
la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine soient soustraits de 
la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement et qu’un certifi cat d’autorisation soit déli-
vré au ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports, à Hydro-Québec, aux 
municipalités régionales de comté et aux municipalités 
concernées, et ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1
OBTENTION DES AUTORISATIONS REQUISES 
EN VERTU DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT

Avant de procéder à la réalisation d’un projet en lien 
avec le présent certifi cat d’autorisation, tout requérant 
doit obtenir du ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques les autorisations requises en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2).

Les demandes d’autorisation pour la réalisation des 
travaux temporaires sur le territoire de la région admi-
nistrative de l’Outaouais devront être déposées au plus 
tard le 1er juillet 2017.

Les demandes d’autorisation pour la réalisation des 
travaux temporaires sur le territoire de la région admi-
nistrative du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine devront être déposées au plus tard le 1er août 
2017;

CONDITION 2
DÉMONSTRATION QUE LES PROJETS VISENT 
À PRÉVENIR OU RÉPARER DES DOMMAGES 
DÉCOULANT DES INONDATIONS SURVENUES 
EN AVRIL ET EN MAI 2017

Le requérant d’une autorisation en lien avec le présent 
certifi cat d’autorisation doit faire la démonstration que 
les interventions qu’il prévoit réaliser visent à prévenir 
ou réparer des dommages découlant des inondations sur-
venues en avril et en mai 2017;

CONDITION 3
DÉPOSER UNE SOLUTION PERMANENTE 
CONFORME AUX PRINCIPES 
ENVIRONNEMENTAUX SUIVANTS :

Les demandes d’autorisation requises en vertu de la 
Loi sur la qualité de l’environnement pour la réalisation 
des travaux permanents nécessaires pour réparer ou pré-
venir les dommages causés par les inondations survenues 
en avril et en mai 2017 en lien avec le présent certifi cat 
d’autorisation devront respecter, sans s’y restreindre, les 
principes environnementaux suivants :

— les interventions doivent intégrer des solutions 
d’adaptation qui prennent en compte les impacts actuels 
et futurs des changements climatiques, notamment en 
matière de phénomène météorologique extrême, incluant, 
lorsqu’elles sont disponibles, les cartographies des zones 
inondables;

— le dragage, le creusage, le remplissage, le redres-
sement et le remblayage en milieu aquatique ne peuvent 
être réalisés qu’en cas d’absolue nécessité et doivent être 
réduits autant que possible, en termes de volume et de 
superfi cie, le cas échéant;

— les méthodes alternatives d’intervention en berge 
doivent être priorisées, alors que les techniques rigides 
telles que l’enrochement ou le mur de soutènement doivent 
être considérées comme des méthodes de derniers recours;

— l’effet sur l’érosion des secteurs adjacents aux sites 
de travaux, sur le régime sédimentologique, sur l’équilibre 
sédimentaire en bas de talus et sur les zones de dépôt doit 
être minimisé;

— la destruction d’habitats fl oristiques ou fauniques 
en milieux hydrique, riverain ou humide doit d’abord 
être évitée, sinon minimisée ou, en dernier recours, 
compensée;

— les impacts sur l’utilisation actuelle et prévue de la 
zone riveraine doivent être minimisés;

— les effets sur l’environnement visuel doivent être 
minimisés;

— les mesures visant à éliminer ou réduire l’intensité 
des impacts négatifs et les nuisances associées aux travaux 
doivent être intégrées au projet;
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Les solutions permanentes à mettre en place sur le ter-
ritoire de la région administrative de l’Outaouais devront 
être déposées au plus tard le 31 décembre 2017.

Les solutions permanentes à mettre en place sur le ter-
ritoire de la région administrative du Bas-Saint-Laurent 
et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine devront être dépo-
sées au plus tard le 1er avril 2018;

CONDITION 4
FIN DES TRAVAUX

Pour la région administrative de l’Outaouais, les projets 
liés au présent certifi cat d’autorisation doivent être réalisés 
avant le 31 décembre 2018.

Pour la région administrative du Bas-Saint-Laurent et 
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, les projets liés au 
présent certifi cat d’autorisation doivent être réalisés avant 
le 31 décembre 2019.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Arrêtés ministériels

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0019-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 10 mai 2017

CONCERNANT un nouvel élargissement du territoire 
et une nouvelle prolongation de la période d’applica-
tion du Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre relativement 
aux inondations survenues du 5 au 10 avril 2017, dans 
des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté numéro AM 0013-2017 du 11 avril 2017 par 
lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en œuvre le 
Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres réels 
ou imminents afi n d’aider notamment les particuliers, les 
entreprises et les municipalités qui ont subi des dommages 
en raison des inondations survenues du 5 au 10 avril 2017;

VU l’annexe jointe à cet arrêté du 11 avril 2017 qui 
énumère les municipalités pouvant bénéficier de ce 
programme;

VU l’arrêté numéro AM 0014-2017 du 20 avril 2017 par 
lequel la ministre a élargi le territoire d’application de ce 
programme pour comprendre 52 autres municipalités et 
a prolongé sa période d’application jusqu’au 18 avril 2017;

VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (cha-
pitre S-2.3) qui permet, au besoin, au ministre responsable 
de l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

CONSIDÉRANT que des municipalités, dont les terri-
toires n’ont pas été désignés aux arrêtés précités, ont relevé 
des dommages et ont engagé des dépenses additionnelles 
à leurs dépenses courantes pour diverses mesures pré-
ventives, d’intervention et de rétablissement relatives à 
la sécurité de leurs citoyens, en raison des inondations 
survenues du 5 avril au 2 mai 2017;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces muni-
cipalités et à leurs citoyens de bénéfi cier du Programme 
général d’aide financière lors de sinistres réels ou 
imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents mis en œuvre par l’arrêté 
numéro AM 0013-2017 du 11 avril 2017 relativement 
aux inondations survenues du 5 au 10 avril 2017, dans 
des municipalités du Québec et dont le territoire a été 
élargi à d’autres municipalités et la période d’applica-
tion a été prolongée jusqu’au 18 avril 2017 par l’arrêté 
numéro AM 0014-2017 du 20 avril 2017, est de nouveau 
élargi afi n de comprendre les municipalités énumérées à 
l’annexe jointe au présent arrêté et sa période d’application 
est de nouveau prolongée jusqu’au 2 mai 2017.

Québec, le 10 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 01 — Bas-Saint-Laurent

Pohénégamook Ville

Région 03 — Capitale-Nationale

La Malbaie Ville

Région 04 — Mauricie

Champlain Municipalité

Grandes-Piles Village

La Bostonnais Municipalité

La Tuque Ville

Notre-Dame-du-Mont-Carmel Paroisse

Saint-Alexis-des-Monts Paroisse

Saint-Étienne-des-Grès Paroisse

Sainte-Anne-de-la-Pérade Municipalité

Trois-Rives Municipalité
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Municipalité Désignation

Région 05 — Estrie

Weedon Municipalité

Région 06 — Montréal

Montréal Ville

Région 07 — Outaouais

Aumond Canton

Cayamant Municipalité

Chénéville Municipalité

Fort-Coulonge Village

Gracefi eld Ville

Maniwaki Ville

Mayo Municipalité

Papineauville Municipalité

Plaisance Municipalité

Région 12 — Chaudière-Appalaches

Saint-Henri Municipalité

Saint-Joseph-de-Beauce Ville

Saint-Joseph-des-Érables Municipalité

Région 14 — Lanaudière

La Visitation-de-l’Île-Dupas Municipalité

Saint-Barthélemy Paroisse

Saint-Côme Municipalité

Saint-Damien Paroisse

Saint-Ignace-de-Loyola Municipalité

Saint-Jean-de-Matha Municipalité

Saint-Paul Municipalité

Municipalité Désignation

Saint-Zénon Municipalité

Sainte-Émélie-de-l’Énergie Municipalité

Sainte-Marcelline-de-Kildare Municipalité

Région 15 — Laurentides

Bois-des-Filion Ville

Harrington Canton

Lorraine Ville

Mont-Laurier Ville

Nominingue Municipalité

Notre-Dame-du-Laus Municipalité

Oka Municipalité

Saint-Joseph-du-Lac Municipalité

Saint-Placide Municipalité

Sainte-Adèle Ville

Sainte-Lucie-des-Laurentides Municipalité

Sainte-Marthe-sur-le-Lac Ville

Wentworth-Nord Municipalité

Région 16 — Montérégie

Hudson Ville

L’Île-Cadieux Ville

L’Île-Perrot Ville

Notre-Dame-de-l’Île-Perrot Ville

Pincourt Ville

Pointe-Fortune Village

Saint-Bernard-de-Michaudville Municipalité

Saint-Jean-sur-Richelieu Ville
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Municipalité Désignation

Terrasse-Vaudreuil Municipalité

Vaudreuil-Dorion Ville

Vaudreuil-sur-le-Lac Village

Yamaska Municipalité

Région 17 — Centre-du-Québec

Nicolet Ville

66618

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0020-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme 
général d’aide financière lors de sinistres réels ou 
imminents relativement à une tempête de neige sur-
venue les 21 et 22 mars 2017, dans la municipalité de 
Saint-Bruno

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide fi nancière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi en vertu de l’article 100 
de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) par le décret 
n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le décret 
n° 1165-2014 du 17 décembre 2014, destiné notamment 
à aider fi nancièrement les particuliers et les entreprises 
qui ont subi des dommages ainsi que les municipalités 
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou 
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui 
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un 
sinistre réel ou imminent, ou d’un autre événement ayant 
compromis la sécurité des personnes;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

CONSIDÉRANT qu’une tempête de neige est sur-
venue les 21 et 22 mars 2017, dans la municipalité de 
Saint-Bruno;

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Bruno a 
engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses cou-
rantes pour diverses mesures préventives, d’intervention et 
de rétablissement relatives à la sécurité de citoyens, telles 
que l’ouverture d’un centre d’hébergement en raison de la 
fermeture des routes à la circulation automobile;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à cette muni-
cipalité de bénéfi cier du Programme général d’aide fi nan-
cière lors de sinistres réels ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres 
réels ou imminents, établi par le décret n° 1271-2011 du 
7 décembre 2011 et modifi é par le décret n° 1165-2014 du 
17 décembre 2014, est mis en œuvre sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Bruno, située dans la région admi-
nistrative du Saguenay–Lac-Saint-Jean, qui a été affecté 
par une tempête de neige survenue les 21 et 22 mars 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66617

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0022-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Gracefield

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur auto-
risation du ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;
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VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de Gracefi eld, lesquelles nécessitent la mise en 
place de différents moyens de protection et de secours;

VU que la mairesse de la Ville de Gracefi eld, madame 
Joanne Poulin, a déclaré l’état d’urgence le samedi 6 mai 
2017 pour une période de 48 heures, le conseil municipal 
ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la Ville a renouvelé, par sa résolution 
numéro 2017-05-257, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période de cinq jours, se terminant le 13 mai 2017, 
lors d’une séance ordinaire du Conseil municipal tenue 
le 8 mai 2017;

VU que la Ville de Gracefi eld demande au ministre de 
la Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de l’état 
d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de Gracefi eld à 
renouveler l’état d’urgence local prise le samedi 6 mai 
2017 pour une période de cinq jours, se terminant le 
13 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66620

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0023-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Paroisse de Saint-Barthélemy

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 

vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Paroisse de Saint-Barthélemy, lesquelles nécessitent 
la mise en place de différents moyens de protection et de 
secours;

VU que le maire de la Paroisse de Saint-Barthélemy, 
monsieur Jacques Patry, a déclaré l’état d’urgence le lundi 
8 mai 2017 pour une période de 48 heures, le conseil muni-
cipal ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être pré-
occupante, la Paroisse de Saint-Barthélemy a renouvelé, 
par sa résolution numéro 2017-05-142, la déclaration d’état 
d’urgence pour une période de cinq jours, se terminant le 
15 mai 2017, lors d’une séance extraordinaire du Conseil 
municipal tenue le 10 mai 2017;

VU que la Paroisse de Saint-Barthélemy demande au 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser le renouvel-
lement de l’état d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Paroisse de Saint-
Barthélemy à renouveler l’état d’urgence local prise le 
lundi 8 mai 2017 pour une période de cinq jours, se ter-
minant le 15 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66621
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A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0024-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local de la Municipalité de 
Sainte-Geneviève-de-Berthier

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur auto-
risation du ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Berthier, les-
quelles nécessitent la mise en place de différents moyens 
de protection et de secours;

VU que le maire de la Municipalité de Sainte-
Geneviève-de-Berthier, monsieur Richard Giroux, a 
déclaré l’état d’urgence le lundi 8 mai 2017 pour une 
période de 48 heures, le conseil municipal ne pouvant se 
réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être préoc-
cupante, la Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Berthier a 
renouvelé, par sa résolution numéro 2017-05-101, la décla-
ration d’état d’urgence pour une période de cinq jours, se 
terminant le 14 mai 2017, lors d’une séance extraordinaire 
du Conseil municipal tenue le 9 mai 2017;

VU que la Municipalité de Sainte-Geneviève-de-
Berthier demande au ministre de la Sécurité publique 
d’autoriser le renouvellement de l’état d’urgence pour une 
période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Municipalité de Sainte-
Geneviève-de-Berthier à renouveler l’état d’urgence local 
prise le lundi 8 mai 2017 pour une période de cinq jours, 
se terminant le 14 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66622

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0025-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Laval

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de Laval, lesquelles nécessitent la mise en place 
de différents moyens de protection et de secours;

VU que le maire de la Ville de Laval, monsieur Marc 
Demers, a déclaré l’état d’urgence le dimanche 7 mai 2017 
pour une période de 48 heures, le conseil municipal ne 
pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la Ville a renouvelé la déclaration d’état 
d’urgence pour une période de cinq jours, se terminant le 
13 mai 2017, lors d’une séance extraordinaire du Conseil 
municipal tenue le 8 mai 2017;
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VU que la Ville de Laval demande au ministre de la 
Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de l’état 
d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de Laval à renou-
veler l’état d’urgence local prise le dimanche 7 mai 2017 
pour une période de cinq jours, se terminant le samedi 
13 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66625

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0026-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de L’Île Cadieux

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de L’Île Cadieux, lesquelles nécessitent la mise 
en place de différents moyens de protection et de secours;

VU que le maire de la Ville de L’Île Cadieux, monsieur 
Paul Herrbach, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 5 mai 
2017 pour une période de 48 heures, le conseil municipal 
ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la Ville a renouvelé, par sa résolution 
numéro 17-05-03, la déclaration d’état d’urgence pour une 
période de cinq jours, se terminant le 12 mai 2017, lors 
d’une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 
dimanche 7 mai 2017 à 18 h 30;

VU que la Ville de L’Île Cadieux demande au ministre 
de la Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de 
l’état d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de L’Île Cadieux 
à renouveler l’état d’urgence local prise le vendredi 
5 mai 2017 pour une période de cinq jours, se terminant 
le 12 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66626

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0027-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de L’Île-Perrot

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;
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VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de L’Île-Perrot, lesquelles nécessitent la mise 
en place de différents moyens de protection et de secours;

VU que le maire de la Ville de L’Île-Perrot, monsieur 
Marc Roy, a déclaré l’état d’urgence le samedi 6 mai 2017 
pour une période de 48 heures, le conseil municipal ne 
pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la Ville a renouvelé, par sa résolution 
numéro 17-05-156, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période de cinq jours, se terminant le vendredi 12 mai 
2017, lors d’une séance extraordinaire du conseil munici-
pal tenue le dimanche 7 mai 2017;

VU que la Ville de L’Île-Perrot demande au ministre de 
la Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de l’état 
d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de L’Île-Perrot à 
renouveler l’état d’urgence local prise le samedi 6 mai 
2017 pour une période de cinq jours, se terminant le 
vendredi 12 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66627

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0028-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclara-
tion d’état d’urgence local de la Municipalité de 
Mansfield-et-Pontefract

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 

l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur auto-
risation du ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Municipalité de Mansfi eld-et-Pontefract, lesquelles 
nécessitent la mise en place de différents moyens de pro-
tection et de secours;

VU que le conseil municipal de la Municipalité de 
Mansfi eld-et-Pontefract a déclaré l’état d’urgence le jeudi 
3 mai 2017 pour une période de 5 jours;

VU que la situation sur le territoire continue d’être pré-
occupante, la Municipalité a renouvelé, par sa résolution 
numéro 78-05-2017, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période de cinq jours, se terminant le 13 mai 2017, lors 
d’une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 
lundi 8 mai 2017;

VU que la Municipalité de Mansfi eld-et-Pontefract 
demande au ministre de la Sécurité publique d’autoriser 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Municipalité de 
Mansfi eld-et-Pontefract à renouveler l’état d’urgence local 
prise le jeudi 3 mai 2017 pour une période de cinq jours, 
se terminant le 13 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66628

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0029-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Montréal

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
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vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de Montréal, lesquelles nécessitent la mise en 
place de différents moyens de protection et de secours;

VU que le maire de la Ville de Montréal, monsieur 
Denis Coderre, a déclaré l’état d’urgence le dimanche 
7 mai 2017 à 12 h pour une période de 48 heures, le conseil 
municipal ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être pré-
occupante, la Ville de Montréal demande au ministre de 
la Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de l’état 
d’urgence pour une période additionnelle de cinq jours, 
à savoir jusqu’au 14 mai 2017;

VU que les membres du conseil d’agglomération tien-
dront une séance extraordinaire le 9 mai 2017 à 10 h 30 
afi n de renouveler l’état d’urgence pour une période addi-
tionnelle de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de Montréal à renou-
veler l’état d’urgence local prise le dimanche 7 mai 2017 
pour une période de cinq jours, se terminant le 14 mai 
2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66629

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0030-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Pincourt

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de Pincourt, lesquelles nécessitent la mise en 
place de différents moyens de protection et de secours;

VU que le maire de la Ville de Pincourt, monsieur Yvan 
Cardinal, a déclaré l’état d’urgence le dimanche 7 mai 
2017 pour une période de 48 heures, le conseil municipal 
ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la Ville a renouvelé, par sa résolution 
numéro 2017-05-140, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période de cinq jours, se terminant le 14 mai 2017, 
lors d’une séance ordinaire du Conseil municipal tenue 
le 9 mai 2017;

VU que la Ville de Pincourt demande au ministre de la 
Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de l’état 
d’urgence pour une période de cinq jours;
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En conséquence, j’autorise la Ville de Pincourt à renou-
veler l’état d’urgence local prise le dimanche 7 mai 2017 
pour une période de cinq jours, se terminant le 14 mai 
2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66630

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0031-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Rigaud

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de Rigaud, lesquelles nécessitent la mise en 
place de différents moyens de protection et de secours;

VU que le maire de la Ville de Rigaud, monsieur Hans 
Gruenwald Jr., a déclaré l’état d’urgence le dimanche 
7 mai 2017 pour une période de 48 heures, le conseil muni-
cipal ne pouvant se réunir en temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la Ville a renouvelé la déclaration d’état 
d’urgence pour une période de cinq jours, se terminant 
le 13 mai 2017, lors d’une séance ordinaire du Conseil 
municipal tenue le 8 mai 2017;

VU que la Ville de Rigaud demande au ministre de la 
Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de l’état 
d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de Rigaud à renou-
veler l’état d’urgence local prise le dimanche 7 mai 2017 
pour une période de cinq jours, se terminant le 13 mai 
2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66631

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0032-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Saint-Eustache

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la Ville de Saint-Eustache, lesquelles nécessitent la 
mise en place de différents moyens de protection et de 
secours;

VU que le maire de la Ville de Saint-Eustache, monsieur 
Pierre Charron, a déclaré l’état d’urgence le dimanche 
7 mai 2017 pour une période de 48 heures, le conseil muni-
cipal ne pouvant se réunir en temps utile;
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VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la Ville a renouvelé, par sa résolution 
numéro 2017-05-256, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période de cinq jours, se terminant le samedi 13 mai 
2017, lors d’une séance extraordinaire du conseil munici-
pal tenue le lundi 8 mai 2017;

VU que la Ville de Saint-Eustache demande au ministre 
de la Sécurité publique d’autoriser le renouvellement de 
l’état d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la Ville de Saint-Eustache 
à renouveler l’état d’urgence local prise le dimanche 
7 mai 2017 pour une période de cinq jours, se terminant 
le samedi 13 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66632

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0033-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la municipalité de Terrasse-Vaudreuil

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
de la municipalité de Terrasse-Vaudreuil, lesquelles néces-
sitent la mise en place de différents moyens de protection 
et de secours;

VU que le maire de la municipalité de Terrasse-
Vaudreuil, monsieur Michel Bourdeau, a déclaré l’état 
d’urgence le dimanche 7 mai 2017 pour une période de 
48 heures, le conseil municipal ne pouvant se réunir en 
temps utile;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, la municipalité a renouvelé, par sa résolu-
tion numéro 2017-05-071, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période de cinq jours, se terminant le 14 mai 
2017, lors d’une séance ordinaire du Conseil municipal 
tenue le 9 mai 2017;

VU que la municipalité de Terrasse-Vaudreuil demande 
au ministre de la Sécurité publique d’autoriser le renouvel-
lement de l’état d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise la municipalité de Terrasse-
Vaudreuil à renouveler l’état d’urgence local prise le 
dimanche 7 mai 2017 pour une période de cinq jours, se 
terminant le 14 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66633

A.M., 2017
Arrêté numéro AM 0034-2017 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 mai 2017

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local du Village de Pointe-Fortune

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;
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VU le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil munici-
pal vaut pour une période maximale de cinq jours à l’expi-
ration de laquelle il peut être renouvelé, sur autorisation du 
ministre, pour d’autres périodes maximales de cinq jours;

VU que le deuxième alinéa de ce même article prévoit 
également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;

VU que des inondations majeures affectent le territoire 
du Village de Pointe-Fortune, lesquelles nécessitent la 
mise en place de différents moyens de protection et de 
secours;

VU que le conseil municipal du Village de Pointe-
Fortune a déclaré l’état d’urgence le dimanche 7 mai 2017 
pour une période de 5 jours, se terminant le 12 mai 2017;

VU que la situation sur le territoire continue d’être 
préoccupante, le Village de Pointe-Fortune a renouvelé, 
par sa résolution numéro 17-05-119, la déclaration d’état 
d’urgence pour une période de cinq jours, se terminant 
le 17 mai 2017;

VU que le Village de Pointe-Fortune demande au 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser le renouvel-
lement de l’état d’urgence pour une période de cinq jours;

En conséquence, j’autorise le Village de Pointe-Fortune 
à renouveler l’état d’urgence local prise le dimanche 
7 mai 2017 pour une période de cinq jours, se terminant 
le 17 mai 2017.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

66651

A.M., 2017
Arrêté du ministre de l’Energie et des Ressources 
naturelles en date du 12 mai 2017

CONCERNANT la réserve à l’État des substances 
minérales faisant partie du terrain nécessaire à 
l’aménagement et à l’utilisation de la ligne de trans-
port d’énergie électrique du projet minier Whabouchi, 
Région administrative du Nord-du-Québec

LE MINISTRE DE L’ENERGIE ET DES RESSOURCES 
NATURELLES,

VU le premier alinéa de l’article 17 de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1) prévoyant que cette loi vise à 
favoriser, dans une perspective de développement durable, 
la prospection, la recherche, l’exploration et l’exploita-
tion des substances minérales, et ce, tout en assurant aux 
citoyens du Québec une juste part de la richesse créée par 
l’exploitation de ces ressources et en tenant compte des 
autres possibilités d’utilisation du territoire;

VU  le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304 
de cette loi suivant lequel le ministre peut, par arrêté, 
réserver à l’État ou soustraire à la prospection, à la 
recherche, à l’exploration et à l’exploitation minières 
toute substance minérale faisant partie du domaine de 
l’État et nécessaire à tout objet qu’il juge d’intérêt public, 
notamment l’aménagement et l’utilisation d’une ligne de 
transport d’énergie électrique;

VU  le paragraphe 4° de l’article 32 de cette loi suivant 
lequel celui qui jalonne doit avoir été préalablement auto-
risé par le ministre dans le cas d’un terrain réservé à l’État 
en vertu de l’article 304;

VU  les articles 34 et 52 de cette loi suivant lesquels le 
ministre peut, sur un terrain réservé à l’État, subordon-
ner son autorisation à des conditions et obligations qui 
peuvent notamment concerner les travaux à effectuer sur 
le terrain qui fera l’objet d’un claim;

VU  le cinquième alinéa de l’article 304 de cette loi sui-
vant lequel un arrêté ministériel pris en vertu de cet article 
entre en vigueur le jour de sa publication à la Gazette 
offi cielle du Québec ou à toute autre date ultérieure qui 
y est indiquée;

CONSIDÉRANT qu’il est d’intérêt public de réserver 
à l’État les substances minérales faisant partie du ter-
rain nécessaire à l’aménagement et à l’utilisation de la 
ligne de transport d’énergie électrique du projet minier 
Whabouchi;
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ARRÊTE CE QUI SUIT :

Réserve à l’État les substances minérales faisant partie 
du terrain nécessaire à l’aménagement et à l’utilisation de 
la ligne de transport d’énergie électrique du projet minier 
Whabouchi, région administrative du Nord-du-Québec, 
identifi é sur les feuillets SNRC 32N/09 et 32O/12, dont 
le périmètre est défi ni et représenté sur un plan préparé 
le 3 novembre 2016 et déposé aux archives de la Direction 
générale de la gestion du milieu minier du ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles, dont copie est 
annexée au présent arrêté;

Subordonne l’exercice d’activités minières sur ce ter-
rain aux conditions et obligations qui seront déterminées 
par le ministre;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles,
PIERRE ARCAND
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A.M., 2017
Arrêté du ministre de l’Energie et des Ressources 
naturelles en date du 12 mai 2017

CONCERNANT la réserve à l’État des substances 
minérales faisant partie du terrain nécessaire à 
l’aménagement et à l’utilisation du poste et de la ligne 
de transport d’énergie électrique de l’Achigan, MRC 
La Rivière-du-Nord

LE MINISTRE DE L’ENERGIE ET DES RESSOURCES 
NATURELLES,

VU  le premier alinéa de l’article 17 de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1) prévoyant que cette loi vise 
à favoriser, dans une perspective de développement 
durable, la prospection, la recherche, l’exploration et 
l’exploitation des substances minérales, et ce, tout en assu-
rant aux citoyens du Québec une juste part de la richesse 
créée par l’exploitation de ces ressources et en tenant 
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire;

VU  le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304 
de cette loi suivant lequel le ministre peut, par arrêté, 
réserver à l’État ou soustraire à la prospection, à la 
recherche, à l’exploration et à l’exploitation minières 
toute substance minérale faisant partie du domaine de 
l’État et nécessaire à tout objet qu’il juge d’intérêt public, 
notamment l’aménagement et l’utilisation d’une ligne de 
transport d’énergie électrique;

VU  le paragraphe 4° de l’article 32 de cette loi suivant 
lequel celui qui jalonne doit avoir été préalablement auto-
risé par le ministre dans le cas d’un terrain réservé à l’État 
en vertu de l’article 304;

VU  les articles 34 et 52 de cette loi suivant lesquels le 
ministre peut, sur un terrain réservé à l’État, subordon-
ner son autorisation à des conditions et obligations qui 
peuvent notamment concerner les travaux à effectuer sur 
le terrain qui fera l’objet d’un claim;

VU  le cinquième alinéa de l’article 304 de cette loi 
suivant lequel un arrêté ministériel pris en vertu de cet 
article entre en vigueur le jour de sa publication à la 
Gazette offi cielle du Québec ou à toute autre date ulté-
rieure qui y est indiquée;

CONSIDÉRANT qu’il est d’intérêt public de réserver à 
l’État les substances minérales faisant partie du terrain 
nécessaire à l’aménagement et à l’utilisation du poste et 
de la ligne de transport d’énergie électrique de l’Achigan;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Réserve à l’État les substances minérales faisant partie 
du terrain nécessaire à l’aménagement et à l’utilisation du 
poste et de la ligne de transport d’énergie électrique de 
l’Achigan, MRC La Rivière-du-Nord, identifi é sur le feuil-
let SNRC 31H/13, dont le périmètre est défi ni et repré-
senté sur un plan préparé le 25 octobre 2016 et déposé aux 
archives de la Direction générale de la gestion du milieu 
minier du ministère de l’Énergie et des Ressources natu-
relles, dont copie est annexée au présent arrêté;

Subordonne l’exercice d’activités minières sur ce terrain 
aux conditions et obligations qui seront déterminées par 
le ministre;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec.

Québec, le 12 mai 2017

Le ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles,
PIERRE ARCAND
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(2017, P.L. 102)

Usines de béton bitumineux, Règlement sur les…, modifi é . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1935 
(2017, P.L. 102)

Vérifi cation de l’identité des personnes incarcérées au moyen de 
leurs empreintes digitales, Loi concernant la…  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1931 
(2017, P.L. 63)

Village de Pointe-Fortune — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2176 N

Ville de Gracefi eld — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2169 N

Ville de L’Île Cadieux — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2172 N

Ville de L’Île-Perrot — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2172 N

Ville de Laval — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2171 N

Ville de Montréal — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2173 N

Ville de Pincourt — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2174 N

Ville de Rigaud — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2175 N

Ville de Saint-Eustache — Autorisation de renouvellement de la déclaration 
d’état d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2175 N
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